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BSUJDMF!2!;!DIBNQ!EǃBQQMJDBUJPO!UFSSJUPSJBM!EV!QMBO 

Mf!qsˡtfou!sˠhmfnfou!tǃbqqmjrvf!tvs!mb!upubmjuˡ!ev!ufssjupjsf!ef!mb!commune de Saint-Gilles. 
Sa traduction spatiale est graphiquement représentée sur le plan de zonage. 

 

ARTICLE 2 : PORTÉE JURIDIQUE DU RÈGLEMENT DU PLAN LOCAL 

EǃVSCBOJTNF! FU! EFT! BVUSFT! MˆHJTMBUJPOT! SFMBUJWFT! ʽ!

MǃPDDVQBUJPO!EFT!TPMT 

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions règlementaires du Code de 
mǃVrbanisme. 

¶ QPSUˆF!KVSJEJRVF!EV!QSˆTFOU!QMBO!MPDBM!EǃVSCBOJTNF!EF!MB!DPNNVOF! 

Mft!pddvqbujpot!fu!vujmjtbujpot!ev!tpm!epjwfou!ˢusf-!eǃvof!qbsu!dpogpsnf!bvy!ejtqptjujpot!ev!
qsˡtfou!sˠhmfnfou-!rvǃjm!tpju!ˡdsju!pv!hsbqijrvf-!eǃbvusf!qbsu!dpnqbujcmf!bwfd!mft!psjfoubujpot!
eǃbnˡobhfnfou!mpstrvǃfmmft!fyjtufou/ 

Mǃfotfncmf!ef!dft!epdvnfout!ftu!pqqptbcmf!˘!upvuf!qfstpoof!qvcmjrvf!pv!qsjwˡf!qpvs!m(fyˡ.
cution de tous travaux, constructions, plantations, affouillements ou exhaussements des 
sols, pour la création de lotissements et l'ouverture des installations classées appartenant 
aux catégories déterminées dans le plan. 

 

ARTICLE 3 : RÈGLES DÉROGATOIRES 

¶ ADAPTATIONS MINEURES 

- Les règles et servitudes définies par le PLU ne peuvent faire l'objet d'aucune déro-
gation, à l'exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du 
sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes, 
conformément à l'article L.151-3 du Code de l'urbanisme. 

- Dans la mesure où l'adaptation est justifiée par l'un des trois motifs susvisés, qu'elle 
est indispensable pour que le projet puisse être réalisé, et que l'écart entre le projet 
et la règle est de très faible importance, l'autorité administrative compétente pour 
délivrer le permis de construire ou le permis d'aménager et prendre la décision sur 
une déclaration préalable peut, en application des articles L.152-4 et L.152-5 du 
Dpef!ef!mǃvscbojtnf-!fu!qbs!eˡdjtjpo!npujwˡf-!bddpsefs!eft!eˡsphbujpot!˘!vof!pv!
plusieurs règles du Plan Local d'Urbanisme. 

- Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le rè-
glement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour 
des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de ces immeubles avec les-
dites règles ou sont sans effet à leur égard.  

- La reconstruction ou la restauration des bâtiments détruits par un sinistre survenu 
postérieurement à l'opposabilité du Plan Local d'Urbanisme qui n'étaient pas con-
formes aux règles édictées par le règlement applicable à la zone ne peut être accor-
dée qu'en respectant une implantation et un volume sensiblement identiques à ceux 
du bâtiment existant détruit ou endommagé. 
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ARTICLE 4 : DIVISIONS DU TERRITOIRE EN ZONES 

Fo!wfsuv!eft!ejtqptjujpot!ef!mǃbsujdmf!S/262-28!ev!Dpef!ef!mǃvscbojtnf-!mf!sˠhmfnfou!ev!QMV!
eˡmjnjuf!ejggˡsfouft!{poft!ebot!mftrvfmmft!mft!sˠhmft!eǃvscbojtnf!tǃbqqmjrvfou!ef!gb˟po!ejg.
gˡsfodjˡf!bgjo!eǃbttvsfs!vo!eˡwfmpqqfnfou!dpiˡsfou!fu!rvbmjubujg!ef!mb!dpmmune, en accord 
bwfd!mft!psjfoubujpot!fu!pckfdujgt!eˡgjojt!bv!tfjo!ev!Qspkfu!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Eˡwfmpqqf.
ment Durables. La commune de Saint-Gilles est divisée en quatre types de zones délimitées 
au plan de zonage, lesquelles comprennent le cas échéant des secteurs et sous-secteurs 
dotés de dispositions particulières :  

 

¶ LES ZONES URBAINES :  

« Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 
équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter. » (article R.151-29!ev!Dpef!ef!mǃvrbanisme). 

 

La zone UA correspond aux abords du centre ancien, en continuité du périmètre du Plan de 
Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) du Site Patrimonial Remarquable. Elle se caracté-
rise notamment par des constructions édifiées en ordre continu, et accueille majoritairement 
ef!mǃibcjubu-!eft!dpnnfsdft-!eft!cvsfbvy!fu!eft!ˡrvjqfnfout!qvcmjdt/ 

La zone UA comprend un secteur UAs situé à proximité immédiate du Site Patrimonial Re-
marquable et dans lequel la protection au titre de la législation sur les Monuments Histo-
sjrvft!fu!tvs!mft!Tjuft-!tǃˡufoe!qbsujfmmfnfou/ 

 

La zone UC est une zone de construction en ordre discontinu dense, accueillant générale-
ment des habitations individuelles mais aussi des commerces, bureaux et équipements pu-
blics.  

Cette zone comprend les secteurs suivants : 

- UCa : secteur de moindre densité situé en amont du centre-ville. 

- UCb ;!tfdufvs!˘!epnjobouf!eǃjnnfvcmft!dpmmfdujgt-!dpssftqpoebou!opubnnfou!bv!
quartier de Sabatot. 

- UCba/UCba1/UCba2/UCba3 : secteur de renouvellement urbain (anciennes rizerie 
fu!ejtujmmfsjf!opubnnfou*!dpodfsoˡ!qbs!mft!Psjfoubujpot!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Qsp.
grammation (OAP) du « secteur sud ». 

- UCc : secteur correspondant aux extensions Ouest de la ville. 

- UCd ;!tfdufvs!eǃibcjubu!efotf!fu!dpnnfsdft-!˘!mǃftu!ev!Dbobm!ev!Si˫of!ev!Si˫of!˘!
Sète, au sud du Boulevard Chanzy  

- UCe ;!tfdufvs!eǃibcjubu!˘!mb!Dspjy!eǃBsrvjfs 

 

La zone UE est une zone destinée aux activités économiques correspondant notamment 
aux secteurs des Rossignols et des Mourgues. 
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Elle comprend deux secteurs :  

- le secteur UEa, situé au sein du tissu urbain pavillonnaire au Nord de la ville et dont 
la densité doit rester moindre du fait du contexte urbain et hydrologique. 

- Le secteur UEb : Secteur de renouvellement urbain destiné aux activités écono-
miques dans la zone des Rossignols 

 

La zone UF correspond au secteur du Bois de Fourniguet, situé en discontinuité de la ville, 
dans la partie Nord de la commune. 

 

La zone UP ftu!vof!{pof!eftujoˡf!bvy!ˡrvjqfnfout!qvcmjdt-!ef!tfswjdft!qvcmjdt!pv!eǃjouˡsˢu!
collectif. Elle concerne notamment le secteur de la halle des sports, à proximité du collège, 
ainsi que les cimetières. 

 

¶ LES ZONES À URBANISER :  

« Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisa-
tion : 

. à court terme. Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le 
cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone 1AU ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette 
zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le rè-
glement en ont défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y 
sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit 
au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévue par les orien-
tations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement. 

. à moyen/long terme. Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité 
et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone 2AU n'ont 
pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de 
cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révi-
sion du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et 
de programmation de la zone. » (article R.151-20 du Codf!ef!mǃvscbojtnf*/ 

 

La zone 1AUE est une zone à urbaniser opo!ˡrvjqˡf-!˘!wpdbujpo!qsjodjqbmf!eǃbdujwjuˡt!ˡdpop.
njrvft/!Fmmf!dpssftqpoe!bv!tfdufvs!ef!mǃbˡspqpsu!ef!Nîmes Grande Provence-Méditerranée 
et ses environs. 

Cette zone comprend le secteur suivant : 

¶ 1AUEa : activités liées à la zone aéroportuaire 

¶ 1AUEb ;!bvusft!bdujwjuˡt!opo!ejsfdufnfou!mjˡft!˘!mǃbˡspqpsu/ 

La zone 1AUEc est destinée à accueillir la zone d'activités du Mas des Cèdres (activités à 
vocation artisanale) 

La zone 1AUesp s'agit d'une zone destinée à accueillir une urbanisation à court terme à vo-
dbujpo!eǃibcjubu!rvj!tfsb!pvwfsuf!˘!m(vscbojtbujpo!ebot!mf!dbesf!eǃvof!pv!qmvtjfvst!pqˡsbujpot!
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eǃfotfncmf!fu!tpvt!mb!dpoejujpo!ef-!mb!sˡbmjtbujpo!pvwsbhft!qvcmjdt!oˡdfttbjsft!fu!mǃbnˡob.
hfnfou!ef!mǃbddˠt!)gsbodijttfnfou!ef!mb!wpjf!gfssˡf-!Difnjo!ef!mǃFtqfzsbo!fu!wpjf!eǃbddˠt*/ 
Fmmf!ftu!tjuvˡf!ebot!mf!tfdufvs!eǃFtqfzsbo!bv!Tve!ef!mb!wjmmf/ 

La zone 1AUGV ftu!vof!{pof!opo!ˡrvjqˡf-!eftujoˡf!˘!bddvfjmmjs!vof!bjsf!eǃbddvfjm!eft!hfot!
du voyage. 

La zone 1AUM ftu!vof!{pof!˘!wpdbujpo!qsjodjqbmf!eǃbdujwjuˡt!ˡdpopnjrvft/!Fmmf!dpssftqpoe!
à la « ZAC MITRA » située au Nord de la commune. 

Elle comprend plusieurs secteurs :  

¶ Secteur 1AUMa ;!tfdufvs!˘!wpdbujpo!qsjodjqbmf!eǃbdujwjuˡt!ejwfstft 

¶ Secteurs 1AUMb1, 1AUMb2 et 1AUMb3 : destinés à recevoir des activités diverses. 

¶ Secteurs 1AUMc1 et 1AUMc2 : principalement destinés aux activités de logistique 
(entrepôts). 

¶ Secteurs 1AUMd1 et 1AUMd2 : plate-gpsnf!ef!eˡq˫ut!ef!nbuˡsjbvy!qpvs!mǃfousfujfo!
ef!mǃbvupspvuf!B65/ 

¶ Secteur 1AUMe1, 1AUMe2, 1AUMe3, 1AUMe4, 1AUMe5 : inondable, admettant uni-
rvfnfou!mft!jotubmmbujpot!mjˡft!˘!mb!qspevdujpo!eǃˡofshjft!sfopvwfmbcmft!fu!mft!ˡrvj.
qfnfout!izesbvmjrvft!)cbttjot-!fudǍ* 

¶ Secteur 1AUMf : tfdufvs!˘!wpdbujpo!qsjodjqbmf!eǃˡrvjqfnfout!dpmmfdujgt!fu!eǃˡrvjqf.
nfout!eǃjogsbtusvduvsft!oˡdfttbjsft!bvy!bdujwjuˡt!qsˡtfouft!ebot!mb!{pof/!Mft!ˡrvj.
qfnfout!efwspou!ˢusf!ejnfotjpooˡt!ef!nbojˠsf!˘!ˢusf!qsˡnvojt!ef!mǃjotubcjmjuˡ!eft!
sols (en remblais pour partie) 

La zone 1AUn est une zone à urbaniser non équipée à vocation principale d'habitat (route de 
Nîmes).  

La zone 2AUEsa ftu!vof!{pof!eǃbdujwjuˡt!ˡdpopnjrvft!dpnnvobvubjsf!eftujoˡf!˘!bddvfjmmjs!
des activités économiques (Sud de l'Aéroport) 

 

 

¶ LES ZONES AGRICOLES :  

« Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à pro-
téger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. » 
(article R.151-33!ev!Dpef!ef!mǃvscbojtnf*/ 

La zone A comprend des parcelles agricoles actuellement cultivées, ou constituée de friches 
bhsjdpmft!bcboepooˡft!rvj!qpttˠefou!eft!qpufoujbmjuˡt!bhsjdpmft/!Mǃpckfdujg!hˡoˡsbm!ev!dmbt.
sement en A de ces secteurs est le maintien des activités agricoles sur le territoire commu-
obm/!Fo!pvusf-!mf!dmbttfnfou!fo!B!qfsnfu!mǃjotubmmbujpo!ef!c˚ujnfou!ejsfdufnfou!oˡdfttbjsf!
bv!gpodujpoofnfou!eǃvof!fyqmpjubujpo!bhsjdpmf/! 

Dfsubjot!c˚ujnfout!fyjtubout!qfvwfou!cˡoˡgjdjfs!eǃvo!dibohfnfou!ef!eftujobujpo!eˠt!mpst!
rvf!dfmb!of!dpnqspnfu!qbt!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!fyjtubouf/!Dfvy-ci ont été repérés par une 
étoile sur le document graphique du règlement (plan de zonage).  
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¶ LES ZONES NATURELLES :  

« Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés 
ou non, à protéger en raison : 

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. » (article 
R.151-35!ev!Dpef!ef!mǃvscbojtnf*/ 

 

La zone N est une zone naturelle à protéger notamment en raison de la qualité des sites et 
des paysages. La zone N comprend les secteurs suivants : 

¶ Nc : tfdufvs!dpssftqpoebou!bv!qspkfu!ef!dsˡbujpo!eǃpvwsbhft!eǃfbv!qpubcmf!tvs!mf!tjuf!
ef!mǃbodjfo!Npvmjo!Cbhvfu!)TUFDBM* 

¶ Nd : secteur à vocation d'équipements publics ou d'intérêt collectif correspondant à 
la nouvelle déchèterie 

¶ Nj : tfdufvs!dpssftqpoebou!bvy!qspkfut!ef!kbsejot!gbnjmjbvy!tjuvˡt!˘!mǃPvftu!ef!mb!wjmmf!!
(STECAL) 

¶ Nl : tfdufvs!eftujoˡ!˘!mǃbnˡobhfnfou!eǃvo!qbsd!qbztbhfs!fu!ef!mpjtjst!fu!mb!dsˡbujpo!
eǃvo!qpsu!ef!qmbjtbodf/! 

¶ Np : tfdufvs!ef!qbsd!qvcmjd!fu!eǃˡrvjqfnfout!qvcmjdt!mˡhfst-!tjuvˡ!fo!{pof!jopoebcmf!
à proximité du centre-ville. (STECAL) 

¶ Nph : secteur pouvant accueillir du photovoltaïque au sol 

¶ Nps : tfdufvs!eǃˡrvjqfnfout!qvcmjdt!ef!tqpsut!fu!mpjtjst-!tjuvˡ!ebot!mf!rvbsujfs!eǃFt.
peyran (STECAL) 

¶ Npv : secteur destiné à accueillir un parc photovoltaïque. Il est situé dans le secteur 
de Ventouret, au Nord-Est de la commune. 

¶ Ns : périmètre ef!mb!tubujpo!eǃˡqvsbujpo 

¶ Nt : tfdufvs!eǃˡrvjqfnfout!tqpsujgt, ebot!mf!rvbsujfs!ef!mb!Dspjy!eǃBsrvjfs!)TUFDBM* 

¶ Nut : tfdufvs!eftujoˡ!˘!mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!marina accueillant des bateaux et ex-
tension du port de plaisance (STECAL) 

¶ Nv : secteur de l'écluse de Saint-Gilles sous gestion de VNF (STECAL) 

 

Zone NM ;![pof!eǃbggfdubujpo!tqˡdjbmf!dpssftqpoebou!˘!mb!cbtf!bˡspobwbmf!)bdujwjuˡt!njmj.
ubjsft*!fu!bvy!bdujwjuˡt!bˡspobvujrvft!djwjmft-!bjotj!rvǃ˘!mb!cbtf!ef!tˡdvsjuˡ!djwjmf!ef!O˦nft!
Garons. La zone NM comporte 4 secteurs :  

- NM1 : Secteur correspondant à la base aéronavale (activités militaires) 

- NM2 : Secteur correspondant à la base de sécurité civile de Nîmes Garons 



11 

Ć 

REVISION DU PLU DE SAINT-GILLES - REGLEMENT 

 

 

- NM3 ;!Tfdufvs!dpssftqpoebou!˘!mb!qjtuf!ef!mǃbˡspqpsu 

- NM4 : Secteur aux activités aéronautiques civiles 

 

 

ARTICLE 5 : ORGANISATION DU RÈGLEMENT 

1 - Dpogpsnˡnfou!bv!Dpef!ef!mǃvscbojtnf!)Qbsujf!sˠhmfnfoubjsf-!Mjwsf!Jfs-!Ujusf!W-!Dibqjusf!
Jfs-!Tfdujpo!4*-!mft!sˠhmft!eǃvscbojtnf!bqqmjdbcmft!tvs!mf!ufssjupjsf!tǃpshbojtfou!fo!uspjt!
grandes parties thématiques comme suit : 

¶ USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

Article 1 : Destinations et sous-destinations interdites 

Article 2 : Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, construc-
tions et activités 

1/ Conditions particulières concernant certaines destinations ou sous destinations concer-
nant les constructions 

2/Conditions particulières concernant certains usages et affectations des sols, certains 
types d'activités, ou suivant la nature des constructions 

Article 3 : Mixité sociale et fonctionnelle 

1/ Mixité sociale 

2/ Mixité fonctionnelle 

 

¶ CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGÈRE 

Article 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

1/ Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 

2/ Implantation par rapport aux limites séparatives 

3/ Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur un même terrain 

4/ Emprise au sol 

5/ Hauteur 

Article 5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Article 6 : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions  

Article 7 : Obligations en matière de stationnement 

 

¶ EQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

Bsujdmf!9!;!Dpoejujpot!ef!efttfsuf!eft!ufssbjot!qbs!mft!wpjft!qvcmjrvft!pv!qsjwˡft!fu!eǃbd.
cès aux voies ouvertes au public 
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20!Dpoejujpot!eǃbddˠt!bvy!wpjft 

2/ Voirie 

3/ Accessibilité 

Bsujdmf!:!;!Dpoejujpot!ef!efttfsuf!eft!ufssbjot!qbs!mft!sˡtfbvy!qvcmjdt!eǃfbv-!eǃˡmfdusjdjuˡ-!
eǃbttbjojttfnfou!fu!ef!uˡmˡdpnnvojdbujpo 

1/ Alimentation en eau potable 

2/ Assainissement 

Eaux usées 

Eaux pluviales 

3/ Réseaux électrique, téléphonique  

4/ Ordures ménagères 

 

2 - Les documents graphiques du présent règlement comportent également :  

- les terrains classés espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer conformé-
ment aux articles L113-2!fu!tvjwbout!ev!Dpef!ef!mǃVscbojtnf!< 

- mft!fnqmbdfnfout!sˡtfswˡt!bvy!wpjft!fu!pvwsbhft!qvcmjdt-!bvy!jotubmmbujpot!eǃjouˡsˢu!
général et aux espaces verts ; 

- les bâtiments et éléments bâtis ou paysagers et espaces verts protégés au titre de 
mǃbsujdmf L151-23 ev!Dpef!ef!mǃvscbojtnf/!Mfvs!mjtuf!fu!mfvs!mpdbmjtbujpo!tpou!boofyˡft!
au présent règlement du PLU. 

- les périmètres de zones inondables. 

 

3 - Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement du réseau public de 
usbotqpsu!eǃˡmfdusjdjuˡ!; 

Dans toutes les zones, les constructions et installations nécessaires au fonctionnement du 
sˡtfbv!qvcmjd!ef!usbotqpsu!eǃˡmfdusjdjuˡ!tpou!bvupsjtˡft/ 

 

ARTICLE 6 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

1 - Les destinations et sous destinations des constructions pouvant être interdites ou sou-
mises à conditions particulières sont définies en application des articles R.151-27, R.151-28 
et R.151-29 du Code de l'urbanisme.  

2 - Tout projet de construction, d'aménagement ou d'installation doit se référer à l'une de ces 
destinations. 

3 - Lorsqu'un ensemble de locaux présente par ses caractéristiques une unité de fonction-
nement, il est tenu compte exclusivement de la destination principale de cet ensemble.  

4 - Lorsqu'une construction ou un aménagement relève de plusieurs destinations sans lien 
fonctionnel entre elles, il est fait application des règles propres à chacune de ces destina-
tions. 
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¶ LISTE DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS MENTIONNÉES AUX ARTICLES 
R151-27 et R.151-28 ev!Dpef!ef!mǃVscbojtnf!:  

1° Exploitation agricole et forestière 

ǋ Exploitation agricole 

ǋ Exploitation forestière 

2° Habitation 

ǋ Logement 

ǋ Hébergement 

 3° Commerce et activités de service 

ǋ Artisanat et commerce de détail  

ǋ Restauration 

ǋ Commerce de gros  

ǋ Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle  

ǋ Hôtels 

ǋ Autres hébergements touristiques 

ǋ Cinéma 

4° Equipements d'intérêt collectif et services publics 

ǋ Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés 

ǋ Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

ǋ Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale 

ǋ Salles d'art et de spectacles 

ǋ Equipements sportifs 

ǋ Autres équipements recevant du public 

ǋ Lieux de culte 

5° Autres activités des secteurs primaires, secondaire ou tertiaire 

ǋ Industrie 

ǋ Entrepôt  

ǋ Bureau 

ǋ Centre de congrès et d'exposition 

ǋ Cuisine dédiée à la vente en ligne 

 

ARTICLE 7 : DÉFINITIONS ET RÈGLES GÉNÉRALES / LEXIQUE 

Accès 
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Mǃbddˠt!eǃvo!ufssbjo!ftu!eˡgjoj!dpnnf!ˡubou!mb!qbsujf!ef!mb!mjnjuf!ef!qspqsjˡuˡ!qfsnfuubou!bvy!

piétons ou aux véhicules de pénétrer sur le terrain depuis une voie 

Activités artisanales 

Locaux au sein desquels exercent moins de dix salariés au sein d'une entreprise inscrite à la 

chambre des métiers. 

Cette destination recouvre également les prestations de service de caractère artisanal 

(salons de coiffure, laveries, boutiques de réparation...). 

Activités industrielles 

Activité économique ayant pour objet l'exploitation et la transformation des matières 

premières en produits manufacturés finis ou semi-finis. 

Affouillement  

Mǃbggpvjmmfnfou!ftu!vof!pqˡsbujpo!ef!ufssbttfnfou!dpotjtubou!˘!dsfvtfs!mf!tpm!obuvsfm!qpvs!

niveler ou abaisser une surface.  

Alignement 

Limite existante ou projetée du domaine public ou voie ouverte à la circulation générale, au 

droit des propriétés riveraines. 

Annexe 

C˚ujnfou!epou!mǃvtbhf!of!qfvu!ˢusf!rvǃbddfttpjsf!˘!dfmvj!ef!mb!dpotusvdujpo!qsjodjqbmf!

sˡhmfnfoubjsfnfou!benjtf!ebot!mb!{pof!)mjtuf!eǃfyfnqmft!opo!exhaustive : abris à bois, abris 

de jardin, locaux piscines, locaux techniques, préau, abris ou garage pour véhicule, etc.). Les 

constructions à destination agricole, notamment, ne sont pas des annexes. 

Arbre de haute tige  

Tout arbre dont la circonférence du tronc, à taille adulte, mesurée à 1,50 m du sol atteint 
0,40 m.  

Carrière 

Une carrière est l'exploitation de substances, par extraction à partir de leur gîte, en vue de 

leur utilisation. Les carrières dépendent de la législation sur les installations classées. Elles 

sont soumises à autorisation dès lors que l'extraction des matériaux est supérieure à 2 000 

tonnes ou lorsque la superficie de l'affouillement est supérieure à 1 000 m2. Toute 

autorisation d'ouverture fera l'objet d'une étude d'impact et d'une étude de danger, sera 

précédée d'une enquête publique et devra être compatible avec le Schéma Départemental 

des Carrières, s'il existe. En dessous des seuils ci-dessus mentionnés, l'exploitation des 

carrières nécessite un dossier « loi sur l'Eau ». Les carrières peuvent être interdites dans 

certaines zones du PLU (car incompatibles avec la vocation de la zone) ou autorisées sous 

conditions. 

Clôture 

Une clôture est ce qui sert à enclore un espace, le plus souvent à séparer deux propriétés : 

propriété privée et domaine public, ou deux propriétés privées. Elle est alors élevée en limite 

séparative des deux propriétés.  
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Ceci ne saurait toutefois constituer une règle absolue, la clôture pouvant parfois être édifiée 

en retrait de cette limite pour diverses raisons, notamment le respect des règles 

eǃbmjhofnfou/! 

Of!dpotujuvf!fo!sfwbodif!qbt!vof!dm˫uvsf!bv!tfot!ev!dpef!ef!mǃvscbojtnf!vo!pvwsbhf!

eftujoˡ!˘!tˡqbsfs!ejggˡsfouft!qbsujft!eǃvof!nˢnf!vojuˡ!gpodjˠsf!fo!gpodujpo!ef!mǃvujmjtbujpo!

qbs!mf!nˢnf!qspqsjˡubjsf!ef!dibdvof!eǃfmmft!;!ftqbdf!ibcjubujpo!ƿ espace activité ƿ espace 

dvmujwˡ!<!fud/Ǎ!Fmmft!tpou!tpvnjtft!˘!eˡdmbsbujpo!qsˡbmbcmf/ 

Contigu 

Est contiguë une construction qui touche, qui est accolée à une limite (construction contiguë 

à une limite) ou à une autre construction (construction contiguë). 

Des constructions seulement réliées par un élément architectural tel que portique, pergola, 

qpsdifǍ!of!dpotujuvfou!qbt!eft!dpotusvdujpot!dpoujh˱ft/ 

Construction 

Regroupe les bâtiments (même ceux ne comportant pas de fondation), les annexes ainsi 

que les installations, outillages et ouvrages impliquant une implantation au sol ou une 

occupation du sous-sol ou en surplomb du sol (pylône, parabole, antenne, piscines etc.)Ǎ*/!! 

Emplacements réservés 

Les emplacements réservés sont destinés à accueillir des voies, ouvrages publics, des 

installations d'intérêt général ainsi que des espaces verts.  

La construction est interdite sur les terrains, bâtis ou non, compris par le PLU dans les 

emplacements réservés. 

Le propriétaire d'un terrain réservé par le PLU peut exiger du bénéficiaire de la réserve qu'il 

soit procédé à son acquisition. Le bénéficiaire doit se prononcer dans un délai d'un an qui 

suit la mise en demeure d'acquérir. 

Emprise au sol  

L'emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et 

surplombs inclus. 

Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, 

ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des 

encorbellements.  

Bv!ujusf!ef!mǃbsujdmf!S/!262-27!ev!Dpef!ef!mǃVscbojtnf-!ebot!mǃfotfncmf!eft!{poft!vscbjoft-!

les piscines, les terrasses et les constructions en sous-sol sont également exclus de 

mǃfnqsjtf!bv!tpm/! 

Emprises publiques  

Elles recouvrent tous les espaces publics qui ne peuvent être qualifiés de voies publiques 

)qbsljoht!ef!tvsgbdf-!qmbdft!fu!qmbdfuuft-!ˡrvjqfnfout!tdpmbjsft-!wpjft!gfsspwjbjsft!fudǍ*/! 

Espace libre 

Qbsujf!ef!ufssbjo!mbjttˡf!mjcsf!ef!upvuf!dpotusvdujpo-!of!dpotujuvbou!qbt!vof!wpjf!eǃbddˠt-!vof!

aire de stationnement ou un cheminement doux.  
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Extension 

Jm!tǃbhju!eǃvof!bvhnfoubujpo!ef!mb!tvsgbdf!fu!0pv!ev!wpmvnf!eǃvof!dpotusvdujpo-!fo!dpoujovjuˡ!
ef!mǃfyjtubou!)fu!opo!ejtkpjou*/!Po!ejtujohvf!mft!fyufotjpot!ef!mǃfnqsjtf!bv!tpm!)dsˡbusjdf!eǃfn.
qsjtf*!fu!mft!fyufotjpot!bvy!ˡubhft!)tvs!mǃfnqsjtf!fyjtubouf*/!Mpstrvǃvof!fyufotjpo!ftu!mjnjuˡf!
(20 m2-!31&///*-!dfuuf!qpttjcjmjuˡ!oǃftu!pvwfsuf!rvǃvof!tfvmf!gpjt!˘!qbsujs!ef!mb!ebuf!eǃbqqspcb.
tion du document. 

Hauteur au faîtage  

La hauteur mesurée de la bordure du terrain naturel de référence au point le plus élevé du 

bâtiment, non comptés les ouvrages indispensables et de faible emprise tels que souches 

ef!difnjoˡft!pv!ef!wfoujmbujpo-!mpdbvy!ufdiojrvft!eǃbtdfotfvst-!hbsef-corps. 

Ibvufvs!˘!mǃˡhpvu!ev!upju!)ibvufvs!eft!gb˟beft* 

Mb!ibvufvs!˘!mǃˡhpvu!ev!upju!ftu!mb!nftvsf!wfsujdbmf-!qsjtf!bv!ov!ef!mb!gb˟bef!fousf!mf!tpm!obuvsfm!

ou la bordure du trottoir de la voie et le niveau le plus élevé de la façade.  

Ebot!mf!dbt!eǃvof!upjuvsf-ufssbttf-!mǃˡhpvu!ev!upju!dpssftqpoe!bv!qpjou!cbt!ef!mǃbdspuˠsf/ 

Hauteur des constructions dont le terrain est en pente 

Mb!ibvufvs!ef!upvuf!dpotusvdujpo!ftu!nftvsˡf!ev!tpm!obuvsfm!bv!gb˦ubhf!pv!˘!mǃˡhpvu!ev!upju-!

côté aval. 

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur de chaque façade est mesurée par rapport à un 

plan parallèle au sol naturel, ce plan étant situé à une hauteur égale à la hauteur absolue.  

Les hauteurs sont mesurées dans les conditions du croquis indicatif ci-dessous : 

 

Les installations photovoltaïques sont exclues du calcul de hauteur.  

 

Jotubmmbujpo!Dmbttˡf!qpvs!mb!Qspufdujpo!ef!mǃFowjspoofnfou!)JDQF* 

Les installations classées sont soumises à autorisation, déclaration ou enregistrement selon 

une nomenclature approuvée par décret. Elles se caractérisent par les dangers et 

inconvénients qu'elles peuvent présenter, justifiant leur interdiction ou l'encadrement de leur 

implantation au sein des différentes zones du PLU. 

Limites séparatives du terrain 
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Jm!tǃbhju!ef!upvt!d˫uˡt!eǃvof!vojuˡ!gpodjˠsf!bqqbsufobou!˘!vo!qspqsjˡubjsf!rvj!mf!tˡqbsf!eǃvof!

unité foncière contigüe appartenant à un autre propriétaire.  Les limites séparatives peuvent 

être différenciées en deux catégories : 

¶ Mft!mjnjuft!tˡqbsbujwft!mbuˡsbmft!epou!mǃvof!ef!tft!fyusˡnjuˡt!ftu!tjuvˡf!tvs!mb!mj.
njuf!eǃfnqsjtf!qvcmjrvf!pv!ef!wpjf/! 

¶ Mft!mjnjuft!tˡqbsbujwft!ef!gpoe!ef!ufssbjo!)mjnjuft!oǃbzbou!bvdvo!dpoubdu!bwfd!vof!

voie ou une emprise publique) 

 

Marge de recul 

La marge de recul est le retrait imposé à une construction à édifier en bordure d'une voie 

publique ou privée ouverte à la circulation générale et résultant soit d'une indication du plan, 

soit d'une prescription du présent règlement. Sa largeur se mesure depuis l'alignement 

actuel ou futur si un élargissement de la voie est prévu au plan et jusqu'au mur de la façade. 

L'imposition d'une marge de reculement par rapport aux voies et emprises publiques (places, 

espaces verts...) a pour but : 

- de protéger les riverains contre les nuisances, 

- de préserver l'avenir (élargissement d'une voie), 

- de ménager des vues, 

- d'homogénéiser et de pérenniser les compositions urbaines et les paysages perçus 

depuis la rue,  

- de favoriser une composition urbaine, paysagère, végétale ou boisée depuis les 

rues. 

Modénature 

En architecture, on appelle « modénature » les proportions et dispositions de l'ensemble des 

ˡmˡnfout!eǃpsofnfou!rvf!dpotujuvfou!mft!npvmvsft!fu!qspgjmt!eft!npvmvsft!ef!dpsojdif!bjotj!

que les proportions et dispositions des membres de façade constituant le style architectural. 

Mur bahut 

Muret bas supportant un élément à claire-voie.  

Ouvrage techniques ou superstructure 

Volume construit se superposant à la toiture ;!mpdbm!ef!nbdijofsjf!eǃbtdfotfvs-!mpdbvy!

ufdiojrvft!ejwfst-!tpvdift!ef!difnjoˡfǍ!/ 

Les antennes, paratonnerres et paraboles ne sont pas considérés comme des ouvrages 

techniques ou des superstructures. 

Opération d'aménagement d'ensemble 

Peuvent notamment constituer des opérations d'aménagement d'ensemble : 

- les Zones d'Aménagement Concerté (ZAC) ; 

- mft!qfsnjt!eǃbnˡobhfs ; 
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- les Association Foncière Urbaine (AFU), 

ebot!mb!nftvsf!pˮ!dft!pqˡsbujpot!e(bnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!hbsboujttfou!mb!njtf!fo!

oeuvre d'un projet d'aménagement et d'équipement de l'espace cohérent sur une portion 

conséquente d'une zone ou d'un secteur de zone définis au règlement et au document 

graphique. 

Dans certains cas, pour assurer la qualité de l'urbanisation d'un espace, le règlement 

conditionne cette urbanisation à la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble 

devant couvrir la totalité d'une zone ou d'un secteur de zone définis au règlement et au 

document graphique. 

Ouvrages publics et installations d'intérêt général 

Mft!pvwsbhft!qvcmjdt!tpou!eft!ˡrvjqfnfout!qvcmjdt!sˡbmjtˡt!˘!mǃjojujbujwf!eǃvof!qfstpoof!

publique. On distingue: 

- les équipements d'infrastructure (voies, réseaux et ouvrages afférents tels que ré-

servoirs, stations d'épuration, transformateurs...). 

- les équipements de superstructure (équipements scolaires, sociaux, hospitaliers, 

administratifs...).  

Une installation d'intérêt général doit notamment répondre aux critères suivants : 

- elle doit avoir une fonction collective, 

- le maître d'ouvrage doit être une collectivité publique ou un organisme agissant pour 

le compte d'une collectivité publique. 

Piscine  

Bassin artificiel, de forme et de dimensions variables, aménagé pour la baignade ainsi que 

mǃfotfncmf!eft!jotubmmbujpot!rvj!foupvsfou!df!cbttjo/!Mf!cbttjo!fu!mb!nbshfmmf!dpotujuvfou!vo!

fotfncmf!joejttpdjbcmf/!Eˠt!mpst-!mf!sftqfdu!eft!sˠhmft!eǃvscbojtnf!ef!gpoe!tǃbqqsˡdjf!bv!

sfhbse!ef!mǃfotfncmf!ev!qspkfu!ef!qjtdjof-!qbsujft!nb˟pooˡft!foupvsbou!mf!cbttjo!dpnqsjtfs.  

Plans de zonage ou documents graphiques  

Les mentions faites aux plans de zonage ou aux documents graphiques correspondent aux 

epdvnfout!hsbqijrvft!sfmbujgt!bv!Qmbo!Mpdbm!eǃVscbojtnf/ 

"Propriété" - "terrain" - "unité foncière" 

Constitue un îlot de propriété, un terrain ou une unité foncière, une parcelle ou un ensemble 

de parcelles contiguës (d'un seul tenant), appartenant à un même propriétaire, à un même 

groupe de copropriétaires ou à une même indivision. 

Secteur 

C'est l'ensemble des terrains appartenant à une zone auxquels s'appliquent, outre le corps 

de règles valables pour toute la zone, certaines règles particulières.  

Servitude de passage 

Mft!ufssbjot!rvj!of!ejtqptfou!qbt!eǃvof!efttfsuf!tvs!wpjf!qvcmjrvf!pv!qsjwˡf!pvwfsuf!˘!mb!

djsdvmbujpo!hˡoˡsbmf!qfvwfou!cˡoˡgjdjfs!eǃvo!qbttbhf!bnˡobhˡ!tvs!gpoe!wpjtjo!epou!mft!

caractéristiques doivent satisfaire aux exigences de sécurité, de défense contre mǃjodfoejf-!
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de protection civile, de ramassage des ordures ménagères et aux exigences des services 

publics à caractère industriel et commercial. 

Surface de plancher 

Mb!tvsgbdf!ef!qmbodifs!eǃvof!dpotusvdujpo!t(foufoe!ef!mb!tpnnf!eft!tvsgbdft!ef!qmbodifs!

closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du 

nu intérieur des façades du bâtiment. 

La surface de plancher se substitue depuis le 1er mars 2012 aux notions de surface hors 

Òvwsf!ofuuf!)TIPO*!fu!tvsgbdf!ipst!Òvwsf!csvuf!)TIPC*/ 

Terrain naturel (ou sol naturel) 

Altitude du sol avant tous travaux de terrassement ou de régalage des terres. 

Toiture-terrasse 

Couverture quasiment plate ne comportant que de légères pentes qui permettent 

mǃˡdpvmfnfou!eft!fbvy/ 

Unité foncière 

Jm˫u!ef!qspqsjˡuˡ!vojrvf!eǃvo!tfvm!ufobou!fu!bqqbsufobou!˘!vo!nˢnf!qspqsjˡubjsf!eˡmjnjuˡ!qbs!

les voies publiques et/ou les autres propriétés qui le cernent. 

Voie 

Une voie est un espace qui dessert plusieurs propriétés et qui comporte des aménagements 

permettant la circulation des véhicules et des personnes. Elle peut comprendre la chaussée, 

les trottoirs, les aménagements cyclables et paysagers.  

La voie publique comprend les autoroutes, les routes nationales, les routes départementales 

et la voirie communale. 

La voie privée : une voie privée est une voie interne aux propriétés, dont le sol appartient à 

une (des) personne(s) privée(s). Elle peut être ouverte à la circulation générale ou réservée à 

mǃvtbhf!fydmvtjg!eft!qspqsjˡuˡt!efttfswjt-!ebot!df!dbt!vo!ejtqptjtif spécial (portail ou autre) 

mǃjtpmf!ef!mb!wpjf!qvcmjrvf/ 

 

ARTICLE 8 : RÈGLES RELATIVES AUX AFFOUILLEMENTS ET 

EXHAUSSEMENTS DU SOL 

Sauf disposition contraire du règlement, les affouillements et les exhaussements du sol né-
cessaires à la réalisation des occupations et utilisations du sol admises dans chaque zone 
tpou!bvupsjtˡt-!˘!dpoejujpo!rvǃjmt!of!dpnqspnfuufou!qbt!mb!tubcjmjuˡ!eft!tpmt!pv!mǃˡdpvmfnfou!
eft!fbvy!fu!rvǃjmt!of!qpsufou!qbt!buufjouf!bv!dbsbduˠsf!ev!tjuf/ 

Les conditions définies ci-efttvt!of!tǃbqqmjrvfou!qbt!bvy!bggpvjmmfnfout!fu!fyibvttfnfout!
ev!tpm!qpvs!mb!sˡbmjtbujpo!eǃpvwsbhft!oˡdfttbjsft!˘!mb!sˡufoujpo!eft!fbvy!qmvwjbmft/ 
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ARTICLE 9 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES INONDABLES PAR 

RUISSELLEMENT PLUVIAL 

ZONAGE RUISSELLEMENT DE LA COMMUNE DE SAINT-GILLES - PRECONISATION 

DE REGLEMENT. CEREG, NIMES METROPOLE, SAINT-GILLES, JUILLET 2025 
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CLAUSES RÉGLEMENTAIRES  

Les clauses réglementaires énoncées ci-après se basent sur règlement type de la DDTM 30 
et adaptées par Nîmes Métropole.  

Conventions applicables à toutes les zones  

Indépendamment des prescriptions édictées par le Plan de Prévention des Risques d'Inon-
dation ou dans ce zonage du risque inondation par ruissellement pluvial, les projets de cons-
usvdujpo!sftufou!bttvkfuujt!bvy!ejtqptjujpot!qsˡwvft!ebot!mft!epdvnfout!eǃvscbnisme et à 
upvuft!mft!sˡhmfnfoubujpot!fo!wjhvfvs/!Mǃfotfncmf!eft!qsftdsjqujpot!ˡejduˡft!of!tǃbqqmj.
rvfou!rvǃbvy!usbwbvy!fu!jotubmmbujpot!bvupsjtˡt!qptuˡsjfvsfnfou!˘!mb!ebuf!eǃbqqspcbujpo!ev!
PPRi et du zonage du risque inondation par ruissellement pluvial (constructions nouvelles, 
reconstruction, modification de constructions existantes, etc.).  

Toute demande de permis de construire ou de permis d'aménager située en secteur d'aléa 
ruissellement devra être accompagnée d'une attestation établie par l'architecte du projet ou 
par un géomètre agréé certifiant la réalisation de ce levé topographique et constatant que le 
projet prend en compte au stade de la conception les prescriptions de hauteur imposées par 
le présent règlement. Cette attestation précisera la côte du TN, la côte de référence, et les 
côtes des différents niveaux de planchers bâtis.  

Les clauses du règlement conduisent parfois à imposer un calage des planchers, par rapport 
à la cote TN. Cette cote imposée constitue un minimum. Ainsi, pour les différentes zones, le 
calage des planchers est fixé à :  

¶ TN+80 cm en zones d'aléa de ruissellement modéré (ou non qualifié) ;  

¶ TN+80 cm en zones d'aléa de ruissellement fort ;  

¶ TN+30 cm en zones exondées pour la crue centennale (crue de référence).  

 

Les travaux d'entretien et de gestion courants (traitements de façades, réfection de toiture, 
peinture, etc.) sont admis sans condition.  

Les travaux d'entretien et de modernisation du réseau routier sont admis sous réserve qu'ils 
oǃbddfouvfou!qbt!mft!e(ˡdpvmfnfout/! 
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Sauf précisions spécifiques, les mesures listées peuvent être cumulatives : quand cela est 
permis, il est par exemple possible de combiner une extension de 20 m² au sol et une annexe. 

 

Clauses réglementaires applicables en zone de Ruissellement FORT - URBA-
NISÉ et NON URBANISÉ  

Dans les zones soumises à un aléa FORT de ruissellement il est demandé de caler les pre-
miers planchers à la cote TN + 80 cm.  

Upvu!df!rvj!oǃftu!qbt!joejrvˡ!dj-dessous comme interdit ou autorisé sous condition est donc 
autorisé sans condition.  

Article 1 : SONT INTERDITS dans les zones de Ruissellement Fort  

Sont interdits, à l'exception des travaux, constructions, aménagements ouvrages, ou instal-
mbujpot!rvj!gpou!mǃpckfu!ef!qsftdsjqujpot!pcmjhbupjsft!ebot!m(bsujdmf!3!tvjwbou!;! 

1) les constructions nouvelles-!˘!mǃfydfqujpo!ef!dfmmft!djuˡft!˘!mǃbsujdmf!tvjwbou-!fu!opubnnfou 
:  

1a) la reconstruction de bâtiments sinistrés par une inondation,  

1b) la création ou l'extension de plus de 20% d'emprise au sol ou de plus de 20% de l'effectif 
des établissements recevant des populations vulnérables et des établissements straté-
giques,  

1c) l'extension de l'emprise au sol supérieure à 20m² supplémentaires des locaux d'habita-
tion existants-!˘!mǃfydfqujpo!ef!dfmmft!djuˡft!˘!mǃbsujdmf!tvjwbou-! 

1d) l'extension de l'emprise au sol supérieure à 20% de l'emprise existante des locaux d'ac-
tivités et de stockage fyjtubout-!˘!mǃfydfqujpo!ef!dfmmft!djuˡft!˘!mǃbsujdmf!tvjwbou-! 

1e) la création de plus de 20m² d'emprise au sol d'annexes,  

1f) la création de nouvelles déchetteries,  

1g) la création de serres fu!di˚ttjt!fo!qmbrvft!sjhjeft!)wfssf-!qmbtujrvfǍ*!ef!qmvt!ef!2-91!n/!
de hauteur,  

1h) la création de constructions liées à des bnˡobhfnfout!tqpsujgt!fu!eǃˡrvjqfnfout!mˡhfst!
eǃbojnbujpo!fu!ef!mpjtjst!de plein air (vestiaires...) dépassant 100m² d'emprise au sol,  

2) la modification de constructions existantes bmmbou!ebot!mf!tfot!eǃvof!bvhnfoubujpo!ef!mb!
vulnérabilité (cf. lexique : changement de destination) ou dans le sens de l'augmentation du 
opncsf!ef!mphfnfout-!˘!mǃfydfqujpo!ef!dfvy!djuˡt!˘!mǃbsujdmf!tvjwbou-! 

3) la création de nouveaux campings ou parcs résidentiels de loisirs, ainsi que l'extension ou 
m(bvhnfoubujpo!ef!dbqbdjuˡ!eǃbddvfjm!eft!dbnqjoht!pv!QSM!fyjtubout-! 

4) la création de nouvelles aires d'accueil des gens du voyage, ainsi que l'extension ou l'aug-
mentation de capacité des aires d'accueil existantes,  

5) tous sfncmbjt-!eˡq˫ut!ef!nbuˡsjbvy!fu!dpoejujpoofnfout!tvtdfqujcmft!eǃˢusf!fnqpsuˡt-!ef!
gêner les écoulements ou de polluer les eaux en cas de crue, et en particulier les décharges, 
eˡq˫ut!eǃpsevsft-!ef!eˡdifut!pv!ef!qspevjut!ebohfsfvy!pv!qpmmvbout-! 

6) la création des parcs souterrains de stationnement de véhicules,  

7) la création de nouveaux cimetières, ainsi que les extensions des cimetières existants,  
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Article 2 : SONT ADMIS SOUS CONDITIONS dans les zones de ruissellement Fort  

Article 2-1 : constructions nouvelles :  

a) La reconstruction est admise sous réserve :  

- que, si elle est consécutive à un sinistre, ce sinistre ne soit pas une inondation,  

- de ne pas créer de logements ou d'activités supplémentaires,  

- que l'emprise au sol projetée soit inférieure ou égale à l'emprise au sol démolie,  

- de ne pas augmenter le nombre de niveaux,  

- que la surface du 1er plancher aménagé soit calée au minimum à la cote TN + 80 cm. 

- que la reconstruction des établissements recevant des populations vulnérables et des éta-
blissements stratégiques n'augmente pas l'effectif de plus de 20%.  

b) L'extension des établissements recevant des populations vulnérables et des établisse-
ments stratégiques est admise dans la limite de 20% d'emprise au sol et de 20% de l'effectif, 
sous réserve que :  

- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN + 80 cm.  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 80 
cm.  

c) L'extension de l'emprise au sol des locaux de logement existants est admise dans la limite 
de 20m² supplémentaires, sous réserve que :  

- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN + 80 cm.  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 80 
cm.  

Dans le cas de locaux de logement existants disposant d'un étage accessible au-dessus de 
la cote TN + 80 cm, l'extension pourra être autorisée au niveau du plancher existant (et non 
plus à TN + 80 cm.), dans la limite de 20m² d'emprise au sol, sous réserve que :  

- mǃfyufotjpo!tǃbddpnqbhof!ef!nftvsft!dpnqfotbupjsft!)qptf!ef!cbubsefbvy!˘!dibrvf!pv.
vrant situé sous la cote TN + 80 cm et réseau électrique de l'extension descendant et hors 
d'eau),  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 80 
cm.  

d) L'extension de l'emprise au sol des locaux d'activités existants est admise dans la limite 
de 20% d'emprise au sol supplémentaire, sous réserve que :  

- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN + 80 cm.  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 80 
cm.  

Dans le cas de locaux d'activités de bureau, d'artisanat ou d'industrie disposant d'un étage 
accessible au-dessus de la cote TN + 80 cm, l'extension pourra être autorisée au niveau du 
plancher existant (et non plus à TN + 80 cm) dans la limite de 20% de l'emprise au sol, sous 
réserve que :  
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- mǃfyufotjpo!tǃbddpnqbhof!ef!nftvsft!dpnqfotbupjsft!)qptf!ef!cbubsefbvy!˘!dibrvf!pv.
vrant situé sous la cote TN + 80cm et réseau électrique de l'extension descendant et hors 
d'eau),  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 8 
0cm.  

Dans le cas de locaux d'activités de commerce, l'extension pourra être autorisée au niveau 
du plancher existant (et non plus à TN + 80 cm) sans condition d'étage accessible, dans la 
limite de 20% de l'emprise au sol, sous réserve que :  

- mǃfyufotjpo!tǃbddpnqbhof!ef!nftvsft!dpnqfotbupjsft!)qptf!ef!cbubsefbvy!˘!dibrvf!pv.
vrant situé sous la cote TN + 80 cm et réseau électrique de l'extension descendant et hors 
d'eau),  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 80 
cm.  

e) L'extension de l'emprise au sol des locaux de stockage (incluant les bâtiments d'exploita-
tion agricole) est admise dans la limite de 20% d'emprise au sol supplémentaire sous réserve 
que :  

- mǃfyufotjpo!tǃbddpnqbhof!ef!nftvsft!dpnqfotbupjsft!)qptf!ef!cbubsefbvy!˘!dibrvf!pv.
vrant situé sous la cote TN + 80 cm et réseau électrique de l'extension descendant et hors 
d'eau),  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 80 
cm.  

f) L'extension au-dessus de la cote TN + 80 cm des bâtiments existants de logements et 
d'activités sans création d'emprise au sol est admise sous réserve :  

- qu'elle ne crée ni logement supplémentaire, ni d'activité supplémentaire.  

- qu'elle s'accompagne de mesures compensatoires de nature à diminuer la vulnérabilité du 
reste du bâtiment lui-même (pose de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 
80 cm). 

g) La création d'annexes est admise dans la limite de 20m² au niveau du terrain naturel, une 
seule fois à compter de la date d'application du présent document.  

 

Article 2-2 : constructions existantes  

h) La modification de construction sans changement de destination ou avec changement 
ef!eftujobujpo!bmmbou!ebot!mf!tfot!eǃvof!ejnjovujpo!ef!mb!wvmoˡsbcjmjuˡ!)dg/!mfyjrvf!;!dibohf.
ment de destination) est admise au niveau du plancher existant.  

Mb!npejgjdbujpo!ef!dpotusvdujpo!bwfd!dibohfnfou!ef!eftujobujpo!bmmbou!ebot!mf!tfot!eǃvof!
augmentation de la vulnérabilité (cf. lexique : changement de destination) est admise au ni-
veau du plancher existant pour les locaux de logement disposant d'un étage accessible au-
dessus de la cote TN + 80 cm dans la limite de 20m² d'emprise au sol. Cette disposition n'est 
pas cumulative avec celle relative aux extensions au sol (cf c - 2ème alinéa supra).  

A l'occasion de ces travaux, il est vivement recommandé de mettre en Òvwsf des mesures 
pour diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même (installation de batardeaux, utilisation 
de matériaux peu sensibles à l'eau, séparation des réseaux électriques desservant les ni-
veaux exposés et ceux situés au-dessus de la cote TN + 80 cm, et réalisation d'un réseau 
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électrique descendant...) et pour assurer la sécurité des biens (stockage hors d'eau des mar-
chandises...).  

Mb!dsˡbujpo!eǃouvertures au-dessus de la cote TN + 80 cm est admise.  

Mb!dsˡbujpo!eǃouvertures en dessous de la cote TN + 80 cm est admise sous réserve d'équi-
per tous les ouvrants sous la cote TN + 80 cm de batardeaux.  

 

Article 2-3 : autres projets et travaux  

i) Les piscines individuelles enterrées tpou!benjtft!˘!dpoejujpo!rvǃvo!cbmjtbhf!qfsnbofou!
qfsnfuuf!eǃfo!sfqˡsfs!mǃfnqsjtf!qpvs!bttvsfs!mb!tˡdvsjuˡ!eft!qfstpooft!fu!eft!tfswjdft!ef!
secours. Le balisage doit avoir une hauteur minimale de 1,10m.  

j) Les parcs de stationnement de plus de 10 véhicules, non souterrains, sont admis sous 
réserve :  

- qu'ils soient signalés comme étant inondables  

- que leur évacuation soit organisée à partir d'un dispositif de prévision des crues ou d'alerte 
prévu au PCS,  

- qu'ils ne créent pas de remblais  

- rvǃjmt!of!dsˡfou!qbt!eǃpctubdmf!˘!mǃˡdpvmfnfou!eft!dsvft/! 

k) Les équipements et travaux d'intérêt général sont admis sous réserve d'une étude hydrau-
lique préalable, qui devra en définir les conséquences amont et aval et déterminer leur im-
pact sur l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter et les conditions de 
leur mise en sécurité.  

Les équipements techniques des réseaux, tels que transformateurs, postes de distribution, 
postes de relevage ou de refoulement, relais et antennes sont admis, à condition d'être calés 
à TN + 80 cm ou d'être étanches ou, en cas d'impossibilité, d'assurer la continuité ou la re-
mise en service du réseau.  

l) Les travaux e(bnˡobhfnfout!tqpsujgt!fu!eǃˡrvjqfnfout!mˡhfst!eǃbojnbujpo!fu!ef!mpjtjst!de 
qmfjo!bjs!pvwfsut!bv!qvcmjd!tbot!dsˡbujpo!ef!sfncmbjt!tpou!benjt-!tpvt!sˡtfswf!rvǃjmt!of!dsˡfou!
qbt!eǃpctubdmf!˘!mǃˡdpvmfnfou!eft!dsvft/! 

Est également autorisée la création de surfaces de plancher pour des locaux non habités et 
strictement nécessaires à ces activités sportives, d'animation et de loisirs tels que sanitaires, 
vestiaires, locaux à matériels, dans la limite de 100m² d'emprise au sol et sous réserve que 
la surface des planchers soit calée à la cote TN + 80 cm.  

m) L'exploitation et la création de carrières sont admises sous réserve :  

- que les installations techniques soient ancrées afin de pouvoir résister aux effets d'entraî-
nement de la crue de référence  

- que les locaux de l'exploitation soient calés au minimum à la cote TN + 80 cm. 

n) La création ou modification de clôtures ftu!mjnjuˡf!bvy!hsjmmbhft!˘!nbjmmft!mbshft-!dǃftu-à-
dire dont le plus petit côté est supérieur à 5cm de façon à permettre le libre écoulement des 
eaux.  

Dans les seules zones urbaines ces clôtures pourront être édifiées sur un mur bahut de 
40cm de haut maximum.  
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o) Les châssis et serres dont la hauteur au-dessus du sol est inférieure ou égale à 1,80m 
sont admis.  

p) Les opérations de déblais/remblais sont admises à condition qu'elles ne conduisent pas 
à une augmentation du volume remblayé en zone inondable. Elles ne conduisent pas à un 
changement de zonage.  

q) Les éoliennes sont admises. Sont admis à ce titre les bâtiments techniques nécessaires 
au fonctionnement de ces unités sous réserve du calage des planchers à la cote de TN + 80 
cm.  

s*!Mǃjnqmboubujpo!d'unités de production d'électricité d'origine photovoltaïque prenant la 
forme de champs de capteurs (appelées fermes ou champs photovoltaïques) est admise 
sous réserve :  

- que le projet se situe à plus de 100m comptés à partir du pied des digues ;  

- que la sous-face des panneaux soit située au-dessus de la cote TN + 80 cm ;  

- que la solidité de l'ancrage des poteaux soit garantie pour résister au débit et à la vitesse 
de la crue de référence et à l'arrivée d'éventuels embâcles.  

Sont admis à ce titre les bâtiments techniques nécessaires au fonctionnement de ces unités 
sous réserve du calage des planchers à la cote de la TN + 80 cm.  

s) Les aménagements publics légers, tels que le mobilier urbain, sont admis sous réserve 
d'être ancrés au sol.  

u*!Upvu!dbt!qbsujdvmjfs!gfsb!mǃpckfu!eǃvof!bobmztf!bv!dbt!qbs!dbt/ 

 

Clauses réglementaires applicables en zone de Ruissellement MODÉRÉ ou 
NON QUALIFIÉ - NON URBANISÉ (M-NU)  

Dans les zones soumises à un aléa MODÉRÉ (ou NON QUALIFIÉ) de ruissellement il est de-
mandé de caler les premiers planchers à la cote TN + 80 cm.  

Upvu!df!rvj!oǃftu!qbt!joejrvˡ!dj-dessous comme interdit ou autorisé sous condition est donc 
autorisé sans condition.  

 

Article 1 : SONT INTERDITS dans la zone M-NU  

Sont interdits, à l'exception des travaux, constructions, aménagements ouvrages, ou instal-
mbujpot!rvj!gpou!mǃpckfu!ef!qsftdsjqujpot!pcmjhbupjsft!ebot!m(bsujdmf!3!tvjwbou!;! 

1) les constructions nouvelles-!˘!mǃfydfqujpo!ef!dfmmft!djuˡft!˘!mǃbsujdmf!tvjwbou-!fu!opubnnfou!
:  

1a) la création ou l'extension de plus de 20% d'emprise au sol ou de plus de 20% de l'effectif 
des établissements recevant des populations vulnérables et des établissements straté-
giques,  

1b) l'extension de l'emprise au sol supérieure à 20m² supplémentaires des locaux d'habita-
tion fyjtubout-!˘!mǃfydfqujpo!ef!dfmmft!djuˡft!˘!mǃbsujdmf!tvjwbou-! 

1c) l'extension de l'emprise au sol supérieure à 20% de l'emprise existante des locaux d'acti-
vités et de stockage fyjtubout-!˘!mǃfydfqujpo!ef!dfmmft!djuˡft!˘!mǃbsujdmf!tvjwbou-! 

1d) la création de plus de 20m² d'emprise au sol d'annexes,  
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1e) la création de serres fu!di˚ttjt!fo!qmbrvft!sjhjeft!)wfssf-!qmbtujrvfǍ*!ef!qmvt!ef!2-91!n/!
de hauteur,  

1f) la création de constructions liées à des bnˡobhfnfout!tqpsujgt!fu!eǃˡrvjqfnfout!mˡhfst!
eǃbojnbujpo!fu!ef!mpjtjst!de plein air (vestiaires...) dépassant 100m² d'emprise au sol,  

2) la modification de constructions existantes bmmbou!ebot!mf!tfot!eǃvof!bvhnfoubujpo!ef!mb!
vulnérabilité (cf. lexique : changement de destination) ou dans le sens de l'augmentation du 
opncsf!ef!mphfnfout-!˘!mǃfydfqujpo!ef!dfvy!djuˡt!˘!mǃbsujdmf!tvjwbou-! 

3) la création de nouveaux campings ou parcs résidentiels de loisirs, ainsi que l'extension ou 
m(bvhnfoubujpo!ef!dbqbdjuˡ!eǃbddvfjm!eft!dbnqjoht!pv!QSM!fyjtubout-! 

4) la création de nouvelles aires d'accueil des gens du voyage, ainsi que l'extension ou l'aug-
mentation de capacité des aires d'accueil existantes,  

5) tous sfncmbjt-!eˡq˫ut!ef!nbuˡsjbvy!fu!dpoejujpoofnfout!tvtdfqujcmft!eǃˢusf!fnqpsuˡt-!ef!
gêner les écoulements ou de polluer les eaux en cas de crue, et en particulier les décharges, 
eˡq˫ut!eǃpsevsft-!ef!eˡdifut!pv!ef!qspevjut!ebohfsfvy!pv!qpmmvbout-! 

6) la création des parcs souterrains de stationnement de véhicules,  

7) la création de nouveaux cimetières,  

 

Article 2 : SONT ADMIS SOUS CONDITIONS dans la zone M-NU  

Article 2-1 : constructions nouvelles :  

a) La reconstruction est admise sous réserve :  

- de ne pas créer de logements ou d'activités supplémentaires,  

- que l'emprise au sol projetée soit inférieure ou égale à l'emprise au sol démolie,  

- de ne pas augmenter le nombre de niveaux,  

- que la surface du 1er plancher aménagé soit calée au minimum à la cote TN + 80 cm.  

- que la reconstruction des établissements recevant des populations vulnérables et des éta-
blissements stratégiques n'augmente pas l'effectif de plus de 20%.  

b) L'extension des établissements recevant des populations vulnérables et des établisse-
ments stratégiques est admise dans la limite de 20% d'emprise au sol et de 20% de l'effectif, 
sous réserve que :  

- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN + 80 cm.  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 50 
cm.  

c) L'extension de l'emprise au sol des locaux de logement existants est admise dans la limite 
de 20m² supplémentaires, sous réserve que :  

- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN + 80 cm.  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 50 
cm.  

Dans le cas de locaux de logement existants disposant d'un étage accessible au-dessus de 
la cote TN + 50 cm, l'extension pourra être autorisée au niveau du plancher existant (et non 
plus à TN + 80 cm), dans la limite de 20m² d'emprise au sol, sous réserve que :  



29 

Ć 

REVISION DU PLU DE SAINT-GILLES - REGLEMENT 

 

 

- mǃfyufotjpo!tǃbddpnqbhof!ef!nftvsft!dpnqfotbupjsft!)qptf!ef!cbubsefbvy!˘!dibrvf!pv.
vrant situé sous la cote TN + 50 cm et réseau électrique de l'extension descendant et hors 
d'eau),  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 50 
cm.  

d) L'extension de l'emprise au sol des locaux d'activités existants est admise dans la limite 
de 20% d'emprise au sol supplémentaire, sous réserve que :  

- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN + 80 cm.  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 50 
cm.  

Dans le cas de locaux d'activités de bureau, d'artisanat ou d'industrie disposant d'un étage 
accessible au-dessus de la cote TN + 50 cm, l'extension pourra être autorisée au niveau du 
plancher existant (et non plus à TN + 80 cm), dans la limite de 20% de l'emprise au sol, sous 
réserve que :  

- mǃfyufotjpo!tǃbddpnqbhof!ef!nftvsft!dpnqfotbupjsft!)qptf!ef!cbubsefbvy!˘!dibrvf!pv.
vrant situé sous la cote TN + 50 cm et réseau électrique de l'extension descendant et hors 
d'eau),  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 50 
cm.  

Dans le cas de locaux d'activités de commerce, l'extension pourra être autorisée au niveau 
du plancher existant (et non plus à TN + 80 cm), sans condition d'étage accessible, dans la 
limite de 20% de l'emprise au sol, sous réserve que :  

- mǃfyufotjpo!tǃbddpnqbhof!ef!nftvsft!dpnqfotbupjsft!)qptf!ef!cbubsefbvy!˘!dibrvf!pv.
vrant situé sous la cote TN + 50 cm et réseau électrique de l'extension descendant et hors 
d'eau),  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 50 
cm.  

e) Sauf dans le cas de bâtiments nécessaires à l'exploitation agricole (traités au w), l'exten-
sion de l'emprise au sol des locaux de stockage est admise dans la limite de 20% d'emprise 
au sol supplémentaire sous réserve que :  

- mǃfyufotjpo!tǃbddpnqbhof!ef!nftvsft!dpnqfotbupjsft!)qptf!ef!cbubsefbvy!˘!dibrvf!pv.
vrant situé sous la cote TN + 50 cm et réseau électrique de l'extension descendant et hors 
d'eau),  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 50 
cm.  

f) L'extension au-dessus de la cote TN + 50 cm des bâtiments existants de logements et 
d'activités sans création d'emprise au sol est admise sous réserve :  

- qu'elle ne crée ni logement supplémentaire, ni d'activité supplémentaire.  

- qu'elle s'accompagne de mesures compensatoires de nature à diminuer la vulnérabilité du 
reste du bâtiment lui-même (pose de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 
50 cm).  

g) La création d'annexes est admise dans la limite de 20m² au niveau du terrain naturel, une 
seule fois à compter de la date d'application du présent document.  



30 

Ć 

REVISION DU PLU DE SAINT-GILLES - REGLEMENT 

 

 

Article 2-2 : constructions existantes  

h) La modification de construction sans changement de destination ou avec changement 
ef!eftujobujpo!bmmbou!ebot!mf!tfot!eǃvof!ejnjovujpo!ef!mb!wvmoˡsbcjmjuˡ!)dg/!mfyjrvf!;!dibohf.
ment de destination) est admise au niveau du plancher existant.  

Mb!npejgjdbujpo!ef!dpotusvdujpo!bwfd!dibohfnfou!ef!eftujobujpo!bmmbou!ebot!mf!tfot!eǃvof!
augmentation de la vulnérabilité (cf. lexique : changement de destination) est admise au ni-
veau du plancher existant pour les locaux de logement disposant d'un étage accessible au-
dessus de la cote TN + 50 cm dans la limite de 20m² d'emprise au sol. Cette disposition n'est 
pas cumulative avec celle relative aux extensions au sol (cf. c - 2ème alinéa supra).  

A l'occasion de ces travaux, il est vivement recommandé de mettre en oeuvre des mesures 
pour diminuer la vulnérabilité du bâtiment lui-même (installation de batardeaux, utilisation 
de matériaux peu sensibles à l'eau, séparation des réseaux électriques desservant les ni-
veaux exposés et ceux situés au-dessus de la cote TN + 50 cm, et réalisation d'un réseau 
électrique descendant...) et pour assurer la sécurité des biens (stockage hors d'eau des mar-
chandises...).La dsˡbujpo!eǃpvwfsuvsft!bv-dessus de la cote TN + 50 cm est admise.  

La dsˡbujpo!eǃpvwfsuvsft!fo!efttpvt!ef!mb!dpuf!UO!,!61!dn!est admise sous réserve d'équi-
per tous les ouvrants sous la cote TN + 50 cm de batardeaux.  

 

Article 2-3 : autres projets et travaux  

i) Les piscines individuelles enterrées tpou!benjtft!˘!dpoejujpo!rvǃvo!cbmjtbhf!qfsnbofou!
qfsnfuuf!eǃfo!sfqˡsfs!mǃfnqsjtf!qpvs!bttvsfs!mb!tˡdvsjuˡ!eft!qfstpooft!fu!eft!tfswjdft!ef!
secours. Le balisage doit avoir une hauteur minimale de 1,10m.  

j) Les parcs de stationnement de plus de 10 véhicules, non souterrains, sont admis sous 
réserve :  

- qu'ils soient signalés comme étant inondables  

- que leur évacuation soit organisée à partir d'un dispositif de prévision des crues ou d'alerte 
prévu au PCS,  

- qu'ils ne créent pas de remblais  

- rvǃjmt!of!dsˡfou!qbt!eǃpctubdmf!˘!mǃˡdpvmfnfou!eft!dsvft/! 

k) Les équipements et travaux d'intérêt général sont admis sous réserve d'une étude hydrau-
lique préalable, qui devra en définir les conséquences amont et aval et déterminer leur im-
pact sur l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter et les conditions de 
leur mise en sécurité.  

Les équipements techniques des réseaux, tels que transformateurs, postes de distribution, 
postes de relevage ou de refoulement, relais et antennes sont admis, à condition d'être calés 
à TN + 80 cm ou d'être étanches ou, en cas d'impossibilité, d'assurer la continuité ou la re-
mise en service du réseau.  

l) Les travaux e(bnˡobhfnfout!tqpsujgt!fu!eǃˡrvjqfnfout!mˡhfst!eǃbojnbujpo!fu!ef!mpjtjst!de 
qmfjo!bjs!pvwfsut!bv!qvcmjd!tbot!dsˡbujpo!ef!sfncmbjt!tpou!benjt-!tpvt!sˡtfswf!rvǃjmt!of!dsˡfou!
qbt!eǃpctubdmf!˘!mǃˡdpvmfnfou!eft!dsvft/! 

Est également autorisée la création de surfaces de plancher pour des locaux non habités et 
strictement nécessaires à ces activités sportives, d'animation et de loisirs tels que sanitaires, 
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vestiaires, locaux à matériels, dans la limite de 100m² d'emprise au sol et sous réserve que 
la surface des planchers soit calée à la cote TN + 80 cm.  

m) L'exploitation et la création de carrières sont admises sous réserve :  

- que les installations techniques soient ancrées afin de pouvoir résister aux effets d'entraî-
nement de la crue de référence  

- que les locaux de l'exploitation soient calés au minimum à la cote TN + 80 cm.  

n) La création ou modification de clôtures et de murs est limitée aux grillages à mailles 
mbshft-!dǃftu-à-dire dont le plus petit côté est supérieur à 5cm de façon à permettre le libre 
écoulement des eaux.  

o) Les châssis et serres dont la hauteur au-dessus du sol est inférieure ou égale à 1,80m 
sont admis.  

p) Les opérations de déblais/remblais sont admises à condition qu'elles ne conduisent pas 
à une augmentation du volume remblayé en zone inondable. Elles ne conduisent pas à un 
changement de zonage.  

q) Les éoliennes sont admises. Sont admis à ce titre les bâtiments techniques nécessaires 
au fonctionnement de ces unités sous réserve du calage des planchers à la cote de TN + 80 
cm.  

s*!Mǃjnqmboubujpo!d'unités de production d'électricité d'origine photovoltaïque prenant la 
forme de champs de capteurs (appelées fermes ou champs photovoltaïques) est admise 
sous réserve :  

- que le projet se situe à plus de 100m comptés à partir du pied des digues ;  

- que la sous-face des panneaux soit située au-dessus de la cote TN + 50 cm ;  

- que la solidité de l'ancrage des poteaux soit garantie pour résister au débit et à la vitesse 
de la crue de référence et à l'arrivée d'éventuels embâcles.  

Sont admis à ce titre les bâtiments techniques nécessaires au fonctionnement de ces unités 
sous réserve du calage des planchers à la cote de la TN + 80 cm.  

s) Les aménagements publics légers, tels que le mobilier urbain, sont admis sous réserve 
d'être ancrés au sol.  

t) La création des préaux et halles publics et des manèges équestres est admise au niveau 
du terrain naturel à condition qu'elle soit ouverte sur au moins 75% du périmètre.  

u) La création ou l'extension de bâtiments agricoles ou forestiers de stockage ou d'élevage 
nécessaire à l'exploitation agricole est admise, sous réserve :  

- qu'elle ne constitue pas une construction à usage d'habitation, ni un bâtiment susceptible 
d'accueillir du public (caveau de vente, bureau d'accueil, etc.), ni un projet concernant une 
activité de transformation agro-alimentaire (cave particulière, fromagerie, etc.),  

- de ne pas dépasser 600m² d'emprise au sol nouveaux à compter de la date d'application 
du présent document,  

- que le demandeur soit exploitant à titre principal. Il devra donc fournir un justificatif (affilia-
tion AMEXA ou relevé parcellaire ou tout autre justificatif),  

- de caler la surface du plancher à la cote TN + 50 cm.  
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L'extension de tout type de bâtiments d'exploitation agricole pourra être autorisée au niveau 
du plancher existant (et non plus à cote TN + 50 cm) dans la limite de 20% de l'emprise au 
sol, sous réserve que :  

- mǃfyufotjpo!tǃbddpnqbhof!ef!nftvsft!dpnqfotbupjsft!)qptf!ef!cbubsefbvy!˘!dibrvf!pv.
vrant situé sous la cote TN + 50 cm et réseau électrique de l'extension descendant et hors 
d'eau),  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 50 
cm.  

w*!Upvu!dbt!qbsujdvmjfs!gfsb!mǃpckfu!eǃvof!bobmztf!bv!dbt!qbs!dbt/! 

 

Clauses réglementaires applicables en zone de Ruissellement MODÉRÉ ou 
NON QUALIFIÉ - URBANISÉ (M-U)  

Dans les zones soumises à un aléa MODERE (ou NON QUALIFIE) de ruissellement il est de-
mandé de caler les premiers planchers à la cote TN + 80 cm.  

Upvu!df!rvj!oǃftu!qbt!joejrvˡ!dj-dessous comme interdit ou autorisé sous condition est donc 
autorisé sans condition.  

 

Article 1 : SONT INTERDITS dans les zones M-U  

Sont interdits, à l'exception des travaux, constructions, aménagements ouvrages, ou instal-
mbujpot!rvj!gpou!mǃpckfu!ef!qsftdsjqujpot!pcmjhbupjsft!ebot!m(bsujdmf!3!tvjwbou!;! 

1b) la création ou l'extension de plus de 20% d'emprise au sol ou de plus de 20% de l'effectif 
des établissements recevant des populations vulnérables et des établissements straté-
giques,  

1h) la création de serres fu!di˚ttjt!fo!qmbrvft!sjhjeft!)wfssf-!qmbtujrvfǍ*!ef!qmvt!ef!2-91!n/!
de hauteur,  

3) la création de nouveaux campings ou parcs résidentiels de loisirs, ainsi que l'extension ou 
m(bvhnfoubujpo!ef!dbqbdjuˡ!eǃbddvfjm!eft!dbnqjoht!pv!QSM!fyjtubout-! 

4) la création de nouvelles aires d'accueil des gens du voyage, ainsi que l'extension ou l'aug-
mentation de capacité des aires d'accueil existantes,  

5) tous sfncmbjt-!eˡq˫ut!ef!nbuˡsjbvy!fu!dpoejujpoofnfout!tvtdfqujcmft!eǃˢusf!fnqpsuˡt-!ef!
gêner les écoulements ou de polluer les eaux en cas de crue, et en particulier les décharges, 
eˡq˫ut!eǃpsevsft-!ef!eˡdifut!pv!ef!qspevjut!ebohfsfvy!pv!qpmmvbout-! 

6) la création des parcs souterrains de stationnement de véhicules,  

7) la création de nouveaux cimetières.  

 

Article 2 : SONT ADMIS SOUS CONDITIONS dans les zones M-U  

Article 2-1 : constructions nouvelles  

a) La reconstruction des établissements recevant des populations vulnérables et des éta-
blissements stratégiques est admise sous réserve que :  

- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN + 80 cm.  
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- la reconstruction n'augmente pas l'effectif de plus de 20%.  

b) L'extension des établissements recevant des populations vulnérables et des établisse-
ments stratégiques est admise dans la limite de 20% d'emprise au sol et de 20% de l'effectif, 
sous réserve que :  

- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN + 80 cm.  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 50 
cm.  

 

c) La création ou l'extension des locaux de logement existants est admise sous réserve que 
:  

- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN + 80 cm.  

- pour les extensions, le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé 
sous la cote TN + 50 cm.  

Dans le cas de locaux de logement existants disposant d'un étage accessible au-dessus de 
la cote TN + 50 cm, l'extension pourra être autorisée au niveau du plancher existant (et non 
plus à TN + 80 cm), dans la limite de 20m² d'emprise au sol, sous réserve que :  

- mǃfyufotjpo!tǃbddpnqbhof!ef!nftvsft!dpnqfotbupjsft!)qptf!ef!cbubsefbvy!˘!dibrvf!pv.
vrant situé sous la cote TN + 50 cm et réseau électrique de l'extension descendant et hors 
d'eau),  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 50 
cm.  

d) La création ou l'extension des locaux d'activités existants est admise sous réserve que :  

- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN + 80 cm.  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 50 
cm.  

Dans le cas de locaux d'activités de bureau, d'artisanat ou d'industrie disposant d'un étage 
accessible au-dessus de la cote TN + 50 cm, l'extension pourra être autorisée au niveau du 
plancher existant (et non plus à TN + 80 cm), dans la limite de 20% de l'emprise au sol, sous 
réserve que :  

- mǃfyufotjpo!tǃbddpnqbhof!ef!nftvsft!dpnqfotbupjsft!)qptf!ef!cbubsefbvy!˘!dibrvf!pv.
vrant situé sous la cote TN + 50 cm et réseau électrique de l'extension descendant et hors 
d'eau),  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 50 
cm.  

Dans le cas de locaux d'activités de commerce, l'extension pourra être autorisée au niveau 
du plancher existant (et non plus à TN + 80 cm), sans condition d'étage accessible, dans la 
limite de 20% de l'emprise au sol, sous réserve que :  

- mǃfyufotjpo!tǃbddpnqbhof!ef!nftvsft!dpnqfotbupjsft!)qptf!ef!cbubsefbvy!˘!dibrvf!pv.
vrant situé sous la cote TN + 50 cm et réseau électrique de l'extension descendant et hors 
d'eau),  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 50 
cm.  
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e) La création ou l'extension des locaux de stockage (incluant les bâtiments d'exploitation 
agricole) est admise sous réserve que la surface du plancher soit calée à la cote TN + 50 
cm.  

L'extension pourra être autorisée au niveau du plancher existant dans la limite de 20% sup-
plémentaires d'emprise au sol sous réserve que :  

- mǃfyufotjpo!tǃbddpnqbhof!ef!nftvsft!dpnqfotbupjsft!)qptf!ef!cbubsefbvy!˘!dibrvf!pv.
vrant situé sous la cote TN + 50 cm et réseau électrique de l'extension descendant et hors 
d'eau),  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 50 
cm.  

h) La création d'annexes est admise au niveau du terrain naturel.  

 

Article 2-2 : constructions existantes  

i) La modification de construction bwfd!dibohfnfou!ef!eftujobujpo!bmmbou!ebot!mf!tfot!eǃvof!
augmentation de la vulnérabilité (cf. lexique : changement de destination) est admise sous 
réserve :  

- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN + 80 cm.  

- le reste du bâtiment soit équipé de batardeaux à chaque ouvrant situé sous la cote TN + 50 
cm.  

Mb!npejgjdbujpo!ef!dpotusvdujpo!bwfd!dibohfnfou!ef!eftujobujpo!bmmbou!ebot!mf!tfot!eǃvof!
augmentation de la vulnérabilité (cf. lexique : changement de destination) est admise au ni-
veau du plancher existant pour les locaux de logement disposant d'un étage accessible au-
dessus de la cote TN + 50 cm dans la limite de 20m² d'emprise au sol. Cette disposition n'est 
pas cumulative avec celle relative aux extensions au sol (cf c - 2ème alinéa supra).  

La modification de construction sans changement de destination ou avec changement de 
eftujobujpo!bmmbou!ebot!mf!tfot!eǃvof!ejnjovujpo!ef!mb!wvmoˡsbcjmjuˡ!)dg/!mfyjrvf!;!dibohfnfou!
de destination) est admise au niveau du plancher existant.  

La dsˡbujpo!eǃpvwfsuvsft!bv-dessus de la cote TN + 50 cm est admise.  

La dsˡbujpo!eǃpvwfsuvsft!fo!efttpvt!ef!mb!dpuf!UO!,!61!dn!est admise sous réserve d'équi-
per tous les ouvrants sous la cote TN + 50 cm de batardeaux.  

Article 2-3 : autres projets et travaux  

k) Les piscines individuelles enterrées tpou!benjtft!˘!dpoejujpo!rvǃvo!cbmjtbhf!qfsnbofou!
qfsnfuuf!eǃfo!sfqˡsfs!mǃfnqsjtf!qpvs!bttvsfs!mb!tˡdvsjuˡ!eft!qfstpooft!fu!eft!tfswjdft!ef!
secours. Le balisage doit avoir une hauteur minimale de 1,10m.  

l) Les parcs de stationnement de plus de 10 véhicules, non souterrains, sont admis sous 
réserve :  

- qu'ils soient signalés comme étant inondables  

- que leur évacuation soit organisée à partir d'un dispositif de prévision des crues ou d'alerte 
prévu au PCS,  

- qu'ils ne créent pas de remblais  

- rvǃjmt!of!dsˡfou!qbt!eǃpctubdmf!˘!mǃˡdpvmfnfou!eft!dsvft/! 
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m) Les équipements et travaux d'intérêt général sont admis sous réserve d'une étude hy-
draulique préalable, qui devra en définir les conséquences amont et aval et déterminer leur 
impact sur l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter et les conditions 
de leur mise en sécurité.  

Les équipements techniques des réseaux, tels que transformateurs, postes de distribution, 
postes de relevage ou de refoulement, relais et antennes sont admis, à condition d'être calés 
à TN + 80 cm ou d'être étanches ou, en cas d'impossibilité, d'assurer la continuité ou la re-
mise en service du réseau.  

o) L'exploitation et la création de carrières sont admises sous réserve :  

- que les installations techniques soient ancrées afin de pouvoir résister aux effets d'entraî-
nement de la crue de référence  

- que les locaux de l'exploitation soient calés au minimum à la cote TN + 80 cm.  

p) La création ou modification de clôtures et de murs est limitée aux grillages à mailles 
mbshft-!dǃftu-à-dire dont le plus petit côté est supérieur à 5cm, sur un mur bahut de 40cm de 
haut maximum.  

q) Les châssis et serres dont la hauteur au-dessus du sol est inférieure ou égale à 1,80m 
sont admis.  

r) Les opérations de déblais/remblais sont admises à condition qu'elles ne conduisent pas 
à une augmentation du volume remblayé en zone inondable. Elles ne conduisent pas à un 
changement de zonage.  

s) Les éoliennes sont admises. Sont admis à ce titre les bâtiments techniques nécessaires 
au fonctionnement de ces unités sous réserve du calage des planchers à la cote de TN + 80 
cm.  

u*!Mǃjnqmboubujpo!d'unités de production d'électricité d'origine photovoltaïque prenant la 
forme de champs de capteurs (appelées fermes ou champs photovoltaïques) est admise 
sous réserve :  

- que le projet se situe à plus de 100m comptés à partir du pied des digues ;  

- que la sous-face des panneaux soit située au-dessus de la cote TN + 50 cm ;  

- que la solidité de l'ancrage des poteaux soit garantie pour résister au débit et à la vitesse 
de la crue de référence et à l'arrivée d'éventuels embâcles.  

Sont admis à ce titre les bâtiments techniques nécessaires au fonctionnement de ces unités 
sous réserve du calage des planchers à la cote de la TN + 80 cm.  

u) Les aménagements publics légers, tels que le mobilier urbain, sont admis sous réserve 
d'être ancrés au sol. 

v) La création des préaux et halles publics et des manèges équestres est admise au niveau 
du terrain naturel à condition qu'elle soit ouverte sur au moins 75% du périmètre.  

x*!Upvu!dbt!qbsujdvmjfs!gfsb!mǃpckfu!eǃvof!bobmztf!bv!dbt!qbs!dbt/ 
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Clauses réglementaires applicables sur les secteurs exondés pour la pluie de 
référence  

Mft!dpotusvdujpot!opvwfmmft!bjotj!rvf!mǃfyufotjpo!ef!mǃvscbojtbujpo!ebot!eft!tfdufvst!tpv.
mis à du ruissellement pluvial ne sont possibles que dans la mesure où des aménagements 
qfsnfuufou!eǃfypoefs-!dǃftu-à-ejsf!ef!nfuusf!ipst!eǃfbv!mft!ufssbjot!jopoeˡt!qpvs!mǃˡwˡofnfou!
de référence (période de retour 100 ans ou évènement historique supérieur).  

Fmmft!tpou!bjotj!tvcpsepooˡft!˘!mb!sˡbmjtbujpo!eǃvof!ˡuvef!tqˡdjgjrvf!eˡnpousbou!mb!qpttjcj.
mjuˡ!ef!nfuusf!ipst!eǃfbv!mft!ufssbjot-!fu!˘!mb!sˡbmjtbujpo!qsˡbmbcmf!eft!bnˡobhfnfout!oˡdft.
tbjsft!ebot!mf!sftqfdu!ev!Dpef!Djwjm!fu!ev!Dpef!ef!mǃFowjspoofnfou/! 

Dans les zones soumises à un risque inondation par RUISSELLEMENT, mais EXONDÉES 
qpvs!mǃˡwˠofnfou!ef!sˡgˡsfodf-!jm!ftu!efnboeˡ!ef!dbmfs!mft!qmbodifst!˘!mb!dpuf!UO!,!41!dn/! 

Sfnbsrvf!;!mǃpvwfsuvsf!˘!mǃvscbojtbujpo!eft!tfdufvst!PBQ!ev!QMV!ftu!bjotj!qpttjcmf!tpvt!sˡ.
tfswf!ef!sˡbmjtbujpo!eǃˡuveft!eˡnpousbou!mb!qpttjcjmjuˡ!eǃfypoeˡ!mft!ufssbjot!fu!˘!mb!sˡbmjtbujpo!
préalable des aménagements nécessaires.  

Upvu!df!rvj!oǃftu!qbt!joejrvˡ!dj-dessous comme interdit ou autorisé sous condition est donc 
autorisé sans condition.  

 

Article 1 : SONT INTERDITS sur les secteurs EXONDÉS pour une pluie centennale 
ebot!mf!dbesf!eǃvo!QSPKFU!VSCBJO!FYJTUBOU! 

a) L'extension des établissements stratégiques reste interdite en zone exondée ;  

 

Article 2 : SONT ADMIS SOUS CONDITIONS sur les secteurs EXONDÉS pour une 
qmvjf!dfoufoobmf!ebot!mf!dbesf!eǃvo!QSPKFU!VSCBJO!FYJTUBOU! 

Article 2-1 : constructions nouvelles  

a) La reconstruction des établissements stratégiques est admise sous réserve que :  

- la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN+30 cm.  

b) La création ou l'extension des établissements recevant des populations vulnérables est 
admise sous réserve que la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN+30 cm.  

c) La création ou l'extension des locaux de logement existants est admise sous réserve que 
la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN+30 cm.  

Dans le cas de locaux de logement existants disposant d'un étage accessible, l'extension 
pourra être autorisée au niveau du plancher existant (et non plus à TN+30 cm).  

d) La création ou l'extension des locaux d'activités existants est admise sous réserve que la 
surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN+30 cm.  

Dans le cas de locaux d'activités de bureau, d'artisanat ou d'industrie disposant d'un étage 
accessible, l'extension pourra être autorisée au niveau du plancher existant (et non plus à 
TN+30 cm).  

Dans le cas de locaux d'activités de commerce, l'extension pourra être autorisée au niveau 
du plancher existant (et non plus à TN+30 cm).  

e) La création ou l'extension des locaux de stockage (incluant les bâtiments d'exploitation 
agricole) est admise sous réserve que la surface du plancher soit calée à la cote TN+30 cm.  
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L'extension pourra être autorisée au niveau du plancher existant dans la limite de 20% sup-
plémentaires d'emprise au sol.  

f) La création d'annexes est admise au niveau du terrain naturel.  

Article 2-2 : constructions existantes  

g) La modification de construction bwfd!dibohfnfou!ef!eftujobujpo!bmmbou!ebot!mf!tfot!eǃvof!
augmentation de la vulnérabilité (cf. lexique : changement de destination) est admise sous 
réserve que la surface du plancher aménagé soit calée à la cote TN+30 cm.  

Mb!npejgjdbujpo!ef!dpotusvdujpo!bwfd!dibohfnfou!ef!eftujobujpo!bmmbou!ebot!mf!tfot!eǃvof!
augmentation de la vulnérabilité (cf. lexique : changement de destination) est admise au ni-
veau du plancher existant pour les locaux de logement disposant d'un étage accessible dans 
la limite de 20 m² d'emprise au sol. Cette disposition n'est pas cumulative avec celle relative 
aux extensions au sol).  

La modification de construction sans changement de destination ou avec changement de 
eftujobujpo!bmmbou!ebot!mf!tfot!eǃvof!ejnjovujpo!ef!mb!wvmoˡsbcjmjuˡ!)dg/!mfyjrvf!;!dibohfnfou!
de destination) est admise au niveau du plancher existant.  

La dsˡbujpo!eǃpvwfsuvsft!est admise.  

Article 2-3 : autres projets et travaux  

h) Les piscines individuelles enterrées tpou!benjtft!˘!dpoejujpo!rvǃvo!cbmjtbhf!qfsnbofou!
qfsnfuuf!eǃfo!sfqˡsfs!mǃfnqsjtf!qpvs!bttvsfs!mb!tˡdvsjuˡ!eft!qfstpooft!fu!eft!tfswjdft!ef!
secours. Le balisage doit avoir une hauteur minimale de 1.10 m.  

i) Les parcs de stationnement souterrains devront être équipés de seuils d'au moins 20 cm 
de haut ou de batardeaux.  

j) Les équipements d'intérêt général sont admis. Émargent à cette rubrique les travaux ou 
aménagements sur les ouvrages existants et les digues intéressant la sécurité publique, y 
compris la constitution de remblais destinés à une protection rapprochée des lieux densé-
ment urbanisés, démontrée par une étude hydraulique, et après obtention des autorisations 
sˡhmfnfoubjsft!oˡdfttbjsft!)mpj!tvs!m(fbv-!eˡdmbsbujpo!eǃvujmjuˡ!qvcmjrvf///*/! 

Les équipements techniques des réseaux, tels que transformateurs, postes de distribution, 
postes de relevage ou de refoulement, relais et antennes sont admis, à condition d'être calés 
à la cote TN+30 cm ou d'être étanches ou, en cas d'impossibilité, d'assurer la continuité ou 
la remise en service du réseau.  

k) L'exploitation et la création de carrières sont admises sous réserve :  

- que les installations techniques soient ancrées,  

- que les locaux de l'exploitation soient calés au minimum à la cote TN+30 cm.  

l) La création ou modification de clôtures et de murs est limitée aux grillages à mailles larges, 
dǃftu-à-dire dont le plus petit côté est supérieur à 5 cm, sur un mur bahut de 40 cm de haut 
maximum.  

m) Les opérations de déblais/remblais sont admises à condition qu'elles ne conduisent pas 
à une augmentation du volume remblayé en zone inondable.  

o*!Mǃjnqmboubujpo!d'unités de production d'électricité d'origine photovoltaïque prenant la 
forme de champs de capteurs (appelées fermes ou champs photovoltaïques) est admise 
sous réserve :  
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- que le projet se situe à plus de 100 m comptés à partir du pied des digues ;  

- que la sous-face des panneaux soit située au-dessus de la cote TN+30 cm ;  

Sont admis à ce titre les bâtiments techniques nécessaires au fonctionnement de ces unités 
sous réserve du calage des planchers à la cote de la TN+30 cm.  

o) Les aménagements publics légers, tels que le mobilier urbain, sont admis sous réserve 
d'être ancrés au sol.  

p) La création des préaux et halles publique et des manèges équestres est admise au niveau 
du terrain naturel à condition qu'elle soit ouverte sur au moins 75% du périmètre.   
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ARTICLE 10 : DÉFENSE ET LUTTE CONTRE LES INCENDIES DE FORÊT  

Pour accompagner les communes dans la prise en compte de cette risque, un porter à con-
objttbodf! )QBD*! dpnqpsubou! eft! qsˡdpojtbujpot! qbs! ojwfbv! eǃbmˡb! b! ˡuˡ! ejggvtˡ! mf!
11/10/2021 par la préfecture du Gard. Le territoire de Saint-Gilles est ainsi concerné par 
mǃbmˡb!tvcj!gfvy!ef!gpsˢu/!M(bmˡb!tvcj!ftu!m(bmˡb!bvrvfm!tpou!fyqptˡt!mft!fokfvy!)bduvfmt!pv!
futurs).  

Les préconisations suivantes sont liées au niveau d'aléa feu de forêt, mais également : 

- à la forme urbaine dans laquelle s'inscrit le projet, 
- au niveau d'équipements de défense existants, 
- le cas échéant, à la vulnérabilité du projet. 

L'analyse de chaque projet doit être réalisée en prenant en compte l'aléa de la zone concer-
née et l'aléa des zones situées à proximité immédiate. 

 

Aléa très fort :  

- Zone non urbanisée : construction à proscrire 
- Zone urbanisée : 

o Zone urbanisée non équipée : constructions, changements de destination 
ou extensions à proscrire 

o Zone urbanisée équipée :  
Á Urbanisation peu dense : constructions, changements de destina-

tion ou extensions à proscrire 
Á Urbanisation dense :  

¶ Extensions des bâtiments existants sous conditions : ex-
tensions ne conduisant pas à la création d'un nouveau lo-
gement ou d'une nouvelle activité avec présence humaine 
prolongée 

¶ Constructions, extensions ou changements de destination 
admis sous conditions : Constructions permettant la den-
sification de la zone urbanisée (comblement des dents 
creuses) et prévoyant les équipements de défense adé-
quats (hydrants et voirie Normalisés). 

¶ Sauf : Les ERP, les ICPE, les bâtiments des services de Se-
cours et de gestion de crise, les aires de camping, villages 
de vacances classés en hébergement léger, les parcs rési-
dentiels de loisirs 

 

Rappel : un espace naturel ou agricole au contact direct de la zone urbanisée appartient à la zone non urbanisée 

 

Aléa fort :  

- Zone non urbanisée : construction à proscrire 
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- Zone urbanisée : 
o Zone urbanisée non équipée : constructions, changements de destination 

ou extensions à proscrire 
o Zone urbanisée équipée :  

Á Urbanisation peu dense :  

¶ Extensions des bâtiments existants sous conditions : ex-
tensions ne conduisant pas à la création d'un nouveau lo-
gement ou d'une nouvelle activité avec présence humaine 
prolongée 

¶ Constructions, extensions ou changements de destination 
admis sous conditions : Constructions permettant la den-
sification de la zone urbanisée (comblement des dents 
creuses) et prévoyant les équipements de défense adé-
quats (hydrants et voirie Normalisés). 

¶ Sauf : Les ERP, les ICPE, les bâtiments des services de Se-
cours et de gestion de crise, les aires de camping, villages 
de vacances classés en hébergement léger, les parcs rési-
dentiels de loisirs 

Á Urbanisation dense :  

¶ Extensions des bâtiments existants sous conditions : ex-
tensions ne conduisant pas à la création d'un nouveau lo-
gement ou d'une nouvelle activité avec présence humaine 
prolongée 

¶ Constructions, extensions ou changements de destination 
admis sous conditions : Constructions permettant la den-
sification de la zone urbanisée (comblement des dents 
creuses) et prévoyant les équipements de défense adé-
quats (hydrants et voirie Normalisés). 

¶ Sauf : Les ERP, les ICPE, les bâtiments des services de Se-
cours et de gestion de crise, les aires de camping, villages 
de vacances classés en hébergement léger, les parcs rési-
dentiels de loisirs 

 

Rappel : un espace naturel ou agricole au contact direct de la zone urbanisée appartient à la zone non urbanisée 

 

Aléa moyen :  

- Zone non urbanisée :  
o constructions admises sous conditions  ;!vojrvfnfou!qspkfut!eǃfotfncmf!fo!
dpoujovjuˡ!eǃvof!{pof!vscbojtˡf-!qsˡwpzbou!vof!joufsgbdf!bnˡobhˡf!opsnb.
lisée, en maîtrise foncière 

o Sauf : ERP de catégorie 1 à 4, ICPE présentant un danger d'inflammation, 
e(fyqmptjpo-!eǃˡnbobujpo!ef!qspevjut!opdjgt!pv!vo!sjtrvf!qpvs!mǃfowjspoof.
nfou!fo!dbt!eǃjodfoejf 

- Zone urbanisée : 
o Zone urbanisée non équipée :  

¶ Extensions des bâtiments existants sous conditions : ex-
tensions ne conduisant pas à la création d'un nouveau lo-
gement ou d'une nouvelle activité avec présence humaine 
prolongée 
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¶ Constructions, extensions ou changements de destination 
admis sous conditions : Constructions permettant la den-
sification de la zone urbanisée (comblement des dents 
creuses) et prévoyant les équipements de défense adé-
quats (hydrants et voirie Normalisés). 

¶ Sauf : ERP de catégorie 1 à 4 ICPE présentant un danger 
e(jogmbnnbujpo-!e(fyqmptjpo-!eǃˡnbobujpo!ef!qspevjut!op.
djgt!pv!vo!sjtrvf!qpvs!mǃfowjspoofnfou!fo!dbt!eǃjodfoejf 

o Zone urbanisée équipée :  
Á Urbanisation peu dense :  

¶ Extensions des bâtiments existants sous conditions : ex-
tensions ne conduisant pas à la création d'un nouveau lo-
gement ou d'une nouvelle activité avec présence humaine 
prolongée 

¶ Constructions, extensions ou changements de destination 
admis sous conditions : Constructions permettant la den-
sification de la zone urbanisée (comblement des dents 
creuses) et prévoyant les équipements de défense adé-
quats (hydrants et voirie Normalisés). 

¶ Sauf : ERP de catégorie 1 à 4 ICPE présentant un danger 
e(jogmbnnbujpo-!e(fyqmptjpo-!eǃˡnbobujpo!ef!qspevjut!op.
djgt!pv!vo!sjtrvf!qpvs!mǃfowjspoofnfou!fo!dbt!eǃjodfoejf 

Á Urbanisation dense : 

¶ Constructions, extensions ou changements de destination 
ou extensions admis sous conditions : Constructions ou 
extensions en continuité ou permettant la densification de 
la zone urbanisée (comblement des dents creuses) et pré-
voyant les équipements de défense adéquats (hydrants et 
voirie normalisés). 

¶ Sauf : ERP de catégorie 1 à 4 ICPE présentant un danger 
e(jogmbnnbujpo-!e(fyqmptjpo-!eǃˡnbobujpo!ef!qspevjut!op.
djgt!pv!vo!sjtrvf!qpvs!mǃfowjspoofnfou!fo!dbt!eǃjodfoejf 

 

Rappel : un espace naturel ou agricole au contact direct de la zone urbanisée appartient à la zone non urbanisée 
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Aléa faible :  

- Zone non urbanisée :  
o constructions admises : uniquement en continuité de la zone urbanisée et 

prévoyant les équipements de défense adéquats (hydrants et voirie norma-
lisés). 

- Zone urbanisée : 
o Zone urbanisée non équipée :  

Á Constructions, changements de destination ou extensions admis : 
en continuité ou permettant la densification de la zone urbanisée 
(comblement des dents creuses) et prévoyant les équipements de 
défense adéquats (hydrants et voirie normalisés). 

o Zone urbanisée équipée :  
Á Urbanisation peu dense :  

¶ Constructions, changements de destination ou extensions 
admis : en continuité ou permettant la densification de la 
zone urbanisée (comblement des dents creuses) et pré-
voyant les équipements de défense adéquats (hydrants et 
voirie normalisés). 

Á Urbanisation dense : 

¶ Constructions, changements de destination ou extensions 
admis : en continuité ou permettant la densification de la 
zone urbanisée (comblement des dents creuses) et pré-
voyant les équipements de défense adéquats (hydrants et 
voirie normalisés). 
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Rappel : un espace naturel ou agricole au contact direct de la zone urbanisée appartient à la zone non urbanisée 

Le tableau ci-après synthétise les principes généraux de prévention du risque à intégrer dans 
le règlement, les documents graphiques et les OAP du PLU 

 

 

L'arrêté  préfectoral  n°  2013-ƽ119-0007  du 8  janvier 2013,  relatif  au  débroussaillement  
sˡhmfnfoubjsf!!eftujoˡ!!˘!!ejnjovfs!mǃjoufotjuˡ!eft!jodfoejft!ef!gpsˢu!fu!˘!fo!mjnjufs!mb!qspqb.
gation classe en zone exposée aux incendies tous les bois, forêts, landes, maquis, garrigues, 
plantations et reboisements dans les communes du Gard à l'exception de ceux situés sur 
les territoires des communes de Aimargues, Aubord, Fourques, Redessan, Rodilhan, Savi-
gnargues. 

Toute opération volontaire ayant pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre 
fin à sa destination forestière constitue un défrichement et est soumise à ce titre à l'obten-
tion préalable d'une autorisation de l'administration, quel que soit le zonage du document 
d'urbanisme. 

En espace boisée classé (EBC), toute demande d'autorisation de défrichement fera l'objet 
d'un rejet de plein droit. La coupe d'arbres en EBC est quant à elle possible mais doit faire 
l'objet d'une déclaration préalable de travaux. 
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ARTICLE 11 : RISQUE RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES 

Mf!eˡqbsufnfou!ev!Hbse!gbju!qbsujf!eft!eˡqbsufnfout!gsbo˟bjt!upvdiˡt!qbs!mǃbmˡb!ef!sfusbju-
gonflement des argiles de certaines formations argileuses affleurantes provoquant des tas-
sements différentiels qui se manifestent par des désordres affectant principalement le bâti 
joejwjevfm/!Bvttj-!bgjo!eǃˡubcmjs!vo!dpotubu!tdjfoujgjrvf!pckfdujg!fu!ef!ejtqptfs!ef!epdvnfout!
ef!sˡgˡsfodft!qfsnfuubou!vof!jogpsnbujpo!qsˡwfoujwf-!mf!njojtuˠsf!fo!dibshf!ef!mǃˡdpmphjf!fu!
du développement durable a demandé au Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
)CSHN*!ef!sˡbmjtfs!vof!dbsuphsbqijf!ef!dfu!bmˡb!˘!mǃˡdifmmf!eˡqbsufnfoubmf/!Dfuuf!ˡuvef, ré-
alisée le 18 décembre 2020, a permis de définir deux types de zones en fonction de leur 
ojwfbv!eǃbmˡb!;!vof!{pof!usˠt!fyqptˡf!)C2*!fu!vof!{pof!gbjcmfnfou!˘!npzfoofnfou!fyqptˡf!
(B2). 

La commune de Saint-Gilles est concernée par un aléa moyen de retrait-gonflement des sols 
argileux. Même si ces zones oǃpou!qbt!wpdbujpo!˘!ˢusf!sfoevft!jodpotusvdujcmft!qpvs!df!np.
ujg-!eft!ejtqptjujpot!dpotusvdujwft!fu!ef!hftujpo!tpou!˘!jouˡhsfs!qpvs!bttvsfs!mb!tˡdvsjuˡ!eǃvo!
cjfo!opvwfbv!pv!mǃjouˡhsjuˡ!eǃvo!cjfo!fyjtubou/! 

 

ARTICLE 12 : RISQUE SISMIQUE 

Les décrets du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque sismique et portant délimi-
tation des zones de sismicité classent la commune de Saint-Gilles en zone de sismicité très 
faible. Ces dispositions sont entrées en vigueur depuis le 1er mai 2011. Ce classement im-
qmjrvf!mǃbqqmjdbujpo!ef!ejtqptjujpot!dpotusvdujwft!tvs!mf!ufssjupjsf!rvj!tpou!njt!fo!boofyf!ev!
présent PLU. 

Mǃbssˢuˡ!ev!21!tfqufncsf!3118!sfmbujg!bvy!buuftubujpot!ef!qsjtf!fo!dpnquf!eft!sˠhmft!ef!
dpotusvdujpo!qbsbtjtnjrvf!˘!gpvsojs!mpst!ev!eˡq˫u!eǃvof!efnboef!ef!qfsnjt!ef!dpotusvjsf!
fu!bwfd!mb!eˡdmbsbujpo!eǃbdiˠwfnfou!ef!usbwbvy!fu!mǃbssˢuˡ!ev!33!pdupcsf!3121!sflatif à la 
classification et aux règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la 
classe dite « à risque normal » viennent poser les conditions spéciales applicables en matière 
de construction. 

 

ARTICLE 13 : RISQUE GLISSEMENT DE TERRAIN 

Mft!npvwfnfout!ef!ufssbjo!tpou!eft!qiˡopnˠoft!obuvsfmt!eǃpsjhjoft!usˠt!ejwfstft!sˡtvmubou!
de la déformation, de la rupture et du déplacement du sol. Ces mouvements prennent plu-
sieurs formes connues : effondrements, retrait-gonflement des argiles, éboulement et 
chutes de pierres, glissement de terrain, coulées de cpvf-!Ǎ 

Ebot!mf!Hbse-!mft!hmjttfnfout!ef!ufssbjo!pou!gbju!mǃpckfu!eǃvof!ˡuvef!tqˡdjgjrvf!sˡbmjtˡf!fo!
2014 par le BRGM, qui a analysé et cartographié ces phénomènes en les classant en aléa 
gbjcmf-!npzfo!fu!gpsu/!Mb!dpoobjttbodf!ef!sjtrvf!epju!ˢusf!jouˡhsˡf!ebot!mǃjnstruction des auto-
sjtbujpot!eǃvscbojtnf/! 
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ARTICLE 14 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES DE DANGERS 

AFFERENTES AUX CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ (GRTgaz) 

La commune de Saint-Gilles est traversée par les ouvrages de transport de gaz haute 
pression exploités par GRTgaz. Les zones agricoles (zone A) et naturelles (zone N) sont 
concernées. 

Canalisations traversant la commune :  

 

Installations annexes situées la commune :  

 

Dft!pvwsbhft!pou!ˡuˡ!eˡdmbsˡt!eǃvujmjuˡ!qvcmjrvf!fu!gpou!mǃpckfu!ef!Tfswjuveft!eǃVujmjuˡ!Qvcmjrvf!
(SUP) I3 et I1, annexées au PLU. 

 

Servitude I3 - Tfswjuveft!sfmbujwft!˘!mǃˡubcmjttfnfou!eft!dbobmjtbujpot!ef!usbotqpsu!ef!hb{ 

Des conventions de servitudes amiables sont signées à la pose des canalisations avec les 
propriétaires des parcelles traversées. 

Dans le cas général, est associée aux canalisations, une bande de servitude, libre passage 
)opo!dpotusvdujcmf!fu!opo!qmboubcmf*!epou!mb!mbshfvs!ef!qbsu!fu!eǃbvusf!ftu!qsˡdjtˡf!ebot!mf!
tableau ci-dessous : 

 

Dans cette bande de terrain (zone non aedificandi et non sylvandi) aussi appelée « bande 
étroite » ou « bande de servitudes fortes », GRTgaz est autorisé à enfouir dans le sol les 
canalisations avec les accessoires techniques nécessaires à leur exploitation ou leur 
protection, à construire en limite de parcelle cadastrale les bornes de délimitation et les 
ouvrages de moins d'un mètre carré de surface nécessaires à leur fonctionnement et à 
procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages, essartages et élagages des 
arbres et arbustes nécessités pour l'exécution des travaux de pose, de surveillance et de 
maintenance des canalisations et de leurs accessoires. 
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Dans cette bande, les constructions, la modification du profil du terrain, les plantations 
eǃbscsft!pv!bscvtuft!qpufoujfmmfnfou!ef!qmvt!ef!3-8!nˠusft!ef!ibvufvs!fu!upvuft!qsbujrvft!
culturales dépassant plus de 0,6 mètre de profondeur sont interdites. De même, la pose de 
branchements en parallèle à nos canalisations dans la bande de servitude est interdite. 

Dans une bande appelée également « bande large » ou « bande de servitudes faibles », dans 
laquelle est incluse la bande étroite, GRTgaz est autorisé à accéder en tout temps au dit 
terrain notamment pour l'exécution des travaux nécessaires à la construction, l'exploitation, 
la maintenance et l'amélioration continue de la sécurité des canalisations. Cette bande peut 
bmmfs!kvtrvǃ˘!51!nˠusft/ 

 

Servitude I1 - Tfswjuveft!sfmbujwft!˘!mb!nb˦usjtf!ef!mǃvscbojtbujpo!bvupvs!eft!dbobmjtbujpot!ef!
transport de gaz 

Fo!bqqmjdbujpo!ev!Dpef!ef!mǃFowjspoofnfou-!dibqjusf!W!ev!Ujusf!W!fu!ev!Mjwsf!W-!vo!bssˢuˡ!
préfectoral n°20-074-ESFBM!ev!3301203131!jotubvsf!eft!tfswjuveft!eǃvujmjuˡ!qvcmjrvf!)TVQ*!
prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz 
naturel. 

Le Gestionnaire de cette servitude est la DREAL Occitanie 

 

Les servitudes portent sur les terrains situés à proximité des canalisations et des 
jotubmmbujpot!boofyft!kvtrvǃbvy!ejtubodft!gjhvsbou!ebot!mft!ubcmfbvy!tvjwbout : 

 

 

Fo!bqqmjdbujpo!eft!ejtqptjujpot!ef!mǃbsujdmf!S/666-41!ev!dpef!ef!mǃfowjspoofnfou-!mft!sˠhmft!
de servitude sont les suivantes :  

SUP 1 : Mb!eˡmjwsbodf!eǃvo!qfsnjt!ef!dpotusvjsf!sfmbujg!˘!vo!ˡubcmjttfnfou!sfdfwbou!ev!qvcmjd!
susceptible de recevoir plus de 100 personnes et/ou à un immeuble de grande hauteur, est 
tvcpsepooˡf!˘!mb!gpvsojuvsf!eǃvof!bobmztf!ef!dpnqbujcjmjuˡ/ 

Ainsi, cette analyse de compatibilité, mentionnée à l'article R. 431-16 du code de l'urbanisme, 
epju!gbjsf!ˡubu!ef!mb!dpnqbujcjmjuˡ!ev!qspkfu!ef!dpotusvdujpo!pv!eǃfyufotjpo!ef!mǃFSQ!pv!ef!
mǃJHI!dpodfsoˡ-!bwfd!mǃˡuvef!ef!ebohfst!gpvsojf!qbs!mf!hftujpoobjsf!de la canalisation (CERFA 
O¯!26127+12!;!Gpsnvmbjsf!ef!efnboef!eft!ˡmˡnfout!vujmft!ef!mǃˡuvef!ef!ebohfst!eǃvof!
dbobmjtbujpo!ef!usbotqpsu!fo!wvf!eǃbobmztfs!mb!dpnqbujcjmjuˡ!eǃvo!qspkfu!eǃˡubcmjttfnfou!
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sfdfwbou!ev!qvcmjd!)FSQ*!pv!eǃvo!qspkfu!eǃjnnfvcmf!ef!hsboef!ibvufvs!)JHI*!bwfd!dfuuf!
canalisation). 

Mb!qspdˡevsf!eǃbobmztf!ef!mb!dpnqbujcjmjuˡ!ef!mb!dpotusvdujpo!pv!ef!mǃfyufotjpo!ef!mǃFSQ!pv!
ef!mǃJHI!bwfd!mb!dbobmjtbujpo!ftu!dpoevjuf!fo!bnpou!ev!eˡq˫u!ef!mb!efnboef!ev!qfsnjt!ef!
dpotusvjsf/!Jm!bqqbsujfou!fo!fggfu!bv!efnboefvs!eǃpcufojs!mft!bwjt!sfrvjt!bv titre de cette 
qspdˡevsf/!Mǃbobmztf!ef!dpnqbujcjmjuˡ!kpjouf!˘!mb!efnboef!ef!qfsnjt!ef!dpotusvjsf!epju!bjotj!
ˢusf!bddpnqbhoˡf!ef!mǃbwjt!gbwpsbcmf!ev!usbotqpsufvs/!Dfu!bwjt!qfvu!ˢusf!gbwpsbcmf!tpvt!
réserve de réalisation de mesures de protection de la canalisation à la charge du 
pétitionnaire. 

Fo!dbt!eǃbwjt!eˡgbwpsbcmf!ev!usbotqpsufvs-!mǃbwjt!gbwpsbcmf!ev!qsˡgfu!sfoev!bv!wv!ef!mǃfyqfsujtf!
nfoujpooˡf!bv!JJJ!ef!mǃbsujdmf!S666-42!ev!dpef!ef!mǃfowjspoofnfou!tfsb!sfrvjt/ 

Mǃbobmztf!ef!dpnqbujcjmjuˡ!ftu!ˡubcmjf!dpogpsnˡnfou!bvy!ejtqptjujpot!ef!mǃbssˢuˡ!njojtuˡsjfm!
du 5 mars 2014 modifié. 

Mǃbsujdmf! S/666-42! ev! dpef! ef! mǃfowjspoofnfou! qsˡdjtf! rvf! ;! «! Mpstrvf! mǃbobmztf! ef!
compatibilité prévoit des mesures particulières de protection de la canalisation, le maire ne 
qfvu! bvupsjtfs! mǃpvwfsuvsf! ef! mǃˡubcmjttfnfou! sfdfwbou! ev! qvcmjd! pv! mǃpddvqbujpn de 
mǃjnnfvcmf!ef!hsboef!ibvufvs!rvǃbqsˠt!sˡdfqujpo!eǃvo!dfsujgjdbu!ef!wˡsjgjdbujpo!ef!mfvs!njtf!
en place effective fourni par le transporteur concerné » 

 

SUP 2 ;!Ftu!joufsejuf!mǃpvwfsuvsf!eǃvo!ˡubcmjttfnfou!sfdfwbou!ev!qvcmjd!tvtdfqujcmf!ef!sfdfwpjs!
qmvt!ef!411!qfstpooft!pv!eǃvo!jnnfvcmf!ef!hsboef!ibvufvs/ 

 

SUP 3 ;!Ftu!joufsejuf!mǃpvwfsuvsf!eǃvo!ˡubcmjttfnfou!sfdfwbou!ev!qvcmjd!tvtdfqujcmf!ef!sfdfwpjs!
qmvt!ef!211!qfstpooft!pv!eǃvo!jnnfvcmf!ef!hsboef!ibvufvs 

 

Fo!bqqmjdbujpo!eft!ejtqptjujpot!ef!mǃbsujdmf!S/666-30-2!ev!Dpef!ef!mǃfowjspoofnfou-!mf!nbjsf!
doit informer GRTgaz de toute demande de permis de construire, de certificat d'urbanisme 
opérationnel ou de permis d'aménager concernant un projet situé dans la zoof!eǃfggfut!TVQ2 

Jm!ftu!dpotfjmmˡ!eǃˡufoesf!dfuuf!qsbujrvf!˘!upvu!qspkfu!ef!usbwbvy!sfmfwbou!eǃvof!tjnqmf!
eˡdmbsbujpo! qsˡbmbcmf! eˠt! mpst! rvǃjm! qsˡwpju! vof! fyufotjpo! ef! dpotusvdujpo! pv! eft!
ufssbttfnfout! fo! ejsfdujpo! eǃvo! pvwsbhf! HSUhb{-! bgjo! ef! eˡufdufs! vof! ˡwfouvfmmf!
incomqbujcjmjuˡ!bwbou!mǃfowpj!qbs!mf!sftqpotbcmf!ef!qspkfu!eft!EU-DICT imposées par le code 
ef!mǃfowjspoofnfou!)Mjwsf!W!ƿ Titre V ƿ Chapitre IV). 

Il en va de même pour les autorisations de travaux, au titre des articles R.122-22 et R.123-
33!ev!dpef!ef!mb!dpotusvdujpo!fu!ef!mǃibcjubujpo/ 

 

Rappels divers 

Sftqfdu!ev!dpef!ef!mǃfowjspoofnfou!; 

Mf!dpef!ef!mǃFowjspoofnfou!jnqptf!; 

- ˘!upvu!sftqpotbcmf!eǃvo!qspkfu!ef!usbwbvy-!tvs!mf!epnbjof!qvcmjd!dpnnf!ebot!mft!
propriétés privées, de consulter le « Guide Unique des réseaux » (www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr) ou à défaut de se rendre en mairie, afin de prendre 
connaissance des noms et adresses des exploitants de réseaux présents à 
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proximité de son projet, puis de leur adresser une Déclaration de projet de Travaux 
(DT) ; 

- aux exécutants de travaux de consulter également le Guichet Unique des réseaux et 
eǃbesfttfs!bvy!fyqmpjubout!tǃˡubou!eˡdmbsˡt!dpnnf!dpodfsoˡt!qbs!mf!qspkfu-!vof!
Eˡdmbsbujpo!eǃJoufoujpo!ef!Dpnnfodfnfou!ef!Usbwbvy!)EJDU*/ 

Lorsque le nom de GRTgaz est indiqué en réponse à la consultation du Guichet Unique des 
réseaux, mft!usbwbvy!of!qfvwfou!ˢusf!fousfqsjt!ubou!rvf!HSUhb{!oǃb!qbt!sˡqpoev!˘!mb!EJDU/ 

 

Jnqmboubujpo! eǃJotubmmbujpot! Dmbttˡft! qpvs! mb! Qspufdujpo! ef! mǃFowjspoofnfou! )JDQF*! ˘!
proximité des ouvrages de transport de gaz : 

Ebot!mf!dbesf!ef!mǃjotusvdujpo!eǃvo!qfsnjt!ef!dpotusvjsf!qpvs!vof!JDQF-!mf!Nb˦usf!eǃpvwsbhf!
ef!mǃJDQF!epju!ufojs!dpnquf-!opubnnfou!ebot!mǃFuvef!ef!Ebohfst-!ef!mǃfyjtufodf!eft!pvwsbhft!
ef!usbotqpsu!ef!hb{!fu!qsˡwpjs!upvuft!ejtqptjujpot!bgjo!rvǃvo!jodjefou!pu un accident au sein 
ef!mǃJDQF!oǃbju!qbt!eǃjnqbdu!tvs!mft!pvwsbhft!HSUhb{/ 

 

ARTICLE 15 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX LIGNES ELECTRIQUES 

La commune de Saint-Gilles est traversée par un ouvrage de réseau public de transport 
eǃˡmfdusjdjuˡ!)Suf*-!mb!LIAISON AERIENNE 63 000 VOLTS PICHEGU-ROURE.  

Mft!pvwsbhft!ev!sˡtfbv!qvcmjd!ef!usbotqpsu!eǃˡmfdusjdjuˡ!dpotujuvfou!eft!«!ˡrvjqfnfout!eǃjo.
uˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!º!)5¯!ef!mǃbsujdmf!S/!262-38!ev!Dpef!ef!mǃvscbojtnf*-!fu!fo.
trent au sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations 
qvcmjrvft!fu!bttjnjmˡft!º!)5¯!ef!mǃbsujdmf!S/!262-28 du même Code). A ce titre, ces ouvrages 
correspondent à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des ser-
wjdft!qvcmjdt!º!)bsujdmf!5!ef!mǃbssˢuˡ!ev!21!opwfncsf!3126 relatif aux sous-destinations).  

 

Lignes HTB et pour les câbles de télécommunication hors réseau de puissance  

Jm!ftu!bvupsjtˡ!mb!dpotusvdujpo!eǃpvwsbhft!ˡmfdusjrvft!˘!ibvuf!fu!usˠt!ibvuf!ufotjpo!bjotj!rvf!
la construction de câbles de télécommunication hors réseau de puissance, dans les zones 
concernées, afin que Rte puisse réaliser les travaux de maintenance et de modification ou la 
surélévation de nos lignes pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. 

Mft!sˠhmft!ef!qsptqfdu!fu!eǃjnqmboubujpo!of!tpou!qbt!bqqmjdbcmft!bvy!pvwsbhft!ef!usbotqpsu!
eǃˡmfdusjdjuˡ!IUC!)ufotjpo!?!61!lW*!fu!bvy!d˚cmft!ef!uˡmˡdpnnvojdbujpo!ipst!sˡtfbv!ef!qvjt.
tbodf-!gbjtbou!mǃpckfu!eǃvo!sfqpsu!ebot!mft!epdvnfout!hsbqijrvft!fu!nfoujponés dans la liste 
des servitudes 

Mb!ibvufvs!tqˡdjgjˡf!ebot!mf!sˠhmfnfou!oǃftu!qbt!sˡhmfnfouˡf!qpvs!mft!dpotusvdujpot!fu!jot.
ubmmbujpot!oˡdfttbjsft!bvy!tfswjdft!qvcmjdt!pv!tfswjdft!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!ebot!mǃfotfncmf!ef!
la zone, sous-secteurs compris. 

Les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour les constructions et instal-
lations nécessaires au fonctionnement des services publics  

 

Postes de transformation  
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Sont autorisées la construction / la mise en conformité de bâtiments techniques, équipe-
ments, clôtures de poste ou tout aménagement futur. 

Mb!ibvufvs!tqˡdjgjˡf!ebot!mf!sˠhmfnfou!oǃftu!qbt!sˡhmfnfouˡf!qpvs!mft!dpotusvdujpot-!dm˫uvsf!
fu!jotubmmbujpot!oˡdfttbjsft!bvy!tfswjdft!qvcmjdt!pv!tfswjdft!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!ebot!mǃfo.
semble de la zone, sous-secteurs compris. 

Mft!sˠhmft!ef!qsptqfdu!fu!eǃjnqmboubujpo!of!tpou!qbt!bqqmjdbcmft!bvy!qptuft!ef!usbotgpsnb.
tion.  

 

ARTICLE 16 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CANALISATIONS 

EǃIZESPDBSCVSFT 

Dpodfsobou!mft!dbobmjtbujpot!eǃizespdbscvsft-!jm!ftu!opuˡ!mb!qsˡtfodf!tvs!mb!dpnnvof!eǃvof!
dbobmjtbujpo!eǃizespdbscvsft-!qspqsjˡuˡ!ef!mǃFubu-!bzbou!dpnnf!usbotqpsufvs!mf!Tfswjdf!Ob.
tional des Oléoducs Interalliés (SNOI)et opérée par TRAPIL-ODC.  

Fo!bqqmjdbujpo!eft!ejtqptjujpot!ev!dibqjusf!JW!ev!ujusf!W!ev!mjwsf!W!ev!Dpef!ef!mǃFowjspoofnfou!
(partie réglementaire) et depuis le 01 juillet 2012, pour tous les travaux situés dans une 
cboef!ef!61!nˠusft!ef!qbsu!fu!eǃbvusf!ef!mb!dbobmjtbujpo-!mb!dpotvmubtion du guichet unique à 
mǃbesfttf!joufsofu!tvjwbouf!ftu!pcmjhbupjsf!; 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr 

 

ARTICLE 17 : PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

Dans les zones réputées sensibles du point de vue du patrimoine enfoui, les opérations 
eǃbnˡobhfnfou-!ef!dpotusvdujpo!pv!upvt!usbwbvy!tvtdfqujcmft!eǃbggfdufs!eft!wftujhft!bs.
diˡpmphjrvft-!of!qpvsspou!ˢusf!fggfduvˡt!rvǃbqsˠt!njtf!fo!Òvwsf!ef!nftvsft!ef!dpotfrva-
ujpo!pv!ef!tbvwfhbsef!qbs!mb!sˡbmjtbujpo!eǃˡuveft!tdjfoujgjrvft/!Mpst!eft!usbwbvy-!upvuf!
eˡdpvwfsuf!ef!wftujhft!qpvwbou!jouˡsfttfs!mǃbsu-!mǃijtupjsf!pv!mǃbsdiˡpmphjf-!epju!jnnˡejbuf.
ment être signalée. 

Jm!ftu!sfdpnnboeˡ!bvy!nb˦usft!eǃpvwsbhft!ef!tpvnfuusf!mfvst!qspkfut!eǃvscbojtnf!˘!mb!Ej.
sfdujpo!Sˡhjpobmf!eft!Bggbjsft!Dvmuvsfmmft!)ESBD*-!Tfswjdf!Sˡhjpobm!ef!mǃBsdiˡpmphjf/!Dfuuf!
procédure permet de réaliser, à titre préventif, une série de sondages détermjobou!mǃbnqmfvs!
fu!mǃjouˡsˢu!eft!wftujhft!bsdiˡpmphjrvft!tvtdfqujcmft!eǃˢusf!eˡdpvwfsut!fu!ef!qsfoesf!upvuf!
nftvsf!qfsnfuubou!ef!dpodjmjfs!mft!jnqˡsbujgt!ef!mǃvscbojtnf!bwfd!dfvy!ef!mǃˡuvef!fu!ef!mb!
conservation du patrimoine archéologique. 

Plusieurs sites sont signalés sur la commune en tant que sites archéologiques sensibles. Le 
plan de ces sites est joint en annexe. Au sein de ces sites, la consultation de la DRAC est 
pcmjhbupjsf!qsˡbmbcmfnfou!˘!upvuf!eˡmjwsbodf!eǃbvupsjtbujpo!eǃvscbojtnf/ 

 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/
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ARTICLE 18 : RAPPEL : DISPOSITIONS APPLICABLES AU SEIN DU PLAN DE 

SAUVEGARDE ET DE MISE EN VALEUR (PSMV) DU SITE PATRIMONIAL 

REMARQUABLE 

Le centre-ville de Saint-Gilles est couvert par un Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
)QTNW*!ev!Tjuf!Qbusjnpojbm!Sfnbsrvbcmf!rvj!wbvu!tfswjuvef!eǃvujmjuˡ!qvcmjrvf/ 

Le règlement du PLU de Saint-Hjmmft!tǃbqqmjrvf!tvs!mb!upubmjuˡ!ev!ufssjupjsf!dpnnvobm-!˘!mǃfy.
ception de ce secteur couvert par le PSMV repéré sur les documents graphiques du règle-
ment (plan de zonage). 

Ainsi, le lecteur se reportera au dossier de PSMV joint en annexes du PLU afin de prendre 
connaissance du zonage et du règlement spécifiquement applicables dans ce secteur cou-
vert par le PSMV. 

 

ARTICLE 19 : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PERIMETRES DE 

PROTECTION DES CAPTAGES 

Pvusf!mft!qˡsjnˠusft!ef!dbqubhf!gbjtbou!mǃpckfu!eǃvof!Eˡdmbsbujpo!eǃVujmjuˡ!Qvcmjrvf!rvj!gpou!˘!
df!ujusf!gjhvsf!ef!Tfswjuveft!eǃvujmjuˡ!Qvcmjrvft!˘!sftqfdufs!)wpjs!annexes du PLU), la com-
mune de Saint-Gilles est également concernée par différents périmètres de protection de 
captage non encore instaurés par voie de DUP. 

Ebot!dft!qˡsjnˠusft!rvj!gpou!mǃpckfu!ef!usbnft!tqˡdjgjrvft!tvs!mft!epdvnfout!hsbqijrvft!ev!
règlement (plans de zonage), des règles spécifiques, énoncées ci-efttpvt-!tǃbqqmjrvfou!bvy!
secteurs tramés, en plus du règlement applicable à la zone déterminée.  

Ces règles sont issues des « Rapports hydrogéologiques » qui sont par ailleurs annexés au 
PLU (cf. Annexes du PLU) 

 

1. Dbqubhft!qvcmjdt!eftujoˡt!˘!mǃbmjnfoubujpo!fo!fbv!qpvs!mb!dpotpnnbujpo!
humaine de la commune :  

Champ captant du Mas Girard (ou de Mas Cambon) « villafranchien » (captant la nappe 
villafranchienne) ; puits P1 (réf. ARS : 785) forage FV1 (réf ARS : 6183) 

Les périmètres de protections réglementaires ont été établis par arrêté préfectoral du 02 
juillet 1984 :  

Périmètre de protection immédiate (PPI) : 

Dans ce périmètre seront interdits tout stockage de produits susceptibles de polluer les 
fbvy/!Po!ˡwjufsb!upvu!eˡwfstfnfou!ef!gpttˡ!ebot!df!qˡsjnˠusf!fu!mǃfoupvs!eft!dbqubhft!tfsb!
qspuˡhˡ!dpousf!mft!sjtrvft!eǃjogjmusbujpot!tvqfsgjdjfmmft/! 

Une sous-zone de protection renforcée sera créée ;!fmmf!tǃˡufoesb!eǃfowjspo!411!n!bvupvs!ev!
forage. Y seront interdits ;!mǃjotubmmbujpo!ef!eˡq˫ut!eǃpsevsft!nˡobhˠsft-!eǃjnnpoejdft-!ef!
détritus, de fumiers, de produits radioactifs et de tous produits suscepujcmft!eǃbmuˡsfs!mb!rvb.



51 

Ć 

REVISION DU PLU DE SAINT-GILLES - REGLEMENT 

 

 

mjuˡ!eft!fbvy-!mǃpvwfsuvsf!fu!mǃfyqmpjubujpo!ef!dbssjˠsft!pv!ef!hsbwjˠsft-!mb!dpotusvdujpo!eǃjot.
ubmmbujpo!eǃˡqvsbujpo!eǃfbvy!vtˡft!epnftujrvft!pv!joevtusjfmmft!ƿ mf!tupdlbhf!pv!mǃˡqboebhf!
de tous produits ou substance reconnus toxiques, destinés à la fertilisation des sols ou à la 
lutte contre les ennemis des cultures ƿ mǃˡqboebhf!pv!mǃjogjmusbujpo!eǃfbvy!vtˡft!eǃpsjhjof!ep.
mestique ou industrielle ƿ mf!qbsdbhf!fu!mf!qbdbhf!eǃbojnbvy!ƿ mǃjnqmboubujpo!eǃpvwsbhf!ef!
usbotqpsu!pv!ef!tupdlbhf!eǃizespdbscvsft!mjrvides ou gazeux, de manufactures, ateliers, 
vtjoft-!pv!ef!upvt!ˡubcmjttfnfout!joevtusjfmt!pv!dpnnfsdjbvy-!rvǃjmt!tpjfou!pv!opo!tpvnjt!
à la législation sur les établissements classés. 

 

Périmètre de protection rapprochée (PPR) : 

Il cpssftqpoe!bv!tfdufvs!˘!hsboef!usbotnjttjwjuˡ!eǃbmjnfoubujpo!eft!pvwsbhft/!Ebot!df!tfd.
ufvs!mb!sˡbmjtbujpo!ef!opvwfmmft!qsjtft!eǃfbv!ebot!mb!obqqf!tfsb!mjnjuˡf!bvy!gpsbhft!eftujoˡt!
˘!mǃbmjnfoubujpo!fo!fbvy!qpubcmf/!Upvu!opvwfbv!gpsbhf!tfsb!tpvnjt!˘!mǃbwjt!qséalable de la 
commission de gestion des nappes aquifères du secteur des Mas de Cambon et Girard, avis 
rvj!qsˡdjtfsb!mft!dpoejujpot!eǃfyˡdvujpo!fu!eǃfyqmpjubujpo!ev!gpsbhf/!Mft!sfkfut!sˡtjevbjsft!ef!
upvuf!obuvsf!tfspou!tpvnjt!˘!mǃbvupsjtbujpo!eft!bvupsjuˡt!sanitaires et sociales. Les stock-
ages de produits susceptibles de provoquer une pollution des eaux souterraines seront ef-
fectués, pour des volumes supérieurs à 5m3, dans des conditions garantissant la non-
pollution des eaux souterraines, que les usages en soient pour des particuliers ou à caractère 
industriel ou commercial.  

En outre, une surveillance systématique de la piézométrie de la nappe autour du captage, 
ainsi que de la teneur en sel et nitrates des eaux, sera organisée.  

Une campagne de sensibilisation des agriculteurs locaux sera entreprise afin que ceux-ci ne 
qsbujrvfou!qbt!vo!fosjdijttfnfou!fydfttjg!fo!fohsbjt!b{puˡt!fu!mǃbvupsjuˡ!tbojubjsf!qsfoesb!
contact avec les sociétés qui exploitent des pipes-lines qui traverse le qˡsjnˠusf-!bgjo!eǃˢusf!
jogpsnˡf!fo!dbt!eǃjodjefou/! 

 

Périmètre de protection éloignée (PPE) : 

Dans ce secteur, il conviendra de « veillez au respect de la réglementation en vigueur » 

 

Forages du mas Girard (ou Mas Cambon) « Astien » (captant la nappe profonde astienne) (ref ARS : 
5902) 

Les périmètres de protections ont été qspqptˡ!qbs!mǃizespmphvf!bhsˡf!ebot!tpo!bwjt!tbojubjsf!
du 6 octobre 2010 :  

Périmètre de protection immédiate (PPI) : 

Le PPI acquis en toute propriété par la commune de Saint-Gilles et mis à disposition de la 
Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!« Nîmes Métropole » est clôturé par un grillage de 2 mètres 
de haut, empêchant le passage des animaux et des personnes. Il doit être maintenu en herbe 
rase, sans utilisation de produits phytosanitaires (pesticides). 

Bvdvof!bdujwjuˡ!bvusf!rvf!mǃfyqmpjubujpo!ef!mǃfbv!tpvufssbjof!qbs!mb!Dpmmfdujwjuˡ!of!tfsb!upmˡsˡf/! 

Périmètre de protection rapprochée (PPR) : 
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B!mǃjouˡsjfvs!ev!Qˡsjnˠusf!ef!Qspufdujpo!Sbqqspdiˡf!ev!gpsbhf!eǃfyqmpjubujpo!Gb3!fu!ev!gpsbhf!
ef!tfdpvst!Gb2!ev!Nbt!ef!Dbncpo!upvuf!tubhobujpo!eǃfbv!tfsb!ˡwjuˡf!fu!mft!gpttˡt-!mf!mpoh!
des routes et chemins, assureront un écoulement efficace des eaux pluviales. 

Upvu!sfkfu!qpmmvbou!ebot!mǃˡnjttbjsf!ef!mb!tpvsdf!ef!Nbt!Dbncpo!tfsb!ˡwjuˡ/ 

Mǃpmˡpevd-!mf!tbvnpevd-!mb!wpjf!gfssˡf!fu!mf!DE!7683!efwspou!gbjsf!mǃpckfu!eǃvo!qmbo!eǃbmfsuf!fu!
eǃjoufswfoujpo!qsˡqbsˡ!˘!mǃjojujbujwf!ef!mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!« Nîmes Métropole » 
et de la commune de Saint-Hjmmft!fu!eǃvo!qmbo!PSTFD!qpmmvujpo!fo!dbt de déversement acci-
dentel de produits toxiques et indésirables. 

Les activités suivantes seront interdites : 

- le creusement de puits et forages, autres que ceux nécessaires au renforcement de 
mb!efttfsuf!ev!sˡtfbv!qvcmjd!eǃfbv!eftujoˡf!˘!mb!dpotpnnbujpo!ivnbjof!ef!mb!dpn.
mune de Saint-Gilles. 

Les forages existants seront soit mis en conformité soit rebouchés dans les règles 
ef!mǃbsu- 

- mǃfyqmpjubujpo!njojˠsf-!mǃfyusbdujpo!ef!nbuˡsjbvy!ef!dbssjˠsf-!pv!ef!hsbovmbut- 

- mb!njtf!fo!eˡq˫u!eǃpsevsft!nˡobhˠsft/!Dfuuf!joufsejdujpo!tfsb!ˡufoevf!bvy!eˡq˫ut!
dits « inertes º!)hsbwbut-!eˡusjuvt!ejwfst*!wvf!mǃjnqpttjcjmjuˡ!qsbujrvf!eǃfo!dpous˫mfs!mb!
nature, 

- le stockage de produits dangereux chimiques ou radioactifs de nature à compro-
mettre la qualité des eaux souterraines par déversement ou épandage, 

- mft!Jotubmmbujpot!Dmbttˡft!qpvs!mb!Qspufdujpo!ef!mǃFowjspoofnfou!)JDQF*!tpvnjtft!pv!
opo!˘!mǃbvupsjtbujpo!qsˡbmbcmf!˘!mfvs!dpotusvdujpo- 

- mǃjotubmmbujpo!ef!opvwfmmft!dbobmjtbujpot!fu!sˡtfswpjst!eǃizespdbscvsft!mjrvjeft!pv!hb.
zeux, 

- mǃjotubmmbujpo!ef!opvwfmmft!dbobmjtbujpot!eǃfbvy!vtˡft- 

- mft! opvwfmmft! dpotusvdujpot! )nbjtpot! eǃibcjubujpo-! npcjmf-homes, hangars, 
étables,...) 

- les cimetières, 

- les nouveaux parkings, 

- le camping-dbsbwbojoh!tbvwbhf!pv!pshbojtˡ-!mft!bjsft!eǃbddvfjm!eft!hfot!ev!wpzbhf-!
les aires de pique-nique, 

- mf!qbsdbhf!fu-!eǃvof!nbojˠsf!hˡoˡsbmf-!mǃˡmfwbhf!joufotjg!ef!cˡubjm/!Mf!qbdbhf!tfsb!
bvupsjtˡ!˘!dpoejujpo!rvǃjm!oǃz!bju!qbt!eǃbqqpsu!ef!opvssjuvsf- 

- mǃpvwfsuvsf!ef!wpjft!ef!dpnnvojdbujpo!opvwfmmft- 

- le stockage de pesticides (dont les herbicides). Il en sera de même pour leur usage. 

Mǃfousfujfo!eft!bddpufnfout!ef!mb!SE!7683-!eft!difnjot!fu!ef!mb!wpjf!gfssˡf!efwsb!ˢusf!fg.
gfduvˡ!tbot!vujmjtbujpo!ef!qftujdjeft/!Qpvs!mǃfoifscfnfou-!po!vujmjtfsb!ef!qsˡgˡsfodf!eft!ft.
pèces mellifères. 

Les pratiques agricoles seront encadrées par la démarche en cours visant à limiter les pol-
mvujpot!ejggvtft/!Ebot!mǃfnqsjtf!ev!Qˡsjnˠusf!ef!Qspufdujpo!Sbqqspdiˡf!eft!gpsbhft!vujmjtbou!
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mb!obqqf!btujfoof!mǃvujmjtbujpo!ef!qftujdjeft!tfsb!qsptdsjuf!fu!mǃvtbhf!eft!gfsujmjtbout!tfsb!mj.
mité au strict nécessaire. 

Le maraîchage et les cultures céréalières seront proscrits. 

Il est en effet impératif que la nappe demeure quasiment dépourvue de nitrates et bien évi-
demment de tout produit toxique et indésirable. 

Dfuuf!qsftdsjqujpo!dpnqmˡufsb!mft!nftvsft!rvj!qpvsspou!ˢusf!qsˡdpojtˡft!ebot!mǃbjsf!eǃbmj.
mentation du puits P1 et du forage Fv1, lesquels exploitent la nappe villafranchienne des 
Costières et Saint-Gilles. 

 

Périmètre de protection éloignée (PPE) : 

a) Nftvsft!qpvs!dpotfswfs!mǃjouˡhsjuˡ!ef!mǃbrvjgˠsf!fu!ef!tb!qspufdujpo!qbs!sbqqpsu!bvy!usb.
wbvy!eǃfydbwbujpo 

a.1) Excavations proprement dites : 

- Mft!usbwbvy!fo!eˡcmbjt!eǃˡwfouvfmmft!opvwfmmft!wpjft!spvujˠsft!efwspou!ˡwjufs!upvuf!
pollution. 

- Mft!ˡwfouvfmmft!opvwfmmft!dbssjˠsft!of!efwspou!ˢusf!˘!mǃpsjhjof!eǃbvdvo!sfkfu!qpmmvbou!
permanent, périodique ou accidentel. 

- Mft!djnfujˠsft!of!tfspou!bddfquˡt!rvf!tvs!eǃˡwfouvfmmft!gpsnbujpot!ef!dpvwfsuvsf!
de nature argileuse, identifiées par un hydrogéologue à partir de sondages de recon-
naissance, lesquels seront soigneusement rebouchés après observation. 

- Mft!opvwfmmft!bdujwjuˡt!bsujtbobmft!pv!joevtusjfmmft!of!efwspou!qbt!qspevjsf!eǃfbvy!
sˡtjevbjsft!pv!eǃfggmvfout!joevtusjfmt-!tbvg!tj!fmmft!tpou!sbddpseˡft!tvs!vo!sˡtfbv!
eǃbttbjojttfnfou!dpmmfdujg!dpnnvojrvbou!bwfd!vof!tubujpo!eǃˡqvsbujpo!tjuvˡf!ipst!
ef!mǃfnqsjtf!eft!qˡsjnˠusft!ef!qspufdujpo!ef!dbqubhft!qvcmjdt!eǃfbv!eftujoˡf!˘!mb!
consommation humaine. 

a.2) Forages 

Fo!qsfnjfs!mjfv-!upvt!gpsbhft-!qvcmjdt!fu!qsjwˡt-!efwspou!ˢusf!ˡrvjqˡt!eǃvo!dpnqufvs!wpmvnˡ.
usjrvf-!fu!eǃvo!dmbqfu!bouj-retour. Jmt!efwspou!ˡhbmfnfou!ˢusf!eˡdmbsˡt!˘!mǃbvupsjuˡ!benjojtusb.
tive compétente. 

Fotvjuf-!rvǃjmt!qsˡmˠwfou!ebot!mǃbrvjgˠsf!wjmmbgsbodijfo!pv!ebot!mǃbrvjgˠsf!btujfo-!jmt!efwspou!
gbjsf!mǃpckfu!eǃvo!dpous˫mf!ef!mfvs!cpoof!sˡbmjtbujpo-!tfmpo!mft!sˠhmft!ef!mǃbsu-!fo!ufsnf!eǃbc.
sence de communication entre la nappe villafranchienne sus-jacente et la nappe astienne. 
A défaut, ils devront être refaits selon ces normes et, de préférence, obturés. 

Les forages qui sont abandonnés seront : 

- tǃjmt!sftqfdufou!mft!sˠhmft!ˡwprvˡft!dj-dessus, conservés comme piézomètres de la 
nappe astienne, 

- tǃjmt!of!mft!sftqfdufou!qbt-!ˢusf!dpmnbuˡt!ebot!mft!sˠhmft!ef!mǃbsu/ 

Mft!gpsbhft!eǃfyqmpjubujpo!bduvfmt!fu!gvuvst!ˡwfouvfmt!fu!mft!qjˡ{pnˠusft!efwspou : 

- ˢusf!ˡrvjqˡt!bv!tpm-!ebot!vo!sbzpo!ef!3!nˠusft-!eǃvof!ebmmf!djnfouˡf!˘!qfouf!dfousj.
gvhf!wfst!mǃfyuˡsjfvs!qpvs!ˡwjufs!upvuf!tubhobujpo!eǃfbv- 
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- avoir leur tête à 0,50 mètres au-dessus du sol (ou des Plus Hautes Eaux Connues 
en zone inondable), 

- ˢusf!nvojt!eǃvo!dpnqufvs!fu!eǃvo!spcjofu!ef!qsˡmˠwfnfou!qpvs!dpous˫mf!ef!mb!rvbmjuˡ!
ef!mǃfbv!qsˡmfwˡf/!Dfuuf!qsftdsjqujpo!of!dpodfsof!qbt!mft!qjˡ{pnˠusft/ 

- permettre des mesures du niveau de la nappe. 

Tǃjm!tǃbhju!ef!gpsbhft!eǃfyqmpjubujpo!qspwjtpjsfnfou!jovujmjtˡt-!jmt!efwspou!ˢusf!qspuˡhˡt!qbs!vo!
ouvrage en ciment à fermeture assurée par une plaque métallique efficacement verrouillée, 
ou obturés par une plaque boulonnée ou soudée. 

Tǃjm!tǃbhju!ef!gpsbhft!eǃfyqmpjubujpo!fo!tfswjdf-!jmt!efwspou!ˢusf!tjuvˡt!ebot!vo!fodmpt!ef!21!
mètres de côté clôturé et inclus dans un abri fermé et doublement ventilé. 

Upvu!opvwfbv!gpsbhf!efwsb!fyqsfttˡnfou!ˢusf!eˡdmbsˡ!˘!mǃbvupsjuˡ!benjojtusbujwf!dpnqˡ.
ufouf-!sˡbmjtˡ!tfmpo!mft!sˠhmft!ef!mǃbsu-!fu!bttvkfuuj!˘!mǃˡwbmvbujpo!ef!tpo!jnqbdu!rvboujubujg!tvs!
mb!sfttpvsdf!fyqmpjuˡf!qbs!mft!gpsbhft!eǃfyqmpjubujpo!ebot!mǃBtujfo!Gb3 et Fa1 de Mas Cam-
cpo/!Fo!dbt!eǃfyqmpjubujpo!hˡpuifsnjrvf-!tpo!jnqbdu!uifsnjrvf!tvs!mǃfbv!tpvufssbjof!efwsb!
ˡhbmfnfou!ˢusf!ˡwbmvˡ/!Fo!pvusf!jm!efwsb!ˢusf!epuˡ!eǃvo!dpnqufvs!fu!eǃvo!dmbqfu!bouj-retour. 

Qpvs!mǃjssjhbujpo-!mf!sfdpvst!qsˡgˡsfoujfm!˘!mǃfbv!ev!Si˫of!tfsb!fodpvsbhˡ/ 

 

b) Nftvsft!qpvs!ˡwjufs!mb!njtf!fo!sfmbujpo!ef!mǃfbv!tpvufssbjof!bwfd!vof!tpvsdf!ef!qpmmvujpo!
potentielle 

1/ Les installations de stockage de produits phytosanitaires (pesticides) devront être pla-
cées sur des aires de rétention étanches. 

2/ Les éventuelles aires de lavage des véhicules, les « casses automobiles », les aires de 
stationnement de véhicules, les aires de remplissage et de lavage des pulvérisateurs de pro-
duits sanitaires (pesticides) utilisés pour le traitement des cultures devront être étanches. 

Les eaux issues de ces installations devront être chaque fois récupérées dans un bassin de 
tupdlbhf!fo!wvf!eǃˢusf!dpmmfduˡft!fu!usbotgˡsˡft!wfst!vo!dfousf!ef!usbjufnfou!bebquˡ/ 

40!Dǃftu!tfvmfnfou!tvs!eǃˡwfouvfmmft!gpsnbujpot!ef!dpvwfsuvsf!ef!obuvsf!bshjmfvtft!dpogjs.
nˡft!qbs!eft!tpoebhft!ef!6!nˠusft-!fggfduvˡt!tpvt!mf!dpous˫mf!eǃvo!izesphˡpmphvf!fu!tpj.
gneusement rebouchés après observation, que seront acceptés les aménagements ou 
installations suivants : 

- mft!tztuˠnft!eǃbttbjojttfnfou!opo!dpmmfdujg!eft!dbnqjoht- 

- mft!dfousft!ef!usbotju!ef!eˡdifut-!tpvt!sˡtfswf!eǃvof!tvswfjmmbodf!ef!mb!rvbmjuˡ!ef!
mǃfbv- 

- mǃˡqboebhf!ef!nbujˠsft!ef!wjebohf-!ef!cpvft!ef!tubujpot!eǃˡqvsbujpo!fu!ef!usbjuf.
nfou!eǃfggmvfout!ef!upvuf!obuvsf-!ef!tvsqmvt!bhsjdpmft!fu!mf!sfkfu!eft!fggmvfout!ef!
tfssft!fu!ef!dfvy!mjˡt!bvy!c˚ujnfout!eǃˡmfwbhf!fu!bv!qbsdbhf!eǃbojnbvy/ 

50!Mft!tztuˠnft!eǃbttbjojttfnfou!opo!dpmmfdujg!efwspou!ˢusf!fo!dpogpsnjuˡ!bwfd!mb!sˡhmf.
mentation en vigueur. 

5/ Les stockages de déchets dits « inertes º!tfspou!joufsejut!wvf!mǃjnqpttjcjmjuˡ!qsbujrvf!eǃfo!
contrôler la nature. 

70!Mft!tupdlbhft!eǃizespdbscvsft!of!tfspou!qpttjcmft!rvf!qpvs!vo!vtbhf!epnftujrvf!)db.
pacité maximale de 3.000 litres) sous condition de mise hors sol et de bac de rétention de 
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dbqbdjuˡ!tvqˡsjfvsf!ef!2-6!˘!3!gpjt!mf!wpmvnf!tupdlˡ!fu-!qpvs!mǃfyqmpjubujpo!eft!dbssjˠsft-!tpvt!
sˡtfswf!ef!mǃfyjtufodf!ef!dvwft!˘!epvcmf!qbspj/ 

80!Mft!dbobmjtbujpot!eǃfbvy!vtˡft!fu!ef!usbotqpsu!eǃizespdbscvsft!efwspou!ˢusf!ˡubodift/!
Qpvs!mft!dbobmjtbujpot!eǃfbvy!vtˡft-!mfvs!ˡubodiˡjuˡ!efwsb!ˢusf!wˡsjgjˡf!bv!npjot!upvt!mft!djor!
ans. 

Mb!oˡdfttjuˡ!ef!nbjoufojs!mb!usˠt!gbjcmf!dpodfousbujpo!fo!ojusbuft!fu!mǃbctfodf!ef!qftujdjeft!
ebot!mǃfbv!qpnqˡf!ebot!mb!obqqf!btujfoof!rvj!of!qsˡtfouf!rvǃvof!qspufdujpo!sfmbujwf!qbs!
rapport à la nappe villafranchienne chargée en nitrates rend impératif de modifier en consé-
quence les pratiques culturales effectuées sur cette zone. La protection de cette nappe ren-
usfsb!epod!ebot!mb!qpmjujrvf!ef!qspufdujpo!eft!bjsft!eǃbmjnfoubujpo!eft!dbqubhft!qvcmjdt!
contre les pollutions diffuses (nitrates et pesticides). 

 

Puits des Castagnottes (réf. ARS : 784) 

Mǃbwjt!tbojubjsf!ef!mǃizespmphvf!bttpdjˡ!ftu!fo!dpvst!ef!sˡebdujpo/! 

 

Prise BRL du Mas Soulet (réf. ARS : 15) 

Le territoire de Saint-Hjmmft!oǃftu!dpodfsoˡ!rvf!qbs!mf!qˡsjnˠusf!ef!qspufdujpo!ˡmpjhoˡf!)QQF*-!
qui correspond au tracé du canal BRL et ses abords. 

Périmètre de protection éloignée (PPE) : 

Mǃbqqmjdbujpo!ef!mb!sˡhmfnfoubujpo!obujpobmf!nˢnf!sfogpsdˡf!of!qbsb˦u!qbt!tvggjtbouf!qpvs!
éviter ƿ compte tenu du contexte environnemental du canal et des activités qui y sont prati-
rvˡft!ef!qbsu!fu!eǃbvusft!ƿ tout risque pollution. 

Le périmètre de protection éloignée devra concerner la totalité du canal et ses abords, pro-
priété de BRL. 

La stratégie retenue par BRL au niveau global et exposée synthétiquement dans le rapport 
qsˡbmbcmf!)fu!ebot!dfvy!sfmbujgt!bvy!bvusft!qsjtft!eǃfbv!tvs!mf!dbobm!CSM*!qbsb˦u!tbujtgbjtbouf!
sur le principe et pourra servir de prescriptions au sein de ce périmètre de protection éloi-
gnée. 

La surveillance du Rhône (la Compagnie Nationale du Rhône devant être associée en tant 
rvǃpctfswbufvs!qsjwjmˡhjˡ*-!mft!qspdˡevsft!eǃbmfsuft1 fu!mft!qmbot!ef!tfdpvst!ufmt!rvǃfyqptˡt!
bv!§!7/4/4!ev!sbqqpsu!qsˡbmbcmf!fu!eft!epttjfst!ef!CSM!)Qmbo!eǃVshfodf!« Pollutions acciden-
telles des eaux intérieures » et Plan de secours spécialisé contre les perturbations impor-
tantes sur un réseau de distributipo!eǃfbv!qpubcmf*!sftufou!dfqfoebou!qsjnpsejbvy/ 

Mf!nbjoujfo!fo!bdujwjuˡ!ef!mb!tubujpo!eǃbmfsuf!cjpmphjrvf!ev!Nbt!Ofvg!bqqbsb˦u!joejtqfotbcmf ; 
de plus, une surveillance adéquate et renforcée entre Mas Neuf et Mas Soulet, au point de 
prélèvement doit être envisagée. 

 

 

1 Df!qmbo!eǃbmfsuf!efwsb!ˢusf!njt!˘!kpvs!qˡsjpejrvfnfou!fu!ˡufoev!˘!upvt!mft!eˡqbsufnfout!usbwfstˡt!qbs!mf!dbobm-!
fu!vo!qmbo!eǃjoufswfoujpo!efwsb!ˢusf!ˡubcmj/ 
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Enfin, les travaux engagés en 1999 entre la station du Mas Neuf et le canal C devront être 
poursuivis et achevés. 

 

Prise BRL de Bouillargues (ref ARS : 191) 

Le territoire de Saint-Hjmmft!oǃftu!dpodfsoˡ!rvf!qbs!mf!qˡsjnˠusf!ef!qspufdujpo!ˡmpjhoˡf!)QQF*-!
qui correspond au canal BRL et ses abords. 

Périmètre de protection éloignée (PPE) : 

Mf!qpjou!gbjcmf!ef!df!uzqf!eǃbmjnfoubujpo!dpotjtuf!˘!nb˦usjtfs!mb!rvbmjuˡ!˘!mǃfousˡf!ev!dbobm-!
ainsi que tout le long de cet ouvrage. 

Comme au niveau de Bouillargues, le canal traverse des zones urbanisées qui peuvent être 
des sources potentielles de pollution, ainsi que la proximité de voies importantes de circula-
ujpo-!mf!sjtrvf!ftu!ejnjovˡ!fo!tfdufvs!bhsjdpmf-!mb!qsˡtfodf!eǃpvwsbhft!ef franchissement 
présente également des risques. 

Mf!qˡsjnˠusf!ef!qspufdujpo!ˡmpjhoˡf!dpnqsfoe!mf!dbobm-!kvtrvǃ˘!mb!qsjtf!bv!Si˫of/ 

Jm!ftu!jnqpsubou!rvf!mf!tztuˠnf!eǃbmfsuf!tpju!qˡsjpejrvfnfou!dsjujrvˡ!fu!bnˡmjpsˡ!bgjo!ef!hb.
sboujs!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃfbv!csvuf/ 

Opvt!bwpot!qsjt!opuf!ef!mb!qsˡtfodf!eǃvof!ˡdifmmf!˘!qpjttpot!tjuvˡf!fo!bnpou/ 

Df!qˡsjnˠusf!dpnqsfoe!mf!tztuˠnf!eǃbmfsuf-!bv!efm˘!ev!qˡsjnˠusf!ef!qspufdujpo!sbqqspdiˡf-!
tfdufvs!pˮ!mb!djsdvmbujpo!ftu!tusjdufnfou!sˡhmfnfouˡf-!fu!mft!cfshft!bnˡobhˡft!bgjo!eǃˡwjufs!
mft!sjtrvft!ef!dpoubnjobujpo!bddjefoufmmf/!Jm!dpnqsfoe!mǃfotfncmf!eft!dbobvy!kvtrvǃbv!
Si˫of-!fu!mft!tubujpot!eǃbmfsuf!ejtqptˡft!˘!mǃbwbm!eft!{poft!˘!sjtrvf!fu!˘!mǃbnpou!eft!qsjtft!
eǃfbv/ 

 

2. Autres cbqubhft!qvcmjdt!eftujoˡt!˘!mǃbmjnfoubujpo!fo!fbv!qpvs!mb!dpotpn.
mation humain, dont les périmètres de protection concernent en tout ou par-
tie le territoire communal :  

 

Forage du stade de Franquevaux (ref ARS : 1455) 

La commune de Saint-Gilles est concernée par le périmètre de protection éloignée. Le rap-
qpsu!izesphˡpmphjrvf!ebuf!ev!3701702::8/!Mf!gpsbhf!b!gbju!mǃpckfu!eǃvo!bssˢuˡ!qsˡgfdupsbm!qps.
ubou!eˡdmbsbujpo!eǃvujmjuˡ!qvcmjrvf!)EVQ*!fo!ebuf!ev!2301802::: 

Périmètre de protection éloignée (PPE) 

Dans cette zone, la réglementation concernant les installations classées et les règlementa-
tions relatives à la protection des eaux souterraines seront strictement observées. 

 

3. Gvuvs!dbqubhf!qvcmjd!eftujoˡ!˘!mǃbmjnfoubujpo!fo!fbv!qpvs!mb!dpotpnnbujpo!
humaine de la commune :  

Dbqubhf!eft!Wjhoft!ebot!mǃbtujfo!)pv!dibnq!dbqubou!ef!Cfbvmjfv*!)sfg!BST : 7799) 

B!df!kpvs-!df!dbqubhf!b!gbju!mǃpckfu!eǃvo!bwjt!tbojubjsf!qsˡmjnjobjsf!fo!ebuf!ev!33!eˡdfncsf!
2016.  
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ARTICLE 21 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

SˆTFBVY!QVCMJDT!EǃFBV 

Les locaux ou installations, réputés desservis dans le schéma communautaire de distribu-
ujpo!eǃfbv!qpubcmf-!epjwfou!ˢusf!sbddpseˡt!bv!sˡtfbv!qvcmjd!ef!ejtusjcvujpo!eǃfbv!qpubcmf/ 

En cas de pression insuffisante dans le réseau public, de consommations importantes ou 
ef!eˡcjut!jotubouboˡt!ˡmfwˡt!pv!eǃbvusft!dpousbjouft!ufdiojrvft-!mft!dpotusvdufvst!efwspou!
réaliser et entretenir à leur charge sur leur réseau privé, et conformément aux prescriptions 
jnqptˡft!qbs!mf!Tfswjdf!Qvcmjd!eǃFbv!Qpubcmf!; 

- des installations mécaniques de surpression, 

- et/ou des réserves particulières d'eau et installations évitant de compromettre le bon 
fonctionnement des réseaux publics. 

Le réseau doit être conforme aux prescriptions du gestionnaire de réseau.  

Le demandeur devra adapter son installation intérieure en fonction de ses besoins mais 
aussi des caractéristiques du réseau public (pression et débit principalement). Il devra no-
tamment si nécessaire prévoir une installation mécanique de surpression équipéf!eǃvof!sˡ.
tfswf!eǃfbv!tbdibou!rvf!mb!tvsqsfttjpo!bwfd!qsjtf!ejsfduf!tvs!mf!sˡtfbv!tbot!sˡtfswpjs!qsjwˡ!
intermédiaire est interdite. 

Dfuuf!jotubmmbujpo!qsjwˡf!tfsb!qptjujpooˡf!fo!bwbm!ev!dpnqufvs!eǃfbv!qpubcmf!fu!tfsb!epod!˘!
la charge du demandeur. Elle sera construite conformément aux prescriptions imposées par 
les règlements et les services compétents afin de ne pas compromettre le bon fonctionne-
ment des réseaux publics (en cas de consommations importantes, de débits instantanés 
élevés, de coups de bélier, etc.). 

Fo!dbt!eǃjoejwjevbmjtbujpo!eft!dpousbut!ef!gpvsojuvsf!eǃfbv-!upvuft!mft!qsftdsjqujpot!dj-dessus 
tǃbqqmjrvfou!vojrvfnfou!bv!dpnqufvs!hˡoˡsbm!)df!efsojfs!ˡubou!pcmjhbupjsf*/!Mǃbnˡobhfvs!
efwsb!tf!sbqqspdifs!ef!mǃfyqmpjubou!ev!sˡtfbv!eǃfbv!qpubcmf!qpvs!dpoob˦ure les conditions de 
njtf!fo!Òvwsf!eǃvof!joejwjevbmjtbujpo!eft!dpousbut!ef!gpvsojuvsf!eǃfbv/ 

 

ARTICLE 22 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

SˆTFBVY!QVCMJDT!EǃBTTBJOJTTFNFOU-!FBVY!VTFFT!fu!FBVY!QMVWJBMFT 

Assainissement  

Toutes eaux usées devront être traitées avant rejet au milieu naturel : 

- tpju!qbs!sbddpsefnfou!bv!sˡtfbv!qvcmjd!eǃbttbjojttfnfou!dpmmfdujg!dpoofduˡ!˘!vof!tub.
tion de traitement des eaux usées, 

- tpju!qbs!vo!ejtqptjujg!eǃbttbjojttfnfou!joejwjevfm- 

dûment autorisé(e) conformément à la réglementation en vigueur. 
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Mǃˡrvjqfnfou!jouˡsjfvs!eft!mpdbvy!pv!jotubmmbujpot-!bjotj!rvf!mǃbnfoˡf!ˡwfouvfmmf!kvtrvǃbvy!
réseaux publics, devront être de type séparatif (séparation des eaux usées et des eaux plu-
viales). 

 

Distinction entre les eaux usées domestiques et les eaux usées autres que domestiques. 

Tfmpo!mǃbsujdmf!S/!325-6!ev!Dpef!ef!mǃFowjspoofnfou-!dpotujuvfou!vo!vtbhf!epnftujrvf!ef!m(fbv-!
au sens de l'article L. 214-2, les prélèvements et les rejets destinés exclusivement à la satis-
faction des besoins des personnes physiques propriétaires ou locataires des installations et 
de ceux des personnes résidant habituellement sous leur toit, dans les limites des quantités 
d'eau nécessaires à l'alimentation humaine, aux soins d'hygiène, au lavage et aux productions 
végétales ou animales réservées à la consommation familiale de ces personnes. 

En tout état de cause, est assimilé à un usage domestique de l'eau tout prélèvement inférieur 
ou égal à 1 000 m3 d'eau par an, qu'il soit effectué par une personne physique ou une personne 
morale et qu'il le soit au moyen d'une seule installation ou de plusieurs, ainsi que tout rejet 
d'eaux usées domestiques dont la charge brute de pollution organique est inférieure ou égale 
˘!2-3!lh!ef!ECP6!)tpju!hˡoˡsbmfnfou!mǃˡrvjwbmfou!ev!sfkfu!ef!311!ibcjubout!fowjspo*/!Qpvs!mft!
bvusft!obuvsft!eǃfggmvfout-!fu0pv!fo!dbt ef!qbsujdvmbsjuˡ!ebot!mb!dpnqptjujpo!ef!mǃfggmvfou!sfkfuˡ-!
une analyse au cas par cas sera effectuée par Nîmes Métropole ou par son exploitant. 

 

Eaux usées domestiques 

Lorsque des réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les eaux usées domestiques 
sont établis sous une voie publique, le raccordement des locaux ou installations qui ont ac-
cès à ces réseaux soit directement, soit par l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes 
de passage, est obligatoire. Les eaux usées de ces locaux ou installations devront être rac-
cordées par des canalisations gravitaires, de refoulement ou de relevage si nécessaire, au 
sˡtfbv!qvcmjd!eǃfbvy!vtˡft/!Df!sbddpsefnfou!efwsb!gbjsf!mǃpckfu!eǃvof!bvupsjtbujpo!ev!tfswjdf!
qvcmjd!eǃbttbjojttfnfou!dpmmfdujg!fu!eǃvof!wjtjuf!ef!dpogpsnjuˡ/ 

 

Eaux usées autres que domestiques 

Mft!fbvy!vtˡft!bvusft!rvf!epnftujrvft!of!qfvwfou!ˢusf!sfkfuˡft!bv!sˡtfbv!eǃbttbjojttf.
nfou!dpmmfdujg!tbot!bvupsjtbujpo!ev!Tfswjdf!Qvcmjd!eǃBttbjojttfnfou!Dpmmfdujg/!Dfmmf-ci pourra 
ˢusf!tvcpsepooˡf!˘!mb!njtf!fo!qmbdf!eǃvo!qsˡ!usbjufnfou!fu!ˡwfouvfmmfnfou!qsendra la forme 
eǃvo!bssˢuˡ!eǃbvupsjtbujpo!ef!eˡwfstfnfou!)bsu/M/2442-10 du code de la santé publique) ac-
dpnqbhoˡ!tj!oˡdfttbjsf!eǃvof!dpowfoujpo!tqˡdjbmf!ef!eˡwfstfnfou!usjqbsujuf!fousf!mf!qˡuj.
tionnaire, le gestionnaire du réseau et la collectivité compétente, spécifiant les conditions 
ufdiojrvft!fu!ˡdpopnjrvft!eǃbddfqubujpo!eft!fggmvfout!bv!sˡtfbv!dpmmfdujg/!Mft!fggmvfout!sf.
jetés ne pourront notamment avoir une température, au niveau du regard de branchement, 
supérieure à 30° C (degré Celsius). 

Rvfm!rvf!tpju!mǃfyvupjsf!eft!fbvy!vtˡft!bvusft!rvf!epnftujrvft!)ejtqptjujg!eǃbttbjojttfnfou!
individuel ou raccordement au réseau public) : 

- Toutes les installations neuves ou réhabilitées relatives aux métiers de bouche de-
wspou!ˢusf!ˡrvjqˡft!bv!njojnvn!eǃvo!tztuˠnf!ef!sˡufoujpo!eft!hsbjttft!fu!eft!gˡ.
culents qui sera installé et entretenu conformément à la réglementation en vigueur 
aux frais du propriétaire ou du locataire. 
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- Upvuft!mft!jotubmmbujpot!ofvwft!pv!sˡibcjmjuˡft!sfmbujwft!bvy!nˡujfst!mjˡt!˘!mǃbvupnp.
bile (garage, station- service, parcs de stationnement, station de lavage de véhi-
cules) devront être équipées au minimum d'un séparateur à hydrocarbures avec 
décanteur, au minimum de classe 2 et sans by-pass, qui sera installé et entretenu 
conformément à la réglementation en vigueur aux frais du propriétaire ou du loca-
taire. 

 

Eaux pluviales 

Pour plus de détails, concernant notamment les modalités techniques, le pétitionnaire se ré-
fèrera au guide technique « Gestion des eaux pluviales urbaines ƿ Qsftdsjqujpot!˘!mǃbuufoujpo!
des usagers et des concepteurs » de Nîmes Métropole, joint en annexe du PLU. 

Mǃˡrvjqfnfou!jouˡsjfvs!eft!mpdbvy!pv!jotubmmbujpot-!bjotj!rvf!mǃbnfoˡf!ˡwfouvfmmf!kvtrvǃbvy!
réseaux publics, devront être de type séparatif (séparation des eaux usées et des eaux plu-
viales). 

 

Dimensionnement du dispositif de rétention : 

Pour ne pas aggraver le ruissellement, tout projet générant de nouvelles surfaces imperméa-
bilisées supérieures à 40 m² devra être accompagné de mesures destinées à compenser 
mǃjnqfsnˡbcjmjtbujpo!ev!tpm!fu!epod!dpnqpsufs!vo!pvwsbhf!ef!sˡufoujpo!qˡsfoof!˘!djel ouvert 
fu!qbs!jogjmusbujpo!ejnfotjpooˡ!tvs!mb!cbtf!eǃvo!wpmvnf!njojnvn!ef!211!m0n±!jnqfsnˡbcjmj.
sés. 

Si nécessaire, le pétitionnaire aura la possibilité de prévoir un raccordement au caniveau 
fyjtubou!)tpvt!sˡtfswf!eǃbvupsjtbujpo!ev!tfswjdf!wpjsjf!dpnnvobm*-!pv!mf!dbt!ˡdibou-!fo!ˡdpv.
lement en surface de voirie. 

 

Ebot!mf!dbt!eǃpqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!ef!qmvt!ef!6!mput!;!vof!ˡuvef!izesbvmjrvf!
est demandée et le volume ci-dessus pourra être revu à la hausse. 

Dans ce cas, la rétention sera dimensionnée par la « méthode des pluies » dans le respect 
du guide technique joint en annexe du PLU. Cette étude devra notamment comporter une 
appréciation des débits de pointe ruisselés avant / après aménagement. 

Afin de ne pas aggraver la situation existante en aval, des mesures compensatoires (ex : 
cbttjot!ef!sˡufoujpo!eft!fbvy!˘!djfm!pvwfsu!fu!qbs!jogjmusbujpo*!efwspou!ˢusf!bnˡobhˡft!˘!mǃjo.
térieur de la parcelle. 

Le déclarant se doit de connaitre et de respecter les articles 640 et 641 du Code Civil. 

Des mesures de précaution propres à éviter la dégradation sur les fonds voisins et sur les 
équipements publics doivent être prises. 

Toutes les eaux de ruissellement des surfaces imperméabilisées doivent être dirigées et / 
ou collectées vers le système en question. 

 

Calcul des surfaces imperméabilisées à prendre en compte : 

¶ Ebot!mf!dbt!eǃpqˡsbujpot!joejwjevfmmft!; 
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Mǃpvwsbhf!ef!sˡufoujpo!˘!djfm!pvwfsu!fu!qbs!jogjmusbujpo!tfsb!ejnfotjpooˡ!fo!qsfobou!fo!dpnquf!
mǃfotfncmf!eft!tvsgbdft!jnqfsnˡbcjmjtˡft!ev!qspkfu!)upjuvsf-!ufssbttf-!boofyft-!hbsbhf-!wpjf!
eǃbddˠt!fu!qbsljoh-!fudǍ* 

Mft!qbsljoht!fu!wpjft!eǃbddˠt!)sˡbmjtˡt!fo!nbuˡsjbv!dpnqbduˡ!uzqf!upvu-venant, graves non 
usbjuˡft-!qbwˡt!bvupcmprvbout-!tusvduvsft!bmwˡpmbjsft-!Ǎ/*!tpou!dpotjeˡsˡt!dpnnf!eft!tvs.
faces imperméables. 

Bgjo!ef!of!qbt!npejgjfs!oj!gbjsf!pctubdmf!˘!mǃˡdpvmfnfou!eft!fbvy-!mft!dm˫uvsft!efwspou!ˢusf!
munies de barbacanes, au niveau du terrain naturel, espacées au plus tous les 2 m, avec une 
section minimale de 0,10 m². 

 

¶ Ebot!mf!dbt!eǃpqˡsbujpot!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!ef!qmvt!ef!6!mput!; 

Mǃbnˡobhfvs!efwsb!sˡbmjtfs!vo!cbttjo!ef!sˡufoujpo!dpnnvo!ejnfotjpooˡ!fo!gpodujpo!ef!mb!
tvsgbdf!jnqfsnˡbcjmjtˡf!hˡoˡsˡf!qbs!mft!ftqbdft!dpnnvot!)wpjsjf-!qbsljohǍ*!fu!mft!mput!˘!
bâtir. A ce titre, un bassin de rétention à ciel ouvert et à infiltration, doit être aménagé. Sa 
capacité de stockage sera égale à la surface imperméabilisée en m² x 100 litres minimum. 
Jm!efwsb!ˢusf!bddfttjcmf!qpvs!mf!dpous˫mf!fu!mǃfousfujfo/ 

Fo!dbt!ef!sfkfu!wfst!mǃpvwsbhf!qvcmjd!fyjtubou-!mf!efnboefvs!efwsb!tf!sbqqspdifs!ev!qspqsjˡ.
ubjsf!bgjo!eǃpcufojs!vof!bvupsjtbujpo!qsˡbmbcmf 

 

¶ Dans le cas de démolitions / reconstructions et de modification des surfaces imper-
méabilisées sur une parcelle déjà bâtie : 

Sbqqfm!;!bvdvof!sˡufoujpo!oǃftu!efnboeˡf!fo!dbt!ef!eˡnpmjujpo!0!sfdpotusvdujpo!fohfoesbou!
moins de 40 m² de nouvelle surface imperméabilisée. 

Qpvs!mft!tvsgbdft!opvwfmmfnfou!jnqfsnˡbcjmjtˡft!tvqˡsjfvsft!˘!51!n3!eǃfnqsjtf!bv!tpm!;!mf!
dimensionnement des ouvrages de rétention sera calculé sur la base uniquement des sur-
faces nouvellement imperméabilisées. 

 

Dpmmfduf!joufsof!wfst!mǃpvwsbhf!ef!sˡufoujpo!; 

Toutes les eaux de ruissellement des surfaces imperméabilisées doivent être dirigées et / 
pv!dpmmfduˡft!wfst!mǃpvwsbhf!ef!sˡufoujpo!qsˡwv!˘!dfu!fggfu/ 

Mǃpvwsbhf!ef!sˡufoujpo!efwsb!ˢusf!bddfttjcmf!qpvs!dpous˫mf!fu!fousfujfo!˘!dibshf!ev!qˡujujpo.
naire. 

Aucun rejet au réseau public de collecte ne sera autorisé. Le rejet sera soumis à accord des 
bvupsjuˡt!dpnqˡufouft!fu!tpvt!sˡtfswf!eǃvof!kvtujgjdbujpo!qbs!vof!ˡuvef!ef!tpm/ 

 

 

ARTICLE 23 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LA 

COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 

Dbsbduˡsjtujrvft!eǃjnqmboubujpo!eft!dpmpooft!eǃbqqpsu!wpmpoubjsf!)dpmmfduf!ef!qspyjnjuˡ* 
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Pour les flux collectés en apport volontaire (verre, papiers, emballages et, selon les secteurs 
ou les communes, les ordures ménagères résiduelles ou tout flux pris en charge et déve-
loppé par Nîmes Métropole), il est nécessaire de disposer des équipements sur le domaine 
public ou en limite domaine privé/public. 

On estime le besoin à environ : 

- 2!dpmpoof!eǃbqqpsu!wpmpoubjsf!ef!wfssf!pv!ef!qbqjfst!qpvs!411!ibcjubout!fowjspo!fu!
un rayon de 250 m (400 m maximum). Selon le projet, il est donc nécessaire de 
prévoir les emplacements nécessaires à partir de 100 logements. 

- 2!dpmpoof!eǃbqqpsu!wpmpoubjsf!eǃfncbmmbhft!pv!eǃpsevsft!nˡobhˠsft!qpvs!91!˘!211!
habitants maximum (par flux) et un rayon de 50 à 100 m (200 m maximum). 

Le besoin, le nombre et les emplacements des colonnes sont à valider par Nîmes Métropole. 

Le dimensionnement de la voirie doit respecter les mêmes règles que pour les véhicules de 
collecte en porte-à-qpsuf-!fo!ufobou!dpnquf!eft!dpousbjouft!eǃbddˠt!fu!ef!dpmmfduf!fo!dbnjpo-
grue de PTAC 32 T. 

Mf!dpoufofvs!epju!ˢusf!qptjujpooˡ!tvs!vo!sfwˢufnfou!tubcjmjtˡ!gbdjmf!eǃfousfujfo!)ebmmf!cˡupo-!
fospcˡǍ*/!Mǃjnqmboubujpo!eft!dpmpooft!epju!qbs!bjmmfvst!sftqfdufs!mft!qsjodjqft!tvjwbout!; 

- Distance maximale de 3 m entre le centre du conteneur et la chaussée, 

- Retrait minimal de 50 cm entre le bord du conteneur et la chaussée, 

- Bctfodf!ef!mjhoft!ˡmfdusjrvft!pv!eǃbscsft!qpvwbou!hˢofs!mb!nbopfvwsf!ef!mb!hsvf!
sur une hauteur de 10 m et dans un rayon de 3 m autour du conteneur, 

- Absence de stationnement autorisé entre le conteneur et la chaussée, 

- Veiller à la sécurité des véhicules et des piétons (visibilité notamment en évitant de 
positionner les conteneurs au croisement de deux rues) ; 

- Qsˡwpjs!vo!ftqbdf!mjcsf!ef!51!dn!bvupvs!ef!dibrvf!dpoufofvs!bgjo!eǃˡwjufs!mft!dipdt!
lors de la collecte (séparation par des bornes ou potelets des stationnements laté-
raux par exemple) 

Mǃjnqmboubujpo!eǃvo!dpoufofvs!bˡsjfo!oˡdfttjuf!vo!ftqbdf!eǃfowjspo!5!n±/ 

 

Fo!dbt!eǃbnˡobhfnfou!eǃvo!opvwfbv!rvbsujfs!pv!mpujttfnfou!; 

Si les voiries sont destinées à être rétrocédées au domaine public : 

¶ Mǃbnˡobhfvs!epju!qsˡwpjs!qmvtjfvst!qpjout!ef!dpmmfduf!fo!dpoufofvst!«!hspt!wpmvnft!
» de type colonnes aériennes de 4 m3  environ, afin de desservir les nouveaux usa-
gers, pour les flux suivants : 

o A minima une colonne à verre et une colonne à papier par zone de 250 m 
de rayon 

o Extensible à des flux complémentaires ou de nouvelles colonnes à moyen 
terme 

¶ Ces points doivent être collectables en camion grue 32 T, sans obstacle aérien ; les 
dpoufofvst!tfspou!gpvsojt!qbs!O˦nft!Nˡuspqpmf!nbjt!mǃftqbdf!sˡtfswˡ!efwsb!ˢusf!
situé entre 0 et 3 m du bord de la chaussée. 

Tj!mǃbnˡobhfnfou!ftu!eftujoˡ!˘!sftufs!qsjwˡ!; 
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¶ Mǃbnˡobhfvs!epju!qsˡwpjs!mǃftqbdf!sˡtfswˡ!˘!dft!dpoufofvst!˘!mǃfousˡf!ev!mpujttfnfou!
pv!ev!rvbsujfs-!tpju!tvs!mf!epnbjof!qvcmjd!bwfd!mǃbddpse!ev!hftujpoobjsf!ev!epnbjof!
public, soit sur le domaine privé, collectable depuis la voirie publique dans les 
mêmes dpousbjouft!eǃbddˠt!fu!ef!dpmmfduf/ 

 

Qpvs!mft!tfdufvst!eǃibcjubu!dpmmfdujg!efotf!pv!mǃbnˡobhfnfou!eft!dfousft-villes denses, les 
projets doivent prévoir une évolutivité du mode de collecte : 

- Les aires de présentation des bacs doivent être implantées et dimensionnées de 
manière à pouvoir être transformées en point de collecte de proximité Ordures Mé-
nagères Résiduelles (OMR) et Emballages Ménagers Recyclables (EMR), pouvant 
accueillir des conteneurs gros volume de 4 m3 environ (de type colonne aérienne) : 
elles devront donc être situées à moins de 3 m du bord de la chaussée, sans obs-
tacle aérien, accessibles en PL 32 T et collectables depuis la voie publique. 

- Ces aires de présentation et zones de collecte de proximité devront être implantées 
sur le domaine privé, largement ouvertes sur le domaine public, accessibles et col-
lectables depuis la voie publique. 

- Nîmes Métropole peut imposer que la collecte des emballages soit réalisée en co-
lonne de tri (conteneur gros volume de 4 m3 environ) et que seules les OMR soient 
collectées en bacs : le pétitionnaire doit donc se rapprocher de la DCTDM en amont 
du dépôt du permis pour en tenir compte dans son projet. 

 

Tri à la source des biodéchets ƿ compostage 

Ebot!mf!dbesf!ef!mǃˡwpmvujpo!ef!mb!sˠhmfnfoubujpo-!fu!opubnnfou!mǃpcmjhbujpo!ev!usj!˘!mb!tpvsdf!
des biodéchets à compter du 1er janvier 2024, toutes les nouvelles constructions ou réhabi-
litations doivent prévoir un espace en plein air, perméable (sur un som!fo!ufssf*-!bgjo!eǃbddvfjm.
lir : 

¶ Eft!dpnqptufvst!qbsubhˡt!ebot!dibrvf!opvwfbv!qsphsbnnf!eǃibcjubu!dpmmfdujg-!mft!
{poft!eǃbdujwjuˡ!fud/!; 

o Pour 20 à 30 foyers, un site partagé est constitué de 3 bacs collectifs : sur-
face minimale requise 10 à 20 m² ; 

o Dfuuf!tvsgbdf!tfsb!sˡˡwbmvˡf!fo!gpodujpo!ev!opncsf!ef!gpzfst!pv!eǃibcj.
ubout!qpvwbou!oˡdfttjufs!eft!dpnqptufvst!ef!qmvt!hsboe!wpmvnf!pv!mǃbnˡ.
nagement de plusieurs points de compostage. 

Les surfaces données ci-efttvt!tpou!˘!nbkpsfs!qpvs!mft!bddˠt-!mǃfousfujfo!pv!fo!dbt!ef!ej.
mensionnement supérieur etc. 

Les composteurs ne doivent pas être placés à proximité des limites de propriété. 

 

Dpmmfduf!eft!eˡdifut!eǃbdujwjuˡ!qspgfttjpoofmmf 

O˦nft!Nˡuspqpmf!dpmmfduf!mft!eˡdifut!nˡobhfst!fu!bttjnjmˡt-!dǃftu-à-dire équivalents aux 
déchets produits par les ménages en nature, quantité, et modalités de collecte. Pour les pro-
fessionnels, cela correspond aux déchets produits par les salariés en équivalent-temps-plein 
(ETP) uniquement. 
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Mft!eˡdifut!eǃbdujwjuˡ!opo!bttjnjmbcmft!bvy!eˡdifut!nˡobhfst!epjwfou!gbjsf!mǃpckfu!eǃvof!hft.
tion spécifique prise en charge par le professionnel concerné. 

Les locaux et aires de présentation devront permettre de dissocier les déchets ménagers 
dpmmfduˡt!qbs!mf!tfswjdf!qvcmjd!fu!mft!eˡdifut!eǃbdujwjuˡ-!tqˡdjgjrvft!pv!opo!bttjnjmbcmft!fu!
non collectables par Nîmes Métropole. 

Les dossiers devront détailler cette gestion différenciée. 

Mǃvtbhfs!qspgfttjpoofm!qfvu!ˡhbmfnfou!dipjtjs!ef!gbjsf!dpmmfdufs!mb!upubmjuˡ!eft!eˡdifut!ˡnjt!
par sa structure, y compris par ses salariés, par la même voie (collecte 100% privée) ; dans 
ce cas, les dossiers devront le préciser. 
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2 
UJUSF!3 ;!EJTQPTJUJPOT!
QBSUJDVMJFSFT!BQQMJDBCMFT!B!
MǃFOTFNCMF!EFT![POFT!VSCBJOFT 
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PREAMBULE :  

La zone UA correspond aux abords du centre ancien, en continuité du périmètre du Plan de 
Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) du Site Patrimonial Remarquable. Elle se caracté-
rise notamment par des constructions édifiées en ordre continu, et accueille majoritairement 
ef!mǃibcjubu-!eft!dpnnfsdft-!eft!cvsfbvy!fu!eft!ˡrvjqfnfout!qvcmjdt/ 

La zone UA comprend un secteur UAs situé à proximité immédiate du PSMV du Site Patri-
monial Remarquable et dans lequel la protection au titre de la législation sur les Monuments 
Ijtupsjrvft!fu!tvs!mft!Tjuft-!tǃˡufoe!qbsujfmmfnfou/ 

La zone UA est en partie concernée par des sjtrvft!eǃjopoebujpo repérés sur les documents 
hsbqijrvft!ev!sˠhmfnfou!)qmbot!ef!{pobhf*/!B!df!ujusf-!fmmf!gbju!mǃpckfu!ef!sˠhmft!tqˡdjgjrvft!
édictées dans le Qmbo!ef!Qsˡwfoujpo!eft!Sjtrvft!eǃJopoebujpo!)QQSJ* de Saint-Gilles annexé 
au PLU (cf. annexes du PLU). 

Fo!qmvt!eft!ejtqptjujpot!hˡoˡsbmft!bqqmjdbcmft!˘!mǃfotfncmf!eft!{poft!)dg/!ujusf!2!ev!qsˡtfou!
sˠhmfnfou*-!mft!bsujdmft!2!˘!:!tvjwbout!tpou!eft!ejtqptjujpot!qbsujdvmjˠsft!rvj!tǃbqqmjrvfou!
uniquement pour la présente zone.  

 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET 
OBUVSFT!EǃBDUJWJUF 

ARTICLE UA-1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS INTERDITES 

1/ Les destinations et sous-destinations des constructions pouvant être interdites ou sou-
mises à conditions particulières sont définies en application des articles R.151-27, R.151-28 
et R.151-3:!ev!dpef!ef!m(vscbojtnf!fu!fyqptˡft!˘!mǃbsujdmf!6 des dispositions générales (titre 
I). Tout projet de construction, d'aménagement ou d'installation doit se référer à l'une de ces 
destinations. 

ǋ Lorsqu'un ensemble de locaux présente par ses caractéristiques une unité de fonc-
tionnement, il est tenu compte exclusivement de la destination principale de cet en-
semble.  

ǋ Lorsqu'une construction ou un aménagement relève de plusieurs destinations sans 
lien fonctionnel entre elles, il est fait application des règles propres à chacune de 
ces destinations. 

 

2/ Sont interdits en zone UA :  

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!fu!˘!mǃfyqmpjubujpo!gpsftujˠsf!< 

ǋ Les constructions destinées au commerce et activités de services ne respectant pas 
mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!VB-2 ; 

ǋ Les constructions destinées aux autres activités des secteurs primaires, secon-
ebjsft!pv!ufsujbjsft!of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!VB-2  

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UA 
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ǋ Le changement de destination des constructions ̆ !mǃvtbhf eǃhabitation (notamment 
les garages) vers la destination commerces et activités de services est interdit. 

ǋ Le changement de destination des constructions destinée aux commerces et 
activités de services en rez-de-chaussée vers la destination habitation est interdit.  

 

3/ Interdiction de certains usages et affectations des sols, et des certains types d'activités, 
ou suivant la nature des constructions 

Sont interdits :  

¶ Mft!jotubmmbujpot!dmbttˡft!qpvs!mb!qspufdujpo!ef!mǃfowjspoofnfou!)JDQF*!of!sftqfd.
ubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!VB-2 ; 

¶ Toute activité entraînant un rejet ou dépôt de produits toxiques ou insalubres ; 

¶ La création de terrains de camping et caravanage, de parcs résidentiels de loisirs 
comportant des constructions à usage résidentiel ainsi que le stationnement isolé 
des caravanes, les terrains de stationnement des caravanes 

¶ Mft! eˡq˫ut! ef! upvuf! obuvsf! )gfssbjmmf-! wˡijdvmft! bddjefouˡt! pv! vtbhˡt-! fudǍ*!
opubnnfou!dfvy!tvtdfqujcmft!eǃbqqpsufs!eft!ovjtbodft!bvy!fbvy!tpvufssbjoft!< 

¶ Mǃpvwfsuvsf!fu!mǃfyqmpjubujpo!ef!dbssjˠsft!pv!ef!hsbwjˠsft!bjotj!rvf!upvuf!fyqmpjubujpo!
du sous-sol ; 

 

 

ARTICLE UA-2 : LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS 

DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

1/ Conditions particulières concernant certaines destinations ou sous-destinations concer-
nant les constructions 

Sont admises sous conditions les constructions  suivantes en zone UA :  

- Parmi les sous-destinations des constructions destinées au commerce et activités de 
services, seules sont autorisées : 

o artisanat et commerce de détail 

o la restauration ; 

o mft!bdujwjuˡt!ef!tfswjdft!pˮ!tǃfggfduvf!mǃbddvfjm!eǃvof!dmjfouˠmf ; 

o les hôtels 

o les autres hébergements touristiques ; 

o les cinémas ; 

 

Parmi les sous-destinations des constructions destinées aux autres activités des secteurs 
primaire, secondaire ou tertiaire, seules sont autorisées-!˘!dpoejujpo!rvǃfmmft!oǃfousb˦ofou-!
pour le voisinage, aucune incommodité aucune insalubrité ni sinistre susceptible de causer 
des dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens ;  
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o les bureaux ; 

o mft!dfousft!ef!dpohsˠt!fu!eǃfyqptjujpo ; 

 

2/ Conditions particulières concernant certains usages et affectations des sols, certains 
types d'activités, ou la nature des constructions 

Sont autorisés sous conditions : 

- Mft!fyufotjpot!eft!Jotubmmbujpot!Dmbttˡft!qpvs!mb!Qspufdujpo!ef!mǃFowjspoofnfou!)JDQF*!
fyjtubouft!˘!mb!ebuf!eǃbqqspcbujpo!ev!QMV!tpou!benjtft!˘!dpoejujpo!rvǃfmmft!of!qsˡtfo.
ufou!qbt!ef!sjtrvf!qpvs!mb!tˡdvsjuˡ!eft!wpjtjot!)jodfoejf-!fyqmptjpo*-!rvǃfmmft!oǃfotrainent 
pas pour le voisinage des nuisances inacceptables et que leur volume ou leur aspect 
extérieur soient compatibles avec le milieu environnant. 

- Mft!bggpvjmmfnfout!fu!fyibvttfnfout!ef!tpm!tpvt!dpoejujpot!eǃˢusf!oˡdfttbjsft!˘!mb!sˡ.
bmjtbujpo!eft!pddvqbujpot!fu!vujmjtbujpot!ev!tpm!bvupsjtˡft!pv!eǃˢusf!mjˡt!˘!mǃfousfujfo!fu!˘!
mǃˡwpmvujpo!eft!spvuft!eˡqbsufnfoubmft!pv!dpnnvobmft/ 

- Mft!eˡcmbjt!0!sfncmbjt!oˡdfttbjsft!˘!mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!jogsbtusvduvsf-!eˠt!mpst!rvf!
dft!usbwbvy!bvspou!tbujtgbju!˘!mb!sˡhmfnfoubujpo!joiˡsfouf!˘!df!uzqf!eǃpqˡsbujpo!)ˡuvef!
eǃjnqbdu-!bvupsjtbujpo!ef!mǃbvupsjuˡ!fowjspoofnfoubmf-!fudǍ*/ 

- Mft!jotubmmbujpot!fu!pvwsbhft!oˡdfttbjsft!bv!gpodujpoofnfou!fu!˘!mǃfyqmpjubujpo!eft!sˡ.
seaux et des voies de circulation de toute nature. 

 

 

ARTICLE UA-3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

1/ Mixité sociale 

Les opérations de constructions comportant la réalisation de plus de 15 logements doivent 
intégrer au minimum 25% de logements sociaux (le nombre de logements sociaux peut être 
bsspoej!˘!mǃvojuˡ!jogˡsjfvsf!tbot!rvf!mb!qbsu!njojnbmf!ef!mphfnfout!tpdjbvy!jnqptˡf!of!
puisse être méconnue). 

 

2/ Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

ARTICLE UA-4 : VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

1/ Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  
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Les constructions doivent être édifiées à l'alignement des voies publiques ou privées ou-
vertes à la circulation générale et emprises publiques existantes, modifiées ou à créer.  

Toutefois, les implantations autres que celles prévues ci-dessus, peuvent être admises:  

¶ lorsque le retrait permet d'aligner la nouvelle construction ou de conserver l'aligne-
ment avec un bâtiment existant situé en retrait, dans le but de former une unité ar-
chitecturale.  

¶ mpstrvf!mb!dpotusvdujpo!jouˡsfttf!vo!˦mpu!foujfs!pv!vo!fotfncmf!eǃ˦mput- 

¶ mpstrvǃjm!ftu!oˡdfttbjsf!ef!tbvwfhbsefs!vo!ˡmˡnfou!jouˡsfttbou!ef!mǃfowjspoofnfou!
ou du patrimoine, 

¶ qpvs!mft!qjtdjoft!fu!mfvst!mpdbvy!ufdiojrvft-!tpvt!sˡtfswf!eǃvof!cpoof!jouˡhsbujpo!
ebot!mǃfowjspoofnfou- 

¶ pour les constructions et installations nécessaires aux services publics.  

Dft!sˠhmft!eǃjnqmboubujpo!of!tǃbqqmjrvfou!qbt!bvy!usbotgpsnbufvst-!npcjmjfst!foufssˡt!fu!
semi-enterrés de collecte des déchets ménagers et autres installations techniques néces-
saires aux réseaux. 

Le long des départementales, les constructions doivent être implantées à une distance 

minimale de : 

¶ 25 mètres par rapport à l'axe des RD6572 et RD42 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

Jnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!qbs!sbqqpsu!bvy!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 10 mètres mesurée 
qfsqfoejdvmbjsfnfou!˘!qbsujs!ev!ibvu!eft!cfshft!eft!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt/ 

 

2/ Implantation par rapport aux limites séparatives 

Upvuf!dpotusvdujpo!epju!qpvs!upvt!tft!ojwfbvy!ˢusf!ˡejgjˡf-!ef!qsˡgˡsfodf-!eǃvof!mjnjuf!
tˡqbsbujwf!mbuˡsbmf!˘!mǃbvusf/ 

Tj!mb!dpotusvdujpo!oǃftu!qbt!ˡejgjˡf!fo!mjnjuft!tˡqbsbujwft-!mb!ejtubodf!ipsj{poubmf!ef!upvu!
point entre le bâtiment à édifier et le point le plus proche de la limite doit être au moins égale 
à la moitié de la différence de hauteur entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 3 

mètres. Ainsi, L = 0 ou L ²  H/2 ²  3 mètres. 

Les piscines doivent être implantées avec un recul minimum de 1 mètre des limites 
séparatives. 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

 

3/ Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur un même terrain 
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Non réglementé.  

 

4/ Emprise au sol 

Non réglementée. 

 

5/ Hauteur 

La notion de hauteur est définie dans le lexique.  

La hauteur des constructions à édifier ou à surélever, comptée à partir du terrain naturel, ne 
epju!qbt!fydˡefs!dfmmf!ef!mb!nbkpsjuˡ!eft!dpotusvdujpot!fyjtubou!ebot!mǃ˦mpu!pˮ!fmmft!tpou!ˡej.
fiées, sauf pour des besoins motivés de raccordement architectural. 

Ebot!mf!dbt!pˮ!jm!oǃfyjtuf!qbt!ef!dpotusvdujpot!˘!qspyjnjuˡ-!mb!ibvufvs!eft!dpotusvdujpot!
opvwfmmft!of!qpvssb!qbt!fydˡefs!21!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!eft!upjuvsft-!tbvg!qpvs!eft!cftpjot!
motivés de raccordement architectural. 

Mb!ibvufvs!eft!dpotusvdujpot!eft!ˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

 

ARTICLE UA-5 : QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Mb!qspufdujpo!bv!ujusf!ef!mb!mˡhjtmbujpo!tvs!mft!Npovnfout!Ijtupsjrvft!fu!tvs!mft!Tjuft-!tǃˡufoe!
partiellement sur ce secteur. Toute construction nouvelle, toute transformation ou toute mo-
ejgjdbujpo!ef!obuvsf!˘!npejgjfs!mǃbtqfdu!fyuˡsjfvs!bjotj!rvf!upvuf!eémolition des immeubles 
situés dans le champ de visibilité de monuments classés ou inscrits, doivent être soumis à 
mǃbwjt!ef!mǃBsdijufduf!eft!C˚ujnfout!ef!Gsbodf/ 

Les constructions neuves et les rénovations répondront aux exigences imposées par la rè-
glementation thermique en vigueur. 

Upvuf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!efwsb!ˡmbcpsˡf!fu!nfuusf!fo!qmbdf!vo!dbijfs!ef!
prescriptions architecturales.  

 

Caractère et expression des façades : 

Les ouvertures doivent, dans la mesure du possible, être de proportions analogues à celles 
des ouvertures traditionnelles locales (hauteur dominant la largeur). Elles devront être en 
ibsnpojf!eǃbtqfdu!fu!ef!nbuˡsjbvy!bwfd!mft!dpotusvdujpot!wpjtjoft!pv!mft!perspectives envi-
ronnantes. Dans le cas général, les parties pleines des façades doivent dominer les vides. 

Mf!qfsdfnfou!eft!gb˟beft!epju!fyqsjnfs!ˡhbmfnfou!mǃpsjfoubujpo!eft!jnnfvcmft/ 

 

Matériaux et façades : 

-  Ebot!mb!{pof!VB-!˘!mǃfydfqujpo!ev!tfdufvs!VBt!;! 
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Les façades maçonnées sont admises, tout comme celles réalisées en bois ou recouvertes 
de bois. 

Les arrangements faussement décoratifs de pierres en saillies sur fonds sont en revanche 
joufsejut/!Mǃvujmjtbujpo!ef!mb!qjfssf!qspwfobou!eft!dbssjˠsft!sˡhjpobmft!ftu!sfdpnnboeˡf/ 

Mft!dpotusvdujpot!ebot!eǃbvusft!nbuˡsjbvy!rvf!mf!cpjt!pv!mb!qjfssf!eǃbqqbsfjm!)csjrvft-!bhhmp.
mérés, béton armé), doivent être obligatoirement enduites. Les enduits extérieurs doivent 
alors être exécutés au mortier de chaux ou au mortier bâtard, sans adjonction de matières 
dpmpsbouft/!Mb!dpvmfvs!eft!foevjut!epju!ˢusf!pcufovf!qbs!mǃfnqmpj!ef!tbcmf!qmvt!pv!npjot!
coloré pour obtenir une coloration finale dans la gamme des tons légèrement ocre en har-
monie avec la pierre de la région. Les couleurs vives ou de natvsf!˘!eˡusvjsf!mǃibsnpojf!ev!
qbztbhf!tpou!qspijcˡft-!bjotj!rvf-!eǃvof!nbojˠsf!hˡoˡsbmf-!mǃfnqmpj!ef!mǃfoevju!eju!«!uzspmjfo!
» teinté ou non (enduit fait mécaniquement). 

Mǃjnjubujpo!ef!nbuˡsjbvy!ufmt!rvf!gbvttft!qjfssft-!gbvttft!csjrvft-!gbvy!qbot!ef!cpjt-!
gbvttft!hˡopjtft-!bjotj!rvf!mǃfnqmpj!˘!ov-!fo!qbsfnfout!fyuˡsjfvst-!ef!nbuˡsjbvy!gbcsjrvˡt!
fo!wvf!eǃˢusf!sfdpvwfsut-!tpou!joufsejut/ 

- Dans le secteur UAs :  

Les façades en pierre d'appareil seront restaurées: les parements seront nettoyées; les joints 
seront traités au mortier de chaux et poudre de pierre, arasés au nu du parement. 

Les façades et élévations en pierre de blocage seront enduites au mortier de chaux. 

Mft!bssbohfnfout!gbvttfnfou!eˡdpsbujgt!ef!qjfssft!fo!tbjmmjft!tvs!gpoet!tpou!joufsejut/!Mǃvuj.
lisation de la pierre provenant des carrières régionales est recommandée. 

Les constructions en autres matériaux : briques, agglomérés, béton armé, doivent être obli-
gatoirement enduites. 

Les enduits extérieurs doivent être exécutés au mortier de chaux ou au mortier bâtard, sans 
bekpodujpo!ef!nbujˠsft!dpmpsbouft/!Mb!dpvmfvs!eft!foevjut!epju!ˢusf!pcufovf!qbs!mǃfnqmpj!ef!
sable plus ou moins coloré pour obtenir une coloration finale dans la gamme des tons légè-
rement ocre en harmonie avec la pierre de la région. Les couleurs vives ou de nature à dé-
usvjsf!mǃibsnpojf!ev!qbztbhf!tpou!qspijcˡft-!bjotj!rvf-!eǃvof!nbojˠsf!hˡoˡsbmf-!mǃfnqmpj!ef!
mǃfoevju!eju!«!uzspmjfo!º!ufjouˡ!pv!opo!)foevju!gbju!nˡdboiquement). 

Mǃjnjubujpo!ef!nbuˡsjbvy!ufmt!rvf!gbvttft!qjfssft-!gbvttft!csjrvft-!gbvy!qbot!ef!cpjt-!
gbvttft!hˡopjtft-!bjotj!rvf!mǃfnqmpj!˘!ov-!fo!qbsfnfout!fyuˡsjfvst-!ef!nbuˡsjbvy!gbcsjrvˡt!
fo!wvf!eǃˢusf!sfdpvwfsut-!tpou!joufsejut/ 

 

Menuiseries : 

Les menuiseries extérieures doivent être réalisées de préférence en bois ou en métal (fer ou 
aluminium). Elles doivent être peintes ou teintées dans la masse.  

Mft!wpmfut!fu!dpousfwfout!efwspou!sfousfs!ebot!mǃvof!eft!gbnjmmft!tvjwbouft!;!wpmfut!˘!mbnft!
qbsbmmˠmft!bttfncmˡft!˘!kpjou!wjg!tbot!npvdifuuf!oj!hsbjo!eǃpshf-!wpmfut!qfstjfooft-!wpmfut!˘!
lames sur cadre dits « à capucine », volets à lames clouées. Les volets à écharpes sont stric-
tement interdits en secteur UAs.  

Mft!wpmfut!spvmbout!of!tpou!benjt!rvf!qpvs!mft!gfoˢusft-!tj!mf!dpggsf!ftu!qptˡ!˘!mǃjouˡsjfvs-!
complètement invisible et les rails de guidage totalement encastrés. Ils doivent être de 
teintes sombres.  
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Les fenêtres comporteront des proportions de vitrages toujours plus hauts que larges. Elles 
pourront comporter des vitraux, des petits bois ou grands carreaux du type XIXe siècle sui-
wbou!mf!dbsbduˠsf!ef!mǃˡejgjdf/ 

 

Toitures et couvertures  

Les couvertures seront réalisées en tuiles dites « canal » ou tuiles demi-rondes de terre cuite ; 
posées à deux rangs formant courant et couvert. Les tuiles en béton ou tuiles en terre cuite 
industrielle dites « mécaniques » ou « romanes » sont interdites. 

La couleur des tuiles sera généralement de teinte paille, ocre ou beige rosé. Les pentes de 
toits respecteront une moyenne de 30 %. 

Un soin particulier sera apporté au traitement des ouvrages tels que solins, rives (à double 
chaîne) et faîtages traités avec languettes de tuiles. Les souches de cheminées doivent res-
pecter les proportions traditionnelles des souches de cheminée à feu ouvert. Elles seront 
couvertes en tuiles suivant les modèles anciens. Elles seront enduites au mortier de chaux 
fini gratté ou taloché. 

Sorties de toitures pour les constructions existantes : les corniches dites "génoises" seront 
exécutées suivant la technique traditionnelle régionale à un ou deux rangs de tuiles de 
courant en débord (8 à 12 cm). Les saillants bois constitués par des chevrons de forte 
section (10 x 10) comportant des abouts chantournés et un couchis de larges planches 
épaisses (27 mm). L'ensemble doit être peint ou teinté de couleur sombre. 

Couvertures en terrasses, loggias -  pour les constructions existantes en secteur UAs :  

¶ Terrasses existantes : les terrasses couvertes (séchoirs et loggias) et non couvertes 
existantes, présentant un caractère ancien et patrimonial doivent conservées et res-
ubvsˡft/!Bgjo!eǃbttvsfs!vof!ibsnpojf!bwfd!mft!upjut-!tfvmt!tpou!bvupsjtˡt!tvs!mft!ufs.
rasses existantes, les revêtements de sols en carreaux de terre cuite naturelle de 
nuances gris beige rosé, rose paille, gris rosé, harmonisées avec celles des tuiles 
des couvertures environnantes. 

¶ Terrasses nouvelles : la création de terrasses en toiture, accessibles ou non, est in-
terdite sur les bâtiments existants, y compris sous forme de défoncés de toits de 
type « tropézienne ». Loggias : Il est envisageable de réaliser des loggias (terrasses 
couvertes) sous réserve que le volume de couverture ainsi que le principe de traite-
ment du débord du toit (corniche, génoise ou chevrons débordants) soient conser-
vés.  
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La loggia doit être positionnée en façade (croquis 1), sauf dans le cas où un ressaut de cou-
verture existe déjà (croquis 2).  

 

Deux solutions de traitement sont envisageables :  

 

Mb!dsˡbujpo!eǃvof!hbmfsjf!pvwfsuf!)dsprvjt!4*-!dpotujuvˡf!eǃvo!hsboe!
qfsdfnfou!sˡbmjtˡ!˘!mǃbqmpnc!ef!mb!gb˟bef-!qpvwbou!ˢusf!szuinˡ!qbs!
eft!tvcejwjtjpot!)qjmft!ef!nb˟poofsjf!pv!cpjt*/!Mǃfnqsjtf!ev!qfs.
cement doit être en relation avec les percements des étages infé-
sjfvst-!bgjo!rvǃvo!ˡrvjmjcsf!ibsnpojfvy!fousf!mft!qmfjot!fu!mft!wjeft!
soit maintenu.  

Des parties maçonnées pleines doivent être en particulier, conser-
vées en mitoyennetés.  

Upvkpvst!˘!mǃbqmpnc!ef!mb!gb˟bef-!jm!ftu!fowjtbhfbcmf!ef!dpotfswfs!
une allège maçonnée pleine ou de réaliser, totalement ou partielle-
ment, un garde-corps de serrurerie.  

En retrait du percement, la façade peut être partiellement ou entiè-
rement vitrée.  
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Mb!dsˡbujpo!eǃvof!tvddfttjpo!qfsdfnfout!pvwfsut!)dsprvjt!5*-!bwfd!
une façade en retrait partiellement ou entièrement vitrée. 

 

 

Couvertures en terrasses, loggias -  pour les nouvelles constructions en secteur UAs :  

Mǃfnqmpj!ef!dpvwfsuvsft!ufssbttft!pv!˘!gbjcmft!qfouft!dpvwfsuft!fo!{jod!pv!dvjwsf!ftu!
envisageable par éléments ponctuels de surfaces réduites, pour assurer des transitions 
fousf!ejggˡsfout!wpmvnft-!tj!mf!qsjodjqf!b!qpvs!cvu!eǃbnˡmjpsfs!mb!mfduvsf!ev!qbztbge urbain ou 
fodpsf!ebot!mf!dbt!eǃvo!c˚ujnfou!eǃˡdsjuvsf!dpoufnqpsbjof/ 

 

 

Eléments extérieurs - garde-corps : 

Les garde-corps pourront être, soit réalisés en maçonnerie sur les escaliers en pierre, soit 
avec des barreaudages en acier dont le dessin est soumis à autorisation. 

Mft!qsjtft!eǃbjs!fo!gb˟bef!qpvsspou!ˢusf!usbjuˡft!ef!efvy!gb˟pot!;!tpju!bwfd!eft!dbdift!fo!
ufssf!dvjuf!hsjmmbhˡf-!tpju!bwfd!eft!qmbrvfuuft!ef!qjfssf!qfsgpsˡft!hsjmmbhˡft!tvs!mǃbssjˠsf/!Mft!
dbdift!ef!qsjtft!eǃbjs!fo!nbujˠsf!qmbtujrvf!pv!tzouiˡujrvf!tpou!jouerdits. 

Les coffrets de branchement ou de comptage (EDF, GDF, télédistribution, etc.) ne sont admis 
fo!gb˟bef!ev!c˚ujnfou!pv!ef!mb!dm˫uvsf!rvf!tǃjmt!tpou!dpnqmˠufnfou!fodbtusˡt-!fu!gfsnˡt!
eǃvo!wpmfu!fo!cpjt!pv!fo!nˡubm!qmfjo!pv!bkpvsˡ!qfjou-!pv!fodpsf!eǃvo!dbesf!nétallique recevant 
le revêtement de la façade ou de la clôture. Chaque fois que ces coffrets peuvent être situés 
en intérieur du bâtiment ou sur une façade secondaire, cette disposition doit être mise en 
Òvwsf/ 

Bvdvo!bqqbsfjm!ef!dibvggbhf-!ef!wfoujmbujpo-!ef!dmjnbujtbujpo!pv!fodpsf!dpoevju!eǃfyusbdujpo!
pv!wfoupvtf!ef!dibvejˠsf!of!epju!ˢusf!bqqbsfou!fo!gb˟bef!fu!fo!dpvwfsuvsf-!˘!mǃfydfqujpo!ef!
sorties discrètes en couverture, traitées dans sa tonalité et de grilles de ventilation encas-
usˡft-!ejtqptˡft!fo!gpodujpo!ef!mb!dpnqptjujpo!ef!mb!gb˟bef!pv!ebot!mǃfodbesfnfou!eft!
baies. 
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Mft!boufooft!qbsbcpmjrvft!s˚ufbvy!pv!usfjmmjt!of!epjwfou!qbt!ˢusf!wjtjcmf!ef!mǃftqbdf!qvcmjd!
ou être intégrés dès le projet. Pour les paraboles, le treillis est préconisé. Elles doivent être 
peintes de la tonalité du matériau sur lequel elles se détachent.  

En couverture, les antennes de télévision doivent être regroupées dans la mesure du possible 
˘!sbjtpo!eǃvof!boufoof!bv!nbyjnvn!qbs!vojuˡ!gpodjˠsf/ 

 

Zingueries : 

Hpvuujˠsft!qfoebouft!fu!eftdfouft!eǃfbvy!qmvwjbmft!; 

Mft!hpvuujˠsft!qfoebouft!fu!eftdfouft!eǃfbvy!qmvwjbmft!tfspou!pcmjhbupjsfnfou!usbjuˡft!fo!
zinc laissé naturel, prépatiné ou peint dans la tonalité de la façade, soit en cuivre laissé na-
turel.  

Les matières synthétiques ou plastiques sont interdites en secteur UAs. 

Elles pourront être, soit laissées dans leur couleur naturelle, soit peintes après traitement 
tqˡdjgjrvf!eǃbddspdibhf-!ef!uzqf!jnqsfttjpo!qiptqibuˡf!qpvs!mf!{jod/ 

Elles seront réparties de préférence de façon à marquer les limites extrêmes des façades, 
dǃftu!˘!ejsf!bv!espju!eft!nvst!njupzfot/ 

Mft!ˡdpvmfnfout!eǃfbvy!vtˡft!fbvy!wbooft!of!epjwfou!qbt!ˢusf!bqqbsfout!fo!gb˟beft/!Jmt!
seront intérieurs aux bâtiments avant raccordement au tout-à-mǃˡhpvu/ 

 

Clôtures 

Mft!dm˫uvsft!˘!dsˡfs!pv!˘!npejgjfs!sfqsfoespou!mb!gpsnf!fu!mǃbtqfdu!eft!dm˫uvsft!wpjtjoft!mpst.
que ceux-dj!tpou!tjhojgjdbujgt/!Mǃvujmjtbujpo!ev!QWD!qpvs!mft!dm˫uvsft-!qpsubjmt-!qpsujmmpot!pv!upvu!
autre élément est interdite. 

Fo!sˠhmf!hˡoˡsbmf-!mft!dm˫uvsft!tvs!wpjft!tfspou!dpotujuvˡft!ef!nvst!qmfjot!eǃvof!ibvufvs!
maximale de 2 mètres assurant la continuité des immeubles et constructions en façade sur 
rue. 

Fo!mjnjuf!tˡqbsbujwf-!mb!dpotujuvujpo!eft!dm˫uvsft!oǃftu!qbt!sˡhmfnfouˡf-!tbot!qpvwpjs!eˡqbt.
ser 2 mètres. 

Mǃvojuˡ!bsdijufduvsbmf!tfsb!sfdifsdiˡf/ 

Les clôtures maçonnées devront être enduites sur les deux faces. 

Pour les clôtures situées en zones inondables identifiées au PPRI : des règles spécifiques 
ˡejduˡft!ebot!mf!Qmbo!ef!Qsˡwfoujpo!eft!Sjtrvft!eǃJopoebujpo!)QQSJ*!ef!Tbjou-Hjmmft!tǃbqqmj.
quent (cf. annexes du PLU). 

 

Energies renouvelables : 

Les capteurs solaires ou photovoltaïques doivent être pris en compte dans le projet dès la conception. 
Ils doivent contribuer à la qualité architecturale du bâtiment.  

Mǃjnqmboubujpo!epju!ˢusf!ˡuvejˡf!fo!sfmbujpo!bwfd!mǃfowjspoofnfou!jnnˡejbu!fu!mpjoubjo!ev!c˚ujnfou-!fo!
particulier lorsque celui-dj!ftu!qspdif!eǃvo!c˚ujnfou!qspuˡhˡ!bv!ujusf!eft!npovnfout!ijtupsjrvft!pv!
au titre du PSMV.  
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Une attention particulière doit être portée aux détails de finition et aux raccords entre matériaux.  

Ces dispositifs doivent être intégrés à la couverture ou à la façade, posés le plus à fleur possible du 
matériau.  

Pour les toitures terrasses, ils doivent être posés de façon à être le plus discret possible par rapport 
˘!mǃfowjspoofnfou!jnnˡejbu!fu!mpjoubjo!)sˡbmjtbujpo!eǃvo!ibcjmmbhf!tj!oˡdfttbjsf*/! 

Les éoliennes individuelles sont interdites. 

 

 

ARTICLE UA-6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES 

ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équi-
valentes.  

Mft!bjsft!ef!tubujpoofnfou!epjwfou!ˢusf!qmbouˡft!˘!sbjtpo!eǃvo!bscsf!bv!npjot!qpvs!efvy!
emplacements. Dfuuf!sˠhmf!tǃbqqmjrvf!vojrvfnfou!qpvs!mft!qspkfut!eǃpqˡsbujpo!eǃbnˡobhf.
nfou!eǃfotfncmf/! 

Mft!opvwfmmft!qmboubujpot!eǃftqˠdft!˘!ibvu!fu!npzfo!qpufoujfm!bmmfshjtbou!)dzqsˠt!opubn.
ment) sont proscrites. 

 

ARTICLE UA-7 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

Stationnement des véhicules motorisés : 

- Dispositions générales 

Mf!tubujpoofnfou!fu!mb!nboÒvwsf!eft!wˡijdvmft-!z!dpnqsjt!mft!ǆefvy!spvftǇ-!dpssftqpoebou!

aux besoins des constructions et installations projetées doivent être assurés en dehors des 

voies publiques ou privées sur des emplacements prévus à cet effet selon les règles fixées 

pour chaque catégorie de construction. 

Mft!ftqbdft!˘!sˡtfswfs!epjwfou!ˢusf!tvggjtbout!qpvs!bttvsfs!mǃˡwpmvujpo!fu!mf!tubujpoofnfou!

des véhicules soit une surface de 25 m² par place en moyenne (y compris les accès et les 

dégagements). 

Mft!sˠhmft!tvjwbouft!epjwfou!ˢusf!sftqfduˡft!fo!dbt!ef!dpotusvdujpo!ofvwf-!eǃfyufotjpo!ef!

dpotusvdujpot!fyjtubouft!pv!ef!dsˡbujpo!ef!tvsgbdf!ef!qmbodifs!˘!mǃjouˡsjfvs!eft!wpmvnft!

fyjtubout!bjotj!rvǃfo!dbt!ef!dibohfnfou!ef!eftujobujpo/ 

- Dispositions particulières 

Il est exigé : 

¶ qpvs!mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo : une place de stationnement par 

tranche de 50 m² de surface de plancher arrondi au nombre inférieur/!Fo!dbt!eǃjn.

qpttjcjmjuˡ!bsdijufduvsbmf!pv!ufdiojrvf!eǃbnˡobhfnfou!tvs!mf!ufssbjo!ef!mǃpqˡsbujpo!
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ev!opncsf!eǃfnqmbdfnfout!oˡdfttbjsft!bv!tubujpoofnfou-!mf!dpotusvdufvs!qfvu!

être autorisé à aménager sur un autre terrain situé à moins de deux cents mètres 

ev!qsfnjfs-!mft!tvsgbdft!ef!tubujpoofnfou!rvj!mvj!gpou!eˡgbvu!˘!dpoejujpo!rvǃjm!bq.

porte la preuve qvǃjm!sˡbmjtf!pv!rvǃjm!gbju!sˡbmjtfs!mft!ejuft!qmbdft/  

Pour les logements collectifs, en sus, des places de stationnement supplémentaires 

pour les véhicules des visiteurs devront être aménagées à raison de 30% des places 

créées eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo/ 

¶ pour les constructions destinées aux bureaux : une place de stationnement par 

tranche de 20 m² de surface de plancher arrondi au nombre inférieur, 

¶ qpvs!mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃbsujtbobu!fu!bv!dpnnfsdf!ef!eˡubjm-!bvy!bdujwjuˡt!

ef!tfswjdft!pˮ!tǃfggfduvf!mǃbddvfjm!eǃvof!dmjfouˠmf!; une place de stationnement par 

tranche de 50 m² de surface de plancher, arrondi au nombre inférieur. 

¶ pour les constructions destinées à la restauration : 1 place de stationnement pour 

deux couverts. 

¶ pour les constructions destinées aux hôtels et aux autres hébergements touris-

tiques : au moins une place de stationnement par chambre. 

¶ pour les constructions destinées au cinéma :  le nombre de places de stationnement 

efwsb!dpssftqpoesf!bvy!cftpjot!ef!mǃˡubcmjttfnfou/ 

¶ pour les constructions destinées bv!dfousf!ef!dpohsˠt!fu!eǃfyqptjujpo :  le nombre 

de places de stationnement devra correspondre aux besoins du projet 

¶ pour les constructions destinées aux équipements d'intérêt collectif et services pu-

blics :  non réglementé 

La mutualisation des places de stationnement doit être systématiquement recherchée. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 

laquelle ils sont le plus directement assimilables. 

Upvufgpjt-!fo!dbt!eǃjnqpttjcjmjuˡ!bsdijufduvsbmf!pv!ufdiojrvf!d'aménager sur le terrain de 

l'opération le nombre d'emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur pourra 

éventuellement s'affranchir de ses obligations fo!kvtujgjbou-!qpvs!mft!qmbdft!rvǃjm!of!qfvu!

réaliser lui-nˢnf-!ef!mǃbdrvjtjujpo!pv!mb!dpodfttjpo!ef!qmbdft!ebot!vo!qbsd!qsjwˡ!ef!

stationnement répondant aux mêmes conditions.  

A noter / rappel ;!mpstrvǃvof!bjsf!ef!tubujpoofnfou!b!ˡuˡ!qsjtf!fo!dpnquf!ebot!mf!dbesf!eǃvof!

dpodfttjpo!˘!mpoh!ufsnf!pv!eǃvo!qbsd!qsjwˡ!ef!tubujpoofnfou-!bv!ujusf!eft!pcmjhbujpot!qsˡwvft!

aux deux premiers alinéas du présent article, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou 

fo!qbsujf-!˘!mǃpddbtjpo!eǃvof!opvwfmmf!bvupsjtbujpo/! 

Stationnement des vélos : 

Ebot!mf!dbt!eǃvof!opvwfmmf!dpotusvdujpo!dpnqpsubou!bv!npjot!4!mphfnfout!pv!4!cvsfbvy-!jm!

epju!ˢusf!sˡbmjtˡ!vo!mpdbm!eˡejˡ!bv!tubujpoofnfou!eft!wˡmpt!˘!sbjtpo!eǃ2n2 par logement et / 

ou par bureau. Ce local doit être clos et couvert. Cette règle ne concerne pas la réhabilitation 

des constructions existantes.  
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ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

ARTICLE UA-8 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

QVCMJRVFT!PV!QSJWˆFT!FU!EǃBDD˅T!BVY!WPJFT!PVWFSUFT!BV!QVCMJD 

Accès :  

Les accès et les voies ouvertes à la circulation générale doivent avoir des caractéristiques 
correspondant à la destination des constructions projetées et répondre aux exigences de la 
tˡdvsjuˡ!qvcmjrvf-!ef!mb!eˡgfotf!dpousf!mǃjodfoejf-!ef!mb!qspufdujpo!djwile et de ramassage des 
ordures ménagères. Ainsi, les accès doivent respecter les caractéristiques suivantes : plate-
forme minimale de 8 mètres et une largeur de chaussée minimale de 5 mètres pour une voie 
à double sens. A défaut la voie devra être une voie à sens unique. 

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les 
voies adjacentes. 

Mpstrvf!mf!ufssbjo!ftu!sjwfsbjo!ef!efvy!pv!qmvtjfvst!wpjft!qvcmjrvft-!mǃbddˠt!tǃfggfduvf!tvs!mb!
voie de moindre importance ou sur celle qui présente une moindre gêne ou un moindre 
risque pour la circulation. 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus 
éloignés des carrefours existants, des virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. 

Upvuf!dsˡbujpo!eǃvo!opvwfm!bddˠt!pv!usbotgpsnbujpo!eǃvo!bddˠt!fyjtubou!sftuf!tpvnjt!˘!
autorisation du gestionnaire du domaine public sur lequel il se raccorde.  

 

Voirie :  

Les voies en impasse ne doivent pas desservir plus de 10 habitations existantes ou nouvelles 
constructions  et être conçues de manière à désenclaver les parcelles arrières. Leur longueur 
peut être limitée pour des raisons de sécurité.  

Mb!sˡbmjtbujpo!ef!wpjft!opvwfmmft!fo!jnqbttf!eǃvof!mpohvfvs!tvqˡsjfvs!˘!61!nˠusft!oˡdfttj.
ufou!mǃbnˡobhfnfou!eǃbjsft!ef!sfupvsofnfou!tpju!fo!sbrvfuuf!djsdvmbjsf!tpju!fo!sbrvfuuf!fo!Z!
judicieusement réparties afin de permettre aux véhicules privés et à ceux des services pu-
cmjdt!)tfdpvst-!mvuuf!dpousf!mǃjodfoejf-!sbnbttbhf!eft!eˡdifut!opubnnfou*!eǃz!gbjsf!efnjƽ
tour (voir schémas ci-dessous) 
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Aires de retournement 

 

Le règlement de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés de Nîmes 
Métropole dimensionne les voies étroites, en pente et voies en impasse :  

De manière générale, les voies étroites, en pente devront être sécurisées. Si Nîmes Métropole 
estime que les conditions de sécurité ne sont pas remplies, la collecte ne sera pas réalisée. 
Dans ce cas, les bacs sont à présenter sur la voie publique la plus proche desservie. Un point 
de regroupement pourra être implanté. 

Les pentes seront inférieures à 12% pour le tronçon où le véhicule de collecte circule et de 
21!&!˘!mǃfoespju!pˮ!jm!epju!tǃbssˢufs/ 

Une largeur de voie de 3,50 mètres hors stationnement est nécessaire à la circulation du 
véhicule de collecte. 

Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de retournement libre de 
stationnement et de dimensions adaptées et sur voie publique de façon à ce que le véhicule 
de collecte puisse effectuer un demi-upvs!tbot!nboÒvwsf!tqˡdjgjrvf/ 

Ebot!mf!dbt!pˮ!vof!bjsf!ef!sfupvsofnfou!of!qfvu!qbt!ˢusf!bnˡobhˡf-!vof!bjsf!ef!nboÒvwsf!
en «T » doit être prévue, adaptée aux véhicules de collecte. La marche-arrière est autorisée 
qpvs!mb!tfvmf!nboÒvwsf!ef!efnj-tour à effectuer par le camion de collecte. Les aires de 
sfupvsofnfout!fu!bjsf!ef!nboÒvwsf!«!fo!U!º!epjwfou!ˢusf!joufsejuft!bvy!tubujpoofnfout-!qbs!
vof!nbuˡsjbmjtbujpo!)tjhobmjtbujpo!bv!tpm-!qboofbvyǍ*/ 

Les dimensions ci-dessous sont requises pour garantir la bonne exécution de la collecte. 
Dans le cas contraire, celle-ci ne pourra être réalisée : 
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ARTICLE UA-9 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

SˆTFBVY!QVCMJDT!EǃFBV-!EǃˆMFDUSJDJUˆ-!EǃBTTBJOJTTFNFOU!FU!EF!

TÉLÉCOMMUNICATION 

1/ Alimentation en eau potable  

Voir article 21 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

2/  

Assainissement 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux usées domestiques 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  
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Eaux usées autres que domestiques 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux pluviales  

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

3/ Réseaux électriques, téléphoniques.  

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 

d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles téléphoniques, sur le domaine public comme sur les 

propriétés privées, doivent être réalisés en souterrain. 

Dans le cas d'aménagement d'un immeuble existant ou de construction neuve adjacente à 

un bâtiment existant, l'alimentation électrique et téléphonique ne pourra être faite par des 

câbles posés sur la façade ou sur la toiture. Ils doivent emprunter un tracé unique qui doit 

les insérer au mieux dans l'architecture des bâtiments supports (sous génoise ou encastrés 

dans la façade par exemple). 

Mǃbmjnfoubujpo!bˡsjfoof!tvs!qpufbvy!pv!dpotpmft!of!tfsb!upmˡsˡf!rvf!usˠt!fydfqujpoofmmfnfou!
tvs!kvtujgjdbujpo!rvǃbvdvof!bvusf!tpmvujpo!oǃftu!qpttjcmf/ 

Les postes de transformation et armoires de distribution ne doivent pas être apparents.  

Mpst! eft! usbwbvy! ef! Wpjsjft! fu! Sˡtfbvy! Ejwfst! )bttbjojttfnfou-! beevdujpo! eǃfbv-!

fogpvjttfnfou!eft!sˡtfbvy!tfdt-!dsˡbujpo!ef!wpjsjf-!ef!wpjft!dzdmbcmftǍ*!pv!ebot!mf!dbesf!

eǃpqˡsbujpot!eǃbnˡobhfnfou-!eft!gpvssfbvy!ef!gjcsf!pqujrvf!ibvut!eˡcjut!wjfshft!efwspot 

être installés. 

 

4/ Sécurité incendie 

Les constructions, travaux, ouvrages ou installations doivent disposer des moyens permet-
ubou!e(bttvsfs!mb!eˡgfotf!fu!mb!mvuuf!dpousf!mǃjodfoejf!qbs!mf!sˡtfbv!eǃfbv!qvcmjd/ 

 

5/ Ordures ménagères 

Voir article 23 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  
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UC 

 

PREAMBULE :  

Zone de construction en ordre discontinu dense, accueillant généralement des habitations 
individuelles mais aussi des commerces, bureaux et équipements publics. 

Cette zone comprend les secteurs suivants : 

- UCa : secteur de moindre densité situé en amont du centre-ville. 

- VDc!;!tfdufvs!˘!epnjobouf!eǃjnnfvcmft!dpmmfdujgt-!dpssftqpoebou!opubnnfou!bv!
quartier de Sabatot. 

- UCba/UCba1/UCba2/UCba3 : secteur de renouvellement urbain (anciennes rizerie 
et distillerie notamment) concerné par les Orientations eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Qsp.
grammation (OAP) du « secteur sud » sur lesquelles les constructions à destination 
eǃibcjubujpo!epjwfou!ˢusf!sˡbmjtˡft!ebot!mf!dbesf!eǃvof!ou deux opérations eǃbnˡob.
hfnfou!eǃfotfncmf. 

Upvuf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!efwsb!ˢusf!qsˡdˡeˡf!ef!mǃˡmbcpsbujpo!
eǃvo! dbijfs! eft! dmbvtft! bsdijufduvsbmft-! qbztbhˠsft! fu! fowjspoofnfoubmft!
définissant les principes de composition urbaine, architecturale et paysagère du 
secteur. Ce cahier sera l ubcmj!bwfd!mǃbqqvj!eǃvo!bsdijufduf!dpotfjm!dipjtj!fo!bddpse!
bwfd!mb!dpnnvof/!Mft!qfsnjt!eǃbnˡobhfs!fu!ef!dpotusvjsf!of!qpvsspou!ˢusf!eˡmjwsˡt!
rvǃbqsˠt!bqqspcbujpo!ef!df!dbijfs!qbs!mǃbvupsjuˡ!dpnqˡufouf/ 

- UCc : secteur correspondant aux extensions Ouest de la ville. 

- UCd ;!tfdufvs!eǃibcjubu!efotf!fu!dpnnfsdft-!˘!mǃftu!ev!Dbobm!ev!Si˫of!ev!Si˫of!˘!
Sète, au sud du Boulevard Chanzy  

- UCe ;! tfdufvs! eǃibcjubu! ˘! mb! Dspjy! eǃBsrvjfs.  
Df!tfdufvs!ftu!dpodfsoˡ!qbs!mǃPsjfoubujpot!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Qsphsbnnbujpo!
)PBQ*!«!Dspjy!eǃBsrvjfs!º!tvs!mftrvfmmft!mft!dpotusvdujpot!˘!eftujobujpo!eǃibcjubujpo!
epjwfou!ˢusf!sˡbmjtˡft!ebot!mf!dbesf!eǃvof!ou deux opérations eǃbnˡobhfnfou!
eǃfotfncmf.  
Upvuf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!efwsb!ˢusf!qsˡdˡeˡf!ef!mǃˡmbcpsbujpo!
eǃvo! dbijfs! eft! dmbvtft! bsdijufduvsbmft-! qbztbhˠsft! fu! fowjspoofnfoubmft!
définissant les principes de composition urbaine, architecturale et paysagère du 
secteur. Ce cahier sera l ubcmj!bwfd!mǃbqqvj!eǃvo!bsdijufduf!dpotfjm!dipjtj!fo!bddpse!
bwfd!mb!dpnnvof/!Mft!qfsnjt!eǃbnˡobhfs!fu!ef!dpotusvjsf!of!qpvsspou!ˢusf!eˡmjwsˡt!
rvǃbqsˠt!bqqspcbujpo!ef!df!dbijfs!qbs!mǃbvupsjuˡ!dpnqˡufouf/ 

 

La zone UC est concernée par : 

- des sjtrvft!eǃjopoebujpo repérés sur les documents graphiques du règlement (plans 
ef!{pobhf*/!B!df!ujusf-!fmmf!gbju!mǃpckfu!ef!sˠhmft!tqˡdjgjrvft!ˡejduˡft!ebot!mf!Plan de 
Prévention dft!Sjtrvft!eǃJopoebujpo!)QQSJ* de Saint-Gilles annexé au PLU (cf. an-
nexes du PLU) 

De plus, la zone UC est en partie concernée par un sjtrvf!eǃjopoebujpo!qbs!svjttfmmf.
ment pluvial indifférencié. Les règles à appliquer dans les zones soumises à ce 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UC 
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risque sont édictées mǃbsujdmf!:!« Dispositions applicables aux zones inondables par 
ruissellement pluvial » des dispositions générales du présent règlement. 

- Le risque incendie de forêt rvj!b!gbju!mǃpckfu!eǃvo!qpsufs!˘!dpoobjttbodf!)QBD*!
dpnqpsubou!eft!qsˡdpojtbujpot!qbs!ojwfbv!eǃbmˡb!b!ˡuˡ!ejggvtˡ!mf!2202103132!qbs!mb!
préfecture du Gard (Cf. Annexes du PLU et article 10 du titre 1 du présent document) 

- des périmètres de protection de captage qui sont reportés sur le document gra-
phique du règlement (plan de zonage). A ces périmètres correspondent des pres-
criptions réglementaires spécifiques édictées en « Titre I.C. du règlement : 
Dispositions applicables aux périmètres de protection des captages ».  

La zone UC est également concernée par des périmètres de protection de captage 
gbjtbou!mǃpckfu!eǃvof!Eˡdmbsbujpo!eǃVujmjuˡ!Qvcmjrvf!)EVQ*!rvj!tǃjnqptfou!epod!fo!ubou!
rvf!Tfswjuveft!eǃVujmjuˡ!Qvcmjrvf!)tf!sˡgˡsfs!bvy!boofyft du PLU). 

- un périmètre de 100 mètres autour du nouveau cimetière dans lequel des disposi-
tions spécifiques sont applicables. 

 

Fo!qmvt!eft!ejtqptjujpot!hˡoˡsbmft!bqqmjdbcmft!˘!mǃfotfncmf!eft!{poft!)dg/!ujusf!2!ev!qsˡtfou!
sˠhmfnfou*-!mft!bsujdmft!2!˘!:!tvjwbout!tpou!eft!ejtqptjujpot!qbsujdvmjˠsft!rvj!tǃbqqmjrvfou!
uniquement pour la présente zone.  

 

 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET 
OBUVSFT!EǃBDUJWJUF 

ARTICLE UC-1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS INTERDITES 

1/ Les destinations et sous-destinations des constructions pouvant être interdites ou sou-
mises à conditions particulières sont définies en application des articles R.151-27, R.151-28 
et R.151-3:!ev!dpef!ef!m(vscbojtnf!fu!fyqptˡft!˘!mǃbsujdmf!6 des dispositions générales (titre 
I). Tout projet de construction, d'aménagement ou d'installation doit se référer à l'une de ces 
destinations. 

ǋ Lorsqu'un ensemble de locaux présente par ses caractéristiques une unité de fonc-
tionnement, il est tenu compte exclusivement de la destination principale de cet en-
semble.  

ǋ Lorsqu'une construction ou un aménagement relève de plusieurs destinations sans 
lien fonctionnel entre elles, il est fait application des règles propres à chacune de 
ces destinations. 

 

Concernant les secteurs UCe, UCba, UCba1, UCba2 et UCba3 :  

Mǃbnˡobhfnfou!of!qfvu!joufswfojs!rvf!ebot!mf!dbesf!eǃvof!pv!efvy!pqˡsbujpot!eǃbnˡobhf.
nfou!eǃfotfncmf!)[BD-!mpujttfnfou-!qfsnjt!eǃbnˡobhfs!hmpcbm-!pv!qspdˡevsf!ˡrvjwbmfouf*/!
Qsˡbmbcmfnfou!˘!upvu!eˡq˫u!ef!qfsnjt!eǃbnˡobhfs!pv!ef!dpotusvjsf-!jm!efwsb!ˢusf!ˡmbboré un 
Cahier des Clauses Architecturales, Paysagères et Environnementales (CCAPE), approuvé 
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qbs!mb!dpmmfdujwjuˡ!dpnqˡufouf/!Df!epdvnfou!qsˡdjtfsb!mft!npebmjuˡt!eǃpshbojtbujpo!ef!mǃft.
pace, de composition urbaine, de traitement paysager et architectural, ainsi que les principes 
fowjspoofnfoubvy!ef!mǃbnˡobhfnfou/!!Mǃˡmbcpsbujpo!ev!DDBQF!fu!mb!dpodfqujpo!ef!mǃpqˡsb.
ujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!efwspou!ˢusf!sˡbmjtˡft!bwfd!mf!dpodpvst!eǃvo!bsdijufduf!dpo.
tfjm!dipjtj!fo!bddpse!bwfd!mb!dpnnvof!pv!mǃˡubcmjttfnfou!qvcmjd!dpnqˡufou/ 

Mb!eˡmjwsbodf!eft!bvupsjtbujpot!eǃvscbojtnf!tfsb!tvcpsepooˡf!˘!mb!qspevdujpo!ef!
mǃbwjt!gbwpsbcmf!ef!mǃbsdijufduf!dpotfjm 

 

 

2/ Sont interdits dans toute la zone UC et ses secteurs :  

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!fu!˘!mǃfyqmpjubujpo!gpsftujˠsf!< 

ǋ Les constructions destinées au commerce et activités de services ne respectant pas 
les cooejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!VD-2 ; 

ǋ Les constructions destinées aux autres activités des secteurs primaires, secon-
daires ou tertiaires ne respectant pas les cooejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!VD-2  

Le changement de destination des constructions ˘!mǃvtbhf!eǃibcjubujpo!)opubnnfou!mft!
garages) vers la destination commerces et activités de services est interdit.  

 

Mft!eˡgsjdifnfout!fu!bcbuubhft!eǃbscsft!tpou!joufsejut!ebot!mft!Ftqbdft!Cpjtˡt!Dmbttˡt!
(EBC) repérés sur les documents graphiques du règlement (plans de zonage). 

 

3/ Interdiction de certains usages et affectations des sols, et des certains types d'activités, 
ou suivant la nature des constructions 

Sont interdits :  

¶ Mft!jotubmmbujpot!dmbttˡft!qpvs!mb!qspufdujpo!ef!mǃfowjspoofnfou!)JDQF*!of!sftqfd.
ubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!VD-2 ; 

¶ Toute activité entrainant un rejet ou un dépôt de produits toxiques ou insalubres ; 

¶ La création de terrains de camping et caravanage, de parcs résidentiels de loisirs 
comportant des constructions à usage résidentiel ainsi que le stationnement isolé 
des caravanes, les terrains de stationnement des caravanes 

¶ Mft! eˡq˫ut! ef! upvuf! obuvsf! )gfssbjmmf-! wˡijdvmft! bddjefouˡt! pv! vtbhˡt-! fudǍ*!
opubnnfou!dfvy!tvtdfqujcmft!eǃbqqpsufs!eft!ovjtbodft!bvy!fbvy!tpvufssbjoft!< 

¶ Mǃpvwfsuvsf!fu!mǃfyqmpjubujpo!ef!dbssjˠsft!pv!ef!hsbwjˠsft!bjotj!rvf!upvuf!fyqmpjubujpo!
du sous-sol ; 

 

 

ARTICLE UC-2 : LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS 

DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 
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1/ Conditions particulières concernant certaines destinations ou sous-destinations concer-
nant les constructions 

Sont admises les constructions  suivantes en zone UC, ̆ !dpoejujpo!rvǃfmmft!of!qsˡtfoufou!qbt!
de risque pour la sécurité eft!wpjtjot!)jodfoejf-!fyqmptjpo*-!rvǃfmmft!oǃfousbjofou!qbt!qpvs!mf!
voisinage des nuisances inacceptables et que leur volume ou leur aspect extérieur soient 
compatibles avec le milieu environnant : 

o les extensions destinées à mǃbsujtbobu!fu!dpnnfsdf!ef!eˡubjm ; 

o les extensions destinées aux bdujwjuˡt!ef!tfswjdft!pˮ!tǃfggfduvf!mǃbddvfjm!
eǃvof!clientèle ; 

o les bureaux ; 

A partir de 1000 m² de tènement foncier, les constructions  autorisées doivent être réalisées 
ebot!mf!dbesf!eǃvof!tfvmf!fu!nˢnf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf 

 

Sont admises les constructions suivantes en secteur UCa, UCb, UCc, ̆!dpoejujpo!rvǃfmmft!of!
qsˡtfoufou! qbt! ef! sjtrvf! qpvs! mb! tˡdvsjuˡ! eft! wpjtjot! )jodfoejf-! fyqmptjpo*-! rvǃfmmft!
oǃfousbjofou!qbt!qpvs!mf!wpjtjobhf!eft!ovjtbodft!jobddfqubcmft!fu!rvf!mfvs!wpmvnf!pv!mfvs!
aspect extérieur soient compatibles avec le milieu environnant : 

o mft!fyufotjpot!eftujoˡft!˘!mǃbsujtbobu!fu!dpnnfsdf!ef!eˡubjm ; 

o mft!fyufotjpot!eftujoˡft!bvy!bdujwjuˡt!ef!tfswjdft!pˮ!tǃfggfduvf!mǃbddvfjm!
eǃvof!dmjfouˠmf ; 

o les bureaux ; 

A partir de 1000 m² de tènement foncier, les constructions autorisées doivent être réalisées 
ebot!mf!dbesf!eǃvof!tfvmf!fu!nˢnf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf  

 

Admis, uniquement dans le secteur UCba : correspondant au secteur de renouvellement au 
sud ef!mǃbodjfoof!wpjf!gfssˡf 

¶ Les constructions à destination eǃibcjubuion doivent être réalisées dans le cadre 
eǃvof!ou deux opérations eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf ; 

¶ Sont autorisés également bdujwjuˡt!ef!tfswjdft!pˮ!tǃfggfduvf!mǃbddvfjm!eǃvof!dmjfouˠmf!
; 

¶ Mǃpqˡsbujpo!epju!ˢusf!dpnqbujcmf!bwfd!mft!Psjfoubujpot!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Qsp.
grammation (cf. pièce n°5 du PLU) définies sur le « secteur Sud » ; 

Admis, uniquement dans le secteur UCba1 : correspondant au secteur de renouvellement au 
nord-ouest ef!mǃbodjfoof!wpjf!gfssˡf 

¶ Mft!dpotusvdujpot!˘!eftujobujpo!eǃibcjubujpo!epjwfou!ˢusf!sˡbmjtˡft!ebot!mf!dbesf!
eǃvof!ou plusieurs opérations eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf ; 

¶ Sont autorisés également bdujwjuˡt!ef!tfswjdft!pˮ!tǃfggfduvf!mǃbddvfjm!eǃvof!dmjfouˠmf!
; 

¶ Mǃpqˡsbujpo!epju!ˢusf!dpnqbujcmf!bwfd!mft!Psjfoubujpot!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Qsp.
grammation (cf. pièce n°5 du PLU) définies sur le « secteur Sud » ; 
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Admis, uniquement dans le secteur UCba2 : correspondant au secteur de renouvellement au 
opse!ef!mǃbodjfoof!wpjf!gfssˡf!fo!mjfo!bwfd!mf!tjuf!ef!mǃbodjfoof!hbsf 

¶ Mft!dpotusvdujpot!˘!eftujobujpo!eǃibcjubujpo!epjwfou!ˢusf!sˡbmjtˡft dans le cadre 
eǃvof!tfvmf!fu!nˢnf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf ; 

¶ Sont autorisés également bdujwjuˡt!ef!tfswjdft!pˮ!tǃfggfduvf!mǃbddvfjm!eǃvof!dmjfouˠmf!
; 

¶ Mǃpqˡsbujpo!epju!ˢusf!dpnqbujcmf!bwfd!mft!Psjfoubujpot!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Pro-
grammation (cf. pièce n°5 du PLU) définies sur le « secteur Sud » ; 

 

Admis, uniquement dans le secteur UCba3 : correspondant au secteur de renouvellement au 
nord-ftu!ef!mǃbodjfoof!wpjf!gfssˡf!fo!mjfo!bwfd!mf!tjuf!ef!mǃbodjfoof!hbsf 

¶ Mft!dpotusvdujpot!˘!eftujobujpo!eǃibcjubujpo!epjwfou!ˢusf!sˡbmjtˡft!ebot!mf!dbesf!
eǃvof!tfvmf!fu!nˢnf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf ; 

¶ Les extensions ̆ !eftujobujpo!eǃibcjubujpo dans la limite maximale de 30% de la sur-
face de plancher existante, dans la limite de 250 m² sur le total de la construction 
après travaux (existant + extension) 

¶ Mǃpqˡsbujpo!epju!ˢusf!dpnqbujcmf!bwfd!mft!Psjfoubujpot!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Qsp.
grammation (cf. pièce n°5 du PLU) définies sur le « secteur Sud » ; 

 

Admis uniquement dans le secteur UCd : correspondant au tfdufvs!eǃibcjubu!efotf!fu!dpn.
nfsdft-!˘!mǃftu!ev!Dbobm!ev!Si˫of!ev!Si˫of!˘!Tˠuf-!bv!tve!ev!Cpvmfwbse!Dibo{z 

¶ Mft!dpotusvdujpot!˘!eftujobujpo!eǃbsujtbobu!fu!dpnnfsdf!ef!eˡubjm!fu!eǃibcjubujpo! 

¶ A partir de 1000 m² de tènement foncier, les constructions  autorisées doivent être 
sˡbmjtˡft!ebot!mf!dbesf!eǃvof!tfvmf!fu!nˢnf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf  

 

 

Admis, uniquement dans le secteur UCe ;!dpssftqpoebou!bv!tfdufvs!eǃibcjubu!˘!mb!Dspjy!eǃBs.
quier : 

¶ Mft!dpotusvdujpot!˘!eftujobujpo!eǃibcjubujpo!epjwfou!ˢusf!sˡbmjtˡft!ebot!mf!dbesf!
eǃvof!tfvmf!fu!nˢnf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf ; 

¶ Mǃpqˡsbujpo!epju!ˢusf!dpnqbujcmf!bwfd!mft!Psjfoubujpot!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Qsp.
grammation (cf. pièce n°5 du PLU) « Dspjy!eǃBsrvjfs » ; 

 

2/ Conditions particulières concernant certains usages et affectations des sols, certains 
types d'activités, ou la nature des constructions 

Sont autorisés sous conditions : 

- mǃfyufotjpo!eft!Jotubmmbujpot!Dmbttˡft!qpvs!mb!Qspufdujpo!ef!mǃFowjspoofnfou!)JDQF*!fyjt.
ubouft!˘!mb!ebuf!eǃbqqspcbujpo!ev!QMV!tpou!benjtft!˘!dpoejujpo!rvǃfmmft!of!qsˡtfoufou!
qbt!ef!sjtrvf!qpvs!mb!tˡdvsjuˡ!eft!wpjtjot!)jodfoejf-!fyqmptjpo*-!rvǃfmmft!oǃfousbinent pas 
pour le voisinage des nuisances inacceptables et que leur volume ou leur aspect exté-
rieur soient compatibles avec le milieu environnant. 
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- Mft!bggpvjmmfnfout!fu!fyibvttfnfout!ef!tpm!tpvt!dpoejujpot!eǃˢusf!oˡdfttbjsft!˘!mb!sˡ.
bmjtbujpo!eft!pddvqbujpot!fu!vujmjtbujpot!ev!tpm!bvupsjtˡft!pv!eǃˢusf!mjˡt!˘!mǃfousfujfo!fu!˘!
mǃˡwpmvujpo!eft!spvuft!eˡqbsufnfoubmft!pv!dpnnvobmft/ 

- Mft!eˡcmbjt!0!sfncmbjt!oˡdfttbjsft!˘!mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!jogsbtusvduvsf-!eˠt!mpst!rvf!
dft!usbwbvy!bvspou!tbujtgbju!˘!mb!sˡhmfnfoubujpo!joiˡsfouf!˘!df!uzqf!eǃpqˡsbujpo!)étude 
eǃjnqbdu-!bvupsjtbujpo!ef!mǃbvupsjuˡ!fowjspoofnfoubmf-!fudǍ*/ 

- Les installations fu!pvwsbhft!oˡdfttbjsft!bv!gpodujpoofnfou!fu!˘!mǃfyqmpjubujpo!eft!sˡ.
seaux et des voies de circulation de toute nature. 

- mft!jotubmmbujpot!oˡdfttbjsft!˘!mǃfyqmpjubujpo!fu!˘!mb!tˡdvsjuˡ!eft!pmˡpevdt!ef!eˡgfotf!
commune. 

- Les installations photovoltaïques uniquement sur les emprises publiques 

 

 

ARTICLE UC-3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

1/ Mixité sociale 

Dans toute la zone UC (sauf dans les secteurs UCba/Ucba1/UCba2/UCba3) : Les opérations 
de constructions comportant la réalisation de plus de 15 logements doivent intégrer au mi-
nimum 25% de logements sociaux (le nombre de logements sociaux peut être arrondi à 
mǃvojuˡ!jogˡsjfvsf!tbot!rvf!mb!qbsu!njojnbmf!ef!mphfnfout!tpdjbvy!jnqptˡf!of!qvjttf!ˢusf!
méconnue). 

 

Uniquement dans les secteurs UCba/UCba1/UCba2/UCba3 :  

Mf!qsphsbnnf!ef!mǃpqˡsbujpo!epju!jouˡhsfs!bv!njojnvn!25% de logements sociaux (le 
opncsf!ef!mphfnfout!tpdjbvy!qfvu!ˢusf!bsspoej!˘!mǃvojuˡ!jogˡsjfvsf!tbot!rvf!mb!qbsu!njojnbmf!
de logements sociaux imposée ne puisse être méconnue). 

 

2/ Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

ARTICLE UC-4 : VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

1/ Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de : 

¶ 25 mètres par rapport à l'axe des RD42, RD6572, RD14 et RD38  
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¶ 4 mètres par rapport à l'emprise des autres voies publiques ou privées ouvertes à la 
circulation générale et emprises publiques. 

¶ 3 mètres par rapport à l'emprise des autres voies publiques ou privées ouvertes à la 
circulation générale et emprises publiques en secteur UCc. 

Dft!ejtqptjujpot!tǃbqqmjrvfou!˘!mǃfotfncmf!eft!dpotusvdujpot-!z!dpnqsjt!bqsˠt!ejwjtjpo!gpo.
djˠsf!ebot!mf!dbesf!eǃvof!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf/ 

Upvufgpjt-!mft!dpotusvdujpot!opo!eftujoˡft!bvy!qjˠdft!ef!wjf!eǃvo!mphfnfou!)hbsbhf-!bo.
ofyft-!tbvg!mft!qjtdjoft*!qfvwfou!ˢusf!jnqmbouˡft!˘!mǃbmjhofnfou!pv!fo!sfusbju!ef!mǃbmjhofnfou-!
sous réserve : 

¶ que la largeur de la voie soit au moins égale 8 mètres minimum. 

¶ qpvs!mft!hbsbhft-!rvǃvof!{pof!ef!7!nˠusft!njojnvn!tpju!mbjttˡf!fousf!mf!cpse!ef!mb!
chaussée et la façade de la construction. 

Mft!qjtdjoft!epjwfou!ˢusf!jnqmbouˡft!˘!vof!ejtubodf!njojnbmf!eǃ2!nˠusf!eft!wpjft!pvwfsuft!
à la circulation générale et emprises publiques. 

Upvuft!dft!sˠhmft!eǃjnqmboubujpo!of!tǃbqqmjrvfou!qbt!bvy!usbotgpsnbufvst-!npcjmjfst!foufs.
rés et semi-enterrés de collecte des déchets ménagers et autres installations techniques 
nécessaires aux réseaux. 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

Jnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!qbs!sbqqpsu!bvy!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 10 mètres mesurée 
qfsqfoejdvmbjsfnfou!˘!qbsujs!ev!ibvu!eft!cfshft!eft!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt/ 

 

2/ Implantation par rapport aux limites séparatives 

Dans la UC et ses secteurs (hormis secteur UCd) :  

Les constructions devront être implantées de telle manière que la distance, comptée 

horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite séparative qui en est la plus 

rapprochée, doit être au moins égale à la moitié ef!mb!ibvufvs!ef!mb!gb˟bef!˘!mǃˡhpvu!ev!upju-!

sans pouvoir être inférieure à 4 mètres (L ² H/2 ² 4 m), excepté dans les secteurs UCc où ce 

recul minimal est fixé à 3,5 mètres (L ² H/2 ² 3,5 m). 
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Toutefois, l'implantation en limite séparative est admise uniquement :  

¶ qpvs!mft!dpotusvdujpot!eǃboofyft!)ibcjubujpo!fydmvf*!o(fydˡebou!qbt!3,50 mètres de 
hauteur au faitage à condition rvf!˟b!tpju!vojrvfnfou!mf!d˫uˡ!ef!mb!mbshfvs!ef!mǃbo.
nexe qui soit implantée en limite séparative 

¶ mpstrvf!mf!c˚ujnfou!˘!dpotusvjsf!tǃbepttf!˘!vo!c˚ujnfou!fyjtubou!fo!mjnjuf!tˡqbsbujwf!
de même importance et de hauteur sensiblement égale, 

¶ pour l'édification d'une construction jumelée à une construction voisine, si elle cons-
titue avec celle-ci une unité architecturale (groupe d'habitations). 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

Dans le secteur UCd : 

Mft!dpotusvdujpot!efwspou!ˢusf!jnqmbouˡft!˘!mǃbmjhofnfou des voies et emprises publiques et 

privées.  

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

Pour toutes les zones et secteurs : 

Mǃjnqmboubujpo!eft!qjtdjoft!efwsb!tf!tjuvfs!˘!vo!nˠusf!bv!njojnvn!fo!sfusbju!eft!mjnjuft!

séparatives. 

Dft!ejtqptjujpot!tǃbqqmjrvfou!˘!mǃfotfncmf!eft!dpotusvdujpot-!z!dpnqsjt!bqsˠt!ejwjtjpo!

gpodjˠsf!ebot!mf!dbesf!eǃvof!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf/ 

 

 

3/ Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur un même terrain 

Non réglementé 

 

4/ Emprise au sol 
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Mb!opujpo!eǃfnqsjtf!bv!tpm!ftu!eˡgjojf!ebot!mf!mfyjrvf/! 

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!nbyjnbmf!eft!dpotusvdujpot!ftu!gjyˡf!˘!; 

- 40% ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf!fo!{pof!VD!fu!ebot!mft!tfdufvst!VDc-!VDcb, UCba1, UCba2, 
UCba3, UCc, UCd et UCe 

- 31&!ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf!ebot!mft!tfdufvst!VDb/ 

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!oǃftu!qbt!sˠhmfnfouˡf!qpvs!mft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpm.
lectif et services publics  

 

5/ Hauteur 

La notion de hauteur est définie dans le lexique.  

La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel, n'excédera pas : 

¶ Ebot!mǃfotfncmf!ef!mb!{pof!VD-!fydfquˡ!ebot!mft!tfdufvst!djuˡt!dj-après : 7 mètres 

˘!mǃˡhpvu!fu!:!nˠusft!bv!gbjubhf- 

¶ Dans les secteurs UCb ;!25!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!fu!28!nˠusft!bv!gb˦ubhf- 

¶ Dans le secteur UCba : 12 nˠusft!˘!mǃˡhpvu!fu!25 mètres au faîtage, 

¶ Dans les secteurs UCba1/UCba3 ;!21!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!fu!24!nˠusft!bv!gb˦ubhf- 

¶ Dans le secteur UCba2 ;!8!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!fu!:!nˠusft!bv!gb˦ubhf!)S,2!nbyjnvn* 

¶ Dans les secteurs UCa, UCc et UCe ;!8!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!fu!:!nˠusft!bv!gb˦ubhf!)S,2!

maximum)  

¶ Dans le secteur UCd : la hauteur maximale des constructions est fixée à la plus 

hsboef!ibvufvs!eft!jnnfvcmft!fyjtubout!ef!mǃ˦mpu 

Mb!ibvufvs!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

ARTICLE UC-5 : QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Mb!qspufdujpo!bv!ujusf!ef!mb!mˡhjtmbujpo!tvs!mft!Npovnfout!Ijtupsjrvft!fu!tvs!mft!Tjuft-!tǃˡufoe!
partiellement sur ce secteur. Toute construction nouvelle, toute transformation ou toute mo-
ejgjdbujpo!ef!obuvsf!˘!npejgjfs!mǃbtqfdu!fyuˡsjfvs!bjotj!rvf!upvuf!eémolition des immeubles 
situés dans le champ de visibilité de monuments classés ou inscrits, doivent être soumis à 
mǃbwjt!ef!mǃBsdijufduf!eft!C˚ujnfout!ef!Gsbodf/ 

 

Les constructions neuves et les rénovations répondront aux exigences imposées par la rè-
glementation thermique en vigueur. 

Upvuf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!efwsb!ˡmbcpsˡf!fu!nfuusf!fo!qmbdf!vo!dbijfs!ef!
prescriptions architecturales.  
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Dans le secteur UCb du quartier « Sabatot » : 

Les paragraphes « MATERIAUX », « COUVERTURES ET ELEMENTS EXTERIEURS », ne sont 
qbt!bqqmjdbcmft!˘!df!tfdufvs/!Bgjo!ef!qfsnfuusf!mb!qˡsfoojuˡ!ef!mb!Djuˡ-!mft!ˡmˡnfout!ef!mǃbt.
pect extérieur seront empruntés à ceux existants. 

 

Matériaux : 

Mft!dpotusvdujpot!ebot!eǃbvusft!nbuˡsjbvy!rvf!mf!cpjt!pv!qjfssf!eǃbqqbsfjm!)csjrvft-!bhhmp.
mérés, béton armé), doivent être obligatoirement enduites. Les arrangements faussement 
eˡdpsbujgt!ef!qjfssft!fo!tbjmmjft!tvs!gpoet!tpou!joufsejut/!Mǃjnjubujpo!ef!nbuˡriaux tels que 
gbvttft!qjfssft-!gbvttft!csjrvft-!gbvy!qbot!ef!cpjt-!gbvttft!hˡopjtft-!bjotj!rvf!mǃfnqmpj!˘!
ov-!fo!qbsfnfout!fyuˡsjfvst-!ef!nbuˡsjbvy!gbcsjrvˡt!fo!wvf!eǃˢusf!sfdpvwfsut-!tpou!joufsejut/ 

Menuiseries : 

Les menuiseries extérieures seront, de préférence, du type traditionnel en bois, protégées 
par peinture micro poreuse ou, en aluminium. 

Toitures et couvertures  

Les toits-ufssbttft!tpou!bvupsjtˡt-!upvufgpjt!jmt!of!qfvwfou!qbt!ˢusf!bddfttjcmft!tǃjmt!dpvwsfou!
une construction implantée en limite séparative.  

Excepté pour les toits-terrasses, les toitures seront réalisées soit en tuiles demi-rondes, soit 
en tuiles similaires, obligatoirement de teinte claire (paille, ocre ou légèrement rosée) avec 
une pente générale ne dépassant pas 35%. 

Mft!tpvdift!ef!difnjoˡft-!ef!qbs!mfvs!jnqpsubodf-!df!ebot!mǃbtqfdu!eǃfotfncmf!ef!mb!dpot.
truction, doivent être, dans leurs proportions comme dans leur situation, étudiées avec un 
soin particulier. Elles doivent être obligatoirement enduites. 

Mft!hpvuujˠsft!qfoebouft!fu!eftdfouft!eǃfbvy!qmvwjbmft!tfspou!ef!qsˡgˡsfodf!usbjuˡft!fo!{jod!
ou en cuivre. 

Clôtures 

¶ Clôtures sur voies : 

Fmmft!tfspou!usbjuˡft!ef!gb˟po!ipnphˠof!ubou!tvs!mǃbtqfdu-!mft!nbuˡsjbvy!rvf!tvs!mb!dpvmfvs!
qpvs!vof!nˢnf!pqˡsbujpo/!Mǃvujmjtbujpo!ev!QWD!qpvs!mft!dm˫uvsft-!qpsubjmt-!qpsujmmpot!pv!upvu!
autre élément est interdite. 

Elles seront constituées soit : 

- eǃvo!nvs!qmfjo-!eǃvof!ibvufvs!nbyjnbmf!ef!2 m de haut, enduit sur les deux faces. 
La hauteur est mesurée aux deux extrémités de la clôture. 

- eǃvo!nvs!cbivu!ef!:1!dn!nbyjnvn!ef!ibvu-!tvsnpouˡ!eǃvo!usfjmmjt!tpveˡ!eǃvof!ufjouf!
tpvufovf!˘!cbssfbvebhf!espju!eǃvof!ibvufvs!upubmf!oǃfydˡebou!qbt!2 m. (La hauteur 
est mesurée aux deux extrémités de la clôture) 

Mft! dm˫uvsft! of! epjwfou! qbt! hˢofs! mǃˡdpvmfnfou! eft! fbvy! fu! epjwfou! sftqfdufs! mb!
transparence hydraulique. 

Les piliers soutenant les portails et les portillons auront une section de 50 cm maximum et 
une hauteur de fût de 2 m maximum. Ils recevront le même parement que la clôture (enduit, 
fudǍ*/ 
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Les murs réalisés en briques creuses, parpaings ou tout élément de ce type seront 
obligatoirement enduits.  

Il sera de préférence taloché fin, gratté ou frottassé sur les deux faces.  

Les murs de clôture suivront la pente moyenne du terrain. 

Jmt!tfspou!ef!qsˡgˡsfodf!ˢusf!epvcmˡt!eǃvof!ibjf-!epou!mb!qmboubujpo!efwsb!sftqfdufs!mǃbsujdmf!
671 du Code Civil, et composée de préférence de plusieurs essences. On veillera à choisir 
des espèces locales non-allergènes. 

Les coffrets (ERDF, eau, télécommunications) et les boîtes aux lettres seront intégrés à la 
clôture. 

 

¶ Clôtures en limites séparatives : 

- Soit eǃvo!nvs!cbivu!ef!:1!dn!nbyjnvn!ef!ibvu-!tvsnpouˡ!eǃvo!usfjmmjt!tpveˡ!eǃvof!
ufjouf!tpvufovf!˘!cbssfbvebhf!espju!eǃvof!ibvufvs!upubmf!oǃfydˡebou!qbt!2 m, doublé 
eǃvof!ibjf!dpnqptˡf!ef!qsˡgˡsfodf!ef!qmvtjfvst!fttfodft/!Po!wfjmmfsb!˘!dipjtjs!eft!
espèces locales non-allergènes. 

- Tpju!eǃvo!hsjmmbhf!epvcmˡ!ef!ibjft!wjwft!dpnqptˡf!ef!qsˡgˡsfodf!ef!qmvtjfvst!
essences. On veillera à choisir des espèces locales non-allergènes. 

- Tpju!eǃvo!nvs!qmfjo!eǃvof!ibvufvs!nbyjnbmf!ef!3!n! 

Les murs bahuts, réalisés en briques creuses, parpaings ou tout élément de ce type, seront 
pcmjhbupjsfnfou!foevjut/!Mǃvujmjtbujpo!ev!QWD!qpvs!mft!dm˫uvsft-!qpsubjmt-!qpsujmmpot!pv!upvu!
autre élément est interdite. 

Les clôtures maçonnées devront être enduites sur les deux faces. 

Pour les clôtures situées en zones inondables identifiées au PPRI : des règles spécifiques 
ˡejduˡft! ebot! mf! Qmbo! ef! Qsˡwfoujpo! eft! Sjtrvft! eǃJopoebujpo! )QQSJ*! ef! Tbjou-Gilles 
tǃbqqmjrvfou!)dg/!boofyfs du PLU). 

 

Uniquement pour le secteur UCe, lft!sˠhmft!tvjwbouft!tǃbqqmjrvfou!fo!qmvt!eft!sˠhmft!précé-
demment citées:  

Aspects des constructions :  

Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. 

Sont notamment interdits tous pastiches d'une architecture anachronique ou étrangère à la 
région et tout élément architectural dévié de sa fonction initiale (tours, pigeonniers...). 

Ebot!dfsubjot!dbt!kvtujgjˡt!qbs!mǃbsdijufduvsf-!mb!Ibvuf!Rvbmjuˡ!Fowjspoofnfoubmf!pv!mf!eˡwf.
mpqqfnfou!evsbcmf-!eǃbvusft!gpsnft!ef!nbuˡsjbvy!bqqbsfout!fo!gb˟bef!qpvsspou!ˢusf!fowjtb.
gés. 

Les constructions devront intégrer architecturalement et esthétiquement les panneaux so-
laires.  

Les volets roulants sont interdits si leurs caissons sont apparents. 
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Performances énergétiques  

Les constructions sont construites et aménagées de telle sorte qu'une protection solaire et 
une ventilation naturelle limitent le recours à la climatisation. 

Leurs caractéristiques thermiques sont telles que la consommation d'énergie du bâtiment 
ou de la partie du bâtiment concernée, pour le chauffage, dans les zones où ce dernier est 
nécessaire, soit limitée. 

Les panneaux solaires et photovoltaïques devront respecter les pentes de toiture. 

 

Clôtures  

Dans les zones inondables, les clôtures ne pourront être constituées que par des grillages à 
larges mailles (150 mm x 150 mm) et devront respecter une marge de recul de 4 mètres par 
sbqqpsu!˘!mǃbyf!eǃˡdpvmfnfou!eft!gpttˡt/  

Les clôtures sur voiries seront implantées en retrait de la limite de propriété.  

 

 

ARTICLE UC-6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES 

ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

La surface non imperméabilisée devant être laissée en pleine terre et / ou plantée doit repré-
senter au moins : 

¶ 41&!ef!mb!tvsgbdf!ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf!ebot!mb!{pof!VD!bjotj!rvf!ebot!mft!tfdufvst!
UCb, UCba, UCba1, UCba2, UCba3, UCc , UCd et UCe. 

¶ 71&!ef!mb!tvsgbdf!ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf!ebot!mft!tfdufvst!VDb/ 

ʽ!mǃjouˡsjfvs!ef!upvuf!opvwfmmf!qbsdfmmf-!fu!bgjo!ef!mvuufs!dpousf!mft!svjttfmmfnfout-!mft!nftvsft!

suivantes doivent être prises :  

¶ diriger les eaux de toiture vers les parties de jardin laissées en pleine terre ou vers 

des citernes de récupération des eaux de pluie ; 

¶ en cas de ruissellement des eaux pluviales depuis les espaces en pleine terre vers 

les espaces imperméabilisés, séparer les espaces verts des espaces imperméabili-

tˡt!qbs!vof!nbshfmmf!eǃvof!rvjo{bjof!ef!dfoujnˠusft!ef!ibvufvs ; 

¶ utiliser des matériaux perméables ou poreux pour les voies, zones de stationnement 

et cheminements internes à la parcelle. 

Mft!bjsft!ef!tubujpoofnfou!epjwfou!ˢusf!qmbouˡft!˘!sbjtpo!eǃvo!bscsf!qpvs!efvy!fnqmbdf.
ments. Dfuuf!sˠhmf!tǃbqqmjrvf!vojrvfnfou!qpvs!mft!qspkfut!eǃpqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfo.
semble. 

Mft!opvwfmmft!qmboubujpot!eǃftqˠdft!˘!ibvu!fu!npzfo!qpufoujfm!bmmfshjtbou!)dzqsˠt!notam-
ment) sont proscrites. 
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Vojrvfnfou!qpvs!mf!tfdufvs!VDf-!mft!sˠhmft!tvjwbouft!tǃbqqmjrvfou!fo!qmvt!eft!sˠhmft!qsˡdˡ.
demment citées:  

Mft!bjsft!ef!tubujpoofnfou!efwspou!ˢusf!dpo˟vft!ef!gb˟po!˘!mjnjufs!mǃjnqfsnˡbcjmjtbujpo!eft!
tpmt!qbs!mb!sˡevdujpo!eft!fnqsjtft!eft!wpjft!ef!djsdvmbujpo!rvj!tfspou!sfdpvwfsuft!eǃvof!
dpvdif!ef!spvmfnfou-!qbs!mǃvujmjtbujpo!ef!nbuˡsjbvy!tubcjmjtˡt!pv!upvu!bvuse technique favori-
tbou!mb!qˡoˡusbujpo!eft!fbvy!qpvs!mft!fnqsjtft!ef!tubujpoofnfou!fu!qbs!mb!sfdifsdif!eǃvof!
conception adaptée à la topographie des lieux. 

Mft!ibjft!wˡhˡubmft!njtft!fo!qmbdf!efwspou!ˢusf!dpotujuvˡft!eǃfttfodft!mpdbmft-!opo!sˡqfs.
upsjˡft!dpnnf!fowbijttbouft/!Vof!ibjf!efwsb!ˢusf!dpnqptˡf!eǃbv!npjot!uspjt!fttfodft!
différentes 

 

ARTICLE UC-7 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

- Dispositions générales 

Mf!tubujpoofnfou!fu!mb!nboÒvwsf!eft!wˡijdvmft-!z!dpnqsjt!mft!ǆefvy!spvftǇ-!dpssftqpoebou!

aux besoins des constructions et installations projetées doivent être assurés en dehors des 

voies publiques ou privées sur des emplacements prévus à cet effet selon les règles fixées 

pour chaque catégorie de construction. 

Mft!ftqbdft!˘!sˡtfswfs!epjwfou!ˢusf!tvggjtbout!qpvs!bttvsfs!mǃˡwpmvujpo!fu!mf!tubujpoofnfou!

des véhicules soit une surface de 25 m² par place en moyenne (y compris les accès et les 

dégagements). 

Mft!sˠhmft!tvjwbouft!epjwfou!ˢusf!sftqfduˡft!fo!dbt!ef!dpotusvdujpo!ofvwf-!eǃfyufotjpo!ef!

dpotusvdujpot!fyjtubouft!pv!ef!dsˡbujpo!ef!tvsgbdf!ef!qmbodifs!˘!mǃjouˡsjfvs!eft!wpmvnft!

fyjtubout!bjotj!rvǃfo!dbt!ef!dibohfnfou!ef!eftujobujpo/ 

- Dispositions particulières 

Il est exigé : 

¶ qpvs!mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo : au moins 2 places de stationnement 

par tranche de 60 m2 de surface de plancher, arrondi au nombre inférieur et un mi-

nimum de deux places par logement créé ; 

Pour les logements collectifs et/ou qpvs!upvuf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfo.

semble, en sus, des places de stationnement supplémentaires pour les véhicules 

des visiteurs devront être aménagées à raison de 30% des places créées destinées 

˘!mǃibcjubujpo/ Dft!qmbdft!tfspou!bnˡobhˡft!bv!tfjo!ef!mǃpqˡsbujpo/! 

¶ pour les constructions destinées aux bureaux : une place de stationnement par 

tranche de 30 m2 de surface de plancher, arrondi au nombre inférieur, 

¶ pour les constructions destinées ̆ !mǃbsujtbobu!fu!bv!dpnnfsdf!ef!eˡubjm, aux activités 

ef!tfswjdft!pˮ!tǃfggfduvf!mǃbddvfjm!eǃvof!dmjfouˠmf : une place de stationnement par 

tranche de 20 m2 de surface de plancher, arrondi au nombre inférieur, 

¶ pour les constructions destinées aux hôtels et aux autres hébergements touris-

tiques : au moins une place de stationnement par chambre. 
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¶ pour les constructions destinées aux équipements d'intérêt collectif et services pu-

blics :  le nombre de places de stationnement devra correspondre aux besoins du 

projet 

 

La mutualisation des places de stationnement doit être systématiquement recherchée. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 

laquelle ils sont le plus directement assimilables. 

Upvufgpjt-!fo!dbt!eǃjnqpttjcjmjuˡ!bsdijufduvsbmf!pv!ufdiojrvf!d'aménager sur le terrain de 

l'opération le nombre d'emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur pourra 

éventuellement s'affranchir de ses obligations fo!kvtujgjbou-!qpvs!mft!qmbdft!rvǃjm!of!qfvu!

réaliser lui-nˢnf-!ef!mǃbdrvjtjujpo!pv!mb!dpodfttjpo!ef!qmbdft!ebot!vo!qbsd!qsjwˡ!ef!

stationnement répondant aux mêmes conditions.  

A noter / rappel ;!mpstrvǃvof!bjsf!ef!tubujpoofnfou!˘!ˡuˡ!qsjtf!fo!dpnquf!ebot!mf!dbesf!eǃvof!

dpodfttjpo!˘!mpoh!ufsnf!pv!eǃvo!qbsd!qsjwˡ!ef!tubujpoofnfou-!bv!ujusf!eft!pcmjhbujpot!qsˡwvft!

aux deux premiers alinéas du présent article, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou 

fo!qbsujf-!˘!mǃpddbtjpo!eǃvof!opvwfmmf!bvupsjtbujpo/! 

 

Stationnement des vélos : 

Ebot!mf!dbt!eǃvof!opvwfmmf!dpotusvdujpo!dpnqpsubou!bv!npjot!4!mphfnfout!pv!4!cvsfbvy et 

qpvs!upvuf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf, il doit être réalisé un local dédié au 

tubujpoofnfou!eft!wˡmpt!˘!sbjtpo!eǃ2n2 par logement et / ou par bureau. Ce local doit être 

clos et couvert. Cette règle ne concerne pas la réhabilitation des constructions existantes.  

 

 

ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

ARTICLE UC-8 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

QVCMJRVFT!PV!QSJWˆFT!FU!EǃBDD˅T!BVY!WPJFT!PVWFSUFT!BV!QVCMJD 

Accès : 

Les accès et les voies ouvertes à la circulation générale doivent avoir des caractéristiques 
correspondant à la destination des constructions projetées et répondre aux exigences de la 
tˡdvsjuˡ!qvcmjrvf-!ef!mb!eˡgfotf!dpousf!mǃjodfoejf-!ef!mb!qspufdujpo!djwile et de ramassage des 
ordures ménagères. Ainsi, les accès doivent respecter les caractéristiques suivantes : plate-
forme minimale de 8 mètres et une largeur de chaussée minimale de 5 mètres pour une voie 
à double sens. A défaut la voie devra être une voie à sens unique. 

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les 
voies adjacentes. 

Mpstrvf!mf!ufssbjo!ftu!sjwfsbjo!ef!efvy!pv!qmvtjfvst!wpjft!qvcmjrvft-!mǃbddˠt!tǃfggfduvf!tvs!mb!
voie de moindre importance ou sur celle qui présente une moindre gêne ou un moindre 
risque pour la circulation. 
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La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus 
éloignés des carrefours existants, des virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. 

La création de tout accès direct nouveau sur les RD38, RD14, RD42, et RD6572 est interdite. 

Upvuf!dsˡbujpo!eǃvo!opvwfm!bddˠt!pv!usbotgpsnbujpo!eǃvo!bddˠt!fyjtubou!sftuf!tpvnjt!˘!
autorisation du gestionnaire du domaine public sur lequel il se raccorde.  

 

Voirie :  

Les voies en impasse ne doivent pas desservir plus de 12 habitations existantes ou nouvelles 
constructions . Elles doivent être conçues de manière à désenclaver les parcelles arrières et 
tpvt!dpoejujpo!eǃune largeur de voie de minimum 5 m. Leur longueur peut être limitée pour 
des raisons de sécurité.  

Ebot!mf!dbt!ef!wpjft!opvwfmmft!fo!jnqbttf!eǃvof!mpohvfvs!tvqˡsjfvs!˘!61!nˠusft, il sera 
oˡdfttbjsf!eǃbnˡobhfs!eft!bjsft de retournement soit en raquette circulaire soit en raquette 
en Y judicieusement réparties afin de permettre aux véhicules privés et à ceux des services 
qvcmjdt!)tfdpvst-!mvuuf!dpousf!mǃjodfoejf-!sbnbttbhf!eft!eˡdifut!opubnnfou*!eǃz!gbjsf!efnjƽ
tour (voir schémas ci-dessous) 

 

Aires de retournement 

 

Le règlement de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés de Nîmes 
Métropole dimensionne les voies étroites, en pente et voies en impasse :  

De manière générale, les voies étroites, en pente devront être sécurisées. Si Nîmes Métropole 
estime que les conditions de sécurité ne sont pas remplies, la collecte ne sera pas réalisée. 
Dans ce cas, les bacs sont à présenter sur la voie publique la plus proche desservie. Un point 
de regroupement pourra être implanté. 

Les pentes seront inférieures à 12% pour le tronçon où le véhicule de collecte circule et de 
21!&!˘!mǃfoespju!pˮ!jm!epju!tǃbssˢufs/ 

Une largeur de voie de 3,50 mètres hors stationnement est nécessaire à la circulation du 
véhicule de collecte. 
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Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de retournement libre de 
stationnement et de dimensions adaptées et sur voie publique de façon à ce que le véhicule 
de collecte puisse effectuer un demi-upvs!tbot!nboÒvwsf!tqˡdjgjrvf/ 

Ebot!mf!dbt!pˮ!vof!bjsf!ef!sfupvsofnfou!of!qfvu!qbt!ˢusf!bnˡobhˡf-!vof!bjsf!ef!nboÒvwsf!
en «T » doit être prévue, adaptée aux véhicules de collecte. La marche-arrière est autorisée 
qpvs!mb!tfvmf!nboÒvwsf!ef!efnj-tour à effectuer par le camion de collecte. Les aires de 
sfupvsofnfout!fu!bjsf!ef!nboÒvwsf!«!fo!U!º!epjwfou!ˢusf!joufsejuft!bvy!tubujpoofnfout-!qbs!
vof!nbuˡsjbmjtbujpo!)tjhobmjtbujpo!bv!tpm-!qboofbvyǍ*/ 

Les dimensions ci-dessous sont requises pour garantir la bonne exécution de la collecte. 
Dans le cas contraire, celle-ci ne pourra être réalisée : 

 

 

 

ARTICLE UC-9 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

SˆTFBVY!QVCMJDT!EǃFBV-!EǃˆMFDUSJDJUˆ-!EǃBTTBJOJTTFNFOU!FU!EF!

TÉLÉCOMMUNICATION 

1/ Alimentation en eau potable  
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Voir article 21 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

2/  

Assainissement 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux usées domestiques 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux usées autres que domestiques 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux pluviales  

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

3/ Réseaux électriques, téléphoniques.  

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 

d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles téléphoniques, sur le domaine public comme sur les 

propriétés privées, doivent être réalisés en souterrain ou sous génoise. 

Dans le cas d'aménagement d'un immeuble existant ou de construction neuve adjacente à 

un bâtiment existant, l'alimentation électrique et téléphonique ne pourra être faite par des 

câbles posés sur la façade. Ils doivent emprunter un tracé unique qui doit les insérer au 

mieux dans l'architecture des bâtiments supports (sous génoise ou encastrés dans la 

façade par exemple). 

Mǃbmjnfoubujpo!bˡsjfoof!tvs!qpufbvy!pv!dpotpmft!of!tfsb!upmˡsˡf!rvf!usˠt!fydfqujpoofmmfnfou!

tvs!kvtujgjdbujpo!rvǃbvdvof!bvusf!tpmvujpo!oǃftu!qpttjcmf/ 

Mpst! eft! usbwbvy! ef! Wpjsjft! fu! Sˡtfbvy! Ejwfst! )bttbjojttfnfou-! beevdujpo! eǃfbv-!

fogpvjttfnfou!eft!sˡtfbvy!tfdt-!dsˡbujpo!ef!wpjsjf-!ef!wpjft!dzdmbcmftǍ*!pv!ebot!mf!dbesf!

eǃpqˡsbujpot!eǃbnˡobhfnfou-!eft!gpvssfbvy!ef!gjcsf!pqujrvf!ibvut!eˡcjut!wjfshft!efwspot 

être installés. 

 

4/ Sécurité incendie 

Les constructions, travaux, ouvrages ou installations doivent disposer des moyens permet-
ubou!e(bttvsfs!mb!eˡgfotf!fu!mb!mvuuf!dpousf!mǃjodfoejf!qbs!mf!sˡtfbv!eǃfbv/ 

 

5/ Ordures ménagères 

Voir article 23 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  
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PREAMBULE :  

Zone destinée aux activités économiques correspondant notamment aux secteurs des 
Rossignols et des Mourgues. 

Elle comprend deux secteurs :  

- le secteur UEa, situé au sein du tissu urbain pavillonnaire au Nord de la ville et dont 
la densité doit rester moindre du fait du contexte urbain et hydrologique. 

- Le secteur UEb : Secteur de renouvellement urbain destiné aux activités écono-
miques dans la zone des Rossignols 

La zone UE est en partie concernée par : 

¶ des sjtrvft!eǃjopoebujpo repérés sur les documents graphiques du règlement (plans 
ef!{pobhf*/!B!df!ujusf-!fmmf!gbju!mǃpckfu!ef!sˠhmft!tqˡdjgjrvft!ˡejduˡft!ebot!mf!Plan de 
Qsˡwfoujpo!eft!Sjtrvft!eǃJopoebujpo!)QQSJ*!de Saint-Gilles annexé au PLU (cf. 
annexe du PLU). 

¶ Le risque incendie de forêt rvj!b!gbju!mǃpckfu!eǃvo!qpsufs!˘!dpoobjttbodf!)QBD*!
dpnqpsubou!eft!qsˡdpojtbujpot!qbs!ojwfbv!eǃbmˡb!b!ˡuˡ!ejggvtˡ!mf!2202103132!qbs!mb!
préfecture du Gard (Cf. Annexes du PLU et article 10 du titre 1 du présent document) 

¶ des risques technologiques repérés sur les documents graphiques du règlement 
)qmbot!ef!{pobhf*/!B!df!ujusf-!fmmf!gbju!mǃpckfu!ef!sˠhmft!tqˡdjgjrvft!ˡejduˡft!ebot!mf!
Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) concernant mǃˡubcmjttfnfou!
« De Sangosse » annexés au PLU (cf. annexes du PLU). 

¶ des Psjfoubujpot!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Qsphsbnnbujpo!)PBQ*!rvj!pou!ˡuˡ!eˡgjojft!
sur le « secteur sud » de la Ville. 

 

Fo!qmvt!eft!ejtqptjujpot!hˡoˡsbmft!bqqmjdbcmft!˘!mǃfotfncmf!eft!{poft!)dg/!ujusf!2!ev!qsˡtfou!
sˠhmfnfou*-!mft!bsujdmft!2!˘!:!tvjwbout!tpou!eft!ejtqptjujpot!qbsujdvmjˠsft!rvj!tǃbqqmjrvfou!
uniquement pour la présente zone.  

 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET 
OBUVSFT!EǃBDUJWJUF 

ARTICLE UE-1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS INTERDITES 

1/ Les destinations et sous-destinations des constructions pouvant être interdites ou sou-
mises à conditions particulières sont définies en application des articles R.151-27, R.151-28 
et R.151-3:!ev!dpef!ef!m(vscbojtnf!fu!fyqptˡft!˘!mǃbsujdmf!6 des dispositions générales (titre 
I). Tout projet de construction, d'aménagement ou d'installation doit se référer à l'une de ces 
destinations. 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UE 
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ǋ Lorsqu'un ensemble de locaux présente par ses caractéristiques une unité de fonc-
tionnement, il est tenu compte exclusivement de la destination principale de cet en-
semble.  

ǋ Lorsqu'une construction ou un aménagement relève de plusieurs destinations sans 
lien fonctionnel entre elles, il est fait application des règles propres à chacune de 
ces destinations. 

 

2/ Sont interdits dans la zone UE et ses secteurs :  

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!fu!˘!mǃfyqmpjubujpo!gpsftujˠsf!< 

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo!of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!
˘!mǃbsujdmf!VF-2 ; 

ǋ Les constructions destinées au commerce et activités de services ne respectant pas 
mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!VF-2 ; 

ǋ Les constructions destinées aux autres activités des secteurs primaires, secon-
ebjsft!pv!ufsujbjsft!of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!VF-2 ; 

 

3/ Interdiction de certains usages et affectations des sols, et des certains types d'activités, 
ou suivant la nature des constructions 

Sont interdits :  

¶ Mft!jotubmmbujpot!dmbttˡft!qpvs!mb!qspufdujpo!ef!mǃfowjspoofnfou!)JDQF*!vojrvfnfou!
dans le secteur UEa ; 

¶ Toute activité entraînant un rejet ou un dépôt de produits toxiques ou insalubres ; 

¶ La création de terrains de camping et caravanage, de parcs résidentiels de loisirs 
comportant des constructions à usage résidentiel ainsi que le stationnement isolé 
des caravanes, les terrains de stationnement des caravanes 

¶ Mft! eˡq˫ut! ef! upvuf! obuvsf! )gfssbjmmf-! wˡijdvmft! bddjefouˡt! pv! vtbhˡt-! fudǍ*!
opubnnfou!dfvy!tvtdfqujcmft!eǃbqqpsufs!eft!ovjtbodft!bvy!fbvy!tpvufssbjoft!< 

¶ Mǃpvwfsuvsf!fu!mǃfyqmpjubujpo!ef!dbssjˠsft!pv!ef!hsbwjˠsft!bjotj!rvf!upvuf!fyqmpjubujpo!
du sous-sol ; 

 

 

ARTICLE UE-2 : LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS 

DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

1/ Conditions particulières concernant certaines destinations ou sous-destinations concer-
nant les constructions 

Sont admises les constructions suivantes en zone UE et le secteur UEb :  

o Les logements nécessaires à la surveillance et au gardiennage à condition 
ef!of!qbt!eˡqbttfs!81!n3!ef!tvsgbdf!ef!qmbodifs!fu!eǃˢusf!jouˡhsˡt!ebot!mf!
wpmvnf!ev!c˚ujnfou!eǃbdujwjuˡ/ 
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o mǃbsujtbobu!fu!dpnnfsdf!ef!eˡubjm ˘!dpoejujpo!rvǃfmmft!of!qsˡtfoufou!qbt!ef!
sjtrvf! qpvs! mb! tˡdvsjuˡ! eft! wpjtjot! )jodfoejf-! fyqmptjpo*-! fu! rvǃfmmft!
oǃfousbjofou!qbt!qpvs!mf!wpjtjobhf!eft!ovjtbodft!jobddfqubcmft!fu!rvf!mfvs!
volume ou leur aspect extérieur soient compatibles avec le milieu 
environnant ; 

o la restauration ; 

o le commerce de gros ; 

o mft!bdujwjuˡt!ef!tfswjdft!pˮ!tǃfggfduvf!mǃbddvfjm!eǃvof!dmjfouˠmf ; 

o les cinémas ; 

o Les dpotusvdujpot!joevtusjfmmft!pv!bsujtbobmft!bggjmjˡft!˘!mǃjoevtusjf ; 

o les entrepôts ; 

o les bureaux ; 

 

Sont admises sous conditions les constructions suivantes en zone UEa : 

o Les logements nécessaires à la surveillance et au gardiennage à condition 
ef!of!qbt!eˡqbttfs!81!n3!ef!tvsgbdf!ef!qmbodifs!fu!eǃˢusf!jouˡhsˡt!ebot!mf!
wpmvnf!ev!c˚ujnfou!eǃbdujwjuˡ/ 

o mǃbsujtbobu!fu!dpnnfsdf!ef!eˡubjm ˘!dpoejujpo!rvǃfmmft!of!qsˡtfoufou!qbt!ef!
sjtrvf! qpvs! mb! tˡdvsjuˡ! eft! wpjtjot! )jodfoejf-! fyqmptjpo*-! fu! rvǃfmmft!
oǃfousbjofou!qbt!qpvs!mf!wpjtjobhf!eft!ovjtbodft!jobddfqubcmft!fu!rvf!mfvs!
volume ou leur aspect extérieur soient compatibles avec le milieu 
environnant. 

o la restauration ˘!dpoejujpo!rvǃfmmft!of!qsˡtfoufou!qbt!ef!sjtrvf!qpvs!mb!
tˡdvsjuˡ!eft!wpjtjot!)jodfoejf-!fyqmptjpo*-!fu!rvǃfmmft!oǃfousbjofou!qbt!qpvs!
le voisinage des nuisances inacceptables et que leur volume ou leur aspect 
extérieur soient compatibles avec le milieu environnant. 

o le commerce de gros ˘!dpoejujpo!rvǃfmmft!of!qsˡtfoufou!qbt!ef!sjtrvf!qpvs!
mb!tˡdvsjuˡ!eft!wpjtjot!)jodfoejf-!fyqmptjpo*-!fu!rvǃfmmft!oǃfousbjofou!qbt!qpvs!
le voisinage des nuisances inacceptables et que leur volume ou leur aspect 
extérieur soient compatibles avec le milieu environnant. 

o mft!bdujwjuˡt!ef!tfswjdft!pˮ!tǃfggfduvf!mǃbddvfjm!eǃvof!dmjfouˠmf  à condition 
rvǃfmmft!of!qsˡtfoufou!qbt!ef!sjtrvf!qpvs!mb!tˡdvsjuˡ!eft!wpjtjot!)jodfoejf-!
fyqmptjpo*-!fu!rvǃfmmft!oǃfousbjofou!qbt!qpvs!mf!wpjtjobhf!eft!ovjtbodft!
inacceptables et que leur volume ou leur aspect extérieur soient 
compatibles avec le milieu environnant. 

o les cinémas  ˘!dpoejujpo!rvǃfmmft!of!qsˡtfoufou!qbt!ef!sjtrvf!qpvs!mb!
tˡdvsjuˡ!eft!wpjtjot!)jodfoejf-!fyqmptjpo*-!fu!rvǃfmmft!oǃfousbjofou!qbt!qpvs!
le voisinage des nuisances inacceptables et que leur volume ou leur aspect 
extérieur soient compatibles avec le milieu environnant.  

o Les entrepôts ; 

o les bureaux ; 

o mft!dfousft!ef!dpohsˠt!fu!eǃfyqptjujpo ; 
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Pour les activités (hors ICPE qui sont soumises à leur propre réglementation), il conviendra 
de satisfaire aux différentes dispositions règlementaires en vigueur en matière de nuisances, 
notamment sonores. 

 

2/ Conditions particulières concernant certains usages et affectations des sols, certains 
types d'activités, ou la nature des constructions 

Sont autorisés, sous conditions : 

¶ Mft!bggpvjmmfnfout!fu!fyibvttfnfout!ef!tpm!tpvt!dpoejujpot!eǃˢusf!oˡdfttbjsft!˘!mb!

sˡbmjtbujpo!eft!pddvqbujpot!fu!vujmjtbujpot!ev!tpm!bvupsjtˡft!pv!eǃˢusf!mjˡt!˘!mǃfousfujfo!

fu!˘!mǃˡwpmvujpo!eft!spvuft!eˡqbsufnfoubmft!fu!dpnnvobmft/ 

¶ Mft!eˡcmbjt!0!sfncmbjt!oˡdfttbjsft!˘!mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!jogsbtusvduvsf-!eˠt!mpst!
rvf!dft!usbwbvy!bvspou!tbujtgbju!˘!mb!sˡhmfnfoubujpo!joiˡsfouf!˘!df!uzqf!eǃpqˡsbujpo!
)ˡuvef!eǃjnqbdu-!bvupsjtbujpo!ef!mǃbvupsjuˡ!fowjspoofnfoubmf-!fudǍ*. 

¶ Les installations fu!pvwsbhft!oˡdfttbjsft!bv!gpodujpoofnfou!fu!˘!mǃfyqmpjubujpo!eft!
réseaux et des voies de circulation de toute nature. 

 

ARTICLE UE-3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

1/ Mixité sociale 

Non réglementé. 

 

2/ Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

ARTICLE UE-4 : VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

1/ Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

Dans la zone UE et le secteur UEa :  

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de : 

¶ 25 mètres par rapport à l'axe de la RD6572 

¶ 26!nˠusft!qbs!sbqqpsu!˘!mǃbyf!ef!mb!SE28:! 

¶ 15 mètres par rapport à l'emprise des autres voies publiques ou privées ouvertes à 
la circulation générale et emprises publiques, 
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Upvufgpjt-!qfvwfou!ˢusf!jnqmbouˡt!kvtrvǃ˘!6!nˠusft!ef!mǃbmjhofnfou-!mft!c˚ujnfout!˘!vtbhf!
de bureaux, logements de gardiens, services sociaux, postes de transformation, distribution 
de carburants, à condition que leur emprise au sol dans la marge de reculement ne dépasse 
pas 20% de la surface de celle-ci. 

Dft!sˠhmft!eǃjnqmboubujpo!of!tǃbqqmjrvfou!qbt!bvy!usbotgpsnbufvst-!npcjmjfst!foufssˡt!fu!
semi-enterrés de collecte des déchets ménagers et autres installations techniques néces-
saires aux réseaux. 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

Dans le secteur UEb :  

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 5 mètres par rapport 
aux voies et emprises publics.  

 

Jnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!qbs!sbqqpsu!bvy!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt 

Dans la zone UE, les secteurs UEa et UEb : 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 10 mètres mesurée 
qfsqfoejdvmbjsfnfou!˘!qbsujs!ev!ibvu!eft!cfshft!eft!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt/ 

 

2/ Implantation par rapport aux limites séparatives 

Dans la zone UE et le secteur UEa :  

Les constructions devront être implantées de telle manière que la distance, comptée 

horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite séparative qui en est la plus 

rapprochée, doit être au moins égale à la moitié ef!mb!ibvufvs!ef!mb!gb˟bef!˘!mǃˡhpvu!ev!upju-!

sans pouvoir être inférieure à 4 mètres (L ² H/2 ² 4 m) 

Toutefois, l'implantation en limite séparative est admise uniquement :  

¶ pour les constructions n'excédant pas 3,50 mètres de hauteur totale. 

¶ mpstrvf!mf!c˚ujnfou!˘!dpotusvjsf!tǃbepttf!˘!vo!c˚ujnfou!fyjtubou!fo!mjnjuf!tˡqbsbujwf!
de même importance et de hauteur sensiblement égale, 

Dans tous les cas de construction mitoyenne, celles-ci doivent être séparées par un mur 
coupe-feu établi sur la limite séparative. 

Mb!nbshf!eǃjtpmfnfou!fo!mjnjuf!ef!mb!{pof!epju!bwpjs!vof!mbshfvs!njojnvn!ef!21!nˠusft/!Z!
ftu!bvupsjtˡ!mǃbnˡobhfnfou!eft!bjsft!oˡdfttbjsft!bv!tubujpoofnfou!eft!wˡijdvmft-!˘!mǃfydmv.
sion de tous bâtiments. 

Dft!ejtqptjujpot!tǃbqqmjrvfou!˘!mǃfotfncmf!eft!dpotusvdujpot-!z!dpnqsjt!bvy!ejwjtjpot!

gpodjˠsft!ebot!mf!dbesf!eǃvof!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf/ 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!

réglementée. 

 

Dans le secteur UEb :  
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Les constructions devront être implantées de telle manière que la distance, comptée 

horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite séparative qui en est la plus 

rapprochée, doit être au moins égale à la moitié ef!mb!ibvufvs!ef!mb!gb˟bef!˘!mǃˡhpvu!ev!upju-!

sans pouvoir être inférieure à 4 mètres (L ² H/2 ² 4 m).  

 

3/ Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur un même terrain 

Non réglementé.  

 

4/ Emprise au sol 

Mb!opujpo!eǃfnqsjtf!bv!tpm!ftu!eˡgjojf!ebot!mf!mfyjrvf/! 

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!nbyjnbmf!eft!dpotusvdujpot!ftu!gjyˡf!˘!81!&!ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf-!fydfquˡ!
dans les secteurs UEa et UEb. 

Dans le secteur UEa ;!mǃfnqsjtf!bv!tpm!nbyjnbmf!eft!dpotusvdujpot!ftu!gjyˡf!˘!41!&!ev!ufssbjo!
eǃbttjfuuf/ 

Dans le secteur UEb ;!mǃfnqsjtf!bv!tpm!nbyjnbmf!eft!dpotusvdujpot!ftu!gjyˡf!˘!51!&!ev!ufssbjo!
eǃbttjfuuf/ 

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!nbyjnbmf!oǃftu!qbt!sˠhmfnfouˡf!qpvs!mft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjo.
térêt collectif et services publics  

 

5/ Hauteur 

La notion de hauteur est définie dans le lexique.  

La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel, n'excédera pas 

16 mètres au faîtage, excepté dans les secteurs UEa et UEb. 

Dans les secteurs UEa et UEb: la hauteur maximale des constructions, comptée à partir du 
terrain naturel, n'excédera pas 9 mètres au faîtage 

Le dépassement de ces hauteurs maximales est admis pour les annexes fonctionnelles 
ufmmft!rvf!nbdijofsjft!eǃbtdfotfvst-!difnjoˡft-!boufooftǍ 

Mb!ibvufvs!nbyjnbmf!oǃftu!qbt!sˠhmfnfouˡf!qpvs!mft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!
collectif et services publics est non réglementée. 

 

 

ARTICLE UE-5 : QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Mb!qspufdujpo!bv!ujusf!ef!mb!mˡhjtmbujpo!tvs!mft!Npovnfout!Ijtupsjrvft!fu!tvs!mft!Tjuft-!tǃˡufoe!
partiellement sur ce secteur. Toute construction nouvelle, toute transformation ou toute mo-
ejgjdbujpo!ef!obuvsf!˘!npejgjfs!mǃbtqfdu!fyuˡsjfvs!bjotj!rvf!upvuf!eémolition des immeubles 
situés dans le champ de visibilité de monuments classés ou inscrits, doivent être soumis à 
mǃbwjt!ef!mǃBsdijufduf!eft!C˚ujnfout!ef!Gsbodf/ 
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Les constructions neuves et les rénovations répondront aux exigences imposées par la 
règlementation thermique en vigueur. 

Upvuf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!efwsb!ˡmbcpsˡf!fu!nfuusf!fo!qmbdf!vo!dbijfs!ef!
prescriptions architecturales.  

 

Matériaux : 

Les matériaux fabriqués, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, ne peuvent 
être laissés apparents sur les parements extérieurs des constructions, ni sur les clôtures et 
doivent être enduits. 

Mft!dbqufvst!tpmbjsft!fu!jotubmmbujpot!oˡdfttbjsft!˘!mb!qspevdujpo!eǃˡofshjft!sfopvwfmbcmft!
doivent s'intégrer harmonieusement à la toiture fu!epjwfou!ˢusf!opo!wjtjcmft!efqvjt!mǃftqbdf!
public.  

Annexes : 

Les annexes doivent être traitées avec le même soin que le bâtiment principal. 

Clôtures 

Mft!dm˫uvsft!˘!mǃbmjhofnfou!fu!ebot!mft!nbshft!ef!sfdvmfnfou!of!epjwfou!qbt!eˡqbttfs!vof!
ibvufvs!ef!3!nˠusft/!Fmmft!epjwfou!ˢusf!eǃvo!npeˠmf!tjnqmf/ 

Elles seront constituées soit : 

ǋ eǃvo!nvs!nb˟pooˡ!foevju sur les deux faces 

ǋ eǃvo!nvs!cbivu!ef!1-51!n!ef!ibvufvs!nbyjnvn!tvsnpouˡ!eǃvo!usfjmmjt!tpveˡ!fu!
epvcmˡ!eǃvof!ibjf!wjwf/ 

En limite séparative, sont autorisés les murs pleins enduits des deux côté eǃvof!ibvufvs!
maximale de 2 m  

Les coffrets (ERDF, eau, télécommunications) et les boîtes aux lettres seront intégrés dans 
la partie maçonnée de la clôture. 

Pour les clôtures situées en zones inondables identifiées au PPRI : des règles spécifiques 
ˡejduˡft! ebot! mf! Qmbo! ef! Qsˡwfoujpo! eft! Sjtrvft! eǃJopoebujpo! )QQSJ*! ef! Tbjou-Gilles 
tǃbqqmjrvfou!)cf. annexes du PLU). 

 

 

ARTICLE UE-6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES 

ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Mǃftqbdf!dpnqsjt!fousf!mb!wpjf!ef!efttfsuf!fu!mf!c˚ujnfou!bjotj!rvf!mb!nbshf!eǃjtpmfnfou!fo!
limite de la zone doivent avoir un aspect paysagé et être traités avec soin. Ainsi, la bande 
laissée libre de toute construction en façade des voies doit être aménagée par des espaces 
verts ou plantations arbustives. 

La surface non imperméabilisée devant être laissée en pleine terre et / ou plantée doit repré-
senter au moins : 
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¶ 21&!ef!mb!tvsgbdf!ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf!ebot!mb!{pof!VF-!fydfquˡ!ebot!mf!tfdufvs!VFb- 

¶ 51&!ef!mb!tvsgbdf!ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf!ebot!mf!tfdufvs!VFb/ 

¶ 20% ef!mb!tvsgbdf!ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf!ebot!mf!tfdufvs!VFb. 

Fmmft!epjwfou!fo!pvusf!ˢusf!qmbouˡft!˘!sbjtpo!eǃvo!bscsf!ef!ibvuf!ujhf!qbs!211!n±!ef!ufssbjo-!˘!
mǃfydfqujpo!ef!mb!nbshf!eǃjtpmfnfou!fo!mjnjuf!ef!mb!{pof!rvj!epju!ˢusf!qmbouˡf!eǃvof!sbohˡf!
eǃbscsft!ef!ibvuf!ujhf-!ftqbdˡt!ef!5!nˠusft!bv!nbyjnvn!fu!ef!ibmmjfss. 

ʽ!mǃjouˡsjfvs!ef!upvuf!opvwfmmf!qbsdfmmf-!fu!bgjo!ef!mvuufs!dpousf!mft!svjttfmmfnfout-!mft!nftvsft!

suivantes pourront être prises :  

¶ diriger les eaux de toiture vers les parties de jardin laissées en pleine terre ou vers 

des citernes de récupération des eaux de pluie ; 

¶ en cas de ruissellement des eaux pluviales depuis les espaces en pleine terre vers 

les espaces imperméabilisés, séparer les espaces verts des espaces imperméabili-

tˡt!qbs!vof!nbshfmmf!eǃvof!rvjo{bjof!ef!dfoujnˠusft!ef!ibvufvs/ 

¶ gbwpsjtfs!mǃvujmjtbujpo!eft!nbuˡsjbvy!qfsnˡbcmft!pv!qpsfvy!qpvs!mft!wpjft-!{poft!ef!

stationnement et cheminements internes à la parcelle. 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équi-
valentes.  

Mft!bjsft!ef!tubujpoofnfou!epjwfou!ˢusf!qmbouˡft!˘!sbjtpo!eǃvo!bscsf!bv!npjot!qpvs!efvy!
emplacements. Dfuuf!sˠhmf!tǃbqqmjrvf!vojrvfnfou!qpvs!mft!qspkfut!eǃpqˡsbujpo!eǃbnˡobhf.
nfou!eǃfotfncmf/ 

Mft!opvwfmmft!qmboubujpot!eǃftqˠdft!˘!ibvu!fu!npzfo!qpufoujfm!bmmfshjtbou!)dzqsˠt!opubn.
ment) sont proscrites. 

 

 

ARTICLE UE-7 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

Stationnement des véhicules motorisés : 

- Dispositions générales 

Mf!tubujpoofnfou!fu!mb!nboÒvwsf!eft!wˡijdvmft-!z!dpnqsjt!mft!ǆefvy!spvftǇ-!dpssftqpoebou!

aux besoins des constructions et installations projetées doivent être assurés en dehors des 

voies publiques ou privées sur des emplacements prévus à cet effet selon les règles fixées 

pour chaque catégorie de construction. 

Mft!ftqbdft!˘!sˡtfswfs!epjwfou!ˢusf!tvggjtbout!qpvs!bttvsfs!mǃˡwpmvujpo!fu!mf!tubujpoofnfou!

des véhicules soit une surface de 25 m² par place en moyenne (y compris les accès et les 

dégagements). 

Mǃfousfqsjtf!epju!qsˡwpjs!eft!bjsft!ef!tubujpoofnfou!« poids lourds » suffisantes pour que 

tft!wˡijdvmft!oǃbjfou!qbt!˘!tubujpoofs!tvs!mft!wpjft!qvcmjrvft/! 
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Mft!sˠhmft!tvjwbouft!epjwfou!ˢusf!sftqfduˡft!fo!dbt!ef!dpotusvdujpo!ofvwf-!eǃfyufotjpo!ef!

constructions existantes ou de dsˡbujpo!ef!tvsgbdf!ef!qmbodifs!˘!mǃjouˡsjfvs!eft!wpmvnft!

fyjtubout!bjotj!rvǃfo!dbt!ef!dibohfnfou!eǃbggfdubujpo/ 

- Dispositions particulières 

Il est exigé :  

- pour les constructions destinées aux bureaux, ̆ !mǃbsujtbobu!fu!bv!dpnnfsdf!ef!

détail-!bdujwjuˡt!ef!tfswjdft!pˮ!tǃfggfduvf!mǃbddvfjm!eǃvof!dmjfouˠmf, commerce de 

gros : 3 places par tranche de 100 m2 de surface de plancher arrondi au nombre 

inférieur. Devront être prévus, en plus, des espaces nécessaires à la livraison ; 

- qpvs!mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃjoevtusjf : 1 place de stationnement par 

tranche de 100 m2 de surface de plancher arrondi au nombre inférieur. Devront 

être prévus, en plus, des espaces nécessaires à la livraison. 

- pour les constructions destinées aux entrepôts : 1 place de stationnement par 

tranche de 80 m2 de surface de plancher arrondi au nombre inférieur ou 1 place 

qbs!usbodif!ef!311!n±!ef!tvsgbdf!ef!qmbodifs!tj!mb!efotjuˡ!eǃpddvqbujpo!eft!

locaux est inférieure à 1 emploi par 25 m². Devront être prévus, en plus, des 

espaces nécessaires à la livraison. 

- pour les constructions destinées aux équipements d'intérêt collectif et services 

publics :  le nombre de places de stationnement devra correspondre aux besoins 

du projet 

- pour les constructions destinées à la restauration : 1 place de stationnement 

pour deux couverts. 

- pour les constructions destinées au cinéma :  le nombre de places de stationne-

nfou!efwsb!dpssftqpoesf!bvy!cftpjot!ef!mǃˡubcmjttfnfou/ 

- qpvs!mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!bv!dfousf!ef!dpohsˠt!fu!eǃfyqptjujpo :  le 

nombre de places de stationnement devra correspondre aux besoins du projet 

 

La mutualisation des places de stationnement doit être systématiquement recherchée. 

Pour les établissements non prévus ci-dessus, la règle est celle des établissements qui lui 

sont le plus directement assimilables. 

 

Stationnement des vélos : 

Ebot!mf!dbt!eǃvof!opvwfmmf!dpotusvdujpo!dpnqpsubou!bv!npjot!4!cvsfbvy-!jm!epju!ˢusf!sˡbmjtˡ!

vo!mpdbm!eˡejˡ!bv!tubujpoofnfou!eft!wˡmpt!˘!sbjtpo!eǃ2!n2 par bureau. Ce local doit être clos 

et couvert. Cette règle ne concerne pas la réhabilitation des constructions existantes. 

 

 

ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
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ARTICLE UE-8 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

QVCMJRVFT!PV!QSJWˆFT!FU!EǃBDD˅T!BVY!WPJFT!PVWFSUFT!BV!QVCMJD 

Accès : 

Les accès et les voies ouvertes à la circulation générale doivent avoir des caractéristiques 
correspondant à la destination des constructions projetées et répondre aux exigences de la 
tˡdvsjuˡ!qvcmjrvf-!ef!mb!eˡgfotf!dpousf!mǃjodfoejf-!ef!mb!qspufdujpo!djwile et de ramassage des 
ordures ménagères.  

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les 
voies adjacentes. 

Mpstrvf!mf!ufssbjo!ftu!sjwfsbjo!ef!efvy!pv!qmvtjfvst!wpjft!qvcmjrvft-!mǃbddˠt!tǃfggfduvf!tvs!mb!
voie de moindre importance ou sur celle qui présente une moindre gêne ou un moindre 
risque pour la circulation. 

Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés des carrefours existants, des 
virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. 

La création de tout accès direct nouveau sur les RD38, RD14, RD42, RD202 et RD6572 est 
interdite. 

La création de tout accès direct nouveau sur la RD179 est soumise à autorisation du ges-
tionnaire de voirie. 

Upvuf!dsˡbujpo!eǃvo!opvwfm!bddˠt!pv!usbotgpsnbujpo!eǃvo!bddˠt!fyjtubou!sftuf!tpvnjt!˘!
autorisation du gestionnaire du domaine public sur lequel il se raccorde. 

Voirie :  

Les constructions doivent être desservies par des voies publiques ou ouverte à la circulation 
générale dont les caractéristiques correspondent à leur destination, notamment quand elle 
fousb˦of!eft!nboÒvwsft!ef!wˡijdvmft!mpvset!fu!fodpncsbout/!Dft!dbsbduˡsjstiques doivent 
ˡhbmfnfou!sˡqpoesf!bvy!fyjhfodft!ef!mb!tˡdvsjuˡ!ef!mb!eˡgfotf!dpousf!mǃjodfoejf-!fu!ef!mb!
protection civile. 

La création de voies ouvertes à la circulation générale, est soumise aux conditions sui-
vantes : 

Dans la zone UE et le secteur UEa :  

¶ 6 mètres minimum de largeur de chaussée, permettant le croisement de camions. 

¶ 8 mètres minimum de largeur de plate-forme. 

Dans secteur UEb :  

¶ 5 mètres maximum de largeur de chaussée  

 

Les voies en impasse sont à éviter, le cas échéant elles doivent se terminer par un dispositif 
soit en raquette circulaire soit en raquette en Y permettant aux véhicules de fort tonnage de 
faire demi-upvs!tbot!nboÒvwsf (voir schéma ci-dessous). 
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Aires de retournement 

 

Le règlement de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés de Nîmes 
Métropole dimensionne les voies étroites, en pente et voies en impasse :  

De manière générale, les voies étroites, en pente devront être sécurisées. Si Nîmes Métropole 
estime que les conditions de sécurité ne sont pas remplies, la collecte ne sera pas réalisée. 
Dans ce cas, les bacs sont à présenter sur la voie publique la plus proche desservie. Un point 
de regroupement pourra être implanté. 

Les pentes seront inférieures à 12% pour le tronçon où le véhicule de collecte circule et de 
21!&!˘!mǃfoespju!pˮ!jm!epju!tǃbssˢufs/ 

Une largeur de voie de 3,50 mètres hors stationnement est nécessaire à la circulation du 
véhicule de collecte. 

Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de retournement libre de 
stationnement et de dimensions adaptées et sur voie publique de façon à ce que le véhicule 
de collecte puisse effectuer un demi-upvs!tbot!nboÒvwsf!tqˡdjgjrvf/ 

Ebot!mf!dbt!pˮ!vof!bjsf!ef!sfupvsofnfou!of!qfvu!qbt!ˢusf!bnˡobhˡf-!vof!bjsf!ef!nboÒvwsf!
en «T » doit être prévue, adaptée aux véhicules de collecte. La marche-arrière est autorisée 
qpvs!mb!tfvmf!nboÒvwsf!ef!efnj-tour à effectuer par le camion de collecte. Les aires de 
sfupvsofnfout!fu!bjsf!ef!nboÒvwsf!«!fo!U!º!epjwfou!ˢusf!joufsejuft!bvy!tubujpoofnfout-!qbs!
vof!nbuˡsjbmjtbujpo!)tjhobmjtbujpo!bv!tpm-!qboofbvyǍ*/ 

Les dimensions ci-dessous sont requises pour garantir la bonne exécution de la collecte. 
Dans le cas contraire, celle-ci ne pourra être réalisée : 
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ARTICLE UE-9 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

SˆTFBVY!QVCMJDT!EǃFBV-!EǃˆMFDUSJDJUˆ-!EǃBTTBJOJTTFNFOU!FU!EF!

TÉLÉCOMMUNICATION 

1/ Alimentation en eau potable  

Voir article 21 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

2/  

Assainissement 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux usées domestiques 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux usées autres que domestiques 
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Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux pluviales  

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

3/ Réseaux électriques, téléphoniques.  

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 
d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles téléphoniques, sur le domaine public comme sur les 
propriétés privées, doivent être réalisés en souterrain ou sous génoise. 

Dans le cas d'aménagement d'un immeuble existant ou de construction neuve adjacente à 
un bâtiment existant, l'alimentation électrique et téléphonique ne pourra être faite par des 
câbles posés sur la façade. Ils doivent emprunter un tracé unique qui doit les insérer au 
mieux dans l'architecture des bâtiments supports (sous génoise ou encastrés dans la fa-
çade par exemple). 

Mǃbmjnfoubujpo!bˡsjfoof!tvs!qpufbvy!pv!dpotpmft!of!tfsb!upmˡsˡf!rvf!usˠt!fydfqujpoofmmfnfou!
tvs!kvtujgjdbujpo!rvǃbvdvof!bvusf!tpmvujpo!oǃftu!qpttjcmf/ 

Mpst!eft!usbwbvy!ef!Wpjsjft!fu!Sˡtfbvy!Ejwfst!)bttbjojttfnfou-!beevdujpo!eǃfbv-!fogpvjttf.
nfou!eft!sˡtfbvy!tfdt-!dsˡbujpo!ef!wpjsjf-!ef!wpjft!dzdmbcmftǍ*!pv!ebot!mf!dbesf!eǃpqˡsbujpot!
eǃbnˡobhfnfou-!eft!gpvssfbvy!ef!gjcsf!pqujrvf!ibvut!eˡcjut!wjfshft!efwspot être installés. 

 

4/ Sécurité incendie 

Les constructions, travaux, ouvrages ou installations doivent disposer des moyens permet-
ubou!e(bttvsfs!mb!eˡgfotf!fu!mb!mvuuf!dpousf!mǃjodfoejf!qbs!mf!sˡtfbv!eǃfbv!pv!upvu!bvusf!npzfo!
autorisé par le SDIS (réserves artificielles, etc.). 

 

5/ Ordures ménagères 

Voir article 23 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  
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PREAMBULE :  

La zone UF correspond au secteur du Bois de Fourniguet, situé en discontinuité de la ville, 
dans la partie Nord de la commune. 

La zone UF est concernée par : 

- Le risque incendie de forêt rvj!b!gbju!mǃpckfu!eǃvo!qpsufs!˘!dpoobjttbodf!)QBD*!
dpnqpsubou!eft!qsˡdpojtbujpot!qbs!ojwfbv!eǃbmˡb!b!ˡuˡ!ejggvtˡ!mf!2202103132!qbs!mb!
préfecture du Gard (Cf. Annexes du PLU et article 10 du titre 1 du présent document) 

 

Fo!qmvt!eft!ejtqptjujpot!hˡoˡsbmft!bqqmjdbcmft!˘!mǃfotfncmf!eft!{poft!)dg/!ujusf!2!ev!qsˡtfou!
sˠhmfnfou*-!mft!bsujdmft!2!˘!:!tvjwbout!tpou!eft!ejtqptjujpot!qbsujdvmjˠsft!rvj!tǃbqqmjrvfou!
uniquement pour la présente zone.  

 

 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET 
OBUVSFT!EǃBDUJWJUF 

ARTICLE UF-1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS INTERDITES 

1/ Les destinations et sous-destinations des constructions pouvant être interdites ou sou-
mises à conditions particulières sont définies en application des articles R.151-27, R.151-28 
et R.151-3:!ev!dpef!ef!m(vscbojtnf!fu!fyqptˡft!˘!mǃbsujdmf!6 des dispositions générales (titre 
I). Tout projet de construction, d'aménagement ou d'installation doit se référer à l'une de ces 
destinations. 

ǋ Lorsqu'un ensemble de locaux présente par ses caractéristiques une unité de fonc-
tionnement, il est tenu compte exclusivement de la destination principale de cet en-
semble.  

ǋ Lorsqu'une construction ou un aménagement relève de plusieurs destinations sans 
lien fonctionnel entre elles, il est fait application des règles propres à chacune de 
ces destinations. 

 

2/ Sont interdits dans la zone UF :  

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!fu!˘!mǃfyqmpjubujpo!gpsftujˠsf!< 

ǋ Les constructions destinées au commerce et activités de services ; 

ǋ Les constructions destinées aux autres activités des secteurs primaires, secon-
daires ou tertiaires ; 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UF 
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3/ Interdiction de certains usages et affectations des sols, et des certains types d'activités, 
ou suivant la nature des constructions 

Sont interdits :  

¶ Mft!jotubmmbujpot!dmbttˡft!qpvs!mb!qspufdujpo!ef!mǃfowjspoofnfou!)JDQF* ; 

¶ Toute activité entraînant un rejet ou un dépôt de produits toxiques ou insalubres ; 

¶ La création de terrains de camping et caravanage, de parcs résidentiels de loisirs 
comportant des constructions à usage résidentiel ainsi que le stationnement isolé 
des caravanes, les terrains de stationnement des caravanes 

¶ Mft! eˡq˫ut! ef! upvuf! obuvsf! )gfssbjmmf-! wˡijdvmft! bddjefouˡt! pv! vtbhˡt-! fudǍ*!
opubnnfou!dfvy!tvtdfqujcmft!eǃbqqpsufs!eft!ovjtbodft!bvy!fbvy!tpvufssbjoft!< 

¶ Mǃpvwfsuvsf!fu!mǃfyqmpjubujpo!ef!dbssjˠsft!pv!ef!hsbwjˠsft!bjotj!rvf!upvuf!fyqmpjubujpo!
du sous-sol ; 

 

ARTICLE UF-2 : LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS 

DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

1/ Conditions particulières concernant certaines destinations ou sous-destinations concer-
nant les constructions 

- Parmi les sous-destinations des habitations, seules sont autorisées les 
logements 

A partir de 1500 m² de tènement foncier, les autorisées doivent être réalisées dans le cadre 
eǃvof!tfvmf!fu!nˢnf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf  

 

2/ Conditions particulières concernant certains usages et affectations des sols, certains 
types d'activités, ou la nature des constructions 

Sont notamment autorisées, sous conditions, les constructions, occupations et utilisations 
du sol suivantes : 

¶ Mft!bggpvjmmfnfout!fu!fyibvttfnfout!ef!tpm-!tpvt!dpoejujpot!eǃˢusf!oˡdfttbjsft!˘!

mb!sˡbmjtbujpo!eft!pddvqbujpot!fu!vujmjtbujpot!ev!tpm!bvupsjtˡft!pv!eǃˢusf!mjˡt!˘!mǃfousf.

ujfo!fu!˘!mǃˡwpmvujpo!eft!spvuft!eˡqbsufnfoubmft!fu!dpnnvobmft/ 

¶ Mft!eˡcmbjt!0!sfncmbjt!oˡdfttbjsft!˘!mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!jogsbtusvduvsf-!eˠt!mpst!
rvf!dft!usbwbvy!bvspou!tbujtgbju!˘!mb!sˡhmfnfoubujpo!joiˡsfouf!˘!df!uzqf!eǃpqˡsbujpo!
)ˡuvef!eǃjnqbdu-!bvupsjtbujpo!ef!mǃbvupsjuˡ!fowjspoofnfoubmf-!fudǍ*. 

¶ Mft!jotubmmbujpot!fu!pvwsbhft!oˡdfttbjsft!bv!gpodujpoofnfou!fu!˘!mǃfyqmpjubujpo!eft!
réseaux et des voies de circulation de toute nature. 

 

ARTICLE UF-3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

1/ Mixité sociale 
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Non réglementé. 

 

2/ Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

ARTICLE UF-4 : VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

1/ Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 4 mètres par rapport 

à l'emprise des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation générale et emprises 

publiques y compris les espaces verts publics. 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

Jnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!qbs!sbqqpsu!bvy!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 10 mètres mesurée 
qfsqfoejdvmbjsfnfou!˘!qbsujs!ev!ibvu!eft!cfshft!eft!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt/! 

 

2/ Implantation par rapport aux limites séparatives 

Les constructions devront être implantées de telle manière que la distance, comptée 

horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite séparative qui en est la plus 

rapprochée, doit être au moins égale à la moitié ef!mb!ibvufvs!ef!mb!gb˟bef!˘!mǃˡhpvu!ev!upju-!

sans pouvoir être inférieure à 4 mètres (L ² H/2 ² 4 m). 

 

Mǃjnqmboubujpo!eft!qjtdjoft!qpvssb!tf!tjuvfs!˘!vo!nˠusf!bv!njojnvn!fo!sfusbju!eft!mjnjuft!

séparatives. 
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Dft!ejtqptjujpot!tǃbqqmjrvfou!˘!mǃfotfncmf!eft!dpotusvdujpot-!z!dpnqsjt!bqsˠt!ejwjtjpo!

gpodjˠsf!ebot!mf!dbesf!eǃvof!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf/ 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

3/ Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur un même terrain 

Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que la distance hori-
{poubmf!ef!upvu!qpjou!eǃvo!c˚ujnfou!bv!qpjou!mf!qmvt!qspdif!eǃvo!bvusf!c˚ujnfou!tpju!bv!npjot!
égale à la hauteur du bâtiment le plus élevé, sans être inférieure à 5 nˠusft/!M!Ǵ!I!Ǵ!6!nˠusft/ 

Dfuuf!ejtubodf!qfvu!ˢusf!sˡevjuf!ef!npjujˡ!rvboe!mft!gb˟beft!tjuvˡft!˘!mǃpqqptˡ!mǃvof!ef!
mǃbvusf!of!dpnqpsufou!qbt!ef!cbjft!ˡdmbjsbou!eft!qjˠdft!ibcjubcmft-!tbot!ˢusf!jogˡsjfvsf!˘!5!
mètres. 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

4/ Emprise au sol 

Pour cette zone, la opujpo!eǃfnqsjtf!bv!tpm!ftu!différente que celle définie dans le lexique. 
Mft!boofyft!of!tpou!qbt!dpnqubcjmjtˡft!ebot!mǃfnqsjtf!bv!tpm/ 

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!nbyjnbmf!eft!dpotusvdujpot!ftu!gjyˡf!˘!26&!ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf/ 

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!
non réglementée. 

 

 

5/ Hauteur 

La notion de hauteur est définie dans le lexique.  

La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel, n'excédera pas 

7!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!fu!9 mètres au faîtage. 

Mb!ibvufvs!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

 

ARTICLE UF-5 : QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Upvuf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!efwsb!ˡmbcpsˡf!fu!nfuusf!fo!qmbdf!vo!dbijfs!ef!
prescriptions architecturales.  

Les constructions neuves et les rénovations répondront aux exigences imposées par la rè-
glementation thermique en vigueur. 



115 

Ć 

REVISION DU PLU DE SAINT-GILLES - REGLEMENT 

 

 

UF 

Matériaux : 

Mft!dpotusvdujpot!ebot!eǃbvusft!nbuˡsjbvy!rvf!mf!cpjt!)csjrvft-!bhhmpnˡsˡt-!cˡupo!bsnˡ*-!
doivent être obligatoirement enduites. 

Mft!dpvmfvst!wjwft!pv!ef!obuvsf!˘!eˡusvjsf!mǃibsnpojf!ev!qbztbhf!tpou!qspijcˡft 

Mǃjnjubujpo!ef!nbuˡsjbvy!ufmt!rvf!gbvttft!qjfssft-!gbvttft!csjrvft-!gbvy!qbot!ef!cpjt-!
gbvttft!hˡopjtft-!bjotj!rvf!mǃfnqmpj!˘!ov-!fo!qbsfnfout!fyuˡsjfvst-!ef!nbuˡsjbvy!gbcsjrvˡt!
fo!wvf!eǃˢusf!sfdpvwfsut-!tpou!joufsejut/!Mft!bssbohfnfout!gbvttfnfou!eˡdpsbujfs de pierres 
en saillies sur fonds sont interdits. 

Toitures et couvertures : 

Les toits-terrasses sont autorisés, toutefois ils ne peuvent pas être accessibles si ils cou-
vrent une construction implantée en limite séparative.  

Les couvertures seront réalisées soit en tuiles demi-rondes, soit en tuiles similaires, obliga-
toirement de teinte claire (paille, ocre ou légèrement rosée) avec une pente générale ne dé-
passant pas 35%. 

Mft!tpvdift!ef!difnjoˡft-!ef!qbs!mfvs!jnqpsubodf-!df!ebot!mǃbtqfdu!eǃfotfncmf!ef!mb!dpot.
truction, doivent être, dans leurs proportions comme dans leur situation, étudiées avec un 
soin particulier. Elles doivent être obligatoirement enduites. 

 

Clôtures 

Clôtures sur voies : 

Fmmft!tfspou!usbjuˡft!ef!gb˟po!ipnphˠof!ubou!tvs!mǃbtqfdu-!mft!nbuˡsjbvy!rvf!tvs!mb!dpvmfvs!
pour une même opération.  

Elles seront constituées soit : 

- eǃvo!nvs!qmfjo!foevju!tvs!mft!efvy!gbdft-!eǃvof!ibvufvs!nbyjnbmf!ef!2 m de haut 

- eǃvo!nvs!cbivu!ef!:1!dn!nbyjnvn!ef!ibvu-!tvsnpouˡ!eǃvo!usfjmmjt!tpveˡ!eǃvof!ufjouf!
tpvufovf!˘!cbssfbvebhf!espju!eǃvof!ibvufvs!upubmf!oǃfydˡebou!qbt!2 m. 

Les murs réalisés en briques creuses, parpaings ou tout élément de ce type seront 
obligatoirement enduits.  

Les murs de clôture suivront la pente moyenne du terrain. 

Jmt!efwspou!ˢusf!epvcmˡt!eǃvof!ibjf-!epou!mb!qmboubujpo!efwsb!sftqfdufs!mǃbsujdmf!782!ev!Dpef!
Civil, et composée de préférence de plusieurs essences. On veillera à choisir des espèces 
locales non-allergènes. 

Clôtures en limites séparatives : 

Mb!ibvufvs!upubmf!eft!dm˫uvsft!oǃfydˡefsb!qbt!2 n/!Fmmft!tfspou!ef!qsˡgˡsfodf!epvcmˡft!eǃvof!
haie composée de préférence de plusieurs essences. On veillera à choisir des espèces 
locales non-allergènes. 

Les murs bahuts, réalisés en briques creuses, parpaings ou tout élément de ce type, seront 
obligatoirement enduits.  

Les clôtures maçonnées devront être enduites sur les deux faces. 
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ARTICLE UF-6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES 

ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

La surface non imperméabilisée devant être laissée en pleine terre et/ ou plantée doit repré-
tfoufs!bv!npjot!71&!ef!mb!tvsgbdf!ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf/ 

ʽ!mǃjouˡsjfvs!ef!upvuf!opvwfmmf!qbsdfmmf-!fu!bgjo!ef!mvuufs!dpousf!mft!svjttfmmfnfout-!mft!nftvsft!

suivantes pourront être prises :  

¶ diriger les eaux de toiture vers les parties de jardin laissées en pleine terre ou vers 

des citernes de récupération des eaux de pluie ; 

¶ en cas de ruissellement des eaux pluviales depuis les espaces en pleine terre vers 

les espaces imperméabilisés, séparer les espaces verts des espaces imperméabili-

tˡt!qbs!vof!nbshfmmf!eǃvof!rvjo{bjof!ef!dfoujnˠusft!ef!ibvufvs/ 

¶ gbwpsjtfs!mǃvujmjtbujpo!eft!nbuˡsjbvy!qfsnˡbcmft!pv!qpsfvy!qpvs!mft!wpjft-!{poft!ef!

stationnement et cheminements internes à la parcelle. 

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équi-
valentes.  

Mft!bjsft!ef!tubujpoofnfou!epjwfou!ˢusf!qmbouˡft!˘!sbjtpo!eǃvo!bscsf!bv!npjot!qpvs!efvy!
emplacements. Dfuuf!sˠhmf!tǃbqqmjrvf!vojrvfnfou!qpvs!mft!qspkfut!eǃpqˡsbujpo!eǃbnˡobhf.
nfou!eǃfotfncmf/ 

Mft!opvwfmmft!qmboubujpot!eǃftqˠdft!˘!ibvu!fu!npzfo!qpufoujfm!bmmfshjtbou!)dzqsˠt!opubn.
ment) sont proscrites. 

 

ARTICLE UF-7 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

Stationnement des véhicules motorisés : 

- Dispositions générales 

Mf!tubujpoofnfou!fu!mb!nboÒvwsf!eft!wˡijdvmft-!z!dpnqsjt!mft!ǆefvy!spvftǇ-!dpssftqpoebou!

aux besoins des constructions et installations projetées doivent être assurés en dehors des 

voies publiques ou privées sur des emplacements prévus à cet effet selon les règles fixées 

ci-dessous. 

Mft!ftqbdft!˘!sˡtfswfs!epjwfou!ˢusf!tvggjtbout!qpvs!bttvsfs!mǃˡwpmvujpo!fu!mf!tubujpoofnfou!

des véhicules soit une surface de 25 m² par place en moyenne (y compris les accès et les 

dégagements). 

Mft!sˠhmft!tvjwbouft!epjwfou!ˢusf!sftqfduˡft!fo!dbt!ef!dpotusvdujpo!ofvwf-!eǃfyufotjpo!ef!

dpotusvdujpot!fyjtubouft!pv!ef!dsˡbujpo!ef!tvsgbdf!ef!qmbodifs!˘!mǃjouˡsjfvs!eft!wpmvnft!

fyjtubout!bjotj!rvǃfo!dbt!ef!dibohfnfou!ef!eftujobujpo/ 

- Dispositions particulières 
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Il est exigé qpvs! mft! dpotusvdujpot! eftujoˡft! ˘! mǃibcjubujpo! bv! npjot! 3! qmbdft! ef!

stationnement par logement créé ; 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à 

laquelle ils sont le plus directement assimilables. 

 

Stationnement des vélos : 

Ebot!mf!dbt!eǃvof!opvwfmmf!dpotusvdujpo!dpnqpsubou!bv!npjot!4!mphfnfout-!jm!epju!ˢusf!sˡbmjtˡ!

vo!mpdbm!eˡejˡ!bv!tubujpoofnfou!eft!wˡmpt!˘!sbjtpo!eǃ2n2 par logement. Ce local doit être 

clos et couvert. Cette règle ne concerne pas la réhabilitation des constructions existantes.  

 

 

ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

ARTICLE UF-8 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

QVCMJRVFT!PV!QSJWˆFT!FU!EǃBDD˅T!BVY!WPJFT!PVWFSUFT!BV!QVCMJD 

Les accès et les voies ouvertes à la circulation générale doivent avoir des caractéristiques 
correspondant à la destination des constructions projetées et répondre aux exigences de la 
tˡdvsjuˡ!qvcmjrvf-!ef!mb!eˡgfotf!dpousf!mǃjodfoejf-!ef!mb!qspufdujpo!djwile et de ramassage des 
ordures ménagères. 

Accès : 

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les 
voies adjacentes. 

Mpstrvf!mf!ufssbjo!ftu!sjwfsbjo!ef!efvy!pv!qmvtjfvst!wpjft!qvcmjrvft-!mǃbddˠt!tǃfggfduvf!tvs!mb!
voie de moindre importance ou sur celle qui présente une moindre gêne ou un moindre 
risque pour la circulation. 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus 
éloignés des carrefours existants, des virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. 

Upvuf!dsˡbujpo!eǃvo!opvwfm!bddˠt!pv!usbotgpsnbujpo!eǃvo!bddˠt!fyjtubou!sftuf!tpvnjt!˘!
autorisation du gestionnaire du domaine public sur lequel il se raccorde.  

 

Voirie :  

Les voies ouvertes à circulation générale doivent respecter les caractéristiques suivantes : 
plate-forme minimale de 8 mètres et une largeur de chaussée minimale de 6 mètres pour 
une voie à double sens. A défaut la voie devra être une voie à sens unique. 

Les voies en impasse nouvelle ne doivent pas desservir plus de 10 habitations existantes ou 
nouvelles constructions et être conçues de manière à désenclaver les parcelles arrière. Leur 
longueur peut être limitée pour des raisons de sécurité.  
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Mb!sˡbmjtbujpo!ef!wpjft!opvwfmmft!fo!jnqbttf!eǃvof!mpohvfvs!tvqˡsjfvs!˘!61!nˠusft!oˡdfttj.
ufou!mǃbnˡobhfnfou!eǃbjsft!ef!sfupvsofnfou!tpju!fo!sbrvfuuf!djsdvmbjsf!tpju!fo!sbrvfuuf!fo!Z!
judicieusement réparties afin de permettre aux véhicules privés et à ceux des services pu-
cmjdt!)tfdpvst-!mvuuf!dpousf!mǃjodfoejf-!sbnbttbhf!eft!eˡdifut!opubnnfou*!eǃz!gbjsf!efnjƽ
tour (voir schémas ci-dessous) 

 

Aires de retournement 

Le règlement de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés de Nîmes 
Métropole dimensionne les voies étroites, en pente et voies en impasse :  

De manière générale, les voies étroites, en pente devront être sécurisées. Si Nîmes Métropole 
estime que les conditions de sécurité ne sont pas remplies, la collecte ne sera pas réalisée. 
Dans ce cas, les bacs sont à présenter sur la voie publique la plus proche desservie. Un point 
de regroupement pourra être implanté. 

Les pentes seront inférieures à 12% pour le tronçon où le véhicule de collecte circule et de 
21!&!˘!mǃfoespju!pˮ!jm!epju!tǃbssˢufs/ 

Une largeur de voie de 3,50 mètres hors stationnement est nécessaire à la circulation du 
véhicule de collecte. 

Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de retournement libre de 
stationnement et de dimensions adaptées et sur voie publique de façon à ce que le véhicule 
de collecte puisse effectuer un demi-upvs!tbot!nboÒvwsf!tqˡdjgjrvf/ 

Ebot!mf!dbt!pˮ!vof!bjsf!ef!sfupvsofnfou!of!qfvu!qbt!ˢusf!bnˡobhˡf-!vof!bjsf!ef!nboÒvwsf!
en «T » doit être prévue, adaptée aux véhicules de collecte. La marche-arrière est autorisée 
qpvs!mb!tfvmf!nboÒvwsf!ef!efnj-tour à effectuer par le camion de collecte. Les aires de 
sfupvsofnfout!fu!bjsf!ef!nboÒvwsf!«!fo!U!º!epjwfou!ˢusf!joufsejuft!bvy!tubujpoofnfout-!qbs!
vof!nbuˡsjbmjtbujpo!)tjhobmjtbujpo!bv!tpm-!qboofbvyǍ*/ 

Les dimensions ci-dessous sont requises pour garantir la bonne exécution de la collecte. 
Dans le cas contraire, celle-ci ne pourra être réalisée : 
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ARTICLE UF-9 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

SˆTFBVY!QVCMJDT!EǃFBV-!EǃˆMFDUSJDJUˆ-!EǃBTTBJOJTTFNFOU!FU!EF!

TÉLÉCOMMUNICATION 

1/ Alimentation en eau potable  

Voir article 21 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

2/  

Assainissement 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux usées domestiques 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  
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Eaux usées autres que domestiques 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux pluviales  

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

3/ Réseaux électriques, téléphoniques.  

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 

d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles téléphoniques, sur le domaine public comme sur les 

propriétés privées, doivent être réalisés en souterrain. 

Dans le cas d'aménagement d'un immeuble existant ou de construction neuve adjacente à 

un bâtiment existant, l'alimentation électrique et téléphonique ne pourra être faite par des 

câbles posés sur la façade. Ils doivent emprunter un tracé unique qui doit les insérer au 

mieux dans l'architecture des bâtiments supports (sous génoise ou encastrés dans la 

façade par exemple). 

Mǃbmjnfoubujpo!bˡsjfoof!tvs!qpufbvy!pv!dpotpmft!of!tfsb!upmˡsˡf!rvf!usˠt!fydfqujpoofmmfnfou!
tvs!kvtujgjdbujpo!rvǃbvdvof!bvusf!tpmvujpo!oǃftu!qpttjcmf/ 

Mpst! eft! usbwbvy! ef! Wpjsjft! fu! Sˡtfbvy! Ejwfst! )bttbjojttfnfou-! beevdujpo! eǃfbv-!

fogpvjttfnfou!eft!sˡtfbvy!tfdt-!dsˡbujpo!ef!wpjsjf-!ef!wpjft!dzdmbcmftǍ*!pv!ebot!mf!dbesf!

eǃpqˡsbujpot!eǃbnˡobhfnfou-!eft!gpvssfbvy!ef!gjcsf!pqujrvf!ibvut!eˡcjut!wjfshft!efwspot 

être installés. 

 

4/ Sécurité incendie 

Les constructions, travaux, ouvrages ou installations doivent disposer des moyens 

qfsnfuubou!e(bttvsfs!mb!eˡgfotf!fu!mb!mvuuf!dpousf!mǃjodfoejf!dpogpsnˡnfou!bvy!dpoejujpot!

du SDIS. 

 

5/ Ordures ménagères 

Voir article 23 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales). 
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PREAMBULE :  

La zone UP ftu!vof!{pof!eftujoˡf!bvy!ˡrvjqfnfout!qvcmjdt-!ef!tfswjdft!qvcmjdt!pv!eǃjouˡsˢu!
collectif. Elle concerne notamment le secteur de la halle des sports, du collège ainsi que les 
cimetières. 

Fo!qmvt!eft!ejtqptjujpot!hˡoˡsbmft!bqqmjdbcmft!˘!mǃfotfncmf!eft!{poft!)dg/!ujusf!2!ev!qsˡtfou!
sˠhmfnfou*-!mft!bsujdmft!2!˘!:!tvjwbout!tpou!eft!ejtqptjujpot!qbsujdvmjˠsft!rvj!tǃbqqmjrvfou!
uniquement pour la présente zone.  

La zone UP est concernée par :  

- un périmètre de 100 mètres autour du nouveau cimetière dans lequel des disposi-
tions spécifiques sont applicables. 

 

 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET 
OBUVSFT!EǃBDUJWJUF 

ARTICLE UP-1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS INTERDITES 

1/ Les destinations et sous-destinations des constructions pouvant être interdites ou sou-
mises à conditions particulières sont définies en application des articles R.151-27, R.151-28 
et R.151-3:!ev!dpef!ef!m(vscbojtnf!fu!fyqptˡft!˘!mǃbsujdmf!6 des dispositions générales (titre 
I). Tout projet de construction, d'aménagement ou d'installation doit se référer à l'une de ces 
destinations. 

ǋ Lorsqu'un ensemble de locaux présente par ses caractéristiques une unité de fonc-
tionnement, il est tenu compte exclusivement de la destination principale de cet en-
semble.  

ǋ Lorsqu'une construction ou un aménagement relève de plusieurs destinations sans 
lien fonctionnel entre elles, il est fait application des règles propres à chacune de 
ces destinations. 

 

2/ Sont interdits dans la zone UP :  

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!fu!˘!mǃfyqmpjubujpo!gpsftujˠsf!< 

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo!of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!
˘!mǃbsujdmf!VQ-2 

ǋ Les constructions destinées au commerce et activités de services ne respectant pas 
mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!VQ-2 ; 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UP 
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ǋ Les constructions destinées aux autres activités des secteurs primaires, secon-
ebjsft!pv!ufsujbjsft!of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!VQ-2  

 

3/ Interdiction de certains usages et affectations des sols, et des certains types d'activités, 
ou suivant la nature des constructions 

Sont interdits :  

¶ Mft!jotubmmbujpot!dmbttˡft!qpvs!mb!qspufdujpo!ef!mǃfowjspoofnfou!)JDQF* ; 

¶ Toute activité entrainant un rejet ou un dépôt de produits toxiques ou insalubres ; 

¶ La création de terrains de camping et caravanage, de parcs résidentiels de loisirs 
comportant des constructions à usage résidentiel ainsi que le stationnement isolé 
des caravanes, les terrains de stationnement des caravanes 

¶ Mft! eˡq˫ut! ef! upvuf! obuvsf! )gfssbjmmf-! wˡijdvmft! bddjefouˡt! pv! vtbhˡt-! fudǍ*!
opubnnfou!dfvy!tvtdfqujcmft!eǃbqqpsufs!eft!ovjtbodft!bvy!fbvy!tpvufssbjoft!< 

¶ Mǃpvwfsuvsf!fu!mǃfyqmpjubujpo!ef!dbssjˠsft!pv!ef!hsbwjˠsft!bjotj!rvf!upvuf!fyqmpjubujpo!
du sous-sol ; 

 

ARTICLE UP-2 : LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS 

DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

1/ Conditions particulières concernant certaines destinations ou sous-destinations concer-
nant les constructions 

Sont admises sous conditions les constructions suivantes en zone UP :  

- le logement  ˘! dpoejujpo! rvǃfmmft! dpssftqpoefou! ˘! eft! cftpjot! oˡdfttbjsft! bvy!
ˡrvjqfnfout!qvcmjdt-!tfswjdft!qvcmjdt!pv!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujgt!fu!bdujwjuˡt!bvupsjtˡt!ebot!
la zone. 

- Mft!dpotusvdujpot!fu!jotubmmbujpot!˘!vtbhf!ef!dpnnfsdf-!ef!cvsfbvy!fu!eǃfousfq˫u!
doivent être en lien avec des activités liées au cimetière ou à un équipement d'intérêt 
collectif et services publics 

- Parmi les sous-destinations des constructions destinées au commerce et activités de 
services, seules sont autorisées : 

o mft!bdujwjuˡt!ef!tfswjdft!pˮ!tǃfggfduvf!mǃbddvfjm!eǃvof!dmjfouˠmf!< 

 

Sont notamment autorisées, sous conditions, les constructions, occupations et utilisations 
du sol suivantes : 

¶ Mft!dpotusvdujpot!fu!jotubmmbujpot!eǃbdujwjuˡt!mjˡft!bv!djnfujˠsf!)ufmmft!rvf!dibncsf!
gvoˡsbjsf-Ǎ*/ 

 

2/ Conditions particulières concernant certains usages et affectations des sols, certains 
types d'activités, ou la nature des constructions 
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Sont notamment autorisées, sous conditions, les constructions, occupations et utilisations 
du sol suivantes : 

¶ Mft!bggpvjmmfnfout!fu!fyibvttfnfout!ef!tpm!tpvt!dpoejujpot!eǃˢusf!oˡdfttbjsft!˘!mb!

sˡbmjtbujpo!eft!pddvqbujpot!fu!vujmjtbujpot!ev!tpm!bvupsjtˡft!pv!eǃˢusf!mjˡt!˘!mǃfousfujfo!

fu!˘!mǃˡwpmvujpo!eft!spvuft!eˡqbsufnfoubmft!fu!dpnnvobmft/ 

¶ Mft!eˡcmbjt!0!sfncmbjt!oˡdfttbjsft!˘!mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!jogsbtusvduvsf-!eˠt!mpst!
rvf!dft!usbwbvy!bvspou!tbujtgbju!˘!mb!sˡhmfnfoubujpo!joiˡsfouf!˘!df!uzqf!eǃpqˡsbujpo!
)ˡuvef!eǃjnqbdu-!bvupsjtbujpo!ef!mǃbvupsjuˡ!fowjspoofnfoubmf-!fudǍ*. 

¶ Les installations et travaux divers suivants :  

o Les voiries et les aires de stationnement, 

o Mft!bjsft!ef!tqpsut!fu!eǃbdujwjuˡt!qiztjrvft/ 

o Les équipements sportifs de plein air 

¶ Mft!jotubmmbujpo!fu!pvwsbhft!oˡdfttbjsft!bv!gpodujpoofnfou!fu!˘!mǃfyqmpjubujpo!eft!
réseaux et des voies de circulation de toute nature. 

 

 

ARTICLE UP-3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

1/ Mixité sociale 

Non réglementé. 

 

2/ Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

ARTICLE UP-4 : VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

Les constructions seront implantées, soit : 

¶ ˘!mǃbmjhofnfou!bduvfm!pv!qsˡwv!eft!wpjft!qvcmjrvft!pv!qsjwˡft!pvwfsuft!˘!djsdvmbujpo!
générale et emprises publiques ; 

¶ ˘!vof!ejtubodf!njojnbmf!ef!4!nˠusft!ef!mǃfnqsjtf!bduvfmmf!pv!qspkfuˡf!eft!wpjft!
publiques ou privées ouvertes à circulation générale et emprises publiques. 

¶ ˘!36!n!qbs!sbqqpsu!˘!mǃbyf!ef!mb!eˡqbsufnfoubmf!E49 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 
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Jnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!qbs!sbqqpsu!bvy!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 10 mètres mesurée 
qfsqfoejdvmbjsfnfou!˘!qbsujs!ev!ibvu!eft!cfshft!eft!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt/ 

 

2/ Implantation par rapport aux limites séparatives 

Non réglementée 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

3/ Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur un même terrain 

Non réglementée. 

 

4/ Emprise au sol 

Non réglementée. 

 

5/ Hauteur 

La notion de hauteur est définie dans le lexique.  

La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel, n'excédera pas 

9 nˠusft!˘!mǃˡhpvu/ 

Mb!ibvufvs!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

 

ARTICLE UP-5 : QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Les constructions neuves et les rénovations répondront aux exigences imposées par la rè-
glementation thermique en vigueur. 

Il est rappelé que le permis de construire peut être sfgvtˡ!pv!oǃˢusf!bddpseˡ!rvf!tpvt!sˡtfswf!
ef!mǃpctfswbujpo!ef!qsftdsjqujpot!tqˡdjbmft!tj!mft!dpotusvdujpot-!ef!qbs!mfvs!tjuvbujpo-!mfvs!
bsdijufduvsf-!mfvst!ejnfotjpot!pv!mǃbtqfdu!fyuˡsjfvs!eft!dpotusvdujpot!pv!pvwsbhft!˘!ˡejgjfs!
ou à modifier, sont de natvsf!˘!qpsufs!buufjouf!bv!dbsbduˠsf!pv!˘!mǃjouˡsˢu!eft!mjfvy!bwpjtjobout-!
bvy!tjuft-!bvy!qbztbhft!obuvsfmt!pv!vscbjot-!bjotj!rvǃ˘!mb!dpotfswbujpo!eft!qfstqfdujwft!np.
numentales. 

Mft!dpotusvdujpot!qfvwfou!ˢusf!eǃfyqsfttjpo!bsdijufduvsbmf!usbejujpoofmmf!pv!dpoufnqpsbjof-!
les formes et les volumes seront simples et fonctionnels. 
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Les murs séparatifs, les murs aveugles apparents, les murs de clôture, les constructions 
boofyft!epjwfou!bwpjs!vo!btqfdu!rvj!tǃibsnpojtf!bwfd!mft!gb˟beft!qsjodjqbmft/ 

 

Clôtures 

Les clôtures seront composées dans un esprit de simplicité. Elles doivent avoir une hauteur 
maximale de 2 mètres. 

En limite de voirie, les clôtures seront obligatoirement réalisées de manière homogène afin 
de constituer une unité architecturale. 

Les clôtures maçonnées devront être enduites sur les deux faces. 

 

Éléments en façades et saillies 

Afin de limiter leur impact visuel : les caissons des mécanismes de fermeture des baies (vo-
mfut!spvmbout-!sjefbvy!nˡubmmjrvft*!epjwfou!ˢusf!jnqmbouˡt!˘!mǃjouˡsjfvs!eft!dpotusvdujpot!tbvg!
contrainte technique particulière. 

Tbvg!jnqpttjcjmjuˡt!ufdiojrvft-!mft!ejtqptjujgt!oˡdfttbjsft!˘!mǃvujmjtbujpo!eft!ˡofshjft!sfopv.
wfmbcmft!)ufmt!rvf!mft!dbqufvst!tpmbjsft*!epjwfou!ˢusf!jouˡhsˡt!˘!mǃbsdijufduvsf!eft!dpotusvd.
tions. 

Superstructures :  

Mft!tpvdift!ef!difnjoˡft!pv!bvusft!ˡmˡnfout!ef!tvqfstusvduvsf!tǃˡmfwbou!bv-dessus des 
toitures devront être regroupés dans la mesure du possible. Leur traitement sera étudié avec 
tpjo!ef!gb˟po!˘!tǃjouˡhsfs!˘!mǃfotfncmf!ef!mǃjnnfvcmf/ 

 

ARTICLE UP-6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES 

ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Mb!opujpo!eǃftqbdf!mjcsf!ftu!eˡgjojf!ebot!mf!mfyjrvf/! 

Les espaces libres de toute construction ainsi que les aires de stationnement doivent être 
plantées ou recevoir un aménagement paysager. 

Mft!opvwfmmft!qmboubujpot!eǃftqˠdft!˘!ibvu!fu!npzfo!qpufoujfm!bmmfshjtbou!)dzqsˠt!opubn.
ment) sont proscrites. 

 

ARTICLE UP-7 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

Mf!tubujpoofnfou!fu!mb!nboÒvwsf!eft!wˡijdvmft-!z!dpnqsjt!mft!ǆefvy!spvftǇ-!dpssftqpoebou!

aux besoins des constructions et installations projetées doivent être assurés en dehors des 

voies publiques ou privées sur des emplacements prévus à cet effet selon les règles fixées 

pour chaque catégorie de construction. 

Mft!ftqbdft!˘!sˡtfswfs!epjwfou!ˢusf!tvggjtbout!qpvs!bttvsfs!mǃˡwpmvujpo!fu!mf!tubujpoofnfou!

des véhicules des établissements admis dans la zone. 
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ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

ARTICLE UP-8 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

QVCMJRVFT!PV!QSJWˆFT!FU!EǃBDD˅T!BVY!WPJFT!PVWFSUFT!BV!QVCMJD 

Accès : 

Les accès et les voies ouvertes à la circulation générale doivent avoir des caractéristiques 
correspondant à la destination des constructions projetées et répondre aux exigences de la 
tˡdvsjuˡ!qvcmjrvf-!ef!mb!eˡgfotf!dpousf!mǃjodfoejf-!ef!mb!qspufdujpo!djwile et de ramassage des 
ordures ménagères. Ainsi, les accès doivent respecter les caractéristiques suivantes : plate-
forme minimale de 10 mètres et une largeur de chaussée minimale de 6 mètres pour une 
voie à double sens. A défaut la voie devra être une voie à sens unique. 

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les 
voies adjacentes. 

Mpstrvf!mf!ufssbjo!ftu!sjwfsbjo!ef!efvy!pv!qmvtjfvst!wpjft!qvcmjrvft-!mǃbddˠt!tǃfggfduvf!tvs!mb!
voie de moindre importance ou sur celle qui présente une moindre gêne ou un moindre 
risque pour la circulation. 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus 
éloignés des carrefours existants, des virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. 

Upvuf!dsˡbujpo!eǃvo!opvwfm!bddˠt!pv!usbotgpsnbujpo!eǃvo!bddˠt!fyjtubou!sftuf!tpvnjt!˘!
autorisation du gestionnaire du domaine public sur lequel il se raccorde.  

 

Voirie :  

La longueur des voies en impasse peut être limitée pour des raisons de sécurité. Elles doi-
vent être aménagées dans leur partie terminale soit en raquette circulaire soit en raquette 
en Y bgjo!ef!qfsnfuusf!bvy!wˡijdvmft!qsjwˡt!fu!dfvy!eft!tfswjdft!qvcmjdt!)mvuuf!dpousf!mǃjodfo.
die, enlèvement des ordures ménagères) de faire demi-tour aisément et être conçues de 
manière à désenclaver les parcelles arrières (voir schémas ci-dessous).  
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Aires de retournement 

Le règlement de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés de Nîmes 
Métropole dimensionne les voies étroites, en pente et voies en impasse :  

De manière générale, les voies étroites, en pente devront être sécurisées. Si Nîmes Métropole 
estime que les conditions de sécurité ne sont pas remplies, la collecte ne sera pas réalisée. 
Dans ce cas, les bacs sont à présenter sur la voie publique la plus proche desservie. Un point 
de regroupement pourra être implanté. 

Les pentes seront inférieures à 12% pour le tronçon où le véhicule de collecte circule et de 
21!&!˘!mǃfoespju!pˮ!jm!epju!tǃbssˢufs/ 

Une largeur de voie de 3,50 mètres hors stationnement est nécessaire à la circulation du 
véhicule de collecte. 

Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de retournement libre de 
stationnement et de dimensions adaptées et sur voie publique de façon à ce que le véhicule 
de collecte puisse effectuer un demi-upvs!tbot!nboÒvwsf!tqˡdjgjrvf/ 

Ebot!mf!dbt!pˮ!vof!bjsf!ef!sfupvsofnfou!of!qfvu!qbt!ˢusf!bnˡobhˡf-!vof!bjsf!ef!nboÒvwsf!
en «T » doit être prévue, adaptée aux véhicules de collecte. La marche-arrière est autorisée 
qpvs!mb!tfvmf!nboÒvwsf!ef!efnj-tour à effectuer par le camion de collecte. Les aires de 
sfupvsofnfout!fu!bjsf!ef!nboÒvwsf!«!fo!U!º!epjwfou!ˢusf!joufsejuft!bvy!tubujpoofnfout-!qbs!
vof!nbuˡsjbmjtbujpo!)tjhobmjtbujpo!bv!tpm-!qboofbvyǍ*/ 

Les dimensions ci-dessous sont requises pour garantir la bonne exécution de la collecte. 
Dans le cas contraire, celle-ci ne pourra être réalisée : 
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ARTICLE UP-9 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

SˆTFBVY!QVCMJDT!EǃFBV-!EǃˆMFDUSJDJUˆ-!EǃBTTBJOJTTFNFOU!FU!EF!

TÉLÉCOMMUNICATION 

1/ Alimentation en eau potable  

Voir article 21 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

2/  

Assainissement 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux usées domestiques 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  
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Eaux usées autres que domestiques 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux pluviales  

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

3/ Réseaux électriques, téléphoniques.  

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 

d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles téléphoniques, sur le domaine public comme sur les 

propriétés privées, doivent être réalisés en souterrain ou sous génoise. 

Dans le cas d'aménagement d'un immeuble existant ou de construction neuve adjacente à 

un bâtiment existant, l'alimentation électrique et téléphonique ne pourra être faite par des 

câbles posés sur la façade. Ils doivent emprunter un tracé unique qui doit les insérer au 

mieux dans l'architecture des bâtiments supports (sous génoise ou encastrés dans la 

façade par exemple). 

Mǃbmjnfoubujpo!bˡsjfoof!tvs!qpufbvy!pv!dpotpmft!of!tfsb!upmˡsˡf!rvf!usˠt!fydfqujpoofmmfnfou!
tvs!kvtujgjdbujpo!rvǃbvdvof!bvusf!tpmvujpo!oǃftu!qpttjcmf/ 

Mpst!eft!usbwbvy!ef!Wpjsjft!fu!Sˡtfbvy!Ejwfst!)bttbjojttfnfou-!beevdujpo!eǃfbv-!fogpvjttf.
nfou!eft!sˡtfbvy!tfdt-!dsˡbujpo!ef!wpjsjf-!ef!wpjft!dzdmbcmftǍ*!pv!ebot!mf!dbesf!eǃpqˡsbujpot!
eǃbnˡobhfnfou-!eft!gpvssfbvy!ef!gjcsf!pqujrvf!ibvut!eˡcjut!wjfshft!efwspot être installés. 

 

4/ Sécurité incendie 

Les constructions, travaux, ouvrages ou installations doivent disposer des moyens permet-
ubou!eǃbttvsfs!mb!eˡgfotf!fu!mb!mvuuf!dpousf!mǃjodfoejf!qbs!mf!sˡtfbv!eǃfbv/ 

 

5/ Ordures ménagères 

Voir article 23 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales) 
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1AUE 

 

PREAMBULE :  

La zone 1AUE ftu!vof!{pof!˘!wpdbujpo!qsjodjqbmf!eǃbdujwjuˡt!ˡdpopnjrvft/!Fmmf!dpssftqpoe!
bv!tfdufvs!ef!mǃbˡspqpsu!ef!Nîmes Grande Provence-Méditerranée et ses environs. 

Cette zone comprend le secteur suivant : 

¶ 1AUEa : activités liées à la zone aéroportuaire 

¶ 1AUEb : bvusft!bdujwjuˡt!opo!ejsfdufnfou!mjˡft!˘!mǃbˡspqpsu/ 

 

La zone 1AUE est concernée par :  

- Le risque incendie de forêt rvj!b!gbju!mǃpckfu!eǃvo!qpsufs!˘!dpoobjttbodf!)QBD*!
dpnqpsubou!eft!qsˡdpojtbujpot!qbs!ojwfbv!eǃbmˡb!b!ˡuˡ!ejggvtˡ!mf!2202103132!qbs!mb!
préfecture du Gard (Cf. Annexes du PLU et article 10 du titre 1 du présent document) 

- Le qmbo!eǃfyqptjujpo!bv!csvju!)QFC*- eˡgjojttbou!mft!{poft!eǃfyqptjujpo!bv!csvju!bvupvs!
ef!mǃbˡspespnf!ef!O˦nft-Hbspot!b!ˡuˡ!bqqspvwˡ!qbs!mǃbssˢuˡ!qsˡgfdupsbm!ev!37!bwsjm!
2018. 

 

Fo!qmvt!eft!ejtqptjujpot!hˡoˡsbmft!bqqmjdbcmft!˘!mǃfotfncmf!eft!{poft!)dg/!ujusf!2!ev!qsˡtfou!
sˠhmfnfou*-!mft!bsujdmft!2!˘!:!tvjwbout!tpou!eft!ejtqptjujpot!qbsujdvmjˠsft!rvj!tǃbqqmjrvfou!
uniquement pour la présente zone.  

 

 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET 
OBUVSFT!EǃBDUJWJUF 

ARTICLE 1AUE-1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS INTERDITES 

1/ Les destinations et sous-destinations des constructions pouvant être interdites ou sou-
mises à conditions particulières sont définies en application des articles R.151-27, R.151-28 
et R.151-3:!ev!dpef!ef!m(vscbojtnf!fu!fyqptˡft!˘!mǃbsujdmf!6 des dispositions générales (titre 
I). Tout projet de construction, d'aménagement ou d'installation doit se référer à l'une de ces 
destinations. 

ǋ Lorsqu'un ensemble de locaux présente par ses caractéristiques une unité de fonc-
tionnement, il est tenu compte exclusivement de la destination principale de cet en-
semble.  

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 
1AUE 
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ǋ Lorsqu'une construction ou un aménagement relève de plusieurs destinations sans 
lien fonctionnel entre elles, il est fait application des règles propres à chacune de 
ces destinations. 

 

2/ Sont interdits daot!mǃfotfncmf!ef!mb!{pof!2AUE :  

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eˡejˡft!˘!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!fu!gpsftujˠsf ; 

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo ne respectant pas les conditions définies 
˘!mǃbsujdmf!2BVF-2; 

ǋ Les constructions dédiées au commerce et activités de service ne respectant pas 
mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!2BVF-2 ;  

ǋ Les constructions dédiées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou 
ufsujbjsf!of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!2BVF-2 ; 

 

3/ Interdiction de certains usages et affectations des sols, et des certains types d'activités, 
ou suivant la nature des constructions 

Sont interdits :  

¶ Mft!jotubmmbujpot!dmbttˡft!qpvs!mb!qspufdujpo!ef!mǃfowjspoofnfou!)JDQF*!of!sftqfd.
ubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!2BVF-2 ; 

¶ Toute activité entraînant un rejet ou un dépôt de produits toxiques ou insalubres ; 

¶ La création de terrains de camping et caravanage, de parcs résidentiels de loisirs 
comportant des constructions à usage résidentiel ainsi que le stationnement isolé 
des caravanes, les terrains de stationnement des caravanes 

¶ Mft! eˡq˫ut! ef! upvuf! obuvsf! )gfssbjmmf-! wˡijdvmft! bddjefouˡt! pv! vtbhˡt-! fudǍ*!
opubnnfou!dfvy!tvtdfqujcmft!eǃbqqpsufs!eft!ovjtbodft!bvy!fbvy!tpvufssbjoft!< 

¶ Mǃpvwfsuvsf!fu!mǃfyqmpjubujpo!ef!dbssjˠsft!pv!ef!hsbwjˠsft!bjotj!rvf!upvuf!fyqmpjubujpo!
du sous-sol ; 

 

ARTICLE 1AUE-2 : LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS 

DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

1/ Conditions particulières concernant certaines destinations ou sous-destinations concer-
nant les constructions 

Sont admises sous conditions les constructions suivantes en zone 1AUEa :  

- Parmi les sous-eftujobujpot!eft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo-!tfvmft!tpou!
autorisées : 

o le logement  eft! qfstpooft! epou! mb! qsˡtfodf! qfsnbofouf! ftu! eǃvof!
nécessité absolue pour assurer la direction, le fonctionnement ou la 
surveillance des établissements ou des services généraux de la zone à 
condition de ne pas dépasser 70 m² de surface de plaodifs!fu!eǃˢusf!
jouˡhsˡt!ebot!mf!wpmvnf!ev!c˚ujnfou!eǃbdujwjuˡ 
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o Mft!iˡcfshfnfout!ufnqpsbjsft!oˡdfttbjsft!˘!mǃbdujwjuˡ!bˡspobvujrvf!pv!mjˡt!
à celle-ci 

- Parmi les sous-destinations des constructions destinées au commerce et activités de 
services, seules sont autorisées : 

o La restauration 

o Mft!bdujwjuˡt!ef!tfswjdft!pˮ!tǃfggfduvf!mǃbddvfjm!eǃvof!dmjfouˠmf 

o Les hôtels 

o Les autres hébergements touristiques 

- Parmi les sous-destinations des constructions destinées aux autres activités des 
secteurs primaire, secondaire ou tertiaire, seules sont autorisées :  

o Mǃjoevtusjf ; 

o les entrepôts ; 

o les bureaux ; 

 

Sont admises sous conditions les constructions suivantes en zone 1AUEb :  

- Parmi les sous-eftujobujpot!eft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo-!tfvmft!tpou!
autorisées : 

o le logement  eft! qfstpooft! epou! mb! qsˡtfodf! qfsnbofouf! ftu! eǃvof!
nécessité absolue pour assurer la direction, le fonctionnement ou la 
surveillance des établissements ou des services généraux de la zone à 
condition de ne pas dépasser 70 m² de surface de plaodifs!fu!eǃˢusf!
jouˡhsˡt!ebot!mf!wpmvnf!ev!c˚ujnfou!eǃbdujwjuˡ 

o Mft!iˡcfshfnfout!ufnqpsbjsft!oˡdfttbjsft!˘!mǃbdujwjuˡ!bˡspobvujrvf!pv!mjˡt!
à celle-ci 

- Parmi les sous-destinations des constructions destinées au commerce et activités de 
services, seules sont autorisées : 

o Mǃbsujtbobu!fu!dpnnfsdf!ef!eˡubjm   

o le commerce de gros ; 

o mft!bdujwjuˡt!ef!tfswjdft!pˮ!tǃfggfduvf!mǃbddvfjm!eǃvof!dmjfouˠmf ; 

- Parmi les sous-destinations des constructions destinées aux autres activités des 
secteurs primaire, secondaire ou tertiaire, seules sont autorisées :  

o Mǃjoevtusjf ; 

o les entrepôts ; 

o les bureaux ; 
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2/ Conditions particulières concernant certains usages et affectations des sols, certains 
types d'activités, ou la nature des constructions 

Dans les secteurs 1AUEa et 1AUEb, sont notamment autorisées, sous conditions, les cons-
tructions, occupations et utilisations du sol suivantes : 

¶ Mb!dpotusvdujpo!fu!mǃfyufotjpo!eft!jotubmmbujpot!dmbttˡft!qpvs!mb!qspufdujpo!ef!mǃfowj.

spoofnfou!fyjtubouft!ebot!mb!nftvsf!pˮ!mfvst!opvwfmmft!dpoejujpot!eǃfyqmpjubujpo!

oǃbhhsbwfou!qbt!mft!ebohfst!pv!mft!jodpowˡojfout!fo!sˡtvmubou/ 

¶ Mft!jotubmmbujpot!dmbttˡft!bvupsjtˡft!ebot!mb!nftvsf!pˮ!mfvst!dpoejujpot!eǃfyqmpjub.

ujpo!tpou!dpnqbujcmft!bwfd!mft!tfdufvst!eǃibcjubu!fyjtubout!˘!qspyjnjuˡ 

¶ Mft!eˡcmbjt!0!sfncmbjt!oˡdfttbjsft!˘!mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!jogsbtusvduvsf-!eˠt!mpst!
rvf!dft!usbwbvy!bvspou!tbujtgbju!˘!mb!sˡhmfnfoubujpo!joiˡsfouf!˘!df!uzqf!eǃpqˡsbujpo!
)ˡuvef!eǃjnqbdu-!bvupsjtbujpo!ef!mǃbvupsjuˡ!fowjspoofnfoubmf-!fudǍ*. 

¶ Mft!jotubmmbujpo!fu!pvwsbhft!oˡdfttbjsft!bv!gpodujpoofnfou!fu!˘!mǃfyqmpjubujpo!eft!
réseaux et des voies de circulation de toute nature. 

Par ailleurs, pour les activités autres de que les ICPE (qui sont soumises à leur propre régle-
mentation), il conviendra de satisfaire aux différentes dispositions règlementaires en vigueur 
en matière de nuisances, notamment sonores. 

 

ARTICLE 1AUE-3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

1/ Mixité sociale 

Non réglementé. 

 

2/ Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

ARTICLE 1AUE-4 : VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

1/ Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de : 

¶ 26!nˠusft!qbs!sbqqpsu!˘!mǃbyf!ef!mb!SE!553B 

¶ 10 mètres par rapport à l'emprise des autres voies publiques ou privées ouvertes à 
la circulation générale et emprises publiques. 

Upvufgpjt-!qfvwfou!ˢusf!jnqmbouˡt!kvtrvǃ˘!6!nˠusft!ef!mǃbmjhofnfou-!mft!c˚ujnfout!˘!vtbhf!
de bureaux, logements de gardiens, services sociaux, postes de transformation, distribution 
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de carburants, à condition que leur emprise au sol dans la marge de reculement ne dépasse 
pas 20% de la surface de celle-ci. 

Oˡbonpjot-!dfuuf!ejtqptjujpo!of!qfvu!tǃbqqmjrvfs!˘!mb!Wpjf!Dpnnvobmf!o¯9!)tfdufvs!1AUEb), 
où le recul minimum précité devra impérativement être respecté, afin de réserver un espace 
tvggjtbou!qpvs!eǃˡwfouvfmmft!dpousf-allées qui seraient rendues indispensables afin de limiter 
mft!qpjout!eǃbddˠt!ejsfdut!˘!mb!WD!9/! 

Dft!sˠhmft!eǃjnqmboubujpo!of!tǃbqqmjrvfou!qbt!bvy!usbotgpsnbufvst-!npcjmjfst!foufssˡt!fu!
semi-enterrés de collecte des déchets ménagers et autres installations techniques néces-
saires aux réseaux. 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

Jnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!qbs!sbqqpsu!bvy!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 10 mètres mesurée 
qfsqfoejdvmbjsfnfou!˘!qbsujs!ev!ibvu!eft!cfshft!eft!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt/! 

 

2/ Implantation par rapport aux limites séparatives 

Les constructions, si elles ne sont pas implantées en limite séparative, devront être 

implantées de telle manière que la distance, comptée horizontalement de tout point du 

bâtiment au point de la limite séparative qui en est la plus rapprochée, doit être au moins 

égale à la moitié ef!mb!ibvufvs!ef!mb!gb˟bef!˘!mǃˡhpvu!ev!upju-!tbot pouvoir être inférieure à 5 

mètres (L = 0 ou L ² H/2 ² 5 m) 

Dans tous les cas de construction mitoyenne, celles-ci doivent être séparées par un mur 
coupe-feu établi sur la limite séparative. 

Dft!ejtqptjujpot!tǃbqqmjrvfou!˘!mǃfotfncmf!eft!dpotusvdujpot-!z!dpnqsjt!bqsˠt!ejwjtjpo!

gpodjˠsf!ebot!mf!dbesf!eǃvof!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf/ 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

3/ Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur un même terrain 

Non réglementé. 

 

4/ Emprise au sol 

Mb!opujpo!eǃfnqsjtf!bv!tpm!ftu!eˡgjojf!ebot!mf!mfyjrvf/! 

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!nbyjnbmf!eft!dpotusvdujpot!ftu!gjyˡf!˘ 61&!ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf.  

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

5/ Hauteur 
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La notion de hauteur est définie dans le lexique.  

Dans le secteur 1AUEa : la hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain 

naturel, n'excédera pas 26 mètres au faîtage. 

Dans le secteur 1AUEb : la hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain 

naturel, n'excédera pas 16 mètres au faîtage. 

En tout secteur ne sont pas soumises à ces hauteurs les constructions spéciales telles que 
qzm˫oft!ef!uˡmˡdpnnvojdbujpo-!difnjoˡft-!sˡtfswpjst-!tjmpt-!epou!mǃˡmˡwbujpo!sˡtvmuf!eǃjnqˡ.
sbujgt!ufdiojrvft!rvj!qpvsspou!ˢusf!benjt!tpvt!sˡtfswf!eǃvof!bobmztf!qbztbhˠsf!fu!eǃvof!
ˡuvef!qbsujdvmjˠsf!sfmbujwf!bvy!tfswjuveft!eǃvujmjuˡ!qvcmjrvf!mjˡft!˘!mb!qsˡtfodf!ef!mb!qmbuf-
forme aéroportuaire de Nîmes Grande Provence-Méditerranée de ses installations spéciali-
tˡft-!qpvwbou!fousb˦ofs!mb!sˡbmjtbujpo!eǃvo!cbmjtbhf!ef!kpvs!fu!ef!ovju!ef!mǃpctubdmf!fo!dbvtf!
ou toute autre préconisation. 

 

ARTICLE 1AUE-5 : QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Upvuf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!efwsb!ˡmbcpsˡf!fu!nfuusf!fo!qmbdf!vo!dbijfs!ef!
prescriptions architecturales.  

Les constructions neuves et les rénovations répondront aux exigences imposées par la rè-
glementation thermique en vigueur. 

Mft!c˚ujnfout-!rvfmmf!rvf!tpju!mfvs!eftujobujpo-!mft!ufssbjot!nˢnf!tǃjmt!tpou!vujmjtˡt!qpvs!eft!
eˡq˫ut-!bjsf!ef!tupdlbhf-!fud/!epjwfou!ˢusf!bnˡobhˡt!fu!fousfufovt!ef!ufmmf!tpsuf!rvf!mǃbtqfdu!
fyuˡsjfvs!fu!mb!qspqsjˡuˡ!ef!mb!{pof!joevtusjfmmf!oǃfo!tpjfou!qbt altérés.  

Les constructions visibles depuis les voies de desserte doivent présenter une architecture 
soignée.  

Upvuf!ejtqptjujpo!qpvwbou!ovjsf!˘!mǃizhjˠof!pv!fo!dpousbwfoujpo!bwfd!mft!sˠhmfnfout!qvcmjdt!
en vigueur est interdite.  

Clôtures 

¶ Clôtures sur voies : 

Fmmft!tfspou!usbjuˡft!ef!gb˟po!ipnphˠof!ubou!tvs!mǃbtqfdu-!mft!nbuˡsjbvy!rvf!tvs!mb!dpvmfvs!
qpvs!vof!nˢnf!pqˡsbujpo/!Mǃvujmjtbujpo!ev!QWD!qpvs!mft!dm˫uvsft-!qpsubjmt-!qpsujmmpot!pv!upvu!
autre élément est interdite. 

Elles seront constituées soit : 

- eǃvo!nvs!qmfjo-!eǃvof!ibvufvs!nbyjnbmf!ef!3!n!ef!ibvu-!foevju!tvs!mft!efvy!gbdft/!
La hauteur est mesurée aux deux extrémités de la clôture. 

- eǃvo!nvs!cbivu!ef!:1!dn!nbyjnvn!ef!ibvu-!tvsnpouˡ!eǃvo!usfjmmjt!tpveˡ!eǃvof!ufjouf!
tpvufovf!˘!cbssfbvebhf!espju!eǃvof!ibvufvs!upubmf!oǃfydˡebou!qbt!3!n/!)Mb!ibvufvs!
est mesurée aux deux extrémités de la clôture) 

Mft! dm˫uvsft! of! epjwfou! qbt! hˢofs! mǃˡdpvmfnfou! eft! fbvy! fu! epjwfou! sftqfdufs! mb!
transparence hydraulique. 
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Les piliers soutenant les portails et les portillons auront une section de 50 cm maximum et 
une hauteur de fût de 2 m maximum. Ils recevront le même parement que la clôture (enduit, 
fudǍ*/ 

Les murs réalisés en briques creuses, parpaings ou tout élément de ce type seront 
obligatoirement enduits.  

Il sera de préférence taloché fin, gratté ou frottassé sur les deux faces.  

Les murs de clôture suivront la pente moyenne du terrain. 

Jmt!tfspou!ef!qsˡgˡsfodf!ˢusf!epvcmˡt!eǃvof!ibjf-!epou!mb!qmboubujpo!efwsb!sftqfdufs!mǃbsujdmf!
671 du Code Civil, et composée de préférence de plusieurs essences. On veillera à choisir 
des espèces locales non-allergènes. 

Les coffrets (ERDF, eau, télécommunications) et les boîtes aux lettres seront intégrés à la 
clôture. 

 

¶ Clôtures en limites séparatives : 

- Tpju!eǃvo!nvs!cbivu!ef!:1!dn!nbyjnvn!ef!ibvu-!tvsnpouˡ!eǃvo!usfjmmjt!tpveˡ!eǃvof!
ufjouf!tpvufovf!˘!cbssfbvebhf!espju!eǃvof!ibvufvs!upubmf!oǃfydˡebou!qbt!3!n-!epvcmˡ!
eǃvof!ibjf!dpnqptˡf!ef!qsˡgˡsfodf!ef!qmvtjfvst!fttfodft/!Po!wfjmmfsb!˘!dipjtjs!eft!
espèces locales non-allergènes. 

- Tpju!eǃvo!hsjmmbhf!epvcmˡ!ef!ibjft!wjwft!dpnqptˡf!ef!qsˡgˡsfodf!ef!qmvtjfvst!
essences. On veillera à choisir des espèces locales non-allergènes. 

- Tpju!eǃvo!nvs!qmfjo!eǃvof!ibvufvs!nbyjnbmf!ef!3!n! 

Les murs bahuts, réalisés en briques creuses, parpaings ou tout élément de ce type, seront 
pcmjhbupjsfnfou!foevjut/!Mǃvujmjtbujpo!ev!QWD!qpvs!mft!dm˫uvsft-!qpsubjmt-!qpsujmmpot!pv!upvu!
autre élément est interdite. 

Les clôtures maçonnées devront être enduites sur les deux faces. 

 

 

ARTICLE 1AUE-6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES 

ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Les surfaces libres de toute occupation doivent recevoir un revêtement végétal ou des plan-
ubujpot!eǃbscsft!pv!eǃbscvtuft!ipst!dpousbjouft!ufdiojrvft!mjˡft!˘!mǃvtbhf!ev!tjuf/ 

Cette prescription concerne notamment les abords immédiats des locaux des services ad-
ministratifs et sociaux et des logements de fonction éventuels.  

La surface non imperméabilisée devant être laissée en pleine terre et / ou plantée doit repré-
senter au moins 31&!ef!mb!tvsgbdf!ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf 

 

Fmmft!epjwfou!fo!pvusf!ˢusf!qmbouˡft!˘!sbjtpo!eǃvo!bscsf!ef!ibvuf!ujhf!qbs!200 m² de terrain, à 
mǃfydfqujpo!ef!mb!nbshf!eǃjtpmfnfou!fo!mjnjuf!ef!mb!{pof!rvj!epju!ˢusf!qmbouˡf!eǃvof!sbohˡf!
eǃbscsft!ef!ibvuf!ujhf-!ftqbdˡt!ef!5!nˠusft!bv!nbyjnvn!fu!ef!ibmmjfst/ 
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Ces plantations doivent être réalisées de manière à créer de véritables espaces verts. Le plan 
et la nomenclature des plantations seront joints à la demande de permis de construire. 

Les aires de stationnement pour voitures légères seront plantées dans toute la mesure des 
possibilités techniques.  

Mft!jotubmmbujpot!ovjtbouft!fu!mft!eˡq˫ut!wjtˡt!bv!§!JJ!ef!mǃbsujdmf!J!ef!mǃbssˢuˡ!ev!36!bwsjm!2:74!
tfspou!foupvsˡft!eǃvo!ˡdsbo!ef!qmboubujpot!eǃbscsft/ 

Upvuf!opvwfmmf!wpjf!dsˡˡf!efwsb!dpnqpsufs!eft!qmboubujpot!eǃbmjhofnfou-!ef!dbsbduˡsjtujrvft!
fo!sbqqpsu!bwfd!mb!dbqbdjuˡ!eft!wpjft-!fu!ef!uzqft!eǃfttfodft!sfgmˡubou!mǃfowjspoofnfou!sbq.
proché. 

Une bande plantée et engazonnée sera ménagée en limite de voie et emprise publique, en 
efipst!eft!mbshfvst!eǃbddˠt/ 

Mft!opvwfmmft!qmboubujpot!eǃftqˠdft!˘!ibvu!fu!npzfo!qpufoujfm!bmmfshjtbou!)dzqsˠt!opubn.
ment) sont proscrites. 

 

ARTICLE 1AUE-7 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

Stationnement des véhicules motorisés : 

- Dispositions générales 

Mf!tubujpoofnfou!fu!mb!nboÒvwsf!eft!wˡijdvmft!-!z!dpnqsjt!mft!ǆefvy!spvftǇ-!dpssftqpoebou!
aux besoins des constructions et installations projetées doivent être assurés en dehors des 
voies publiques ou privées sur des emplacements prévus à cet effet selon les règles fixées 
pour chaque catégorie de construction. 

Mft!ftqbdft!˘!sˡtfswfs!epjwfou!ˢusf!tvggjtbout!qpvs!bttvsfs!mǃˡwpmvujpo!fu!mf!tubujpoofnfou!
des véhicules soit une surface de 25 m² par place en moyenne (y compris les accès et les 
dégagements). 

Mǃfousfqsjtf!epju!qsˡwpjs!eft!bjsft!ef!tubujpoofnfou!« poids lourds » suffisantes pour que 

tft!wˡijdvmft!oǃbjfou!qbt!˘!tubujpoofs!tvs!mft!wpjft!qvcmjrvft/! 

Mft!sˠhmft!tvjwbouft!epjwfou!ˢusf!sftqfduˡft!fo!dbt!ef!dpotusvdujpo!ofvwf-!eǃfyufotjpo!ef!
dpotusvdujpot!fyjtubouft!pv!ef!dsˡbujpo!ef!tvsgbdf!ef!qmbodifs!˘!mǃjouˡsjfvs!eft!wpmvnft!
fyjtubout!bjotj!rvǃfo!dbt!ef!dibohfnfou!eǃbggfdubujpo/ 

- Dispositions particulières 

Il est exigé :  

- qpvs!mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃjoevtusjf!; 1 place par tranche de 200 m2 de 
surface de plancher arrondi au nombre inférieur. Devront être prévus, en plus, des 
espaces nécessaires à la livraison ; 

- pour les constructions destinées aux bureaux, mǃbsujtbobu!fu!dpnnfsdf!ef!eˡubjm, aux 
bdujwjuˡt!ef!tfswjdft!pˮ!tǃfggfduvf!mǃbddvfjm!eǃvof!dmjfouˠmf! : 1 place de stationne-
ment qbs!cvsfbv!pv!efvy!qmbdft!qbs!usbodif!ef!211n±!bsspoej!˘!mǃjogˡsjfvs/ 

- qpvs!mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo : 1 place de stationnement par loge-
ment. 
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- pour les constructions destinées aux entrepôts : 1 place de stationnement par 
tranche de 50 m² de surface de plancher. Devront être prévus, en plus, des espaces 
nécessaires aux visiteurs. 

- pour les constructions destinées à la restauration : 1 place de stationnement pour 
deux couverts. 

- Pour les constructions destinées aux hôtels et aux autres hébergements touris-
tiques :  

o Hôtel : 1 place de stationnement par chambre. 

o Hôtel-restaurant : 1 place de stationnement par chambre + 1 place pour 4 
couverts. 

¶ pour les constructions destinées aux équipements d'intérêt collectif et services pu-

blics :  le nombre de places de stationnement devra correspondre aux besoins du 

projet 

 

Pour les établissements non prévus ci-dessus, la règle est celle des établissements qui lui 
sont le plus directement assimilables. 

Ebot!mf!dbesf!eǃpqˡsbujpot!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf-!jm!ftu!qpttjcmf!ef!sˡbmjtfs!vo!qbsd!ef!
tubujpoofnfou!dpnnvo!)nvuvbmjtbujpo!ev!tubujpoofnfou*!˘!mǃfotfncmf!pv!˘!vof!qbsujf!ef!
mǃpqˡsbujpo-!tpvt!sˡtfswf!rvǃjm!dpssftqpoef!bvy!cftpjot!qbsujdvmjfst!fu!kvtujgiés des occupa-
ujpot!pv!vujmjtbujpot!ev!tpm!fu!rvǃjm!sftqfduf!mft!dpoejujpot!opsnbmft!eǃvujmjtbujpo/ 

Stationnement des vélos : 

Ebot!mf!dbt!eǃvof!opvwfmmf!dpotusvdujpo :  

- qpvs!mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃjoevtusjf!; 26!&!ef!mǃfggfdujg!upubm!eft salariés 
accueillis simultanément dans le bâtiment 

- pour les constructions destinées aux bureaux, mǃbsujtbobu!fu!dpnnfsdf!ef!eˡubjm, aux 
bdujwjuˡt!ef!tfswjdft!pˮ!tǃfggfduvf!mǃbddvfjm!eǃvof!dmjfouˠmf! :  

o Ebot!mf!dbt!eǃvof!opvwfmmf!dpotusvdujpo!dpnqpsubou!bv!npjot!4!cvsfbvy-!jm!
epju!ˢusf!sˡbmjtˡ!vo!mpdbm!eˡejˡ!bv!tubujpoofnfou!eft!wˡmpt!˘!sbjtpo!eǃ2!n² 
par bureau. 

- qpvs! mft! dpotusvdujpot! eftujoˡft! ˘! mǃibcjubujpo : Ebot! mf! dbt! eǃvof! opvwfmmf!
construction comportant au moins 3 logements, il doit être réalisé un local dédié au 
tubujpoofnfou!eft!wˡmpt!˘!sbjtpo!eǃ2!n±!qbs!logement 

- pour les constructions destinées aux entrepôts : 26!&!ef!mǃfggfdujg!upubm!eft!tbmbsjˡt!
accueillis simultanément dans le bâtiment 

 

- pour les constructions destinées à la restauration / hôtels et aux autres héberge-
ments touristiques :  : 10 % de la capacité totale du parc de stationnement dans la 
limite de 100 emplacements exigés au maximum. 

- pour les constructions destinées aux équipements d'intérêt collectif et services pu-
blics :  26!&!ef!mǃfggfdujg!upubm des agents accueillis simultanément dans le bâtiment 
+ 15% des usagers accueillis simultanément dans le bâtiment 
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Ce local doit être clos et couvert. Cette règle ne concerne pas la réhabilitation des construc-
tions existantes. 

Pour les établissements non prévus ci-dessus, la règle est celle des établissements qui lui 
sont le plus directement assimilables. 

 

 

ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

ARTICLE 1AUE-8 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

WPJFT!QVCMJRVFT!PV!QSJWˆFT!FU!EǃBDD˅T!BVY!WPJFT!PVWFSUFT!BV!

PUBLIC 

Accès : 

Les accès et les voies ouvertes à la circulation générale doivent avoir des caractéristiques 
correspondant à la destination des constructions projetées et répondre aux exigences de la 
tˡdvsjuˡ!qvcmjrvf-!ef!mb!eˡgfotf!dpousf!mǃjodfoejf-!ef!mb!qspufdujpo!djwile et de ramassage des 
ordures ménagères.  

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les 
voies adjacentes. 

Mpstrvf!mf!ufssbjo!ftu!sjwfsbjo!ef!efvy!pv!qmvtjfvst!wpjft!qvcmjrvft-!mǃbddˠt!tǃfggfduvf!tvs!mb!
voie de moindre importance ou sur celle qui présente une moindre gêne ou un moindre 
risque pour la circulation. 

Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés des carrefours existants, des 
virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. 

La création de tout accès direct nouveau sur la RD 442A est interdit hors agglomération. En 
bhhmpnˡsbujpo-!mǃbwjt!ev!hftujpoobjsf!ef!wpjsjf!ftu!sfrvjt/ 

Upvuf!dsˡbujpo!eǃvo!opvwfm!bddˠt!pv!usbotgpsnbujpo!eǃvo!bddˠt!fyjtubou!sftuf!tpvnjt!˘!bvup.
risation du gestionnaire du domaine public sur lequel il se raccorde. 

Voirie :  

Les constructions doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les carac-
téristiques correspondent à leur destination, notamment quand elle entraîne des ma-
oÒvwsft!ef!wˡijdvmft!mpvset!fu!fodpncsbout/!Dft!dbsbduˡsjtujrvft!epjwfou!ˡhbmfnfou!
sˡqpoesf!bvy!fyjhfodft!ef!mb!tˡdvsjuˡ!ef!mb!eˡgfotf!dpousf!mǃjodfoejf-!fu!ef!mb!qspufdujpo!
civile. 

La création de voies publiques ou privées ouvertes à la circulation générale est soumise aux 
conditions suivantes : 

¶ 6 mètres minimum de largeur de chaussée, permettant le croisement de camions. 

¶ 8,50 mètres minimum de largeur de plate-forme. 

Les voies en impasse sont à éviter, le cas échéant elles doivent se terminer par un dispositif 
soit en raquette circulaire soit en raquette en Y permettant aux véhicules de fort tonnage de 
faire demi-upvs!tbot!nboÒvwsf!)wpjs!tdiˡnb!dj-dessous). 
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Aires de retournement 

Le règlement de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés de Nîmes 
Métropole dimensionne les voies étroites, en pente et voies en impasse :  

De manière générale, les voies étroites, en pente devront être sécurisées. Si Nîmes Métropole 
estime que les conditions de sécurité ne sont pas remplies, la collecte ne sera pas réalisée. 
Dans ce cas, les bacs sont à présenter sur la voie publique la plus proche desservie. Un point 
de regroupement pourra être implanté. 

Les pentes seront inférieures à 12% pour le tronçon où le véhicule de collecte circule et de 
21!&!˘!mǃfoespju!pˮ!jm!epju!tǃbssˢufs/ 

Une largeur de voie de 3,50 mètres hors stationnement est nécessaire à la circulation du 
véhicule de collecte. 

Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de retournement libre de 
stationnement et de dimensions adaptées et sur voie publique de façon à ce que le véhicule 
de collecte puisse effectuer un demi-upvs!tbot!nboÒvwsf!tqˡdjgjrvf/ 

Ebot!mf!dbt!pˮ!vof!bjsf!ef!sfupvsofnfou!of!qfvu!qbt!ˢusf!bnˡobhˡf-!vof!bjsf!ef!nboÒvwsf!
en «T » doit être prévue, adaptée aux véhicules de collecte. La marche-arrière est autorisée 
qpvs!mb!tfvmf!nboÒvwsf!ef!efnj-tour à effectuer par le camion de collecte. Les aires de 
sfupvsofnfout!fu!bjsf!ef!nboÒvwsf!«!fo!U!º!epjwfou!ˢusf!joufsejuft!bvy!tubujpoofnfout-!qbs!
vof!nbuˡsjbmjtbujpo!)tjhobmjtbujpo!bv!tpm-!qboofbvyǍ*/ 

Les dimensions ci-dessous sont requises pour garantir la bonne exécution de la collecte. 
Dans le cas contraire, celle-ci ne pourra être réalisée : 
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ARTICLE 1AUE-9 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

SˆTFBVY!QVCMJDT!EǃFBV-!EǃˆMFDUSJDJUˆ-!EǃBTTBJOJTTFNFOU!FU!EF!

TÉLÉCOMMUNICATION 

1/ Alimentation en eau potable  

Voir article 21 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

2/  

Assainissement 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux usées domestiques 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  
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Eaux usées autres que domestiques 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux pluviales  

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

3/ Réseaux électriques, téléphoniques.  

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 
d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles téléphoniques, sur le domaine public comme sur les 
propriétés privées, doivent être réalisés en souterrain ou sous génoise. 

Dans le cas d'aménagement d'un immeuble existant ou de construction neuve adjacente à 
un bâtiment existant, l'alimentation électrique et téléphonique ne pourra être faite par des 
câbles posés sur la façade. Ils doivent emprunter un tracé unique qui doit les insérer au 
mieux dans l'architecture des bâtiments supports (sous génoise ou encastrés dans la fa-
çade par exemple). 

Mǃbmjnfoubujpo!bˡsjfoof!tvs!qpufbvy!pv!dpotpmft!of!tfsb!upmˡsˡf!rvf!usˠt!fydfqujpoofmmfnfou!
tvs!kvtujgjdbujpo!rvǃbvdvof!bvusf!tpmvujpo!oǃftu!qpttjcmf/ 

Mpst! eft! usbwbvy! ef! Wpjsjft! fu! Sˡtfbvy! Ejwfst! )bttbjojttfnfou-! beevdujpo! eǃfbv-!

fogpvjttfnfou!eft!sˡtfbvy!tfdt-!dsˡbujpo!ef!wpjsjf-!ef!wpjft!dzdmbcmftǍ*!pv!ebot!mf!dbesf!

eǃpqˡsbujpot!eǃbnˡobhfnfou-!eft!gpvssfbvy!ef!gjcsf!pqujrvf!ibvut!eˡcjut!wjfshft!efwspot 

être installés. 

 

4/ Sécurité incendie 

Les constructions, travaux, ouvrages ou installations doivent disposer des moyens permet-
ubou!e(bttvsfs!mb!eˡgfotf!fu!mb!mvuuf!dpousf!mǃjodfoejf!qbs!mf!sˡtfbv!eǃfbv/ 

 

5/ Ordures ménagères 

Voir article 23 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  
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PREAMBULE :  

La zone 1AUEc est destinée à accueillir une zone d'activités à vocation artisanale du Mas 
des Cèdres 

Cette zone concernée par  

- une Psjfoubujpo!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Qsphsbnnbujpo!)PBQ* définies par la com-
mune (cf. pièce N°5 ev!QMV!«!Psjfoubujpot!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Qsphsbnnbujpo!º*/ 

- Un ligne électrique haute tension ;!tfswjuvef!eǃvujmjuˡ!qvcmjrvf!J5/! 

Fo!qmvt!eft!ejtqptjujpot!hˡoˡsbmft!bqqmjdbcmft!˘!mǃfotfncmf!eft!{poft!)dg/!ujusf!2!ev!qsˡtfou!
sˠhmfnfou*-!mft!bsujdmft!2!˘!:!tvjwbout!tpou!eft!ejtqptjujpot!qbsujdvmjˠsft!rvj!tǃbqqmjrvfou!
uniquement pour la présente zone.  

 

 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET 
OBUVSFT!EǃBDUJWJUF 

ARTICLE 1AUEc-1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS INTERDITES 

1/ Les destinations et sous-destinations des constructions pouvant être interdites ou sou-
mises à conditions particulières sont définies en application des articles R.151-27, R.151-28 
et R.151-3:!ev!dpef!ef!m(vscbojtnf!fu!fyqptˡft!˘!mǃbsujdmf!6 des dispositions générales (titre 
I). Tout projet de construction, d'aménagement ou d'installation doit se référer à l'une de ces 
destinations. 

ǋ Lorsqu'un ensemble de locaux présente par ses caractéristiques une unité de fonc-
tionnement, il est tenu compte exclusivement de la destination principale de cet en-
semble.  

ǋ Lorsqu'une construction ou un aménagement relève de plusieurs destinations sans 
lien fonctionnel entre elles, il est fait application des règles propres à chacune de 
ces destinations. 

 

30!Tpou!joufsejut!ebot!mǃfotfncmf!ef!mb!{pof!2BVFd!;! 

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eˡejˡft!˘!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!fu!gpsftujˠsf ; 

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo ; 

ǋ Les constructions dédiées au commerce et activités de service ne respectant pas 
mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!2BVFd-2 ;  

ǋ Les constructions dédiées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou 
tertiaire of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!2BVFd-2 ; 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 
1AUEC 
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3/ Interdiction de certains usages et affectations des sols, et des certains types d'activités, 
ou suivant la nature des constructions 

Sont interdits :  

¶ Mft!jotubmmbujpot!dmbttˡft!qpvs!mb!qspufdujpo!ef!mǃfowjspoofnfou!)JDQF*!of!sftqfd.
ubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!2BVFd-2 ; 

¶ Toute activité entraînant un rejet ou un dépôt de produits toxiques ou insalubres ; 

¶ La création de terrains de camping et caravanage, de parcs résidentiels de loisirs 
comportant des constructions à usage résidentiel ainsi que le stationnement isolé 
des caravanes, les terrains de stationnement des caravanes 

¶ Mft! eˡq˫ut! ef! upvuf! obuvsf! )gfssbjmmf-! wˡijdvmft! bddjefouˡt! pv! vtbhˡt-! fudǍ*!
opubnnfou!dfvy!tvtdfqujcmft!eǃbqqpsufs!eft!ovjtbodft!bvy!fbvy!tpvufssbjoft!< 

¶ Mǃpvwfsuvsf!fu!mǃfyqmpjubujpo!ef!dbssjˠsft!pv!ef!hsbwjˠsft!bjotj!rvf!upvuf!fyqmpjubujpo!
du sous-sol ; 

 

ARTICLE 1AUEc-2 : LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS 

DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

1/ Conditions particulières concernant certaines destinations ou sous-destinations concer-
nant les constructions 

Sont admises sous conditions les constructions suivantes en zone 1AUEc :  

- Parmi les sous-destinations des constructions destinées au commerce et activités de 
services, seules sont autorisées mǃbsujtbobu!fu!mf!dpnnfsdf!ef!eˡubjm/!Df!efsojfs!ftu!
bvupsjtˡ!vojrvfnfou!fo!mjfo!bwfd!mǃbdujwjuˡ!bsujtbobmf/ 

- Parmi les sous-destinations des constructions destinées aux autres activités des 
secteurs primaire, secondaire ou tertiaire, seules sont autorisées :  

o les bureaux fo!mjfo!bwfd!mǃbdujwjuˡ!bsujtbobmf 

 

Mǃbnˡobhfnfou!of!qfvu!joufswfojs!rvf!ebot!mf!dbesf!eǃvof!pv!efvy!pqˡsbujpot!eǃbnˡobhf.
nfou!eǃfotfncmf!)[BD-!mpujttfnfou-!qfsnjt!eǃbnˡobhfs!hmpcbm-!pv!qspdˡevsf!ˡrvjwbmfouf*/!
Qsˡbmbcmfnfou!˘!upvu!eˡq˫u!ef!qfsnjt!eǃbnˡobhfs!pv!ef!dpotusvjsf-!jm!efwsb!ˢusf!ˡmbboré un 
Cahier des Clauses Architecturales, Paysagères et Environnementales (CCAPE), approuvé 
qbs!mb!dpmmfdujwjuˡ!dpnqˡufouf/!Df!epdvnfou!qsˡdjtfsb!mft!npebmjuˡt!eǃpshbojtbujpo!ef!mǃft.
pace, de composition urbaine, de traitement paysager et architectural, ainsi que les principes 
fowjspoofnfoubvy!ef!mǃbnˡobhfnfou/!!Mǃˡmbcpsbujpo!ev!DDBQF!fu!mb!dpodfqujpo!ef!mǃpqˡsb.
ujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!efwspou!ˢusf!sˡbmjtˡft!bwfd!mf!dpodpvst!eǃvo!bsdijufduf!dpo.
tfjm!dipjtj!fo!bddpse!bwfd!mb!dpnnvof!pv!mǃˡubcmjttfnfou!qublic compétent. 

Mb!eˡmjwsbodf!eft!bvupsjtbujpot!eǃvscbojtnf!tfsb!tvcpsepooˡf!˘!mb!qspevdujpo!ef!mǃbwjt!gb.
wpsbcmf!ef!mǃbsdijufduf!dpotfjm 

 

2/ Conditions particulières concernant certains usages et affectations des sols, certains 
types d'activités, ou la nature des constructions 
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Sont notamment autorisées, sous conditions, les constructions, occupations et utilisations 
du sol suivantes :  

¶ Mft!jotubmmbujpot!dmbttˡft!ebot!mb!nftvsf!pˮ!mfvst!dpoejujpot!eǃfyqmpjubujpo!tpou!
dpnqbujcmft!bwfd!mft!tfdufvst!eǃibcjubu!fyjtubout!˘!qspyjnjuˡ/ 

¶ Mft!eˡcmbjt!0!sfncmbjt!oˡdfttbjsft!˘!mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!jogsbtusvduvsf-!eˠt!mpst!
rvf!dft!usbwbvy!bvspou!tbujtgbju!˘!mb!sˡhmfnfoubujpo!joiˡsfouf!˘!df!uzqf!eǃpqˡsbujpo!
)ˡuvef!eǃjnqbdu-!bvupsjtbujpo!ef!mǃbvupsjuˡ!fowjspoofnfoubmf-!fudǍ*. 

¶ Mft!jotubmmbujpot!fu!pvwsbhft!oˡdfttbjsft!bv!gpodujpoofnfou!fu!˘!mǃfyqmpjubujpo!eft!
réseaux et des voies de circulation de toute nature. 

 

ARTICLE 1AUEc-3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

1/ Mixité sociale 

Non réglementé. 

 

2/ Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

ARTICLE 1AUEc-4 : VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES 

CONSTRUCTIONS 

1/ Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de : 

ǋ 25 mètres par rapport à l'axe de la RD42 

ǋ 10 mètres par rapport à l'emprise des autres voies publiques ou privées ouvertes à 
la circulation générale et emprises publiques. 

Dft!sˠhmft!eǃjnqmboubujpo!of!tǃbqqmjrvfou!qbt!bvy!usbotgpsnbufvst-!npcjmjfst!foufssˡt!fu!
semi-enterrés de collecte des déchets ménagers et autres installations techniques néces-
saires aux réseaux. 

 

2/ Implantation par rapport aux limites séparatives 

Les constructions devront être implantées de telle manière que la distance, comptée 

horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite séparative qui en est la plus 
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sbqqspdiˡf-!epju!ˢusf!bv!npjot!ˡhbmf!˘!mb!npjujˡ!ef!mb!ibvufvs!ef!mb!gb˟bef!˘!mǃˡhpvu!ev!upju-!

sans pouvoir être inférieure à 4 mètres (L ² H/2 ² 4 m) 

Toutefois, l'implantation en limite séparative est admise uniquement :  

¶ pour les constructions n'excédant pas 3,50 mètres de hauteur totale. 

¶ mpstrvf!mf!c˚ujnfou!˘!dpotusvjsf!tǃbepttf!˘!vo!c˚ujnfou!fyjtubou!fo!mjnjuf!tˡqbsbujwf!
de même importance et de hauteur sensiblement égale, 

Dans tous les cas de construction mitoyenne, celles-ci doivent être séparées par un mur 
coupe-feu établi sur la limite séparative. 

Mb!nbshf!eǃjtpmfnfou!fo!mjnjuf!ef!mb!{pof!epju!bwpjs!vof!mbshfvs!njojnvn!ef!21!nˠusft/!Z!
ftu!bvupsjtˡ!mǃbnˡobhfnfou!eft!bjsft!oˡdfttbjsft!bv!tubujpoofnfou!eft!wˡijdvmft-!˘!mǃfydmv.
sion de tous bâtiments. 

Dft!ejtqptjujpot!tǃbqqmjrvfou!˘!mǃfotfncmf!eft!dpotusvdujpot-!z!dpnqsjt!bvy!ejwjtjpot!

gpodjˠsft!ebot!mf!dbesf!eǃvof!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf/ 

 

3/ Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur un même terrain 

Non réglementé 

 

4/ Emprise au sol 

Mb!opujpo!eǃfnqsjtf!bv!tpm!ftu!eˡgjojf!ebot!mf!mfyjrvf/! 

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!nbyjnbmf!eft!dpotusvdujpot!ftu!gjyˡf!˘!81!&!ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf.  

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!
non réglementée. 

 

5/ Hauteur 

La notion de hauteur est définie dans le lexique.  

La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel, n'excédera pas 

12 mètres au faîtage.  

Le dépassement de ces hauteurs maximales est admis pour les édicules techniques tels 
rvf!nbdijofsjft!eǃbtdfotfvst-!difnjoˡft-!boufooftǍ Ces derniers devront être de faible 
emprise.  

 

ARTICLE 1AUEc-5 : QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Upvuf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!efwsb!ˡmbcpsˡf!fu!nfuusf!fo!qmbdf!vo!dbijfs!ef!
prescriptions architecturales.  

Les constructions neuves et les rénovations répondront aux exigences imposées par la rè-
glementation thermique en vigueur. 
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Matériaux : 

Les matériaux fabriqués, tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, ne peuvent 
être laissés apparents sur les parements extérieurs des constructions, ni sur les clôtures et 
doivent être enduits. 

Mft!dbqufvst!tpmbjsft!fu!jotubmmbujpot!oˡdfttbjsft!˘!mb!qspevdujpo!eǃˡofshjft!sfopvwfmbcmft!
doivent s'intégrer harmonieusement à la toiture. 

Annexes : 

Les annexes doivent être traitées avec le même soin que le bâtiment principal. 

Clôtures 

Mft!dm˫uvsft!˘!mǃbmjhofnfou!fu!ebot!mft!nbshft!ef!sfdvmfnfou!of!epjwfou!qbt!eˡqbttfs!vof!
hauteur de 2 mètres. Elles epjwfou!ˢusf!eǃvo!npeˠmf!tjnqmf/ 

Elles seront constituées soit : 

ǋ eǃvo!nvs!nb˟pooˡ!foevjt des deux faces epvcmˡ!eǃvof!ibjf!wjwf 

ǋ eǃvo!nvs!cbivu!ef!1-51!n!ef!ibvufvs!nbyjnvn!tvsnpouˡ!eǃvo!usfjmmjt!tpveˡ!fu!
epvcmˡ!eǃvof!ibjf!wjwf/ 

Les coffrets (ERDF, eau, télécommunications) et les boîtes aux lettres seront intégrés dans 
la partie maçonnée de la clôture. 

Mft! dm˫uvsft! of! epjwfou! qbt! hˢofs! mǃˡdpvmfnfou! eft! fbvy! fu! epjwfou! sftqfdufs! mb!
transparence hydraulique. 

 

ARTICLE 1AUEc-6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES 

ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Mǃftqbdf!dpnqsjt!fousf!mb!wpjf!ef!efttfsuf!fu!mf!c˚ujnfou!bjotj!rvf!mb!nbshf!eǃjtpmfnfou!fo!
limite de la zone doivent avoir un aspect paysagé et être traités avec soin. Ainsi, la bande 
laissée libre de toute construction en façade des voies doit être aménagée par des espaces 
verts ou plantations arbustives. 

La surface non imperméabilisée devant être laissée en pleine terre et / ou plantée doit repré-
senter au moins 21&!ef!mb!tvsgbdf!ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf. Elles doivent en outre être plantées 
˘!sbjtpo!eǃvo!bscsf!ef!ibvuf!ujhf!qbs!211!n±!ef!ufssbjo-!˘!mǃfydfqujpo!ef!mb!nbshf!eǃjtpmfnfou!
fo!mjnjuf!ef!mb!{pof!rvj!epju!ˢusf!qmbouˡf!eǃvof!sbohˡf!eǃbscsft!ef!ibvuf!ujhf-!ftqbdˡt!ef!5!
mètres au maximum et de halliers. 

ʽ!mǃjouˡsjfvs!ef!upvuf!opvwfmmf!qbsdfmmf-!fu!bgjo!ef!mvuufs!dpousf!mft!svjttfmmfnfout-!mft!nftvsft!

suivantes pourront être prises :  

¶ diriger les eaux de toiture vers les parties de jardin laissées en pleine terre ou vers 

des citernes de récupération des eaux de pluie ; 

¶ en cas de ruissellement des eaux pluviales depuis les espaces en pleine terre vers 

les espaces imperméabilisés, séparer les espaces verts des espaces imperméabili-

tˡt!qbs!vof!nbshfmmf!eǃvof!rvjo{bjof!ef!dfoujnˠusft!ef!ibvufvs/ 



149 

Ć 

REVISION DU PLU DE SAINT-GILLES - REGLEMENT 

 

 

1AUEc 

¶ gbwpsjtfs!mǃvujmjtbujpo!eft!nbuˡsjbvy!qfsnˡbcmft!pv!qpsfvy!qpvs!mft!wpjft-!{poft!ef!

stationnement et cheminements internes à la parcelle. 

Mft!bjsft!ef!tubujpoofnfou!epjwfou!ˢusf!qmbouˡft!˘!sbjtpo!eǃvo!bscsf!bv!npjot!qpvs!efvy!
emplacements. Dfuuf!sˠhmf!tǃbqqmjrvf!vojrvfnfou!qpvs!mft!qspkfut!eǃpqˡsbujpo!eǃbnˡobhf.
nfou!eǃfotfncmf/ 

Mft!opvwfmmft!qmboubujpot!eǃftqˠdft!˘!ibvu!fu!npzfo!qpufoujfm!bmmfshjtbou!)dzqsˠt!opubn.
ment) sont proscrites. 

 

ARTICLE 1AUEc-7 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

Stationnement des véhicules motorisés : 

- Dispositions générales 

Mf!tubujpoofnfou!fu!mb!nboÒvwsf!eft!wˡijdvmft-!z!dpnqsjt!mft!ǆefvy!spvftǇ-!dpssftqpoebou!

aux besoins des constructions et installations projetées doivent être assurés en dehors des 

voies publiques ou privées sur des emplacements prévus à cet effet selon les règles fixées 

pour chaque catégorie de construction. 

Mft!ftqbdft!˘!sˡtfswfs!epjwfou!ˢusf!tvggjtbout!qpvs!bttvsfs!mǃˡwpmvujpo!fu!mf!tubujpoofnfou!

des véhicules soit une surface de 25 m² par place en moyenne (y compris les accès et les 

dégagements). 

Mft!sˠhmft!tvjwbouft!epjwfou!ˢusf!sftqfduˡft!fo!dbt!ef!dpotusvdujpo!ofvwf-!eǃfyufotjpo!ef!

dpotusvdujpot!fyjtubouft!pv!ef!dsˡbujpo!ef!tvsgbdf!ef!qmbodifs!˘!mǃjouˡsjfvs!eft!wpmvnft!

fyjtubout!bjotj!rvǃfo!dbt!ef!dibohfnfou!eǃbggfdubujpo/ 

- Dispositions particulières 

Il est exigé 3 places par tranche de 100 m2 de surface de plancher arrondi au nombre 

inférieur. Devront être prévus, en plus, des espaces nécessaires à la livraison ainsi que pour 

les visiteurs ; 

La mutualisation des places de stationnement doit être systématiquement recherchée. 

 

 

ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 

ARTICLE 1AUEc-8 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

WPJFT!QVCMJRVFT!PV!QSJWˆFT!FU!EǃBDD˅T!BVY!WPJFT!PVWFSUFT!BV!

PUBLIC 

Les accès et les voies ouvertes à la circulation générale doivent avoir des caractéristiques 
correspondant à la destination des constructions projetées et répondre aux exigences de la 
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tˡdvsjuˡ!qvcmjrvf-!ef!mb!eˡgfotf!dpousf!mǃjodfoejf-!ef!mb!qspufdujpo!djwjmf!fu!ef!sbnbttbhf!eft!
ordures ménagères.  

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les 
voies adjacentes. 

Upvuf!dsˡbujpo!eǃvo!opvwfm!bddˠt!pv!usbotgpsnbujpo!eǃvo!bddˠt!fyjtubou!sftuf!tpvnjt!˘!
autorisation du gestionnaire du domaine public sur lequel il se raccorde. 

Mǃbddˠt!˘!mb!{pof!efwsb!tf!sˡbmjtfs!efqvjt!vo!tfvm!bddˠt!tˡdvsjtˡ!˘!dsˡfs!tvs!mb!SE!53/!Upvu!
autre accès direct sur la RD 42 est interdit. 

 

Voirie :  

Les constructions doivent être desservies par des voies publiques ou ouvertes à la circula-
tion générale dont les caractéristiques correspondent à leur destination, notamment quand 
fmmf!fousb˦of!eft!nboÒvwsft!ef!wˡijdvmft!mpvset!fu!fodpncsbout/!Dft!dbsbduˡsjtujrvft!epj.
vent également répondre aux exigences de la sécurité de la défensf!dpousf!mǃjodfoejf-!fu!ef!
la protection civile. 

La création de voies ouvertes à la circulation générale, est soumise aux conditions sui-
vantes : 

¶ 6 mètres minimum de largeur de chaussée, permettant le croisement de camions. 

¶ 8 mètres minimum de largeur de plate-forme. 

Les voies en impasse sont à éviter, le cas échéant elles doivent se terminer par un dispositif 
soit en raquette circulaire soit en raquette en Y permettant aux véhicules de fort tonnage de 
faire demi-upvs!tbot!nboÒvwsf!)wpjs!tdiˡnb!dj-dessous). 

 

Aires de retournement 

Le règlement de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés de Nîmes 
Métropole dimensionne les voies étroites, en pente et voies en impasse :  

De manière générale, les voies étroites, en pente devront être sécurisées. Si Nîmes Métropole 
estime que les conditions de sécurité ne sont pas remplies, la collecte ne sera pas réalisée. 
Dans ce cas, les bacs sont à présenter sur la voie publique la plus proche desservie. Un point 
de regroupement pourra être implanté. 
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Les pentes seront inférieures à 12% pour le tronçon où le véhicule de collecte circule et de 
21!&!˘!mǃfoespju!pˮ!jm!epju!tǃbssˢufs/ 

Une largeur de voie de 3,50 mètres hors stationnement est nécessaire à la circulation du 
véhicule de collecte. 

Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de retournement libre de 
stationnement et de dimensions adaptées et sur voie publique de façon à ce que le véhicule 
de collecte puisse effectuer un demi-upvs!tbot!nboÒvwsf!tqˡdjgjrvf/ 

Ebot!mf!dbt!pˮ!vof!bjsf!ef!sfupvsofnfou!of!qfvu!qbt!ˢusf!bnˡobhˡf-!vof!bjsf!ef!nboÒvwsf!
en «T » doit être prévue, adaptée aux véhicules de collecte. La marche-arrière est autorisée 
qpvs!mb!tfvmf!nboÒvwsf!ef!efnj-tour à effectuer par le camion de collecte. Les aires de 
sfupvsofnfout!fu!bjsf!ef!nboÒvwsf!«!fo!U!º!epjwfou!ˢusf!joufsejuft!bvy!tubujpoofnfout-!qbs!
vof!nbuˡsjbmjtbujpo!)tjhobmjtbujpo!bv!tpm-!qboofbvyǍ*/ 

Les dimensions ci-dessous sont requises pour garantir la bonne exécution de la collecte. 
Dans le cas contraire, celle-ci ne pourra être réalisée : 
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ARTICLE 1AUEc-9 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

SˆTFBVY!QVCMJDT!EǃFBV-!EǃˆMFDUSJDJUˆ-!EǃBTTBJOJTTFNFOU!FU!EF!

TÉLÉCOMMUNICATION 

1/ Alimentation en eau potable  

Voir article 21 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

2/  

Assainissement 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux usées domestiques 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux usées autres que domestiques 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux pluviales  

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

3/ Réseaux électriques, téléphoniques.  

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 

d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles téléphoniques, sur le domaine public comme sur les 

propriétés privées, doivent être réalisés en souterrain ou sous génoise. 

Dans le cas d'aménagement d'un immeuble existant ou de construction neuve adjacente à 

un bâtiment existant, l'alimentation électrique et téléphonique ne pourra être faite par des 

câbles posés sur la façade. Ils doivent emprunter un tracé unique qui doit les insérer au 

mieux dans l'architecture des bâtiments supports (sous génoise ou encastrés dans la 

façade par exemple). 

Mǃbmjnfoubujpo!bˡsjfoof!tvs!qpufbvy!pv!dpotpmft!of!tfsb!upmˡsˡf!rvf!usˠt!fydfqujpoofmmfnfou!
tvs!kvtujgjdbujpo!rvǃbvdvof!bvusf!tpmvujpo!oǃftu!qpttjcmf/ 

Mpst!eft!usbwbvy!ef!Wpjsjft!fu!Sˡtfbvy!Ejwfst!)bttbjojttfnfou-!beevdujpo!eǃfbv-!fogpvjttf.
nfou!eft!sˡtfbvy!tfdt-!dsˡbujpo!ef!wpjsjf-!ef!wpjft!dzdmbcmftǍ*!pv!ebot!mf!dbesf!eǃpqˡsbujpot!
eǃbnˡobhfnfou-!eft!gpvssfbvy!ef!gjcsf!pqujrvf!ibvut!eˡcjut!wjfshft!efwspot être installés. 

 

4/ Sécurité incendie 
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Les constructions, travaux, ouvrages ou installations doivent disposer des moyens permet-
ubou!e(bttvsfs!mb!eˡgfotf!fu!mb!mvuuf!dpousf!mǃjodfoejf!qbs!mf!sˡtfbv!eǃfbv!pv!upvu!bvusf!npzfo!
autorisé par le SDIS (réserves artificielles, etc.). 

 

5/ Ordures ménagères 

Voir article 23 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  
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PREAMBULE :  

La zone 1AUesp s'agit d'une zone destinée à accueillir une urbanisation à court terme à vo-
dbujpo!eǃibcjubu!rvj!tfsb!pvwfsuf!˘!m(vscbojtbujpo!ebot!mf!dbesf!eǃvof!pv!deux opérations 
eǃfotfncmf!fu!tpvt!mb!dpoejujpo!ef, la réalisation ouvrages qvcmjdt!oˡdfttbjsft!fu!mǃbnˡob.
hfnfou!ef!mǃbddˠt!)gsbodijttfnfou!ef!mb!wpjf!gfssˡf-!Difnjo!ef!mǃFtqfzsbo!fu!wpjf!eǃbddˠt*/  

Fmmf!ftu!tjuvˡf!ebot!mf!tfdufvs!eǃFtqfzsbo!bv!Tve!ef!mb!wjmmf/!Fmmf!ftu!dpodfsoˡf!qbs!eft!Orien-
ubujpot!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Qsphsbnnbujpo!)PBQ* qui ont été définies sur un périmètre 
élargi. 

Upvuf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!efwsb!ˢusf!qsˡdˡeˡf!ef!mǃˡmbcpsbujpo!eǃvo!dbijfs!
des clauses architecturales, paysagères et environnementales définissant les principes de 
composition urbaine, architecturale et paysagère du secteur. Ce cahier sera établi avec 
mǃbqqvj!eǃvo!bsdijufduf!dpotfjm!dipjtj!fo!bddpse!bwfd!mb!dpnnvof/!Mft!qfsnjt!eǃbnˡobhfs!fu!
ef!dpotusvjsf!of!qpvsspou!ˢusf!eˡmjwsˡt!rvǃbqsˠt!bqqspcbujpo!ef!df!dbijfs!qbs!mǃbvupsjuˡ!
compétente. 

 

Fo!qmvt!eft!ejtqptjujpot!hˡoˡsbmft!bqqmjdbcmft!˘!mǃfotfncmf!eft!{poft!)dg/!ujusf!2!ev!qsˡtfou!
sˠhmfnfou*-!mft!bsujdmft!2!˘!:!tvjwbout!tpou!eft!ejtqptjujpot!qbsujdvmjˠsft!rvj!tǃbqqmjrvfou!
uniquement pour la présente zone.  

 

 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET 
OBUVSFT!EǃBDUJWJUF 

ARTICLE 1AUesp-1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

INTERDITES 

1/ Les destinations et sous-destinations des constructions pouvant être interdites ou sou-
mises à conditions particulières sont définies en application des articles R.151-27, R.151-28 
et R.151-3:!ev!dpef!ef!m(vscbojtnf!fu!fyqptˡft!˘!mǃbsujdmf!6 des dispositions générales (titre 
I). Tout projet de construction, d'aménagement ou d'installation doit se référer à l'une de ces 
destinations. 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 
1AUESP 
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ǋ Lorsqu'un ensemble de locaux présente par ses caractéristiques une unité de fonc-
tionnement, il est tenu compte exclusivement de la destination principale de cet en-
semble.  

ǋ Lorsqu'une construction ou un aménagement relève de plusieurs destinations sans 
lien fonctionnel entre elles, il est fait application des règles propres à chacune de 
ces destinations. 

 

30!Tpou!joufsejut!ebot!mǃfotfncmf!ef!mb!{pof!2BVftq!;! 

ǋ Les dpotusvdujpot!eˡejˡft!˘!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!fu!gpsftujˠsf ; 

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo!of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!
˘!mǃbsujdmf!2BVftq-2 ; 

ǋ Les constructions dédiées au commerce et activités de service ne respectant pas 
mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!2BVftq-2 ; 

ǋ Les constructions dédiées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou 
tertiaire of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!2BVftq-2 ; 

 

 

ARTICLE 1AUesp-2 : LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

1/ Conditions particulières concernant certaines destinations ou sous-destinations concer-
nant les constructions 

Sont admises sous conditions les constructions suivantes en zone 1AUesp :  

- Parmi les sous-eftujobujpot!eft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo-!tfvmft!tpou!
autorisées les logements à condition eǃˢusf! sˡbmjtˡt! ebot! mf! dbesf! eǃvof!ou deux 
opérations eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf fu!fo!dpnqbujcjmjuˡ!bwfd!mǃPBQ!Secteur Sud. 

Mǃbnˡobhfnfou!of!qfvu!joufswfojs!rvf!ebot!mf!dbesf!eǃvof!pv!efvy!pqˡsbujpot!eǃbnˡ.
obhfnfou!eǃfotfncmf!)[BD-!mpujttfnfou-!qfsnjt!eǃbnˡobhfs!hmpcbm-!pv!qspdˡevsf!ˡrvj.
wbmfouf*/!Qsˡbmbcmfnfou!˘!upvu!eˡq˫u!ef!qfsnjt!eǃbnˡobhfs!pv!ef!dpotusvjsf-!jm!efwsb!
être élaboré un Cahier des Clauses Architecturales, Paysagères et Environnementales 
(CCAPE), approuvé par la collectivité compétente. Ce document précisera les modalités 
eǃpshbojtbujpo!ef!mǃftqbdf-!ef!dpnqptjujpo!vscbjof-!ef!usbjufnfou!qbztbhfs!fu!bsdijufd.
tural, ajotj!rvf!mft!qsjodjqft!fowjspoofnfoubvy!ef!mǃbnˡobhfnfou/!!Mǃˡmbcpsbujpo!ev!
DDBQF!fu!mb!dpodfqujpo!ef!mǃpqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!efwspou!ˢusf!sˡbmj.
tˡft!bwfd!mf!dpodpvst!eǃvo!bsdijufduf!dpotfjm!dipjtj!fo!bddpse!bwfd!mb!dpnnvof!pv!
mǃˡubcmjttfnfou!qublic compétent. 
Mb!eˡmjwsbodf!eft!bvupsjtbujpot!eǃvscbojtnf!tfsb!tvcpsepooˡf!˘!mb!qspevdujpo!ef!mǃbwjt!
gbwpsbcmf!ef!mǃbsdijufduf!dpotfjm 
 

- Parmi les sous-destinations des constructions destinées au commerce et activités de 
services, seules sont autorisées : 

o Mft!bdujwjuˡt!ef!tfswjdft!pˮ!tǃfggfduvf!mǃbddvfjm!eǃvof!dmjfouˠmf 
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- Parmi les sous-destinations des constructions destinées aux autres activités des 
secteurs primaire, secondaire ou tertiaire, seules sont autorisées :  

o les bureaux ; 

 

2/ Conditions particulières concernant certains usages et affectations des sols, certains 
types d'activités, ou la nature des constructions 

Tpou!oˡbonpjot!benjt-!˘!dpoejujpo!ef!of!qbt!dpnqspnfuusf!mb!sˡbmjtbujpo!eǃvof!pqˡsbujpo!
eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!vmuˡsjfvsf!; 

¶ Mft!fyufotjpot!mjnjuˡft!eft!ibcjubujpot!fyjtubouft!˘!mb!ebuf!eǃbqqspcbujpo!ev!QMV-!
dans la limite de 30% de la surface de plancher initiale et sous réserve que la surface 
de plancher totale (existant + extension) ne dépasse pas 250 m2. Cette extension 
doit jouxter la construction existante et doit être réalisée en une seule fois. 

¶ Mft!eˡcmbjt!0!sfncmbjt!oˡdfttbjsft!˘!mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!jogsbtusvduvsf-!eˠt!mpst!
rvf!dft!usbwbvy!bvspou!tbujtgbju!˘!mb!sˡhmfnfoubujpo!joiˡsfouf!˘!df!uzqf!eǃpqˡsbujpo!
)ˡuvef!eǃjnqbdu-!bvupsjtbujpo!ef!mǃbvupsjuˡ!fowjspoofnfoubmf-!fudǍ*. 

¶ Mft!jotubmmbujpo!fu!pvwsbhft!oˡdfttbjsft!bv!gpodujpoofnfou!fu!˘!mǃfyqmpjubujpo!eft!
réseaux et des voies de circulation de toute nature. 

¶ mb!sfdpotusvdujpo!˘!mǃjefoujrvf!of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!
1AUesp2 ; 

¶ Mft!qjtdjoft-!epou!mb!tvsgbdf!nbyjnbmf!ev!cbttjo!ftu!mjnjuˡf!˘!61!n3!eǃfnqsjtf!bv!
sol. 

 

3/ Interdiction de certains usages et affectations des sols, et des certains types d'activités, 
ou suivant la nature des constructions 

Sont interdits :  

¶ Toute activité entraînant un rejet ou un dépôt de produits toxiques ou insalubres ; 

¶ La création de terrains de camping et caravanage, de parcs résidentiels de loisirs 
comportant des constructions à usage résidentiel ainsi que le stationnement isolé 
des caravanes, les terrains de stationnement des caravanes 

¶ Mft! eˡq˫ut! ef! upvuf! obuvsf! )gfssbjmmf-! wˡijdvmft! bddjefouˡt! pv! vtbhˡt-! fudǍ*!
opubnnfou!dfvy!tvtdfqujcmft!eǃbqqpsufs!eft!ovjtbodft!bvy!fbvy!tpvufssbjoft!< 

¶ Mǃpvwfsuvsf!fu!mǃfyqmpjubujpo!ef!dbssjˠsft!pv!ef!hsbwjˠsft!bjotj!rvf!upvuf!fyqmpjubujpo!
du sous-sol ; 

 

ARTICLE 1AUesp-3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

1/ Mixité sociale 

Les opérations de constructions comportant la réalisation de plus de 15 logements doivent 
intégrer au minimum 25% de logements sociaux (le nombre de logements sociaux peut être 
bsspoej!˘!mǃvojuˡ!jogˡsjfvsf!tbot!rvf!mb!qbsu!njojnbmf!ef!mphfnfout sociaux imposée ne 
puisse être méconnue). 
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2/ Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

 

 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

ARTICLE 1AUesp-4 : VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES 

CONSTRUCTIONS 

1/ Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

Sauf indications contraires mentionnées aux documents graphiques du règlement (plans de 

zonage), les constructions peuvent être implantées: 

¶ Pour les logements individuels : implantation à une distance minimale de 4 mètres 
par rapport à l'emprise des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation gé-
nérale et emprises publiques. 

¶ Pour les logements collectifs : les constructions devront être implantées de telle ma-
nière que la distance, comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point 
de la limite séparative qui en est la plus rapprochée, doit être au moins égale à la 
moitié de la hauteur de la façade à mǃˡhpvu!ev!upju-!tbot!qpvwpjs!ˢusf!jogˡsjfvsf!˘!7!

mètres (L ² H/2 ² 6 m) 

 

 

 

Upvuft!dft!sˠhmft!eǃjnqmboubujpo!of!tǃbqqmjrvfou!qbt!bvy!usbotgpsnbufvst-!npcjmjfst!foufs.
rés et semi-enterrés de collecte des déchets ménagers et autres installations techniques 
nécessaires aux réseaux. 

Jnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!qbs!sbqqpsu!bvy!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt 
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Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 10 mètres mesurée 
qfsqfoejdvmbjsfnfou!˘!qbsujs!ev!ibvu!eft!cfshft!eft!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt/ 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

2/ Implantation par rapport aux limites séparatives 

Pour les logements individuels : implantation à une distance minimale de 3 mètres par 

rapport aux limites séparatives 

Pour les logements collectifs : les constructions devront être implantées de telle manière 

que la distance, comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite 

séparative qui en est la plus rapprochée, doit être au moins égale à la moitié de la hauteur 

de la façade à mǃˡhpvu!ev!upju-!tbot!qpvwpjs!ˢusf!jogˡsjfvsf!˘!7!nˠusft!)M!² H/2 ² 6 m) 

 

 

 

Toutefois, l'implantation en limite séparative est admise uniquement :  

¶ qpvs!mft!dpotusvdujpot!eǃboofyft!)ibcjubujpo!fydmvf) n'excédant pas 3,50 mètres de 
hauteur au faitage, 

¶ mpstrvf!mf!c˚ujnfou!˘!dpotusvjsf!tǃbepttf!˘!vo!c˚ujnfou!fyjtubou!fo!mjnjuf!tˡqbsbujwf!
de même importance et de hauteur sensiblement égale, 

¶ pour l'édification d'une construction jumelée à une construction voisine, si elle cons-
titue avec celle-ci une unité architecturale (groupe d'habitations). 

Mǃjnqmboubujpo!eft!qjtdjoft!efwsb!tf!tjuvfs!˘!vo!nˠusf!bv!njojnvn!fo!sfusbju!eft!mjnjuft!

séparatives. 

Dft!ejtqptjujpot!tǃbqqmjrvfou!˘!mǃfotfncmf!eft!dpotusvdujpot-!z!dpnqsjt!bqsˠt!ejwjtjpo!

gpodjˠsf!ebot!mf!dbesf!eǃvof!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf/ 

Opo!sˡhmfnfouˡ!qpvs!mft!dpotusvdujpot!pv!jotubmmbujpot!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!pv!ef!tfswjdf!pu-
blic. 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 
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3/ Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur un même terrain 

Les constructions devront être implantées de telle manière que la distance, comptée 

horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite séparative qui en est la plus 

rapprochée, doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de la façade à lǃˡhpvu!ev!upju-!

sans pouvoir être supérieure à 3 mètres (L = H/2 < 3 m) 

 

4/ Emprise au sol 

Mb!opujpo!eǃfnqsjtf!bv!tpm!ftu!eˡgjojf!ebot!mf!mfyjrvf/! 

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!maximale des constructions est fixée à : 

- 41&!ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf! 

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!oǃftu!qbt!sˠhmfnfouˡf!qpvs!mft!dpotusvdujpot!fu!jotubmmbujpot!oˡdfttbjsft!
bvy!tfswjdft!qvcmjdt!pv!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg/ 

 

5/ Hauteur 

La notion de hauteur est définie dans le lexique.  

La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel, n'excédera pas 9 

mètres au faîtage. 

Le dépassement de ces hauteurs maximales est admis sans pouvoir dépasser 15 mètres 

au faîtage :  

- Qpvs!mb!sˡbmjtbujpo!eǃvo!uspjtjˠnf!ˡubhf!˘!dpoejujpo!rvǃjm!tpju!qbsujfm!fu!fo!sfusbju!qbs!

rapport à la façade (principe de logement en attique) 

- Pour les éléments techniques 

Mb!ibvufvs!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

 

ARTICLE 1AUesp-5 : QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Upvuf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!efwsb!ˡmbcpsˡf!fu!nfuusf!fo!qmbdf!vo!dbijfs!ef!
prescriptions architecturales.  

Matériaux : 

Mft!dpotusvdujpot!ebot!eǃbvusft!nbuˡsjbvy!rvf!mf!cpjt!pv!qjfssf!eǃbqqbsfjm!)csjrvft-!bhhmp.
mérés, béton armé), doivent être obligatoirement enduites. Les arrangements faussement 
eˡdpsbujgt!ef!qjfssft!fo!tbjmmjft!tvs!gpoet!tpou!joufsejut/!Mǃjnjubujpo!ef!nbuˡsjbvy!ufmt!rvf!
gbvttft!qjfssft-!gbvttft!csjrvft-!gbvy!qbot!ef!cpjt-!gbvttft!hˡopjtft-!bjotj!rvf!mǃfnqmpj!˘!
nu, en parements extérieurs, de nbuˡsjbvy!gbcsjrvˡt!fo!wvf!eǃˢusf!sfdpvwfsut-!tpou!joufsejut/ 
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Menuiseries : 

Les menuiseries extérieures seront, de préférence, du type traditionnel en bois, protégées 
par peinture micro poreuse ou, en aluminium. 

Toitures et couvertures  

Les toits-ufssbttft!tpou!bvupsjtˡt-!upvufgpjt!jmt!of!qfvwfou!qbt!ˢusf!bddfttjcmft!tǃjmt!dpvwsfou!
une construction implantée en limite séparative.  

Excepté pour les toits-terrasses, les toitures seront réalisées soit en tuiles demi-rondes, soit 
en tuiles similaires, obligatoirement de teinte claire (paille, ocre ou légèrement rosée) avec 
une pente générale ne dépassant pas 35%. 

Mft!tpvdift!ef!difnjoˡft-!ef!qbs!mfvs!jnqpsubodf-!df!ebot!mǃbtqfdu!eǃfotfncmf!ef!mb!dpot.
truction, doivent être, dans leurs proportions comme dans leur situation, étudiées avec un 
soin particulier. Elles doivent être obligatoirement enduites. 

Mft!hpvuujˠsft!qfoebouft!fu!eftdfouft!eǃfbvy!qmvwjbmft!tfspou!ef!qsˡgˡsfodf!usbjuˡft!fo!{jod!
ou en cuivre. 

Clôtures 

¶ Clôtures sur voies : 

Fmmft!tfspou!usbjuˡft!ef!gb˟po!ipnphˠof!ubou!tvs!mǃbtqfdu-!mft!nbuˡsjbvy!rvf!tvs!mb!dpvmfvs!
qpvs!vof!nˢnf!pqˡsbujpo/!Mǃvujmjtbujpo!ev!QWD!qpvs!mft!dm˫uvsft-!qpsubjmt-!qpsujmmpot!pv!upvu!
autre élément est interdite. 

Elles seront constituées soit : 

- eǃvo!nvs!qmfjo-!eǃvof!ibvufvs!nbyjnbmf!ef!2 m de haut, enduit sur les deux faces. 

- eǃvo!nvs!cbivu!ef!:1!dn!nbyjnvn!ef!ibvu-!tvsnpouˡ!eǃvo!usfjmmjt!tpveˡ!eǃvof!ufjouf!
tpvufovf!˘!cbssfbvebhf!espju!eǃvof!ibvufvs!upubmf!oǃfydˡebou!qbt!2 m. 

Mft! dm˫uvsft! of! epjwfou! qbt! hˢofs! mǃˡdpvmfnfou! eft! fbvy! fu! epjwfou! sftqfdufs! mb!
transparence hydraulique. 

Les piliers soutenant les portails et les portillons auront une section de 50 cm maximum et 
une hauteur de fût de 2 m maximum. Ils recevront le même parement que la clôture (enduit, 
fudǍ*/ 

Les murs réalisés en briques creuses, parpaings ou tout élément de ce type seront 
obligatoirement enduits.  

Il sera de préférence taloché fin, gratté ou frottassé sur les deux faces.  

Les murs de clôture suivront la pente moyenne du terrain. 

Jmt!tfspou!ef!qsˡgˡsfodf!ˢusf!epvcmˡt!eǃvof!ibjf-!epou!mb!qmboubujpo!efwsb!sftqfdufs!mǃbsujdmf!
671 du Code Civil, et composée de préférence de plusieurs essences. On veillera à choisir 
des espèces locales non-allergènes. 

Les coffrets (ERDF, eau, télécommunications) et les boîtes aux lettres seront intégrés à la 
clôture. 

 

¶ Clôtures en limites séparatives : 
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- Tpju!eǃvo!nvs!cbivu!ef!:1!dn!nbyjnvn!ef!ibvu-!tvsnpouˡ!eǃvo!usfjmmjt!tpveˡ!eǃvof!
ufjouf!tpvufovf!˘!cbssfbvebhf!espju!eǃvof!ibvufvs!upubmf!oǃfydˡebou!qbt!2 m, doublé 
eǃvof!ibjf!dpnqptˡf!ef!qsˡgˡsfodf!ef!qmvtjfvst!fttfodft/!Po!wfjmmfsb!˘!dipjtjs!eft!
espèces locales non-allergènes. 

-Tpju!eǃvo!hsjmmbhf!epvcmˡ!ef!ibjft!wjwft!dpnqptˡf!ef!qsˡgˡsfodf!ef!qmvtjfvst!
essences. On veillera à choisir des espèces locales non-allergènes. 

Les murs bahuts, réalisés en briques creuses, parpaings ou tout élément de ce type, seront 
pcmjhbupjsfnfou!foevjut/!Mǃvujmjtbujpo!ev!QWD!pour les clôtures, portails, portillons ou tout 
autre élément est interdite. 

Les clôtures maçonnées devront être enduites sur les deux faces. 

Mft! dm˫uvsft! of! epjwfou! qbt! hˢofs! mǃˡdpvmfnfou! eft! fbvy! fu! epjwfou! sftqfdufs! mb!
transparence hydraulique. 

 

ARTICLE 1AUesp-6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER 

DES ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

La surface non imperméabilisée devant être laissée en pleine terre et / ou plantée doit repré-
senter au moins : 

¶ 41&!ef!mb!tvsgbdf!ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf! 

ʽ!mǃjouˡsjfvs!ef!upvuf!opvwfmmf!qbsdfmmf-!fu!bgjo!ef!mvuufs!dpousf les ruissellements, les mesures 

suivantes doivent être prises :  

¶ diriger les eaux de toiture vers les parties de jardin laissées en pleine terre ou vers 

des citernes de récupération des eaux de pluie ; 

¶ en cas de ruissellement des eaux pluviales depuis les espaces en pleine terre vers 

les espaces imperméabilisés, séparer les espaces verts des espaces imperméabili-

tˡt!qbs!vof!nbshfmmf!eǃvof!rvjo{bjof!ef!dfoujnˠusft!ef!ibvufvs ; 

¶ utiliser des matériaux perméables ou poreux pour les voies, zones de stationnement 

et cheminements internes à la parcelle. 

Mft!bjsft!ef!tubujpoofnfou!epjwfou!ˢusf!qmbouˡft!˘!sbjtpo!eǃvo!bscsf!qpvs!efvy!fnqmbdf.
ments. Dfuuf!sˠhmf!tǃbqqmjrvf!vojrvfnfou!qpvs!mft!qspkfut!eǃpqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfo.
semble. 

Mft!opvwfmmft!qmboubujpot!eǃftqˠdft!˘!ibvu!fu!npzfo!qpufoujfm!bmmfshjtbou!)dzqsˠt!opubn.
ment) sont proscrites. 

 

ARTICLE 1AUesp-7 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

- Dispositions générales 

Mf!tubujpoofnfou!fu!mb!nboÒvwsf!eft!wˡijdvmft-!z!dpnqsjt!mft!ǆefvy!spvftǇ-!dpssftqpoebou!

aux besoins des constructions et installations projetées doivent être assurés en dehors des 
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voies publiques ou privées sur des emplacements prévus à cet effet selon les règles fixées 

pour chaque catégorie de construction. 

Mft!ftqbdft!˘!sˡtfswfs!epjwfou!ˢusf!tvggjtbout!qpvs!bttvsfs!mǃˡwpmvujpo!fu!mf!tubujpoofnfou!

des véhicules soit une surface de 25 m² par place en moyenne (y compris les accès et les 

dégagements). 

Mft!sˠhmft!tvjwbouft!epjwfou!ˢusf!sftqfduˡft!fo!dbt!ef!dpotusvdujpo!ofvwf-!eǃfyufotjpo!ef!

dpotusvdujpot!fyjtubouft!pv!ef!dsˡbujpo!ef!tvsgbdf!ef!qmbodifs!˘!mǃjouˡsjfvs!eft!wpmvnft!

fyjtubout!bjotj!rvǃfo!dbt!ef!dibohfnfou!ef!eftujobujpo/ 

- Dispositions particulières 

¶ qpvs!mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo :  

Il est exigé au moins 2 places de stationnement par logements ˘!mǃfydfqujpo!eft!

logements sociaux pour lesquels est exigé 1 place par logement. 

Pour les logements collectifs, en sus, des places de stationnement supplémentaires 

pour les véhicules des visiteurs devront être aménagées à raison de 30% des places 

dsˡˡft!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo/ Dft!qmbdft!tfspou!bnˡobhˡft!bv!tfjo!ef!mǃpqˡsbujpo/ 

¶ pour les constructions destinées aux bureaux : une place de stationnement par 

tranche de 35 m2 de surface de plancher, arrondi au nombre inférieur, 

¶ pour les constructions destinées au cinéma :  le nombre de places de stationnement 

efwsb!dpssftqpoesf!bvy!cftpjot!ef!mǃˡubcmjttfnfou/ 

¶ pour les constructions destinées aux équipements d'intérêt collectif et services pu-

blics : le nombre de places de stationnement devra correspondre aux besoins du 

projet 

 

La mutualisation des places de stationnement doit être systématiquement recherchée. 

Stationnement des vélos : 

Ebot!mf!dbt!eǃvof!opvwfmmf!dpotusvdujpo!dpnqpsubou!bv!npjot!4!mphfnfout ou bureaux, il 

epju!ˢusf!sˡbmjtˡ!vo!mpdbm!eˡejˡ!bv!tubujpoofnfou!eft!wˡmpt!˘!sbjtpo!eǃ2n2 par logement et / 

ou par bureau. Ce local doit être clos et couvert. Cette règle ne concerne pas la réhabilitation 

des constructions existantes.  

 

ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 

ARTICLE 1AUesp-8 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

WPJFT!QVCMJRVFT!PV!QSJWˆFT!FU!EǃBDD˅T!BVY!WPJFT!PVWFSUFT!BV!

PUBLIC 

Accès : 
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Les accès et les voies ouvertes à la circulation générale doivent avoir des caractéristiques 
correspondant à la destination des constructions projetées et répondre aux exigences de la 
tˡdvsjuˡ!qvcmjrvf-!ef!mb!eˡgfotf!dpousf!mǃjodfoejf-!ef!mb!qspufdujpo!djwile et de ramassage des 
ordures ménagères. Ainsi, les accès doivent respecter les caractéristiques suivantes : plate-
forme minimale de 8 mètres et une largeur de chaussée minimale de 5 mètres pour une voie 
à double sens. A défaut la voie devra être une voie à sens unique. 

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les 
voies adjacentes. 

Mpstrvf!mf!ufssbjo!ftu!sjwfsbjo!ef!efvy!pv!qmvtjfvst!wpjft!qvcmjrvft-!mǃbddˠt!tǃfggfduvf!tvs!mb!
voie de moindre importance ou sur celle qui présente une moindre gêne ou un moindre 
risque pour la circulation. 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus 
éloignés des carrefours existants, des virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. 

Upvuf!dsˡbujpo!eǃvo!opvwfm!bddˠt!pv!usbotgpsnbujpo!eǃvo!bddˠt!fyjtubou!sftuf!tpvnjt!˘!
autorisation du gestionnaire du domaine public sur lequel il se raccorde.  

Mft!bddˠt!efwspou!sftqfdufs!dfvy!ˡejduˡt!ebot!mǃPBQ!Secteur Sud.  

 

Voirie :  

Les voiries devront respecter celles ˡejduˡft!ebot!mǃPBQ!Secteur Sud  

Les voies en impasse ne doivent pas desservir plus de 10 habitations existantes ou nouvelles 
constructions et être conçues de manière à désenclaver les parcelles arrière. Leur longueur 
peut être limitée pour des raisons de sécurité.  

Ebot!mf!dbt!ef!wpjft!opvwfmmft!fo!jnqbttf!eǃvof!mpohvfvs!tvqˡsjfvs!˘!61!nˠusft, il sera 
oˡdfttbjsf!eǃbnˡobhfs!eft!bjsft de retournement soit en raquette circulaire soit en raquette 
en Y judicieusement réparties afin de permettre aux véhicules privés et à ceux des services 
qvcmjdt!)tfdpvst-!mvuuf!dpousf!mǃjodfoejf-!sbnbttbhf!eft!eˡdifut!opubnnfou*!eǃz!gbjsf!efnjƽ
tour (voir schémas ci-dessous) 

 

Aires de retournement 
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Le règlement de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés de Nîmes 
Métropole dimensionne les voies étroites, en pente et voies en impasse :  

De manière générale, les voies étroites, en pente devront être sécurisées. Si Nîmes Métropole 
estime que les conditions de sécurité ne sont pas remplies, la collecte ne sera pas réalisée. 
Dans ce cas, les bacs sont à présenter sur la voie publique la plus proche desservie. Un point 
de regroupement pourra être implanté. 

Les pentes seront inférieures à 12% pour le tronçon où le véhicule de collecte circule et de 
21!&!˘!mǃfoespju!pˮ!jm!epju!tǃbssˢufs/ 

Une largeur de voie de 3,50 mètres hors stationnement est nécessaire à la circulation du 
véhicule de collecte. 

Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de retournement libre de 
stationnement et de dimensions adaptées et sur voie publique de façon à ce que le véhicule 
de collecte puisse effectuer un demi-upvs!tbot!nboÒvwsf!tqˡdjgjrvf/ 

Ebot!mf!dbt!pˮ!vof!bjsf!ef!sfupvsofnfou!of!qfvu!qbt!ˢusf!bnˡobhˡf-!vof!bjsf!ef!nboÒvwsf!
en «T » doit être prévue, adaptée aux véhicules de collecte. La marche-arrière est autorisée 
qpvs!mb!tfvmf!nboÒvwsf!ef!efnj-tour à effectuer par le camion de collecte. Les aires de 
sfupvsofnfout!fu!bjsf!ef!nboÒvwsf!«!fo!U!º!epjwfou!ˢusf!joufsejuft!bvy!tubujpoofnfout-!qbs!
vof!nbuˡsjbmjtbujpo!)tjhobmjtbujpo!bv!tpm-!qboofbvyǍ*/ 

Les dimensions ci-dessous sont requises pour garantir la bonne exécution de la collecte. 
Dans le cas contraire, celle-ci ne pourra être réalisée : 
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ARTICLE 1AUesp-9 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

SˆTFBVY!QVCMJDT!EǃFBV-!EǃˆMFDUSJDJUˆ-!EǃBTTBJOJTTFNFOU!FU!EF!

TÉLÉCOMMUNICATION 

Non réglementé. 

 

1/ Alimentation en eau potable  

Voir article 21 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

2/  

Assainissement 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux usées domestiques 
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Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux usées autres que domestiques 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux pluviales  

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

3/ Réseaux électriques, téléphoniques.  

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 

d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles téléphoniques, sur le domaine public comme sur les 

propriétés privées, doivent être réalisés en souterrain ou sous génoise. 

Dans le cas d'aménagement d'un immeuble existant ou de construction neuve adjacente à 

un bâtiment existant, l'alimentation électrique et téléphonique ne pourra être faite par des 

câbles posés sur la façade. Ils doivent emprunter un tracé unique qui doit les insérer au 

mieux dans l'architecture des bâtiments supports (sous génoise ou encastrés dans la 

façade par exemple). 

Mǃbmjnfoubujpo!bˡsjfoof!tvs!qpufbvy!pv!dpotpmft!of!tfsb!upmˡsˡf!rvf!usˠt!fydfqujpoofmmfnfou!
tvs!kvtujgjdbujpo!rvǃbvdvof!bvusf!tpmvujpo!oǃftu!qpttjcmf/ 

Mpst!eft!usbwbvy!ef!Wpjsjft!fu!Sˡtfbvy!Ejwfst!)bttbjojttfnfou-!beevdujpo!eǃfbv-!fogpvjttf.
nfou!eft!sˡtfbvy!tfdt-!dsˡbujpo!ef!wpjsjf-!ef!wpjft!dzdmbcmftǍ*!pv!ebot!mf!dbesf!eǃpqˡsbujpot!
eǃbnˡobhfnfou-!eft!gpvssfbvy!ef!gjcsf!pqujrvf!ibvut!eˡcjut!wjfshft!efwspot être installés. 

 

4/ Sécurité incendie 

Les constructions, travaux, ouvrages ou installations doivent disposer des moyens permet-
ubou!e(bttvsfs!mb!eˡgfotf!fu!mb!mvuuf!dpousf!mǃjodfoejf!dpogpsnˡnfou!bvy!dpoejujpot!ev!TEJT/ 

5/ Ordures ménagères 

Voir article 23 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  
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PREAMBULE :  

La zone 1AUGV est une zone à urbaniser à court terme non équipée, destinée à accueillir une 
bjsf!eǃbddvfjm!eft!hfot!ev!wpzbhf/ 

Fo!qmvt!eft!ejtqptjujpot!hˡoˡsbmft!bqqmjdbcmft!˘!mǃfotfncmf!eft!{poft!)dg/!ujusf!2!ev!qsˡtfou!
sˠhmfnfou*-!mft!bsujdmft!2!˘!:!tvjwbout!tpou!eft!ejtqptjujpot!qbsujdvmjˠsft!rvj!tǃbqqmjrvfou!
uniquement pour la présente zone.  

 

 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET 
OBUVSFT!EǃBDUJWJUF 

ARTICLE 1AUGV-1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

INTERDITES 

1/ Les destinations et sous-destinations des constructions pouvant être interdites ou sou-
mises à conditions particulières sont définies en application des articles R.151-27, R.151-28 
et R.151-3:!ev!dpef!ef!m(vscbojtnf!fu!fyqptˡft!˘!mǃbsujdmf!6 des dispositions générales (titre 
I). Tout projet de construction, d'aménagement ou d'installation doit se référer à l'une de ces 
destinations. 

ǋ Lorsqu'un ensemble de locaux présente par ses caractéristiques une unité de fonc-
tionnement, il est tenu compte exclusivement de la destination principale de cet en-
semble.  

ǋ Lorsqu'une construction ou un aménagement relève de plusieurs destinations sans 
lien fonctionnel entre elles, il est fait application des règles propres à chacune de 
ces destinations. 

 

2/ Sont interditt!ebot!mǃfotfncmf!ef!mb!{pof!2AUGV :  

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eˡejˡft!˘!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!fu!gpsftujˠsf ; 

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo ; 

ǋ Les constructions dédiées au commerce et activités de service ; 

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eˡejˡft!bvy!ˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!of!
sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!2BVHW-2 ; 

ǋ Les constructions dédiées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou 
tertiaire; 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 
1AUGV 
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3/ Interdiction de certains usages et affectations des sols, et des certains types d'activités, 
ou suivant la nature des constructions 

Sont interdits : 

¶ mft!jotubmmbujpot!dmbttˡft!qpvs!mb!qspufdujpo!ef!mǃfowjspoofnfou!)JDQF*!opo!oˡdft.
tbjsft!˘!mǃbdujwjuˡ!bhsjdpmf 

¶ les installations photovoltaïques au sol ; 

¶ les éoliennes soumises à déclaration ou à autorisation. 

 

ARTICLE 1AUGV-2 : LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

1/ Conditions particulières concernant certaines destinations ou sous-destinations concer-
nant les constructions 

Sont admises sous conditions les constructions suivantes en zone 1AUGV :  

- Parmi les sous-eftujobujpot!eft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!bvy!ˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!
collectif et services publics, seules sont autorisées : 

o Mft! bvusft! ˡrvjqfnfout! sfdfwbou! ev! qvcmjd! ˘! dpoejujpo! rvǃjmt! tpjfou!
oˡdfttbjsft!˘!mb!sˡbmjtbujpo!ef!mǃbjsf!eǃbddvfjm!eft!hfot!ev!wpzbhf!bjotj!
rvǃbv!tubujpoofnfou!eft!dbsbwboft!fu!eft!sˡtjefodft!npcjmft!dpotujuvbou!
mǃibcjubu!qfsnbobou!eft!hfot!ev!wpzbhf/ 

 

2/ Conditions particulières concernant certains usages et affectations des sols, certains 
types d'activités, ou la nature des constructions 

Sont admis :  

¶ les constructions, travaux, occupations, installations et aménagements à condition 
rvǃjmt!tpjfou!oˡdfttbjsft!˘!mb!sˡbmjtbujpo!ef!mǃbjsf!eǃbddvfjm!eft!hfot!ev!wpzbhf!bjotj!
rvǃbv!tubujpoofnfou!eft!dbsbwboft!fu!eft!sˡtjefodft!npcjmft!dpotujuvbou!mǃibcjubu!
permanant des gens du voyage. 

¶ Mft!eˡcmbjt!0!sfncmbjt!oˡdfttbjsft!˘!mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!jogsbtusvduvsf-!eˠt!mpst!
rvf!dft!usbwbvy!bvspou!tbujtgbju!˘!mb!sˡhmfnfoubujpo!joiˡsfouf!˘!df!uzqf!eǃpqˡsbujpo!
)ˡuvef!eǃjnqbdu-!bvupsjtbujpo!ef!mǃbvupsjuˡ!fowjspoofnfoubmf-!fudǍ*. 

¶ Mft!jotubmmbujpo!fu!pvwsbhft!oˡdfttbjsft!bv!gpodujpoofnfou!fu!˘!mǃfyqmpjubujpo!eft!
réseaux et des voies de circulation de toute nature. 

 

ARTICLE 1AUGV-3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

1/ Mixité sociale 

Non réglementé. 
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2/ Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

ARTICLE 1AUGV-4 : VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES 

CONSTRUCTIONS 

1/ Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

Sauf indications contraires mentionnées aux documents graphiques du règlement (plans de 
zonage), les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 4 mètres par 
rapport à l'emprise des autres voies publiques ou privées ouvertes à la circulation générale 
et emprises publiques. 

Dft!sˠhmft!eǃjnqmboubujpo!of!tǃbqqmjrvfou!qbt!bvy!usbotgpsnbufvst-!npcjmjfst!foufssˡt!fu!
semi-enterrés de collecte des déchets ménagers et autres installations techniques néces-
saires aux réseaux. 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

 

2/ Implantation par rapport aux limites séparatives 

Les constructions, si elles ne sont pas implantées en limite séparative, devront être 

implantées de telle manière que la distance, comptée horizontalement de tout point du 

bâtiment au point de la limite séparative qui en est la plus rapprochée, doit être au moins 

égale à la moitié ef!mb!ibvufvs!ef!mb!gb˟bef!˘!mǃˡhpvu!ev!upju-!tbot pouvoir être inférieure à 3 

mètres (L = 0 ou L ² H/2 ² 3 m) 

Dft!sˠhmft!eǃjnqmboubujpo!of!tǃbqqmjrvfou!qbt!bvy!usbotgpsnbufvst-!npcjmjfst!foufssˡt!fu!
semi-enterrés de collecte des déchets ménagers et autres installations techniques néces-
saires aux réseaux. 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

3/ Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur un même terrain 

Non règlementé. 

 

4/ Emprise au sol 

Non règlementé. 
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5/ Hauteur 

La notion de hauteur est définie dans le lexique.  

La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel, n'excédera pas 

5 mètres au faîtage. 

Mb!ibvufvs!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

 

ARTICLE 1AUGV-5 : QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Mft!dpotusvdujpot!epjwfou!qsˡtfoufs!vof!tjnqmjdjuˡ!ef!wpmvnf-!vof!vojuˡ!eǃbtqfdu!fu!ef!nb.
uˡsjbvy!dpnqbujcmft!bwfd!mf!sftqfdu!eft!qfstqfdujwft-!ev!qbztbhf!fu!ef!mǃfowjspoofnfou!fo!
général. 

Les clôtures ne peuvent excéder une hauteur maximale de 2 mètres et doivent être unique-
nfou!dpotujuvˡft!eǃvo!hsjmmbhf!)pv!ef!qboofbvy!sjhjeft!hsjmmbhˡt*/ 

 

ARTICLE 1AUGV-6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES 

ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Dibrvf!qbsdfmmf!epju!ˢusf!qmbouˡf!eǃbv!npjot!efvy!bscsft!fu!eft!ibjft!epjwfou!ˢusf!ˡubcmjft!
en périphérie des parcelles. Les abords du secteur doivent être végétalisés avec des es-
sences adaptées au secteur. 

Mft!opvwfmmft!qmboubujpot!eǃftqˠdft!˘!ibvu!fu!npzfo!qpufoujfm!bmmfshjtbou!)dzqsˠt!opubn.
ment) sont proscrites. 

 

ARTICLE 1AUGV-7 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation 
publique. 

 

ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
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ARTICLE 1AUGV-8 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

WPJFT!QVCMJRVFT!PV!QSJWˆFT!FU!EǃBDD˅T!BVY!WPJFT!PVWFSUFT!BV!

PUBLIC 

Accès : 

Les accès et les voies ouvertes à la circulation générale doivent avoir des caractéristiques 
correspondant à la destination des constructions projetées et répondre aux exigences de la 
tˡdvsjuˡ!qvcmjrvf-!ef!mb!eˡgfotf!dpousf!mǃjodfoejf-!ef!mb!qspufdujpo!djwile et de ramassage des 
ordures ménagères.  

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les 
voies adjacentes. 

Mpstrvf!mf!ufssbjo!ftu!sjwfsbjo!ef!efvy!pv!qmvtjfvst!wpjft!qvcmjrvft-!mǃbddˠt!tǃfggfduvf!tvs!mb!
voie de moindre importance ou sur celle qui présente une moindre gêne ou un moindre 
risque pour la circulation. 

Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés des carrefours existants, des 
virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. 

Upvuf!dsˡbujpo!eǃvo!opvwfm!bddˠt!pv!usbotgpsnbujpo!eǃvo!bddˠt!fyjtubou!sftuf!tpvnjt!˘!bvup.
risation du gestionnaire du domaine public sur lequel il se raccorde. 

 

Voirie :  

Les constructions doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les carac-
téristiques correspondent à leur destination, notamment quand elle entraîne des ma-
oÒvwsft!ef!wˡijdvmft!mpvset!fu!fodpncsbout/!Dft!dbsbduˡsjtujrvft!epjwfou!ˡhbmfnfou!
sˡqpoesf!bvy!fyjhfodft!ef!mb!tˡdvsjuˡ!ef!mb!eˡgfotf!dpousf!mǃjodfoejf-!fu!ef!mb!qspufdujpo!
civile. 

La création de voies publiques ou privées ouvertes à la circulation générale est soumise aux 
conditions suivantes : 

¶ 6 mètres minimum de largeur de chaussée, permettant le croisement de camions. 

¶ 8,50 mètres minimum de largeur de plate-forme. 

Les voies en impasse sont à éviter, le cas échéant elles doivent se terminer par un dispositif 
soit en raquette circulaire soit en raquette en Y permettant aux véhicules de fort tonnage de 
faire demi-upvs!tbot!nboÒvwsf!)wpjs!tdiˡnb!dj-dessous). 



172 

Ć 

REVISION DU PLU DE SAINT-GILLES - REGLEMENT 

 

 

1AUGV 

 

Aires de retournement 

Le règlement de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés de Nîmes 
Métropole dimensionne les voies étroites, en pente et voies en impasse :  

De manière générale, les voies étroites, en pente devront être sécurisées. Si Nîmes Métropole 
estime que les conditions de sécurité ne sont pas remplies, la collecte ne sera pas réalisée. 
Dans ce cas, les bacs sont à présenter sur la voie publique la plus proche desservie. Un point 
de regroupement pourra être implanté. 

Les pentes seront inférieures à 12% pour le tronçon où le véhicule de collecte circule et de 
21!&!˘!mǃfoespju!pˮ!jm!epju!tǃbssˢufs/ 

Une largeur de voie de 3,50 mètres hors stationnement est nécessaire à la circulation du 
véhicule de collecte. 

Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de retournement libre de 
stationnement et de dimensions adaptées et sur voie publique de façon à ce que le véhicule 
de collecte puisse effectuer un demi-upvs!tbot!nboÒvwsf!tqˡdjgjrvf/ 

Ebot!mf!dbt!pˮ!vof!bjsf!ef!sfupvsofnfou!of!qfvu!qbt!ˢusf!bnˡobhˡf-!vof!bjsf!ef!nboÒvwsf!
en «T » doit être prévue, adaptée aux véhicules de collecte. La marche-arrière est autorisée 
qpvs!mb!tfvmf!nboÒvwsf!ef!efnj-tour à effectuer par le camion de collecte. Les aires de 
sfupvsofnfout!fu!bjsf!ef!nboÒvwsf!«!fo!U!º!epjwfou!ˢusf!joufsejuft!bvy!tubujpoofnfout-!qbs!
vof!nbuˡsjbmjtbujpo!)tjhobmjtbujpo!bv!tpm-!qboofbvyǍ*/ 

Les dimensions ci-dessous sont requises pour garantir la bonne exécution de la collecte. 
Dans le cas contraire, celle-ci ne pourra être réalisée : 
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ARTICLE 1AUGV-9 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

SˆTFBVY!QVCMJDT!EǃFBV-!EǃˆMFDUSJDJUˆ-!EǃBTTBJOJTTFNFOU!FU!EF!

TÉLÉCOMMUNICATION 

1/ Alimentation en eau potable  

Voir article 21 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

2/  

Assainissement 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux usées domestiques 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  
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Eaux usées autres que domestiques 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux pluviales  

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

3/ Réseaux électriques, téléphoniques.  

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 
d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles téléphoniques, sur le domaine public comme sur les 
propriétés privées, doivent être réalisés en souterrain ou sous génoise. 

Dans le cas d'aménagement d'un immeuble existant ou de construction neuve adjacente à 
un bâtiment existant, l'alimentation électrique et téléphonique ne pourra être faite par des 
câbles posés sur la façade. Ils doivent emprunter un tracé unique qui doit les insérer au 
mieux dans l'architecture des bâtiments supports (sous génoise ou encastrés dans la fa-
çade par exemple). 

Mǃbmjnfoubujpo!bˡsjfoof!tvs!qpufbvy!pv!dpotpmft!of!tfsb!upmˡsˡf!rvf!usˠt!fydfqujpoofmmfnfou!
tvs!kvtujgjdbujpo!rvǃbvdvof!bvusf!tpmvujpo!oǃftu!qpttjcmf/ 

 

4/ Sécurité incendie 

Les constructions, travaux, ouvrages ou installations doivent disposer des moyens permet-
ubou!e(bttvsfs!mb!eˡgfotf!fu!mb!mvuuf!dpousf!mǃjodfoejf!qbs!mf!sˡtfbv!eǃfbv/ 

 

5/ Ordures ménagères 

Voir article 23 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  
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PREAMBULE :  

La zone 1AUM est une zone ˘!wpdbujpo!qsjodjqbmf!eǃbdujwjuˡt!ˡdpopnjrvft/!Fmmf!dpssftqpoe!
à la « ZAC MITRA » située au Nord de la commune. 

Mǃvscbojtbujpo!ftu!tvcpsepooˡf!˘!mb!sˡbmjtbujpo!eft!ˡrvjqfnfout!ebot!mf!dbesf!eǃpqˡsbujpot!
eǃfotfncmf/ 

Elle comprend plusieurs secteurs :  

¶ Secteur 1AUMa : tfdufvs!˘!wpdbujpo!qsjodjqbmf!eǃbdujwjuˡt!ejwfstft 

¶ Secteurs 1AUMb1, 1AUMb2 et 1AUMb3 : destinés à recevoir des activités diverses. 

¶ Secteurs 1AUMc1 et 1AUMc2 : principalement destinés aux activités de logistique 
(entrepôts). 

¶ Secteurs 1AUMd1 et 1AUMd2 : plate-gpsnf!ef!eˡq˫ut!ef!nbuˡsjbvy!qpvs!mǃfousfujfo!
ef!mǃbvupspvuf!B65/ 

¶ Secteur 1AUMe1, 1AUMe2, 1AUMe3, 1AUMe4, 1AUMe5 : inondable, admettant uni-
rvfnfou!mft!jotubmmbujpot!mjˡft!˘!mb!qspevdujpo!eǃˡofshjft!sfopvwfmbcmft!fu!mft!ˡrvj.
qfnfout!izesbvmjrvft!)cbttjot-!fudǍ* 

¶ Secteur 1AUMf : tfdufvs!˘!wpdbujpo!qsjodjqbmf!eǃˡrvjqfnfout!dpmmfdujgt!fu!eǃˡrvjqf.
nfout!eǃjogsbtusvduvsft!oˡdfttbjsft!bvy!bdujwjuˡt!qsˡtfouft!ebot!mb!{pof/!Mft!ˡrvj.
qfnfout!efwspou!ˢusf!ejnfotjpooˡt!ef!nbojˠsf!˘!ˢusf!qsˡnvojt!ef!mǃjotubcjmjuˡ!eft!
sols (en remblais pour partie) 

Mft!dpodmvtjpot!ef!mǃˡuvef!qbztbhˠsf!dpoevjuf!ebot!mf!dbesf!ef!mb!mpj!Cbsojfs!efwspou!ˢusf!
intégralement respectées. 

La zone 1AUM est en partie concernée par des sjtrvft!eǃjopoebujpo repérés sur les docu-
nfout!hsbqijrvft!ev!sˠhmfnfou!)qmbot!ef!{pobhf*/!B!df!ujusf-!fmmf!gbju!mǃpckfu!ef!sˠhmft!tqˡdj.
fiques édictées dans le Qmbo!ef!Qsˡwfoujpo!eft!Sjtrvft!eǃJopoebujpo!)QQSJ* de Saint-Gilles 
annexé au PLU (cf. annexes du PLU). 

Fo!qmvt!eft!ejtqptjujpot!hˡoˡsbmft!bqqmjdbcmft!˘!mǃfotfncmf!eft!{poft!)dg/!ujusf!2!ev!qsˡtfou!
sˠhmfnfou*-!mft!bsujdmft!2!˘!:!tvjwbout!tpou!eft!ejtqptjujpot!qbsujdvmjˠsft!rvj!tǃbqqmjrvfou!
uniquement pour la présente zone.  

 

 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET 
OBUVSFT!EǃBDUJWJUF 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 
1AUM 
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ARTICLE 1AUM-1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS INTERDITES 

1/ Les destinations et sous-destinations des constructions pouvant être interdites ou sou-
mises à conditions particulières sont définies en application des articles R.151-27, R.151-28 
et R.151-3:!ev!dpef!ef!m(vscbojtnf!fu!fyqptˡft!˘!mǃbsujdmf!6 des dispositions générales (titre 
I). Tout projet de construction, d'aménagement ou d'installation doit se référer à l'une de ces 
destinations. 

ǋ Lorsqu'un ensemble de locaux présente par ses caractéristiques une unité de fonc-
tionnement, il est tenu compte exclusivement de la destination principale de cet en-
semble.  

ǋ Lorsqu'une construction ou un aménagement relève de plusieurs destinations sans 
lien fonctionnel entre elles, il est fait application des règles propres à chacune de 
ces destinations. 

 

30!Tpou!joufsejut!ebot!mǃfotfncmf!ef!mb!{pof!1AUM :  

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eˡejˡft!˘!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!fu!gpsftujˠsf ; 

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo!of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!
˘!mǃbsujdmf!2BVN-2 ;  

ǋ Les constructions dédiées au commerce et activités de service ne respectant pas 
mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!2BVN-2 ;  

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eˡejˡft!bvy!ˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!of!
sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!2BVN-2 ; 

ǋ Les constructions dédiées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou 
ufsujbjsf!of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!2BVN-2 ; 

 

3/ Interdiction de certains usages et affectations des sols, et des certains types d'activités, 
ou suivant la nature des constructions 

Sont interdits :  

¶ Mft!jotubmmbujpot!dmbttˡft!qpvs!mb!qspufdujpo!ef!mǃfowjspoofnfou!)JDQF*!of!sftqfd.
ubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!2BVN-2 ; 

¶ Toute activité entraînant un rejet ou un dépôt de produits toxiques ou insalubres ; 

¶ La création de terrains de camping et caravanage, de parcs résidentiels de loisirs 
comportant des constructions à usage résidentiel ainsi que le stationnement isolé 
des caravanes, les terrains de stationnement des caravanes 

¶ Mft! eˡq˫ut! ef! upvuf! obuvsf! )gfssbjmmf-! wˡijdvmft! bddjefouˡt! pv! vtbhˡt-! fudǍ*!
opubnnfou!dfvy!tvtdfqujcmft!eǃbqqpsufs!eft!ovjtbodft!bvy!fbvy!tpvufssbjoft!< 

¶ Mǃpvwfsuvsf!fu!mǃfyqmpjubujpo!ef!dbssjˠsft!pv!ef!hsbwjˠsft!bjotj!rvf!upvuf!fyqmpjubujpo!
du sous-sol ; 
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ARTICLE 1AUM-2 : LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

1/ Conditions particulières concernant certaines destinations ou sous-destinations concer-
nant les constructions 

Dans le secteur 1BVNb!˘!wpdbujpo!eǃbddvfjm!ef!mb!{pof!; 

- Parmi les sous-eftujobujpot!eft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo-!tfvmft!tpou!
autorisées : 

o Les logements de fonction, strictement nécessaires au gardiennage ou au 
gpodujpoofnfou!eft!bdujwjuˡt-!tpvt!sˡtfswf!rvǃjmt!tpjfou!jouˡhsˡt!ebot!mf!
wpmvnf!ev!c˚ujnfou!qsjodjqbm!˘!vtbhf!eǃbdujwjuˡt!fu!sˡbmjtˡt!tjnvmuboˡnfou!
ou postérieurement à cette activité à condition de ne pas dépasser 70 m² 
de surface de plancher. 

- Les constructions à vocation de commerce et activités de service, 

- Les constructions autres activités des secteurs primaire, secondaire ou tertiaire 

- Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!bvy!ˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt-!tpou!
autorisées ˘!dpoejujpo!eǃˢusf!dpnqbujcmft!bwfd!mb!wpdbujpo!ef!mb!{pof 

- Parmi les sous-destinations des constructions destinées aux autres activités des 
secteurs primaire, secondaire ou tertiaire, seules sont autorisées : 

o Mǃjoevtusjf 

o Les entrepôts 

o Les bureaux  

 

Dans les secteurs 1AUMb1, 1AUMb2 et 1AUMb3 :  

- Parmi les sous-eftujobujpot!eft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo-!tfvmft!tpou!
autorisées : 

o Les logements de fonction, strictement nécessaires au gardiennage ou au 
fonctionnement des activités et réalisés simultanément ou 
postérieurement à cette activité à condition de ne pas dépasser 70 m² de 
tvsgbdf! ef! qmbodifs! fu! eǃˢusf! jouˡhsˡt! ebot! mf! wpmvnf du bâtiment 
eǃbdujwjuˡt/ 

- Parmi les sous-destinations des constructions destinées au commerce et activités de 
service, seules sont autorisées : 

o Lǃbsujtbobu!fu!dpnnfsdf!ef!eˡubjm!˘!dpoejujpo!eǃˢusf!mjˡt!bvy!bdujwjuˡt!pv!fo!
gpodujpoofnfou!ef!mb!{pof!fu!epou!mb!tvsgbdf!ef!wfouf!oǃfydˠef!qbt!361!n±/ 

o Commerce de gros relavant éventuellement du régime des installations 
classées ; 

o La restauration relavant éventuellement du régime des installations 
classées ;  

o Les activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle  
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- Parmi les sous-destinations des constructions destinées aux autres activités des 
secteurs primaire, secondaire ou tertiaire, seules sont autorisées  

o Mǃjoevtusjf!sfmbwbou!ˡwfouvfmmfnfou!ev!sˡhjnf!eft!jotubmmbujpot!dmbttˡft/ 

- Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!bvy!ˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt-!tpou!
autorisées ˘!dpoejujpo!eǃˢusf!dpnqbujcmft!bwfd!mb!wpdbujpo!ef!mb!{pof 

Toutefois, les occupations et utilisations du sol ne sont admises que si le niveau fini de tout 
plancher bas créé ou aménagé est calé à une côte supérieure à : 

o 73,1 m NGF en secteur 1AUMb1 

o 75.3 m NGF en secteur 1AUMb2 

o 70,0 m NGF en secteur 1AUMb3 

 

Dans les secteurs 1AUMc1 et 1AUMc2 :  

- Parmi les sous-eftujobujpot!eft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo-!tfvmft!tpou!
autorisées : 

o Les logements de fonction strictement nécessaires au gardiennage ou au 
gpodujpoofnfou!eft!bdujwjuˡt-!tpvt!sˡtfswf!rvǃjmt!tpjfou!jouˡhsˡt!ebot!mf!
wpmvnf!ev!c˚ujnfou!qsjodjqbm!˘!vtbhf!eǃbdujwjuˡt!fu!sˡbmjtˡt!tjnvmuboˡnfou!
ou postérieurement à cette activité à condition de ne pas dépasser 70 m² 
de surface de plancher. 

- Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!bvy!ˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt sont 
autorisées ˘!dpoejujpo!eǃˢusf!dpnqbujcmft!bwfd!mb!wpdbujpo!ef!mb!{pof 

- Parmi les sous-destinations des constructions destinées aux autres activités des 
secteurs primaire, secondaire ou tertiaire, seules sont autorisées  

o Les bureaux ; 

o Les entrepôts. 

Toutefois, les occupations et utilisations du sol ne sont admises que si le niveau fini de tout 
plancher bas créé ou aménagé est calé à une côte supérieure à : 

o 75,4 m NGF en secteur 1AUMc1 

o 73,1 m NGF en secteur 1AUMc2 

 

Dans les secteurs 1AUMd1 et 1AUMd2 :  

- Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!bvy!ˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt-!tpou!
autorisées ˘!dpoejujpo!eǃˢusf!dpnqbujcmft!bwfd!mb!wpdbujpo!ef!mb!{pof 

Sont autorisés également :  

¶ Mft!eˡq˫ut!ef!nbuˡsjbvy-!dpotusvdujpot!fu!jotubmmbujpot!oˡdfttbjsft!˘!mǃfousfujfo!ef!
mǃbvupspvuf-!˘!mǃfydmvtjpo!ef!upvuf!ibcjubujpo/ 

Toutefois, les occupations et utilisations du sol ne sont admises que si le niveau fini de tout 
plancher bas créé ou aménagé est calé à une cote supérieure à : 

o 70,0 m NGF en secteur 1AUMd1 
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o 69,1 m NGF en secteur 1AUMd2 

 

Dans les secteurs 1AUMe1, 1AUMe2, 1AUMe3, 1AUMe4 et 1AUMe5 :  

- Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!bvy!ˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt-!
seules sont autorisées ˘!dpoejujpo!eǃˢusf!dpnqbujcmft!bwfd!mb!wpdbujpo!ef!mb!{pof 

Sont autorisés également : 

¶ Mft!dpotusvdujpot-!jotubmmbujpot!fu!bnˡobhfnfout!mjˡt!˘!mb!qspevdujpo!eǃˡofshjf!sf.
nouvelable notamment solaire, ne remettant pas en cause le fonctionnement hy-
draulique du site. 

Mft!efnboeft!eǃpddvqbujpo!ev!tpm!pv!eǃbnˡobhfnfou!dpnqpsufspou!mǃbwjt!eft!tfs.
vices de la Navigation Aérienne. 

¶ Mft!ˡrvjqfnfout!fu!sˡtfbvy-!opubnnfou!izesbvmjrvft!oˡdfttbjsft!˘!mǃbnˡobhf.
ment de la zone. 

La cote de calage du bas des panneaux photovoltaïques et le niveau fini de tout plancher 
bas créé ou aménagé, devront être supérieurs à : 

o 75,4 m NGF en secteur 1AUMe1 

o 75,3 m NGF en secteur 1AUMe2 

o 73,1 m NGF en secteur 1AUMe3 

o 70,0 m NGF en secteur 1AUMe4 

o 69,1 m NGF en secteur 1AUMe5 

 

Dans les secteurs 1AUMf : 

Tpou!bvupsjtˡt!mft!ˡrvjqfnfout!dpmmfdujgt!fu!mft!eǃˡrvjqfnfou!eǃjogsbtusvduvsft!)mft!qbsljoht!
notamment) nécessaires aux activités industrielles. Les équipements devront être 
ejnfotjpooˡt!ef!nbojˠsf!˘!ˢusf!qsˡnvojt!ef!mǃjotubcjmjuˡ!eft!tpmt!)sfncmbjt!qpvs!partie). 

 

2/ Conditions particulières concernant certains usages et affectations des sols, certains 
types d'activités, ou la nature des constructions 

Dans les secteurs 1AUMb1, 1AUMb2 et 1AUMb3, sont autorisés :  

¶ Les affouillements et exhaussements du sol respectant la loi n°92.3 du 3.01.1992 
npejgjˡf!sfmbujwf!˘!mǃfbv/ 

Dans les secteurs 1AUMd1 et 1AUMd2, sont autorisés : 

¶ Mft!eˡq˫ut!ef!nbuˡsjbvy-!dpotusvdujpot!fu!jotubmmbujpot!oˡdfttbjsft!˘!mǃfousfujfo!ef!
mǃbvupspvuf-!˘!mǃfydmvtjpo!ef!upvuf!ibcjubujpo/ 

 

Ebot!mǃfotfncmf!ef!mb!{pof, sont autorisés : 

Mft!ˡrvjqfnfout!fu!jotubmmbujpot!izesbvmjrvft-!z!dpnqsjt!ebot!mft!nbshft!ef!sfdvm!ef!mǃbvup.
spvuf!B65!tbot!qpvwpjs!upvufgpjt!ˢusf!tjuvˡt!˘!npjot!ef!51!nˠusft!ef!mǃbyf!ef!mǃbvupspvuf/ 
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Mft! bggpvjmmfnfout! fu! fyibvttfnfout! ef! tpm! tpvt! dpoejujpot! eǃˢusf! oˡdfttbjsft! ˘! mb!

sˡbmjtbujpo!eft!pddvqbujpot!fu!vujmjtbujpot!ev!tpm!bvupsjtˡft!pv!eǃˢusf!mjˡt!˘!mǃfousfujfo!fu!˘!

mǃˡwpmvujpo!eft!spvuft!eˡqbsufnfoubmft!fu!dpnnvobmft/ 

Mft!eˡcmbjt!0!sfncmbjt!oˡdfttbjsft!˘!mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!jogsbtusvduvsf-!eˠt!mpst!rvf!dft!
usbwbvy!bvspou!tbujtgbju!˘!mb!sˡhmfnfoubujpo!joiˡsfouf!˘!df!uzqf!eǃpqˡsbujpo!)ˡuvef!eǃjnqbdu-!
bvupsjtbujpo!ef!mǃbvupsjuˡ!fowjspoofnfoubmf-!fudǍ*. 

Mft!jotubmmbujpo!fu!pvwsbhft!oˡdfttbjsft!bv!gpodujpoofnfou!fu!˘!mǃfyqmpjubujpo!eft!sˡtfbvy!
et des voies de circulation de toute nature. 

 

ARTICLE 1AUM-3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

1/ Mixité sociale 

Non réglementé. 

 

2/ Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

ARTICLE 1AUM-4 : VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES 

CONSTRUCTIONS 

1/ Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de : 

¶ 12 mètres par rapport à l'emprise des autres voies publiques ou privées ouvertes à 
la circulation générale et emprises publiques, 

¶ 4 mètres par rapport à l'emprise des autres voies publiques ou privées ouvertes à la 
circulation générale et emprises publiques uniquement dans les secteurs 1AUMa, 
1AUMb1 et 1AUMb2 

Dft!sˠhmft!eǃjnqmboubujpo!of!tǃbqqmjrvfou!qbt!bvy!usbotgpsnbufvst-!npcjmjfst!foufssˡt!fu!
semi-enterrés de collecte des déchets ménagers et autres installations techniques néces-
saires aux réseaux. 

Jnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!qbs!sbqqpsu!bvy!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 10 mètres mesurée 
qfsqfoejdvmbjsfnfou!˘!qbsujs!ev!ibvu!eft!cfshft!eft!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt/! 

 

2/ Implantation par rapport aux limites séparatives 
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Les constructions, si elles ne sont pas implantées en limite séparative, devront être 

implantées de telle manière que la distance, comptée horizontalement de tout point du 

bâtiment au point de la limite séparative qui en est la plus rapprochée, doit être au moins 

égale à la moitié ef!mb!ibvufvs!ef!mb!gb˟bef!˘!mǃˡhpvu!ev!upju-!tbot pouvoir être inférieure à 3 

mètres (L = 0 ou L ² H/2 ² 3 m) 

Dans tous les cas de construction mitoyenne, celles-ci doivent être séparées par un mur 
coupe-feu établi sur la limite séparative. 

Dft!ejtqptjujpot!tǃbqqmjrvfou!˘!mǃfotfncmf!eft!dpotusvdujpot-!z!dpnqsjt!bqsˠt!ejwjtjpo!

gpodjˠsf!ebot!mf!dbesf!eǃvof!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf/ 

 

3/ Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur un même terrain 

Non règlementé. 

 

4/ Emprise au sol 

Mb!opujpo!eǃfnqsjtf!bv!tpm!ftu!eˡgjojf!ebot!mf!mfyjrvf/! 

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!nbyjnbmf!eft!dpotusvdujpot!ftu!gjyˡf!˘!81&!ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf/ 

 

5/ Hauteur 

Zone 1AUM et ses secteurs, sauf secteur 1AUMa :  

La notion de hauteur est définie dans le lexique.  

La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel, n'excédera pas : 

¶ 30 mètres dans le secteur 1AUMb3, 

¶ 18 mètres dans les secteurs 1AUMc1 et 1AUMc2, 

¶ 15 mètres dans les secteurs 1AUMb1 et 1AUMb2, 

¶ Non réglementée pour les secteurs 1AUMd1 et 1AUMd2 

¶ 7!nˠusft!qpvs!mft!dpotusvdujpot!fu!jotubmmbujpot!mjˡft!˘!mb!qspevdujpo!eǃˡofshjf!re-
nouvelable dans les secteurs 1AUMe1 - 1AUMe2 - 1AUMe3 - 1AUMe4 et 1AUMe5 

¶ Non réglementée pour le secteur 1AUMf 

Secteur 1AUMa :  

Par exception à la définition de la hauteur dans le lexique du règlement, dans le secteur 
1AUMa, la hauteur se mesure entre tout point du bâtiment et la hauteur moyenne du terrain 
naturel (projection orthogonale). 
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Hauteur moyenne = (hauteur minimale + hauteur maximale) / 2. 

Ibvufvs!nbyjnbmf!fo!upvu!qpjou!ev!c˚ujnfou!)I*!;!I!ǳ!ibvufvs!npzfoof!,!26!n/ 

 

En tout secteur : 

Ne sont pas soumises à ces hauteurs les constructions spéciales telles que pylônes de té-
mˡdpnnvojdbujpo-!difnjoˡft-!sˡtfswpjst-!tjmpt-!epou!mǃˡmˡwbujpo!sˡtvmuf!eǃjnqˡsbujgt!ufdi.
ojrvft!rvj!qpvsspou!ˢusf!benjt!tpvt!sˡtfswf!eǃvof!bobmztf!qbztbhˠsf!fu!eǃvof!ˡuvde 
qbsujdvmjˠsf!sfmbujwf!bvy!tfswjuveft!eǃvujmjuˡ!qvcmjrvf!mjˡft!˘!mb!qsˡtfodf!ef!mb!qmbuf-forme aé-
roportuaire de Nîmes Grande Provence-Méditerranée et de ses installations spécialisées, 
qpvwbou!fousb˦ofs!mb!sˡbmjtbujpo!eǃvo!cbmjtbhf!ef!kpvs!fu!ef!ovju!ef!mǃpctubdmf!fo!dbvtf!pv!
toute autre préconisation. 

 

ARTICLE 1AUM-5 : QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Les constructions neuves et les rénovations répondront aux exigences imposées par la rè-
glementation thermique en vigueur. 

Les constructions et équipements intégrant une démarche Haute Qualité Environnementale 
)IRF*!fu!vujmjtbou!eft!ˡofshjft!sfopvwfmbcmft!)ˡofshjft!tpmbjsftǍ*!jouˡhsˡft!˘!mb!dpotusvd.
ujpo-!tfspou!qsjwjmˡhjˡt!˘!mǃjouˡsjfvs!ef!mb!{pof/ 

Mb!tjnqmjdjuˡ!eft!wpmvnft!epju!ˢusf!sfdifsdiˡf!bjotj!rvf!mǃbtqfdu-!bgjo!ef!of!qbt!qpsufs!bu.
ufjouf!bv!dbsbduˠsf!pv!˘!mǃjouˡsˢu!eft!mjfvy!bwpjtjobout-!bv!tjuf-!bvy!qbztbhft!obuvsfmt/ 

Les travaux de terrassement devront se limiter au strict nécessaire. 

Mft!fotfjhoft!efwspou!tǃjotˡsfs!ebot!mǃbsdijufduvsf!eft!c˚ujnfout!fu!ˢusf!dpnqptˡft!bwfd!
ceux-ci. 

Les matériaux : 
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Les matériaux de couverture et de bardage, les enduits, les menuiseries et les huisseries 
extérieures ne devront présenter aucune brillance. 

Mfvs!npevmbujpo!bddpnqbhoˡf!eǃvof!dpmpsbujpo!bebquˡf!tfspou!sfdifsdiˡft!qpvs!bhsˡnfo.
ufs!mǃbtqfdu!hˡoˡsbm/ 

Tout matériau doit être employé dans sa technologie et utilisé selon ses propres qualités, à 
mǃjouˡsjfvs!ef!tpo!epnbjof!tqˡdjgjrvf!eǃfnqmpj!)qbs!fyfnqmf-!fo!sˠhmf!hˡoˡsbmf!;!mft!qbsqbjoht!
doivent être enduits, les buses ne doivent pas servir de piliers de clôture, les pierres ne doi-
vent pas être peintes). 

Les éléments accessoires doivent être traités avec une simplicité extrême et en parfaite in-
sertion avec le site. 

Clôtures-haies : 

Les clôtures ne pourront en aucun cas dépasser 2 mètres de hauteur ; 

Sauf si elles sont constituées par des constructions, les clôtures ne doivent comporter au-
dvof!qbsujf!nb˟pooˡf!bvusf!rvf!mft!nvst!eǃfousˡf-!mft!qjmjfst!eft!qpsubjmt!fu!qpsujmmpot!fu!
assurer la transparence hydraulique. 

Mb!ibvufvs!eft!dm˫uvsft!fu!mft!nbuˡsjbvy!qpvsspou!ˢusf!bebquˡt!fo!dbt!eǃpcmjhbujpot!mjˡft!˘!
une activité réglementée. 

Les haies existantes ou à créer seront conservées ou plantées selon les prescriptions de 
mǃˡuvef!qbztbhˠsf/ 

Pour les clôtures situées en zones inondables identifiées au PPRI : des règles spécifiques 
ˡejduˡft!ebot!mf!Qmbo!ef!Qsˡwfoujpo!eft!Sjtrvft!eǃJopoebujpo!)QQSJ*!ef!Tbjou-Gilles tǃbqqmj.
quent (cf. annexes du PLU). 

 

ARTICLE 1AUM-6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES 

ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Tout projet devra comporter au minimum 10% de la surface du terrain traité en espace vert. 

Mft!tubujpoofnfout!efwspou!ˢusf!qmbouˡt!˘!sbjtpo!eǃvo!bscsf!ef!ibvuf!ujhf!eǃfttfodf!nˡej.
terranéenne pour quatre emplacements. 

Mft!opvwfmmft!qmboubujpot!eǃftqˠdft!˘!ibvu!fu!npzfo!qpufoujfm!bmmfshjtbou!)dzqsˠt!opubn.
ment) sont proscrites. 

 

ARTICLE 1AUM-7 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être as-
suré en dehors des voies publiques, sur des emplacements de dimensions minimum 2,50 X 
5,00 m pour les véhicules légers. 

Stationnement des véhicules motorisés : 

- Dispositions générales 
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Mf!tubujpoofnfou!fu!mb!nboÒvwsf!eft!wˡijdvmft-!z!dpnqsjt!mft!ǆefvy!spvftǇ-!dpssftqpoebou!

aux besoins des constructions et installations projetées doivent être assurés en dehors des 

voies publiques ou privées sur des emplacements prévus à cet effet selon les règles fixées 

pour chaque catégorie de construction. 

Mft!ftqbdft!˘!sˡtfswfs!epjwfou!ˢusf!tvggjtbout!qpvs!bttvsfs!mǃˡwpmvujpo!fu!mf!tubujpoofnfou!

des véhicules soit une surface de 25 m² par place en moyenne (y compris les accès et les 

dégagements). 

Mft!sˠhmft!tvjwbouft!epjwfou!ˢusf!sftqfduˡft!fo!dbt!ef!dpotusvdujpo!ofvwf-!eǃfyufotjpo!ef!

constructions existantes ou de dsˡbujpo!ef!tvsgbdf!ef!qmbodifs!˘!mǃjouˡsjfvs!eft!wpmvnft!

fyjtubout!bjotj!rvǃfo!dbt!ef!dibohfnfou!eǃbggfdubujpo/ 

 

- Dispositions particulières 

Il est exigé :  

- pour mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃjoevtusjf!pv!˘!mǃbsujtbobu, au commerce de 

détail, aux bdujwjuˡt!ef!tfswjdft!pˮ!tǃfggfduvf!mǃbddvfjm!eǃvof!dmjfouˠmf : une sur-

face de stationnement, y compris les circulations, au moins égale à 40% de la 

tvsgbdf!ef!qmbodifs!ef!mǃˡubcmjttfnfou!qspkfuˡ-!˘!mǃfydmvtjpo!eft!tvsgbdft!ef!

tupdlbhf-!tbot!rvf!mf!opncsf!eǃfnqmbdfnfout!ef!tubujpoofnfou!qvjttf!ˢusf!

inférieur à 2 pour 3 emplois. 

Toutefois, dans le secteur 1AUMa, la surface de stationnement, y compris les 

djsdvmbujpot!efwsb!ˢusf!bv!npjot!ˡhbmf!˘!51!&!ef!mb!tvsgbdf!ef!qmbodifs!ef!mǃˡub.

cmjttfnfou!qspkfuˡ-!˘!mǃfydmvtjpo!eft!tvsgbdft!ef!tupdlbhf-!ef!mǃfotfncmf!eft!

locaux dédiés à la production industrielle et leurs annexes, sans que le nombre 

eǃfnqmbdfnfout!ef!tubujpoofnfou!qvjttf!ˢusf!jogˡsjfvs!˘!3!qpvs!4!fnqmpjt/ 

- pour les constructions destinées aux bureaux : une surface de stationnement, y 

compris les circulations, au moins égale à 100% de la surface de plancher de la 

dpotusvdujpo!qspkfuˡf!tbot!rvf!mf!opncsf!eǃfnqmbdfnfout!ef!tubujpoofnfou!

puisse être inférieur à 1 par emploi. 

- pour les constructions destinées à la restauration : 1 place de stationnement 

pour deux couverts. 

- Pour les constructions destinées aux hôtels et aux autres hébergements touris-

tiques :  

o Hôtel : 1 place de stationnement par chambre. 

o Hôtel-restaurant : 1 place de stationnement par chambre + 1 place pour 4 
couverts. 

- pour les constructions destinées aux équipements d'intérêt collectif et services 

publics :  le nombre de places de stationnement devra correspondre aux besoins 

du projet 

 

Pour les établissements non prévus ci-dessus, la règle est celle des établissements qui lui 

sont le plus directement assimilables. 
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Stationnement des vélos : 

Ebot!mf!dbt!eǃvof!opvwfmmf!dpotusvdujpo!dpnqpsubou!bv!npjot!4!cvsfbvy-!jm!epju!ˢusf!sˡbmjtˡ!

vo!mpdbm!eˡejˡ!bv!tubujpoofnfou!eft!wˡmpt!˘!sbjtpo!eǃ2n2 par bureau. Ce local doit être clos 

et couvert. Cette règle ne concerne pas la réhabilitation des constructions existantes. 

 

 

ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

ARTICLE 1AUM-8 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

WPJFT!QVCMJRVFT!PV!QSJWˆFT!FU!EǃBDD˅T!BVY!WPJFT!PVWFSUFT!BV!

PUBLIC 

Accès : 

Les accès et les voies ouvertes à la circulation générale doivent avoir des caractéristiques 
correspondant à la destination des constructions projetées et répondre aux exigences de la 
tˡdvsjuˡ!qvcmjrvf-!ef!mb!eˡgfotf!dpousf!mǃjodfoejf-!ef!mb!qspufdujpo!djwile et de ramassage des 
ordures ménagères.  

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les 
voies adjacentes. 

Mpstrvf!mf!ufssbjo!ftu!sjwfsbjo!ef!efvy!pv!qmvtjfvst!wpjft!qvcmjrvft-!mǃbddˠt!tǃfggfduvf!tvs!mb!
voie de moindre importance ou sur celle qui présente une moindre gêne ou un moindre 
risque pour la circulation. 

Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés des carrefours existants, des 
virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. 

Upvuf!dsˡbujpo!eǃvo!opvwfm!bddˠt!pv!usbotgpsnbujpo!eǃvo!bddˠt!fyjtubou!sftuf!tpvnjt!˘!bvup.
risation du gestionnaire du domaine public sur lequel il se raccorde. 

 

Voirie :  

Les constructions doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les carac-
téristiques correspondent à leur destination, notamment quand elle entraîne des ma-
oÒvwsft!ef!wˡijdvmft!mpvset!fu!fodpncsbout/!Dft!dbsbduˡsjtujrvft!epjwfou!ˡhbmfnfou!
sˡqpoesf!bvy!fyjhfodft!ef!mb!tˡdvsjuˡ!ef!mb!eˡgfotf!dpousf!mǃjodfoejf-!fu!ef!mb!qspufdujpo!
civile. 

La création de voies publiques ou privées ouvertes à la circulation générale est soumise aux 
conditions suivantes : 

¶ 6 mètres minimum de largeur de chaussée, permettant le croisement de camions. 

¶ 8,00 mètres minimum de largeur de plate-forme. 
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Les voies en impasse sont à éviter, le cas échéant elles doivent se terminer par un dispositif 
soit en raquette circulaire soit en raquette en Y permettant aux véhicules de fort tonnage de 
faire demi-upvs!tbot!nboÒvwsf!)wpjs!tdiˡnb!dj-dessous). 

 

Aires de retournement 

Le règlement de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés de Nîmes 
Métropole dimensionne les voies étroites, en pente et voies en impasse :  

De manière générale, les voies étroites, en pente devront être sécurisées. Si Nîmes Métropole 
estime que les conditions de sécurité ne sont pas remplies, la collecte ne sera pas réalisée. 
Dans ce cas, les bacs sont à présenter sur la voie publique la plus proche desservie. Un point 
de regroupement pourra être implanté. 

Les pentes seront inférieures à 12% pour le tronçon où le véhicule de collecte circule et de 
21!&!˘!mǃfoespju!pˮ!jm!epju!tǃbssˢufs/ 

Une largeur de voie de 3,50 mètres hors stationnement est nécessaire à la circulation du 
véhicule de collecte. 

Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de retournement libre de 
stationnement et de dimensions adaptées et sur voie publique de façon à ce que le véhicule 
de collecte puisse effectuer un demi-upvs!tbot!nboÒvwsf!tqˡdjgjrvf/ 

Ebot!mf!dbt!pˮ!vof!bjsf!ef!sfupvsofnfou!of!qfvu!qbt!ˢusf!bnˡobhˡf-!vof!bjsf!ef!nboÒvwsf!
en «T » doit être prévue, adaptée aux véhicules de collecte. La marche-arrière est autorisée 
qpvs!mb!tfvmf!nboÒvwsf!ef!efnj-tour à effectuer par le camion de collecte. Les aires de 
sfupvsofnfout!fu!bjsf!ef!nboÒvwsf!«!fo!U!º!epjwfou!ˢusf!joufsejuft!bvy!tubujpoofnfout-!qbs!
vof!nbuˡsjbmjtbujpo!)tjhobmjtbujpo!bv!tpm-!qboofbvyǍ*/ 

Les dimensions ci-dessous sont requises pour garantir la bonne exécution de la collecte. 
Dans le cas contraire, celle-ci ne pourra être réalisée : 
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ARTICLE 1AUM-9 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

SˆTFBVY!QVCMJDT!EǃFBV-!EǃˆMFDUSJDJUˆ-!EǃBTTBJOJTTFNFOU!FU!EF!

TÉLÉCOMMUNICATION 

1/ Alimentation en eau potable  

Voir article 21 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

2/  

Assainissement 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux usées domestiques 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  
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Eaux usées autres que domestiques 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux pluviales  

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

3/ Réseaux électriques, téléphoniques.  

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 
d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles téléphoniques, sur le domaine public comme sur les 
propriétés privées, doivent être réalisés en souterrain. 

Mpst!eft!usbwbvy!ef!Wpjsjft!fu!Sˡtfbvy!Ejwfst!)bttbjojttfnfou-!beevdujpo!eǃfbv-!fogpvjttf.
nfou!eft!sˡtfbvy!tfdt-!dsˡbujpo!ef!wpjsjf-!ef!wpjft!dzdmbcmftǍ*!pv!ebot!mf!dbesf!eǃpqˡsbujpot!
eǃbnˡobhfnfou-!eft!gpvssfbvy!ef!gjcsf!pqujrvf!ibvut!eˡcjut!wjfshft!efwspot être installés.  

 

4/ Sécurité incendie 

Les constructions, travaux, ouvrages ou installations doivent disposer des moyens permet-
ubou!e(bttvsfs!mb!eˡgfotf!fu!mb!mvuuf!dpousf!mǃjodfoejf!qbs!mf!sˡtfbv!eǃfbv/ 

5/ Ordures ménagères 

Voir article 23 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  
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PREAMBULE :  

La zone 1AUn est une zone à urbaniser à court terme non équipée à vocation principale 
d'habitat (route de Nîmes).  

Cette zone est concernée qbs!vof!Psjfoubujpo!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Qsphsbnnbujpo!)PBQ*!
une (cf. pièce N°5 ev!QMV!«!Psjfoubujpot!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Qsphsbnnbujpo!º*/ 

Upvuf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!efwsb!ˢusf!qsˡdˡeˡf!ef!mǃˡmbcpsbujpo!eǃvo!dbijfs!
des clauses architecturales, paysagères et environnementales définissant les principes de 
composition urbaine, architecturale et paysagère du secteur. Ce cahier sera établi avec 
mǃbqqvj!eǃvo!bsdijufduf!dpotfjm!dipjtj!fo!bddpse!bwfd!mb!dpnnvof/!Mft!qfsnjt!eǃbnˡobhfs!fu!
ef!dpotusvjsf!of!qpvsspou!ˢusf!eˡmjwsˡt!rvǃbqsˠt!bqqspcbujpo!ef!df!dbijfs!qbs!mǃbvupsjuˡ!
compétente. 

 

La zone 1AUn est concernée par : 

- Le sjtrvf!eǃjopoebujpo repérés sur les documents graphiques du règlement 
)qmbot!ef!{pobhf*/!B!df!ujusf-!fmmf!gbju!mǃpckfu!ef!sˠhmft!tqˡdjgjrvft!ˡejduˡft!ebot!
le Qmbo!ef!Qsˡwfoujpo!eft!Sjtrvft!eǃJopoebujpo!)QQSJ*!ef Saint-Gilles annexé au 
PLU (cf. annexes). 

- Le risque incendie de forêt rvj!b!gbju!mǃpckfu!eǃvo!qpsufs!˘!dpoobjttbodf!)QBD*!
dpnqpsubou!eft!qsˡdpojtbujpot!qbs!ojwfbv!eǃbmˡb!b!ˡuˡ!ejggvtˡ!mf!2202103132!
par la préfecture du Gard (Cf. Annexes du PLU et article 10 du titre 1 du présent 
document) 

 

Fo!qmvt!eft!ejtqptjujpot!hˡoˡsbmft!bqqmjdbcmft!˘!mǃfotfncmf!eft!{poft!)dg/!ujusf!2!ev!qsˡtfou!
sˠhmfnfou*-!mft!bsujdmft!2!˘!:!tvjwbout!tpou!eft!ejtqptjujpot!qbsujdvmjˠsft!rvj!tǃbqqmjrvfou!
uniquement pour la présente zone.  

 

 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET 
OBUVSFT!EǃBDUJWJUF 

ARTICLE 1AUn-1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS INTERDITES 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 
1AUN  
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1/ Les destinations et sous-destinations des constructions pouvant être interdites ou sou-
mises à conditions particulières sont définies en application des articles R.151-27, R.151-28 
et R.151-3:!ev!dpef!ef!m(vscbojtnf!fu!fyqptˡft!˘!mǃbsujdmf!6 des dispositions générales (titre 
I). Tout projet de construction, d'aménagement ou d'installation doit se référer à l'une de ces 
destinations. 

ǋ Lorsqu'un ensemble de locaux présente par ses caractéristiques une unité de fonc-
tionnement, il est tenu compte exclusivement de la destination principale de cet en-
semble.  

ǋ Lorsqu'une construction ou un aménagement relève de plusieurs destinations sans 
lien fonctionnel entre elles, il est fait application des règles propres à chacune de 
ces destinations. 

 

2/ Tpou!joufsejut!ebot!mǃfotfncmf!ef!mb!{pof!2BVo!;! 

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eˡejˡft!˘!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!fu!gpsftujˠsf ; 

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo!of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!
˘!mǃbsujdmf!2BVo-2 ; 

ǋ Les constructions dédiées au commerce et activités de service  

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eˡejˡft!bvy!ˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt ; 

ǋ Les constructions dédiées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou 
tertiaire ;  

 

 

ARTICLE 1AUn-2 : LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS 

DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

1/ Conditions particulières concernant certaines destinations ou sous-destinations concer-
nant les constructions 

Dans la zone 1AUn, sont autorisés sous conditions : 

¶ mft!pqˡsbujpot!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!˘!wpdbujpo!ef!mphfnfout!sˡbmjtˡft!tpvt!
mb!gpsnf!eǃvof!ou deux opérations eǃbnˡobhfnfou!eǃensemble 

Mǃbnˡobhfnfou!of!qfvu!joufswfojs!rvf!ebot!mf!dbesf!eǃvof!pv!efvy!pqˡsbujpot!
eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!)[BD-!mpujttfnfou-!qfsnjt!eǃbnˡobhfs!hmpcbm-!pv!qsp.
dˡevsf!ˡrvjwbmfouf*/!Qsˡbmbcmfnfou!˘!upvu!eˡq˫u!ef!qfsnjt!eǃbnˡobhfs!pv!ef!dpot.
truire, il devra être élaboré un Cahier des Clauses Architecturales, Paysagères et 
Environnementales (CCAPE), approuvé par la collectivité compétente. Ce document 
qsˡdjtfsb!mft!npebmjuˡt!eǃpshbojtbujpo!ef!mǃftqbdf-!ef!dpnqptjujpo!vscbjof-!ef!usbj.
tement paysager et architectural, ainsi que les principes environnementaux de 
mǃbnˡobhfnfou/!!Mǃˡmbcpsbujpo!ev!DDBQF!fu!mb!dpodfqujpo!ef!mǃpqˡsbujpo!eǃbnˡob.
hfnfou!eǃfotfncmf!efwspou!ˢusf!sˡbmjtˡft!bwfd!mf!dpodpvst!eǃvo!bsdijufduf!dpotfjm!
dipjtj!fo!bddpse!bwfd!mb!dpnnvof!pv!mǃˡubcmjttfnfou!qublic compétent. 

Mb!eˡmjwsbodf!eft!bvupsjtbujpot!eǃvscbojtnf!tfsb!tvcpsepooˡf!˘!mb!qspevdujpo!ef!
mǃbwjt!gbwpsbcmf!ef!mǃbsdijufduf!dpotfjm 
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¶ Ebot!mb!eftujobujpo!ˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt, seuls sont 
bvupsjtˡt!mft!jotubmmbujpot!fu!pvwsbhft!oˡdfttbjsft!bv!gpodujpoofnfou!fu!˘!mǃfyqmpj.
tation des réseaux et des voies de circulation de toute nature. 

 

2/ Conditions particulières concernant certains usages et affectations des sols, certains 
types d'activités, ou la nature des constructions 

¶ Mft!eˡcmbjt!0!sfncmbjt!oˡdfttbjsft!˘!mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!jogsbtusvduvsf-!eˠt!mpst!
rvf!dft!usbwbvy!bvspou!tbujtgbju!˘!mb!sˡhmfnfoubujpo!joiˡsfouf!˘!df!uzqf!eǃpqˡsbujpo!
)ˡuvef!eǃjnqbdu-!bvupsjtbujpo!ef!mǃbvupsjuˡ!fowjspoofnfoubmf-!fudǍ* fu!rvǃjmt!tpjfou!
compatibles avec le règlement du PPRi.  

 

 

ARTICLE 1AUn-3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

1/ Mixité sociale 

Les opérations de constructions comportant la réalisation de plus de 15 logements doivent 
intégrer au minimum 25% de logements sociaux (le nombre de logements sociaux peut être 
bsspoej!˘!mǃvojuˡ!jogˡsjfvsf!tbot!rvf!mb!qbsu!njojnbmf!ef!mphfnfout!tpdjbvy!jnqptˡf!of!
puisse être méconnue). 

 

2/ Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

 

 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

ARTICLE 1AUn-4 : VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

1/ Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

Les constructions doivent être implantées en retrait minimum :  

- ef!36!n!qbs!sbqqpsu!˘!mǃbyf!ef!mb!eˡqbsufnfoubmf!E53  

- de 4 mètres par rapport à l'emprise des autres voies publiques ou privées ou-
vertes à la circulation générale et emprises publiques 

Dft!ejtqptjujpot!tǃbqqmjrvfou!˘!mǃfotfncmf!eft!dpotusvdujpot-!z!dpnqsjt!bqsˠt!ejwjtjpo!gpo.
djˠsf!ebot!mf!dbesf!eǃvof!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf/ 

Upvufgpjt-!mft!dpotusvdujpot!opo!eftujoˡft!bvy!qjˠdft!ef!wjf!eǃvo!mphfnfou!)hbsbhf-!bo.
ofyft-!tbvg!mft!qjtdjoft*!qfvwfou!ˢusf!jnqmbouˡft!˘!mǃbmjhofnfou!pv!fo!sfusbju!ef!mǃbmjhofnfou-!
sous réserve : 
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¶ que la largeur de la voie soit au moins égale 8 mètres minimum. 

¶ qpvs!mft!hbsbhft-!rvǃvof!{pof!ef!7!nˠusft!njojnvn!tpju!mbjttˡf!fousf!mf!cpse!ef!mb!
chaussée et la façade de la construction. 

Mft!qjtdjoft!epjwfou!ˢusf!jnqmbouˡft!˘!vof!ejtubodf!njojnbmf!eǃ2!nˠusf!eft!wpjft!pvwfsuft!
à la circulation générale et emprises publiques. 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

Jnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!qbs!sbqqpsu!bvy!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 10 mètres mesurée 
qfsqfoejdvmbjsfnfou!˘!qbsujs!ev!ibvu!eft!cfshft!eft!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt/ 

 

2/ Implantation par rapport aux limites séparatives 

Les constructions devront être implantées de telle manière que la distance, comptée 

horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite séparative qui en est la plus 

rapprochée, doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de la façade à mǃˡhpvu!ev!upju-!

sans pouvoir être inférieure à 3 mètres (L ² H/2 ² 3 m). 

 

Toutefois, l'implantation en limite séparative est admise uniquement :  

¶ pour les constructions n'excédant pas 3,50 mètres de hauteur au faîtage. 

¶ mpstrvf!mf!c˚ujnfou!˘!dpotusvjsf!tǃbepttf!˘!vo!c˚ujnfou!fyjtubou!fo!mjnjuf!tˡqbsbujwf!
de même importance et de hauteur sensiblement égale, 

¶ pour l'édification d'une construction jumelée à une construction voisine, si elle cons-
titue avec celle-ci une unité architecturale (groupe d'habitations). 

Mǃjnqmboubujpo!eft!qjtdjoft!efwsb!tf!tjuvfs!˘!vo!nˠusf!bv!njojnvn!fo!sfusbju!eft!mjnjuft!

séparatives. 

Dft!ejtqptjujpot!tǃbqqmjrvfou!˘!mǃfotfncmf!eft!dpotusvdujpot-!z!dpnqsjt!bvy!ejwjtjpot!

gpodjˠsft!ebot!mf!dbesf!eǃvof!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf/ 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 
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3/ Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur un même terrain 

Non réglementé.  

 

4/ Emprise au sol 

Mb!opujpo!eǃfnqsjtf!bv!tpm!ftu!eˡgjojf!ebot!mf!mfyjrvf/! 

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!nbyjnbmf!eft!dpotusvdujpot!ftu!gjyˡf!˘!41&!ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf/ 

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!oǃftu!qbt!sˠhmfnfouˡf!qpvs!mft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpm.
lectif et services publics. 

 

5/ Hauteur 

La notion de hauteur est définie dans le lexique.  

La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel, n'excédera pas 
8!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!fu!:!nˠusft!bv!gbjubhf/ 

Mb!ibvufvs!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

 

ARTICLE 1AUn-5 : QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Upvuf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf!efwsb!ˡmbcpsˡf!fu!nfuusf!fo!qmbdf!vo!dbijfs!ef!
prescriptions architecturales.  

Les constructions neuves et les rénovations répondront aux exigences imposées par la rè-
glementation thermique en vigueur. 

Aspects des constructions :  

Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt 
des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. 

Sont notamment interdits tous pastiches d'une architecture anachronique ou étrangère à la 
région et tout élément architectural dévié de sa fonction initiale (tours, pigeonniers...). 

Ebot!dfsubjot!dbt!kvtujgjˡt!qbs!mǃbsdijufduvsf-!mb!Ibvuf!Rvbmjuˡ!Fowjspoofnfoubmf!pv!mf!eˡwf.
mpqqfnfou!evsbcmf-!eǃbvusft!gpsnft!ef!nbuˡsjbvy!bqqbsfout!fo!gb˟bef!qpvsspou!ˢusf!fowjtb.
gés. 

Les constructions devront intégrer architecturalement et esthétiquement les panneaux so-
laires.  

Les volets roulants sont interdits si leurs caissons sont apparents. 
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Matériaux : 

Mft!dpotusvdujpot!ebot!eǃbvusft!nbuˡsjbvy!rvf!mf!cpjt!pv!qjfssf!eǃbqqbsfjm!)csjrvft-!bhhmp.
mérés, béton armé), doivent être obligatoirement enduites. Les arrangements faussement 
eˡdpsbujgt!ef!qjfssft!fo!tbjmmjft!tvs!gpoet!tpou!joufsejut/!Mǃjnjubujpo!ef!nbuˡriaux tels que 
gbvttft!qjfssft-!gbvttft!csjrvft-!gbvy!qbot!ef!cpjt-!gbvttft!hˡopjtft-!bjotj!rvf!mǃfnqmpj!˘!
ov-!fo!qbsfnfout!fyuˡsjfvst-!ef!nbuˡsjbvy!gbcsjrvˡt!fo!wvf!eǃˢusf!sfdpvwfsut-!tpou!joufsejut/ 

Menuiseries : 

Les menuiseries extérieures seront, de préférence, du type traditionnel en bois, protégées 
par peinture micro poreuse ou, en aluminium. 

Toitures et couvertures  

Les toits-ufssbttft!tpou!bvupsjtˡt-!upvufgpjt!jmt!of!qfvwfou!qbt!ˢusf!bddfttjcmft!tǃjmt!dpvwsfou!
une construction implantée en limite séparative.  

Excepté pour les toits-terrasses, les toitures seront réalisées soit en tuiles demi-rondes, soit 
en tuiles similaires, obligatoirement de teinte claire (paille, ocre ou légèrement rosée) avec 
une pente générale ne dépassant pas 35%. 

Mft!tpvdift!ef!difnjoˡft-!ef!qbs!mfvs!jnqpsubodf-!df!ebot!mǃbtqfdu!eǃfotfncmf!ef!mb!dpot.
truction, doivent être, dans leurs proportions comme dans leur situation, étudiées avec un 
soin particulier. Elles doivent être obligatoirement enduites. 

Mft!hpvuujˠsft!qfoebouft!fu!eftdfouft!eǃfbvy!qmvwjbmft!tfspou!ef!qsˡgˡsfodf!usbjuˡft!fo!{jod!
ou en cuivre. 

Clôtures 

¶ Clôtures sur voies : 

Fmmft!tfspou!usbjuˡft!ef!gb˟po!ipnphˠof!ubou!tvs!mǃbtqfdu-!mft!nbuˡsjbvy!rvf!tvs!mb!dpvmfvs!
qpvs!vof!nˢnf!pqˡsbujpo/!Mǃvujmjtbujpo!ev!QWD!qpvs!mft!dm˫uvsft-!qpsubjmt-!qpsujmmpot!pv!upvu!
autre élément est interdite. 

Elles seront constituées soit : 

- eǃvo!nvs!qmfjo-!eǃvof!ibvufvs!nbyjnbmf!de 2 m de haut, enduit sur les deux faces. 

- eǃvo!nvs!cbivu!ef!:1!dn!nbyjnvn!ef!ibvu-!tvsnpouˡ!eǃvo!usfjmmjt!tpveˡ!eǃvof!ufjouf!
tpvufovf!˘!cbssfbvebhf!espju!eǃvof!ibvufvs!upubmf!oǃfydˡebou!qbt!2 m. 

Mft! dm˫uvsft! of! epjwfou! qbt! hˢofs! mǃˡdpvmfnfou! eft! fbvy! fu! epjwfou! sftqfdufs! mb!
transparence hydraulique. 

Dans les zones inondables, les clôtures ne pourront être constituées que par des grillages à 
larges mailles (150 mm x 150 mm) et devront respecter une marge de recul de 4 mètres par 
sbqqpsu!˘!mǃbyf!eǃˡdpvmfnfou!eft!gpttˡt/ 

Les piliers soutenant les portails et les portillons auront une section de 50 cm maximum et 
une hauteur de fût de 2 m maximum. Ils recevront le même parement que la clôture (enduit, 
fudǍ*/ 

Les murs réalisés en briques creuses, parpaings ou tout élément de ce type seront 
obligatoirement enduits sur les 2 faces.  

Il sera de préférence taloché fin, gratté ou frottassé sur les deux faces.  

Les murs de clôture suivront la pente moyenne du terrain. 



195 

Ć 

REVISION DU PLU DE SAINT-GILLES - REGLEMENT 

 

 

1AUn 

Jmt!tfspou!ef!qsˡgˡsfodf!ˢusf!epvcmˡt!eǃvof!ibjf-!epou!mb!qmboubujpo!efwsb!sftqfdufs!mǃbsujdmf!
671 du Code Civil, et composée de préférence de plusieurs essences. On veillera à choisir 
des espèces locales non-allergènes. 

Les coffrets (ERDF, eau, télécommunications) et les boîtes aux lettres seront intégrés à la 
clôture. 

 

¶ Clôtures en limites séparatives : 

- Soit eǃvo!nvs!cbivu!ef!:1!dn!nbyjnvn!ef!ibvu-!tvsnpouˡ!eǃvo!usfjmmjt!tpveˡ!eǃvof!
ufjouf!tpvufovf!˘!cbssfbvebhf!espju!eǃvof!ibvufvs!upubmf!oǃfydˡebou!pas 2 m  seront 
epvcmˡft!eǃvof!ibjf!dpnqptˡf!ef!qsˡgˡsfodf!ef!qmvtjfvst!fttfodft/!Po!wfjmmfsb!˘!
choisir des espèces locales non-allergènes. 

- Tpju!eǃvo!hsjmmbhf!epvcmˡ!eǃvof!ibjf!wjwf!composée de préférence de plusieurs 
essences. On veillera à choisir des espèces locales non-allergènes. 

Les murs bahuts, réalisés en briques creuses, parpaings ou tout élément de ce type, seront 
pcmjhbupjsfnfou!foevjut/!Mǃvujmjtbujpo!ev!QWD!qpvs!mft!dm˫uvsft-!qpsubjmt-!qpsujmmpot!pv!upvu!
autre élément est interdite. 

Les clôtures maçonnées devront être enduites sur les deux faces. 

Pour les clôtures situées en zones inondables identifiées au PPRI : des règles spécifiques 
ˡejduˡft! ebot! mf! Qmbo! ef! Qsˡwfoujpo! eft! Sjtrvft! eǃJopoebujpo! )QQSJ*! ef! Tbjou-Gilles 
tǃbqqmjrvfou!)dg/!boofyfs du PLU). 

 

Performances énergétiques  

Les constructions sont construites et aménagées de telle sorte qu'une protection solaire et 
une ventilation naturelle limitent le recours à la climatisation. 

Leurs caractéristiques thermiques sont telles que la consommation d'énergie du bâtiment 
ou de la partie du bâtiment concernée, pour le chauffage, dans les zones où ce dernier est 
nécessaire, soit limitée. 

Les panneaux solaires et photovoltaïques devront respecter les pentes de toiture. 

 

 

ARTICLE 1AUn-6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES 

ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

La surface non imperméabilisée devant être laissée en pleine terre et / ou plantée doit repré-
senter au moins 30% de la tvsgbdf!ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf/ 

ʽ!mǃjouˡsjfvs!ef!upvuf!opvwfmmf!qbsdfmmf-!fu!bgjo!ef!mvuufs!dpousf!mft!svjttfmmfnfout-!mft!nftvsft!

suivantes doivent être prises :  

¶ diriger les eaux de toiture vers les parties de jardin laissées en pleine terre ou vers 

des citernes de récupération des eaux de pluie ; 
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¶ en cas de ruissellement des eaux pluviales depuis les espaces en pleine terre vers 

les espaces imperméabilisés, séparer les espaces verts des espaces imperméabili-

tˡt!qbs!vof!nbshfmmf!eǃvof!rvjo{bjof!ef!dfoujnˠusft!ef!ibvufvs ; 

¶ utiliser des matériaux perméables ou poreux pour les voies, zones de stationnement 

et cheminements internes à la parcelle. 

Les aires de stationnement doivent s usf!qmbouˡft!˘!sbjtpo!eǃvo!bscsf!qpvs!efvy!fnqmbdf.
ments. 

Mft!bjsft!ef!tubujpoofnfou!efwspou!ˢusf!dpo˟vft!ef!gb˟po!˘!mjnjufs!mǃjnqfsnˡbcjmjtbujpo!eft!
tpmt!qbs!mb!sˡevdujpo!eft!fnqsjtft!eft!wpjft!ef!djsdvmbujpo!rvj!tfspou!sfdpvwfsuft!eǃvof!
dpvdif!ef!spvmfnfou-!qbs!mǃvujmjtbujpo!ef!nbuˡsjbvy!tubcjmjtˡt!pv!upvu!bvuse technique favori-
tbou!mb!qˡoˡusbujpo!eft!fbvy!qpvs!mft!fnqsjtft!ef!tubujpoofnfou!fu!qbs!mb!sfdifsdif!eǃvof!
conception adaptée à la topographie des lieux. 

Mft!opvwfmmft!qmboubujpot!eǃftqˠdft!˘!ibvu!fu!npzfo!qpufoujfm!bmmfshjtbou!)dzqsˠt!opubn.
ment) sont proscrites. 

Mft!ibjft!wˡhˡubmft!njtft!fo!qmbdf!efwspou!ˢusf!dpotujuvˡft!eǃfttfodft!mpdbmft-!opo!sˡqfs.
upsjˡft!dpnnf!fowbijttbouft/!Vof!ibjf!efwsb!ˢusf!dpnqptˡf!eǃbv!npjot!uspjt!fttfodft!
différentes 

 

 

ARTICLE 1AUn-7 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

- Dispositions générales 

Mf!tubujpoofnfou!fu!mb!nboÒvwsf!eft!wˡijdvmft-!z!dpnqsjt!mft!ǆefvy!spvftǇ-!dpssftqpoebou!

aux besoins des constructions et installations projetées doivent être assurés en dehors des 

voies publiques ou privées sur des emplacements prévus à cet effet selon les règles fixées 

pour chaque catégorie de construction. 

Mft!ftqbdft!˘!sˡtfswfs!epjwfou!ˢusf!tvggjtbout!qpvs!bttvsfs!mǃˡwpmvujpo!fu!mf!tubujpoofnfou!

des véhicules soit une surface de 25 m² par place en moyenne (y compris les accès et les 

dégagements). 

Mft!sˠhmft!tvjwbouft!epjwfou!ˢusf!sftqfduˡft!fo!dbt!ef!dpotusvdujpo!ofvwf-!eǃfyufotjpo!ef!

dpotusvdujpot!fyjtubouft!pv!ef!dsˡbujpo!ef!tvsgbdf!ef!qmbodifs!˘!mǃjouˡsjfvs!eft!wpmvnft!

fyjtubout!bjotj!rvǃfo!dbt!ef!dibohfnfou!ef!eftujobujpo/ 

- Dispositions particulières 

Il est exigé au moins 2 places de stationnement par tranche de 60 m2 de surface de plancher, 

bsspoej!bv!opncsf!jogˡsjfvs!fu!vo!njojnvn!ef!efvy!qmbdft!qbs!mphfnfou!dsˡˡ-!˘!mǃfydfqujpo!

des logements sociaux pour lesquels est exigé 1 place par logement. 

La mutualisation des places de stationnement doit être systématiquement recherchée. 

Upvufgpjt-!fo!dbt!eǃjnqpttjcjmjuˡ!bsdijufduvsbmf!pv!ufdiojrvf!d'aménager sur le terrain de 

l'opération le nombre d'emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur pourra 

ˡwfouvfmmfnfou!t(bggsbodijs!ef!tft!pcmjhbujpot!fo!kvtujgjbou-!qpvs!mft!qmbdft!rvǃjm!of!qfvu!
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réaliser lui-nˢnf-!ef!mǃbdrvjtjujpo!pv!mb!dpodfttjpo!ef!qmbdft!ebot!vo!qbsd!qsjwˡ!ef!

stationnement répondant aux mêmes conditions.  

Pour les logements collectifs, en sus, des places de stationnement supplémentaires pour 

les véhicules des visiteurs devront être aménagées à raison de 30% des places créées des-

ujoˡft!˘!mǃibcjubujpo/ Dft!qmbdft!tfspou!bnˡobhˡft!bv!tfjo!ef!mǃpqˡsbujpo/ 

 

A noter / rappel ;!mpstrvǃvof!bjsf!ef!tubujpoofnfou!˘!ˡuˡ!qsjtf!fo!dpnquf!ebot!mf!dbesf!eǃvof!

dpodfttjpo!˘!mpoh!ufsnf!pv!eǃvo!qbsd!qsjwˡ!ef!tubujpoofnfou-!bv!ujusf!eft!pcmjhbujpot!qsˡwvft!

aux deux premiers alinéas du présent article, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou 

fo!qbsujf-!˘!mǃpddbtjpo!eǃvof!opvwfmmf!bvupsjtbujpo/! 

Stationnement des vélos : 

Ebot!mf!dbt!eǃvof!opvwfmmf!dpotusvdujpo!dpnqpsubou!bv!npjot!4!mphfnfout-!jm!epju!ˢusf!sˡbmjtˡ!

vo!mpdbm!eˡejˡ!bv!tubujpoofnfou!eft!wˡmpt!˘!sbjtpo!eǃ2n2 par logement et / ou par bureau. 

Ce local doit être clos et couvert. Cette règle ne concerne pas la réhabilitation des 

constructions existantes.  

 

ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 

ARTICLE 1AUn-8 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

WPJFT!QVCMJRVFT!PV!QSJWˆFT!FU!EǃBDD˅T!BVY!WPJFT!PVWFSUFT!BV!

PUBLIC 

Accès : 

Les accès et les voies ouvertes à la circulation générale doivent avoir des caractéristiques 
correspondant à la destination des constructions projetées et répondre aux exigences de la 
tˡdvsjuˡ!qvcmjrvf-!ef!mb!eˡgfotf!dpousf!mǃjodfoejf-!ef!mb!qspufdujpo!djwile et de ramassage des 
ordures ménagères. Ainsi, les accès doivent respecter les caractéristiques suivantes : plate-
forme minimale de 8 mètres et une largeur de chaussée minimale de 5 mètres pour une voie 
à double sens. A défaut la voie devra être une voie à sens unique. 

Les accès doivent respecter les écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les 
voies adjacentes. 

Mpstrvf!mf!ufssbjo!ftu!sjwfsbjo!ef!efvy!pv!qmvtjfvst!wpjft!qvcmjrvft-!mǃbddˠt!tǃfggfduvf!tvs!mb!
voie de moindre importance ou sur celle qui présente une moindre gêne ou un moindre 
risque pour la circulation. 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus 
éloignés des carrefours existants, des virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. 

La création de tout accès direct sur la RD42 est interdite. 

Upvuf!dsˡbujpo!eǃvo!opvwfm!bddˠt!pv!usbotgpsnbujpo!eǃvo!bddˠt!fyjtubou!sftuf!tpvnjt!˘!
autorisation du gestionnaire du domaine public sur lequel il se raccorde.  
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Voirie :  

Les voies en impasse ne doivent pas desservir plus de 10 habitations existantes ou nouvelles 
constructions et être conçues de manière à désenclaver les parcelles arrière. Leur longueur 
peut être limitée pour des raisons de sécurité.  

Ebot!mf!dbt!ef!wpjft!opvwfmmft!fo!jnqbttf!eǃvof!mpohvfvs!tvqˡsjfvs!˘!61!nˠusft, il sera 
oˡdfttbjsf!eǃbnˡobhfs!eft!bjsft de retournement soit en raquette circulaire soit en raquette 
en Y judicieusement réparties afin de permettre aux véhicules privés et à ceux des services 
qvcmjdt!)tfdpvst-!mvuuf!dpousf!mǃjodfoejf-!sbnbttbhf!eft!eˡdifut!opubnnfou*!eǃz!gbjsf!efnjƽ
tour (voir schémas ci-dessous) 

 

Aires de retournement 

 

Le règlement de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés de Nîmes 
Métropole dimensionne les voies étroites, en pente et voies en impasse :  

De manière générale, les voies étroites, en pente devront être sécurisées. Si Nîmes Métropole 
estime que les conditions de sécurité ne sont pas remplies, la collecte ne sera pas réalisée. 
Dans ce cas, les bacs sont à présenter sur la voie publique la plus proche desservie. Un point 
de regroupement pourra être implanté. 

Les pentes seront inférieures à 12% pour le tronçon où le véhicule de collecte circule et de 
21!&!˘!mǃfoespju!pˮ!jm!epju!tǃbssˢufs/ 

Une largeur de voie de 3,50 mètres hors stationnement est nécessaire à la circulation du 
véhicule de collecte. 

Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de retournement libre de 
stationnement et de dimensions adaptées et sur voie publique de façon à ce que le véhicule 
de collecte puisse effectuer un demi-upvs!tbot!nboÒvwsf!tqˡdjgjrvf/ 

Ebot!mf!dbt!pˮ!vof!bjsf!ef!sfupvsofnfou!of!qfvu!qbt!ˢusf!bnˡobhˡf-!vof!bjsf!ef!nboÒvwsf!
en «T » doit être prévue, adaptée aux véhicules de collecte. La marche-arrière est autorisée 
qpvs!mb!tfvmf!nboÒvwsf!ef!efnj-tour à effectuer par le camion de collecte. Les aires de 
sfupvsofnfout!fu!bjsf!ef!nboÒvwsf!«!fo!U!º!epjwfou!ˢusf!joufsejuft!bvy!tubujpoofnfout-!qbs!
vof!nbuˡsjbmjtbujpo!)tjhobmjtbujpo!bv!tpm-!qboofbvyǍ*/ 
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Les dimensions ci-dessous sont requises pour garantir la bonne exécution de la collecte. 
Dans le cas contraire, celle-ci ne pourra être réalisée : 

 

 

ARTICLE 1AUn-9 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

SˆTFBVY!QVCMJDT!EǃFBV-!EǃˆMFDUSJDJUˆ-!EǃBTTBJOJTTFNFOU!FU!EF!

TÉLÉCOMMUNICATION 

Eau potable 

Voir article 21 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

2/  

Assainissement 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux usées domestiques 
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Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux usées autres que domestiques 

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

Eaux pluviales  

Voir article 22 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales)  

 

3/ Réseaux électriques, téléphoniques.  

Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 

d'énergie électrique ainsi qu'aux câbles téléphoniques, sur le domaine public comme sur les 

propriétés privées, doivent être réalisés en souterrain ou sous génoise. 

Dans le cas d'aménagement d'un immeuble existant ou de construction neuve adjacente à 

un bâtiment existant, l'alimentation électrique et téléphonique ne pourra être faite par des 

câbles posés sur la façade. Ils doivent emprunter un tracé unique qui doit les insérer au 

mieux dans l'architecture des bâtiments supports (sous génoise ou encastrés dans la 

façade par exemple). 

Mǃbmjnfoubujpo!bˡsjfoof!tvs!qpufbvy!pv!dpotpmft!of!tfsb!upmˡsˡf!rvf!usˠt!fydfqujpoofmmfnfou!
tvs!kvtujgjdbujpo!rvǃbvdvof!bvusf!tpmvujpo!oǃftu!qpttjcmf/ 

Mpst!eft!usbwbvy!ef!Wpjsjft!fu!Sˡtfbvy!Ejwfst!)bttbjojttfnfou-!beevdujpo!eǃfbv-!fogpvjttf.
nfou!eft!sˡtfbvy!tfdt-!dsˡbujpo!ef!wpjsjf-!ef!wpjft!dzdmbcmftǍ*!pv!ebot!mf!dbesf!eǃpqˡsbujpot!
eǃbnˡobhfnfou-!eft!gpvssfbvy!ef!gjcsf!pqujrvf!ibvut!eˡcjut!wjfshft!efwspot être installés. 

 

4/ Sécurité incendie 

Les constructions, travaux, ouvrages ou installations doivent disposer des moyens permet-
ubou!e(bttvsfs!mb!eˡgfotf!fu!mb!mvuuf!dpousf!mǃjodfoejf!qbs!mf!sˡtfbv!eǃfbv/ 

 

5/ Ordures ménagères 

Voir article 23 du Titre 1 du présent règlement (dispositions générales) 
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PREAMBULE :  

La zone 2AUEsa est une zone à urbaniser à moyen terme à vocation eǃbdujwjuˡt!ˡdpopnjrvft!
communautaire destinée à accueillir des activités économiques (Sud de l'Aéroport) sous la 
gpsnf!eǃvof!tfvmf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf/!Mǃpvwfsuvsf!˘!mǃvscbojtbujpo!ef!
cette zone est dpoejujpooˡf!˘!mb!sˡbmjtbujpo!eǃvof!npejgjdbujpo!ev!QMV/ 

Fo!qmvt!eft!ejtqptjujpot!hˡoˡsbmft!bqqmjdbcmft!˘!mǃfotfncmf!eft!{poft!)dg/!ujusf!2!ev!qsˡtfou!
sˠhmfnfou*-!mft!bsujdmft!2!˘!:!tvjwbout!tpou!eft!ejtqptjujpot!qbsujdvmjˠsft!rvj!tǃbqqmjrvfou!
uniquement pour la présente zone.  

 

 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET 
OBUVSFT!EǃBDUJWJUF 

ARTICLE 2AUEsa-1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS 

INTERDITES 

1/ Les destinations et sous-destinations des constructions pouvant être interdites ou sou-
mises à conditions particulières sont définies en application des articles R.151-27, R.151-28 
et R.151-3:!ev!dpef!ef!m(vscbojtnf!fu!fyqptˡft!˘!mǃbsujdmf!6 des dispositions générales (titre 
I).  

Tout projet de construction, d'aménagement ou d'installation doit se référer à l'une de ces 
destinations. 

ǋ Lorsqu'un ensemble de locaux présente par ses caractéristiques une unité de fonc-
tionnement, il est tenu compte exclusivement de la destination principale de cet en-
semble.  

ǋ Lorsqu'une construction ou un aménagement relève de plusieurs destinations sans 
lien fonctionnel entre elles, il est fait application des règles propres à chacune de 
ces destinations. 

 

30!Tpou!joufsejut!ebot!mǃfotfncmf!ef!mb!{pof!3BVFtb!;! 

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eˡejˡft!˘!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!fu!gpsftujˠsf ; 

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo ; 

ǋ Les constructions dédiées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou 
ufsujbjsf!of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!2AUEsa-2 ; 

 

3/ Interdiction de certains usages et affectations des sols, et des certains types d'activités, 
ou suivant la nature des constructions 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 
2AUESA 
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Sont interdits :  

¶ Mft!jotubmmbujpot!dmbttˡft!qpvs!mb!qspufdujpo!ef!mǃfowjspoofnfou!)JDQF*!of!sftqfd.
ubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!3BVFtb-2 ; 

¶ Toute activité entraînant un rejet ou un dépôt de produits toxiques ou insalubres ; 

¶ La création de terrains de camping et caravanage, de parcs résidentiels de loisirs 
comportant des constructions à usage résidentiel ainsi que le stationnement isolé 
des caravanes, les terrains de stationnement des caravanes 

¶ Mft! eˡq˫ut! ef! upvuf! obuvsf! )gfssbjmmf-! wˡijdvmft! bddjefouˡt! pv! vtbhˡt-! fudǍ*!
opubnnfou!dfvy!tvtdfqujcmft!eǃbqqpsufs!eft!ovjtbodft!bvy!fbvy!tpvufssbjoft!< 

¶ Mǃpvwfsuvsf!fu!mǃfyqmpjubujpo!ef!dbssjˠsft!pv!ef!hsbwjˠsft!bjotj!rvf!upvuf!fyqmpjubujpo!
du sous-sol ; 

 

ARTICLE 2AUEsa-2 : LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET 

AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

1/ Conditions particulières concernant certaines destinations ou sous-destinations concer-
nant les constructions 

Sont admises sous conditions les constructions suivantes en zone 2AUEsa :  

- Parmi les sous-destinations des constructions destinées aux autres activités des 
secteurs primaire, secondaire ou tertiaire, seules sont autorisées tpvt!mb!gpsnf!eǃvof!
tfvmf!pqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!eǃfotfncmf :  

o Mǃjoevtusjf ; 

o Les entrepôts ; 

o Les bureaux. 

o Bdujwjuˡt!njyuft!fo!mjfo!bwfd!mb!tˡdvsjuˡ!djwjmf!fu!mǃbˡspobvujrvf! 

 

2/ Conditions particulières concernant certains usages et affectations des sols, certains 
types d'activités, ou la nature des constructions 

Sont notamment autorisées, sous conditions, les constructions, occupations et utilisations 
du sol suivantes :  

¶ Mft!eˡcmbjt!0!sfncmbjt!oˡdfttbjsft!˘!mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!jogsbtusvduvsf-!eˠt!mpst!
rvf!dft!usbwbvy!bvspou!tbujtgbju!˘!mb!sˡhmfnfoubujpo!joiˡsfouf!˘!df!uzqf!eǃpqˡsbujpo!
)ˡuvef!eǃjnqbdu-!bvupsjtbujpo!ef!mǃbvupsjuˡ!fowjspoofnfoubmf-!fudǍ*. 

¶ Mft!jotubmmbujpot!fu!pvwsbhft!oˡdfttbjsft!bv!gpodujpoofnfou!fu!˘!mǃfyqmpjubujpo!eft!
réseaux et des voies de circulation de toute nature. 

 

ARTICLE 2AUEsa-3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 
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1/ Mixité sociale 

Non réglementé. 

 

2/ Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

 

 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

ARTICLE 2AUEsa-4 : VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES 

CONSTRUCTIONS 

1/ Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

Non réglementé. 

 

2/ Implantation par rapport aux limites séparatives 

Non réglementé. 

 

3/ Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur un même terrain 

Non réglementé 

 

4/ Emprise au sol 

Non réglementé. 

 

5/ Hauteur 

Non réglementé. 

 

ARTICLE 2AUEsa-5 : QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Non réglementé. 
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ARTICLE 2AUEsa-6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER 

DES ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé. 

 

ARTICLE 2AUEsa-7 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

Non réglementé. 

 

ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

 

ARTICLE 2AUEsa-8 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

WPJFT!QVCMJRVFT!PV!QSJWˆFT!FU!EǃBDD˅T!BVY!WPJFT!PVWFSUFT!BV!

PUBLIC 

Non réglementé. 

 

ARTICLE 2AUEsa-9 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

SˆTFBVY!QVCMJDT!EǃFBV-!EǃˆMFDUSJDJUˆ-!EǃBTTBJOJTTFNFOU!FU!EF!

TÉLÉCOMMUNICATION 

Non réglementé. 
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2AUEsa 

4UJUSF!5 ;!EJTQPTJUJPOT!
QBSUJDVMJFSFT!BQQMJDBCMFT!BVY!
[POFT!BHSJDPMFT
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PREAMBULE : 

La zone A comprend des parcelles agricoles actuellement cultivées, ou constituée de friches 
bhsjdpmft!bcboepooˡft!rvj!qpttˠefou!eft!qpufoujbmjuˡt!bhsjdpmft/!Mǃpckfdujg!hˡoˡsbm!ev!dmbt.
sement en A de ces secteurs est le maintien des activités agricoles sur le territoire commu-
obm/!Fo!pvusf-!mf!dmbttfnfou!fo!B!qfsnfu!mǃjotubmmbujpo!ef!c˚ujnfnt directement nécessaire 
bv!gpodujpoofnfou!eǃvof!fyqmpjubujpo!bhsjdpmf/  

Dfsubjot!c˚ujnfout!fyjtubout!qfvwfou!cˡoˡgjdjfs!eǃvo!dibohfnfou!ef!eftujobujpo!eˠt!mpst!
rvf!dfmb!of!dpnqspnfu!qbt!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!fyjtubouf/!Dfvy-ci ont été repérés par une 
étoile sur le document graphique du règlement (plan de zonage).  

 

La zone A est concernée par : 

- des sjtrvft!eǃjopoebujpo repérés sur les documents graphiques du règlement (plans 
ef!{pobhf*/!B!df!ujusf-!fmmf!gbju!mǃpckfu!ef!sˠhmft!tqˡdjgjrvft!ˡejduˡft!ebot!mf!Plan de 
Qsˡwfoujpo!eft!Sjtrvft!eǃJopoebujpo!)QQSJ*!de Saint-Gilles annexé au PLU (cf. an-
nexes du PLU). 

- De plus, la zone A est en partie concernée par vo!sjtrvf!eǃjopoebujpo!qbs!svjttfmmf.
ment pluvial indifférencié. Les règles à appliquer dans les zones soumises à ce 
risque sont édictées dans le Titre I.A « Dispositions applicables aux zones inon-
dables par ruissellement pluvial » du présent règlement. 

- Le risque incendie de forêt rvj!b!gbju!mǃpckfu!eǃvo!qpsufs!˘!dpoobjttbodf!)QBD*!
dpnqpsubou!eft!qsˡdpojtbujpot!qbs!ojwfbv!eǃbmˡb!b!ˡuˡ!ejggvtˡ!mf!2202103132!qbs!mb!
préfecture du Gard (Cf. Annexes du PLU et article 10 du titre 1 du présent document) 

- un risque technologique repéré sur les documents graphiques du règlement (plans 
de zonage). A ce titre, fmmf!gbju!mǃpckfu!ef!sˠhmft!tqˡdjgjrvft!ˡejduˡft!ebot!mf!Plan de 
Prévention des Risques Technologiques (PPRT) dpodfsobou!mǃˡubcmjttfnfou!«!Ef!
Sangosse » annexés au PLU (cf. annexes du PLU).  

- des zones de danger afférentes aux canalisations de transport de gaz qui sont re-
portées sur le document graphique du règlement (plan de zonage). Les règles à ap-
pliquer dans ces zones sont édictées dans le Titre I.B « Dispositions applicables aux 
zones de danger afférentes aux canalisations de transport de gaz » du présent rè-
glement. 

- des périmètres de protection de captage qui sont reportés sur le document gra-
phique du règlement (plan de zonage). A ces périmètres correspondent des pres-
criptions réglementaires spécifiques édictées en « Titre I.C. du règlement : 
Dispositions applicables aux périmètres de protection des captages ».  

- La zone A est également concernée par des périmètres de protection de captage 
gbjtbou!mǃpckfu!eǃvof!Eˡdmbsbujpo!eǃVujmjuˡ!Qvcmjrvf!)EVQ*!rvj!tǃjnqptfou!epod!fo!ubou!
rvf!Tfswjuveft!eǃvujmjuˡ!Qvcmjrvf!)tf!sˡgˡsfs!bvy!boofyft!ev!QMV*/ 

- des espaces de bon fonctionnement (EBF) identifiés par une trame spécifique sur 
mft!epdvnfout!hsbqijrvft!ev!sˠhmfnfou!)qmbot!ef!{pobhf*!;!jm!tǃbhju!ef!tfdufvst!˘!
qspuˡhfs!qpvs!eft!npujgt!eǃpsesf!ˡdpmphjrvf! 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE A 
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- les Psjfoubujpot!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Qsphsbnnbujpo!)PBQ*!ev!«!tfdufvs!tve!º de 
la Ville. 

- Un périmètre ef!qspufdujpo!ef!211!nˠusft!bvupvs!eft!tubujpot!eǃˡqvsbujpo dans les-
quels des dispositions spécifiques sont applicables.  

- un périmètre de 100 mètres autour du nouveau cimetière dans lequel des disposi-
tions spécifiques sont applicables. 

 

Fo!qmvt!eft!ejtqptjujpot!hˡoˡsbmft!bqqmjdbcmft!˘!mǃfotfncmf!eft!{poft!)dg/!ujusf!2!ev!qsˡtfou!
sˠhmfnfou*-!mft!bsujdmft!2!˘!:!tvjwbout!tpou!eft!ejtqptjujpot!qbsujdvmjˠsft!rvj!tǃbqqmjrvfou!
uniquement pour la présente zone.  

 

 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET 
OBUVSFT!EǃBDUJWJUF 

ARTICLE A-1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS INTERDITES 

1/ Les destinations et sous-destinations des constructions pouvant être interdites ou sou-
mises à conditions particulières sont définies en application des articles R.151-27, R.151-28 
et R.151-3:!ev!dpef!ef!m(vscbojtnf!fu!fyqptˡft!˘!mǃbsujdmf!6 des dispositions générales (titre 
I). Tout projet de construction, d'aménagement ou d'installation doit se référer à l'une de ces 
destinations. 

ǋ Lorsqu'un ensemble de locaux présente par ses caractéristiques une unité de fonc-
tionnement, il est tenu compte exclusivement de la destination principale de cet en-
semble.  

ǋ Lorsqu'une construction ou un aménagement relève de plusieurs destinations sans 
lien fonctionnel entre elles, il est fait application des règles propres à chacune de 
ces destinations. 

 

2/ Tpou!joufsejut!ebot!mǃfotfncmf!ef!mb!{pof!A :  

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo!of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!
˘!mǃbsujdmf!B-2 ; 

ǋ Les constructions dédiées au commerce et activités de service ;  

ǋ Les constructions dédiées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou 
tertiaire ;  

 

Dans les espaces de bon fonctionnement (EBF) identifiés par une trame spécifique sur les 
documents graphiques du règlement (plans de zonage), sont interdits tout travaux, tout 
aménagement, toute construction et toute installation exceptés ceux visés en article A-2. 

Mft!eˡgsjdifnfout!fu!bcbuubhft!eǃbscsft!tpou!joufsejut!ebot!mft!Ftqbdft!Cpjtˡt!Dmbttˡt!
(EBC) repérés sur les documents graphiques du règlement (plans de zonage). 
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3/ Interdiction de certains usages et affectations des sols, et de certains types d'activités, 
ou suivant la nature des constructions 

Sont interdits :  

¶ sfdpotusvdujpo!˘!mǃjefoujrvf!of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!B-2 

¶ les installations photovoltaïques au sol ainsi que les installations agrivoltaïques sauf 
qspkfu!dpmmfdujg!eǃjouˡsˢu!hˡoˡsbm!; 

¶ les éoliennes soumises à déclaration ou à autorisation. 

¶ Toute activité entraînant un rejet ou un dépôt de produits toxiques ou insalubres ; 

¶ La création de terrains de camping et caravanage, de parcs résidentiels de loisirs 
comportant des constructions à usage résidentiel ainsi que le stationnement isolé 
des caravanes, les terrains de stationnement des caravanes 

¶ Mft! eˡq˫ut! ef! upvuf! obuvsf! )gfssbjmmf-! wˡijdvmft! bddjefouˡt! pv! vtbhˡt-! fudǍ*!
opubnnfou!dfvy!tvtdfqujcmft!eǃbqqpsufs!eft!ovjtbodft!bvy!fbvy!tpvufssbjoft!< 

¶ Mǃpvwfsuvsf!fu!mǃfyqmpjubujpo!ef!dbssjˠsft!pv!ef!hsbwjˠsft!bjotj!rvf!upvuf!fyqmpjubujpo!
du sous-sol ; 

 

 

ARTICLE A-2 : LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS 

DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

1/ Conditions particulières concernant certaines destinations ou sous-destinations concer-
nant les constructions 

Sont admises : 

¶ les constructions, installations et extensions nécessaires aux exploitations agri-

coles (bâtiments destinés au stockage du matériel, des récoltes et au logement des 

exploitants ou de leur personnel) sous réserve :   

Á pour les activités existantes, que l'implantation des constructions 

fu!eft!qjtdjoft!tf!tjuvf!ebot!vo!sbzpo!ef!211!nˠusft!ev!tjˠhf!eǃfy.

ploitation existant ; 

Á pour la création d'un nouveau siège d'exploitation, que les construc-

tions et les piscines soient regroupés dans un rayon de 80 mètres ; 

Á rvf!mb!tvsgbdf!ef!qmbodifs!eft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjub.

ujpo!oˡdfttbjsf!˘!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!oǃfydˠef!qbt!361 m2 ;  

Á rvf!mǃfyufotjpo!ef!dpotusvdujpot!fyjtubouft!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo!

fu!oˡdfttbjsft!bvy!fyqmpjubujpot!bhsjdpmft!oǃfydˠef!qbt!31&!ef!mb!

surface de plancher initiale et sous réserve que la surface de plan-
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cher totale (existant + extension) ne dépasse pas 250 m2. Cette ex-

tension doit jouxter la construction existante et doit être réalisée en 

une seule fois, sans création de logement supplémentaire. 

¶ Pour les constructions identifiées sur le document graphique du règlement (plan de 

zonage) :   

Á Les changements de destination des bâtiments existants vers une 

ou plusieurs destinations suivantes : habitation, hébergement hô-

ufmjfs!)ev!uzqf!h˦uft-!dibncsft!eǃi˫uft-!fudǍ*-!sftubvsbou/ 

Á Mf!dibohfnfou!ef!eftujobujpo!epju!tf!gbjsf!ebot!mǃfowfmpqqf!eft!

c˚ujnfout!fyjtubout!˘!mb!ebuf!eǃbqqspcbujpo!ev!QMV!fu!fo!qsˡtfs.

vant leur qualité architecturale initiale : se référer aux fiches an-

nexées au présent règlement qui en précisent les modalités. 

¶ Mft!fyufotjpot!mjnjuˡft!eft!ibcjubujpot!fyjtubouft!pv!dfmmf!bzbou!gbju!mǃpckfu!eǃvo!qfs.

njt!ef!dpotusvjsf!bddpseˡ!bwbou!mǃbqqspcbujpo!ev!QMV-!eˠt!mpst!rvǃfmmft!of!dpnqsp.

nfuufou!qbt!mǃbdujwjuˡ!bhsjdpmf!fu!mb!rvbmjuˡ!qbztbhˠsf!ev!tjuf-!ebot!mb!mjnjuf!ef!31&!

de la surface de plancher initiale et sous réserve que la surface de plancher totale 

(existant + extension) ne dépasse pas 250m2. Cette extension doit jouxter la cons-

truction existante et doit être réalisée en une seule fois, sans création de logement 

supplémentaire. 

¶ B!dpoejujpo!ef!tǃjnqmboufs!ebot!vo!sbzpo!ef!41!nˠusft!nbyjnvn!bvupvs!ef!mǃibcj.

tation (distance mesurée à partir de tout point des murs extérieurs de la construc-

tion) : 

o Mft!boofyft!˘!mǃibcjubujpo!fyjtubouf!)ufmt!rvf!bcsjt!ef!kbsejo-!bcsjt!wpjuvsf-!

fudǍ*!epou!mb!tvsgbdf!nbyjnbmf!)˘!mǃfydmvtjpo!ef!dfmmf!eft!qjtdjoft*!ftu!mjnj.

tée à 50 m2 eǃfnqsjtf!bv!tpm. Cette opération est autorisable une seule fois.  

o Les piscines, dont la surface maximale du bassin est limitée à 50 m2 eǃfn.

prise au sol. 

¶ Mb!sfdpotusvdujpo!˘!mǃjefoujrvf!ftu!bvupsjtˡf!qpvs!mft!dpotusvdujpot!sˡhvmjˠsfnfou!

édifiées venant à être détruites ou démolies, dans un délai de dix ans, nonobstant 

upvuf!ejtqptjujpo!eǃvscbojtnf!dpousbjsf-!tbvg!tj!mft!qmbot!ef!qsˡwfoujpo!eft!sjtrvft!

naturels prévisibles en disposant autrement ; 

 

2/ Conditions particulières concernant certains usages et affectations des sols, certains 
types d'activités, ou la nature des constructions 

¶ Mft!bggpvjmmfnfout!fu!fyibvttfnfout!ef!tpm!tpvt!dpoejujpot!eǃˢusf!oˡdfttbjsft!˘!mb!

sˡbmjtbujpo!eft!pddvqbujpot!fu!vujmjtbujpot!ev!tpm!bvupsjtˡft!pv!eǃˢusf!mjˡt!˘!mǃfousfujfo!

fu!˘!mǃˡwpmvujpo!eft!spvuft!eˡqbsufnfoubmft!fu!dpnnvobmft/ 

¶ Mft!eˡcmbjt!0!sfncmbjt!oˡdfttbjsft!˘!mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!jogsbtusvduvsf-!eˠt!mpst!

rvf!dft!usbwbvy!bvspou!tbujtgbju!˘!mb!sˡhmfnfoubujpo!joiˡsfouf!˘!df!uzqf!eǃpqˡsbujpo!

)ˡuvef!eǃjnqbdu-!bvupsjtbujpo!ef!mǃbvupsjuˡ!fowjspoofnfoubmf-!fudǍ*/ 

¶ Mft!jotubmmbujpo!fu!pvwsbhft!oˡdfttbjsft!bv!gpodujpoofnfou!fu!˘!mǃfyqmpjubujpo!eft!

réseaux et des voies de circulation de toute nature. 
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¶ Sont admis les canalisations (conduites enterrées et installations annexes) de trans-

port de gaz ou assimilé y compris les ouvrages techniques nécessaires à leur fonc-

tionnement et leur bornage, ainsi que les affouillements et exhaussements 

inhérents à leur construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien 

de la sécurité. 

¶ Tpou!bvupsjtˡt!mft!jotubmmbujpot!oˡdfttbjsft!˘!mǃfyqmpjubujpo!fu!˘!mb!tˡdvsjuˡ!eft!pmˡp.

ducs de défense commune. 

 

Dans les espaces de bon fonctionnement (EBF) identifiés par une trame spécifique sur les 

documents graphiques du règlement (plans de zonage), sont autorisés les aménagements, 

usbwbvy!pv!jotubmmbujpot!˘!dpoejujpo!rvǃjmt!tpjfou!mjˡt!˘!mǃbnˡmjpsbujpo!ef!mǃizespnpsqipmphjf-!

tels que les exhaussements et affouillements du sol ainsi que ceux liés à leur valorisation 

ebot!mf!dbesf!ef!mǃpvwfsuvsf!bv!qvblic tels que les cheminements piétonniers et cyclables. 

 

 

ARTICLE A-3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

1/ Mixité sociale 

Non réglementé. 

 

2/ Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

 

 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

ARTICLE A-4 : VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

1/ Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de : 

¶ 25 mètres par rapport à l'axe des RD42, RD6572, RD14 et RD38 et RD442A 

¶ 26!nˠusft!qbs!sbqqpsu!˘!mǃbyf!eft!SE28:-!SE2:8 et RD202 

¶ 4 mètres par rapport à l'emprise des autres voies publiques ou privées ouvertes à la 
circulation générale et emprises publiques. 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 
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En particulier, par rapport aux digues du Rhône :  

¶ 15 mètres par rapport au pied de digue actuel pour les stations de pompage. 

¶ 15 mètres par rapport au pied de digue actuel pour les extensions des constructions 
en direction de la digue. Le Syndicat Intercommunal des Digues du Rhône sera con-
sulté en cas de projet. 

¶ 100 mètres par rapport au pied de digue actuel côté plaine et entre digue et fleuve. 

 

Jnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!qbs!sbqqpsu!bvy!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 10 mètres mesurée 
qfsqfoejdvmbjsfnfou!˘!qbsujs!ev!ibvu!eft!cfshft!eft!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt/! 

Ebot!mf!dbt!eǃftqbdft!ef!cpo!gpodujpoofnfou!)FCG*!jefoujgjˡt!qbs!vof!usbnf!tqˡdjgjrvf!tvs!
mft!epdvnfout!hsbqijrvft-!mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!efwsb!sftqfdufs!mb!usbnf/! 

 

2/ Implantation par rapport aux limites séparatives 

Les constructions devront être implantées de telle manière que la distance, comptée 

horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite séparative qui en est la plus 

rapprochée, doit être au moins égale à la moitié ef!mb!ibvufvs!ef!mb!gb˟bef!˘!mǃˡhpvu!ev!upju-!

sans pouvoir être inférieure à 4 mètres (L ² H/2 ² 4 m) 

 

Mǃjnqmboubujpo!eft!qjtdjoft!devra se situer à un mètre au minimum en retrait des limites 

séparatives. 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

3/ Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur un même terrain 

Les constructions non contiguës doivent être édifiées de telle manière que la distance hori-
{poubmf!ef!upvu!qpjou!eǃvo!c˚ujnfou!bv!qpjou!mf!qmvt!qspdif!eǃvo!bvusf!c˚ujnfou-!tpju!bv!npjot!

égale à la hauteur du bâtiment le plus élevé, sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. L ² H ² 
5 m. 
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Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

4/ Emprise au sol 

Non réglementé. 

 

5/ Hauteur 

La notion de hauteur est définie dans le lexique.  

La hauteur maximale des constructions et installations, comptée à partir du terrain naturel, 

n'excédera pas : 

¶ 8!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!ev!upju!fu!:!nˠusft!bv!gb˦ubhf!ef!mb!dpvwfsuvsf-!fydfquˡ!qpvs!mft!
constructions et installations nécessaires aux exploitations agricoles, 

¶ 21!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!ev!upju!fu!23!nˠusft!bv!gb˦ubhf!ef!mb!dpvwfsuvsf-!qpvs!mft!dpot.
tructions et installations nécessaires aux exploitations agricoles. 

La hauteur maximale des annexes autorisées est fixée à 3 mètres au faîtage (un niveau). 

Rappel ;!Fo!df!rvj!dpodfsof!mft!ufssbjot!tjuvˡt!bv!tve!ef!mb!wpjf!TODG!fu!tf!uspvwbou!˘!mǃjouˡ.
sjfvs!ev!qˡsjnˠusf!ev!Tjuf!Jotdsju!˘!mǃJowfoubjsf!eft!Tjuft!Qjuupsftrvft!« Site de La Ca-
margue » par arrêté du 15 octobre 1963, tout projet de construction, transformation ou 
npejgjdbujpo!eft!mjfvy!epju!ˢusf!tpvnjt!˘!mǃbwjt!ef!mb!DRAC / UDAP. 

La hauteur des constructions et installations eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qv.
blics est non réglementée. 

 

 

ARTICLE A-5 : QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Mft!dpotusvdujpot!epjwfou!qsˡtfoufs!vof!tjnqmjdjuˡ!ef!wpmvnf-!vof!vojuˡ!eǃbtqfdu!fu!ef!nb.
uˡsjbvy!dpnqbujcmft!bwfd!mf!sftqfdu!eft!qfstqfdujwft-!ev!qbztbhf!fu!ef!mǃfowjspoofnfou!fo!
général. 

Les modifications ou réparations des constructions existantes doivent avoir pour effet de 
dpotfswfs!pv!ef!sfoesf!˘!dibrvf!c˚ujnfou!tpo!dbsbduˠsf!eǃpsjhjof/ 

Dpnquf!ufov!ev!dbsbduˠsf!bhsjdpmf!ef!mb!{pof-!vo!fggpsu!qbsujdvmjfs!eǃjouˡhsbujpo!eft!dpot.
usvdujpot!ebot!mǃfowjspoofnfou!ftu!oˡdfttbjsf/ 

Mb!qpmzdispnjf!eft!dpotusvdujpot!epju!tǃjotqjsfs!ef!mb!qbmfuuf!eft!ufjouft!obuvsfmmft!ev!tjuf!
environnant. 

Mǃbtqfdu!fyuˡsjfvs!fu!mft!bnˡobhfnfout!ef!mfvst!bcpset!of!tpou!qbt!sˠhmfnfouˡt!qpvs!mft!
constructions et installations nécessaires aux services publics. 

Matériaux : 
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Les matériaux de couverture et de bardage, les enduits, les menuiseries et les huisseries 
extérieures ne doivent présenter aucune brillance. 

Vof! npevmbujpo! bddpnqbhoˡf! eǃvof! dpmpsbujpo! bebquˡf! epju! ˢusf! sfdifsdiˡf! qpvs!
bhsˡnfoufs!mǃbtqfdu!hˡoˡsbm/ 

Les imitations de matériaux (faux moellons, fausses briques, faux bois, etc...) sont interdits, 
ainsi que l'emploi à nu en parement extérieur de matériaux destinés à être recouverts, tels 
que carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés, etc. 

La réhabilitation des habitations existantes doit être conçue soit en reprenant les caractères 
bsdijufduvsbvy!qspqsft!˘!mb!sˡhjpo-!tpju!tvs!mb!cbtf!eǃvof!bsdijufduvsf!ef!rvbmjuˡ!gbjtbou!bqqfm!
aux recherches contemporaines en la matière. Les annexes aux habitations existantes 
doivent être traitées avec le même soin que leur bâtiment principal. 

Mǃvojuˡ!eǃbtqfdu!ef!mb!dpotusvdujpo!epju!ˢusf!sfdifsdiˡf!qbs!vo!usbjufnfou!ibsnpojfvy!ef!
upvuft!tft!gb˟beft!)nbuˡsjbvy!fu!dpmpsbujpot-!foupvsbhft!eft!cbjft!pv!dib˦obhft!eǃbohmf!
jefoujrvft!fu!usbjuˡt!fo!ibsnpojf!bwfd!mǃfoevju!pv!mf!nbuˡsjbv!ef!gb˟bef-!fud/*.  

Mǃjnjubujpo!ef!nbuˡsjbvy!ufmt!rvf!gbvttft!qjfssft-!gbvttft!csjrvft-!gbvy!qbot!ef!cpjt-!
gbvttft!hˡopjtft-!bjotj!rvf!mǃfnqmpj!˘!ov-!fo!qbsfnfout!fyuˡsjfvst-!ef!nbuˡsjbvy!gbcsjrvˡt!
fo!wvf!eǃˢusf!sfdpvwfsut-!tpou!joufsejut/!Mft!bssbohfnfout!gbvttfnfou!eˡdpsbujfs de pierres 
en saillies sur fonds sont interdits.  

Mf!c˚uj!eftujoˡ!˘!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!epju!ˢusf!bddpnqbhoˡ!ef!wˡhˡubujpo!bgjo!ef!gbwpsjtfs!
son insertion dans le paysage (surtout le long des voies). 

Mft!usbwbvy!ef!ufssbttfnfout-!oˡdfttbjsft!˘!mǃbnˡobhfnfou!eft!ufssbjot!fu!˘!mb!dpotusvdujpo!
des bâtiments doivent être limités au strict nécessaire. Chaque fois que cela sera possible, 
mf!ufssbjo!epju!ˢusf!mbjttˡ!˘!mǃˡubu!obuvsfm/ 

Upjuvsft!fu!dpvwfsuvsft!eft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo : 

Les couvertures doivent être réalisées soit en tuiles demi-rondes, soit en tuiles similaires, 
obligatoirement de teinte claire (paille, ocre ou légèrement rosée) avec une pente générale 
ne dépassant pas 35%. 

Les souches de cheminées, de par mfvs!jnqpsubodf-!df!ebot!mǃbtqfdu!eǃfotfncmf!ef!mb!dpot.
truction, doivent être, dans leurs proportions comme dans leur situation, étudiées avec un 
soin particulier. Elles doivent être obligatoirement enduites. 

Clôtures : 

Mft!dm˫uvsft!epjwfou!qfsnfuusf!eǃbttvsfs!mb!usbotqbsfodf!izesbvmjrvf!fu!ˢusf!dpotujuvˡft!
soit : 

¶ eǃvo!nvs!cbivu!eǃvof!ibvufvs!nbyjnbmf!ef!1-51!nˠusf!tvsnpouˡ!eǃvo!hsjmmbhf!tjnqmf!
ou torsadé.  

¶ eǃvo!hsjmmbhf!simple ou torsadé. Pour permettre le passage de la petite faune, les 
grillages devront avoir des ouvertures de 10 à 20 cm de longueur et de largeur tous 
les 15 m. Si la longueur totale de la clôture est inférieure à 15 m, prévoir au moins 1 
qbttbhf/!Vo!dpnqspnjt!fousf!mb!ibjf!fu!mb!dm˫uvsf!ftu!eǃjotubmmfs!vof!dm˫uvsf!ef!uzqf!
« ursus º!˘!mǃfowfst-!mft!hspttft!nbjmmft!wfst!mf!cbt/!Fmmf!tfsb!fotvjuf!dbnpvgmˡf!qbs!
mb!qmboubujpo!eǃvof!ibjf!efwfovf!qmvt!ibvuf/!Mft!nbjmmft!gpou!njojnvn!26!dn!ef!
longueur et largeur. 

Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur et doivent obligatoirement être 

enduites sur leurs deux faces en cas de clôtures maçonnées. 
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Les murs de pierres sèches existants qui présentent un bon état de conservation doivent 
être maintenus. 

Pour les clôtures situées en zones inondables identifiées au PPRI : des règles spécifiques 
ˡejduˡft!ebot!mf!Qmbo!ef!Qsˡwfoujpo!eft!Sjtrvft!eǃJopoebujpo!)QQSJ*!ef!Tbjou-Hjmmft!tǃbqqmj.
quent (cf. annexes du PLU). 

  

ARTICLE A-6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES 

ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Les constructions devront être implantées de manière à sauvegarder le plus grand nombre 
eǃbscsf!qpttjcmf/! 

Des effets de masques autour des bâtiments agricoles (installations et entrepôts) devront 
ˢusf!sˡbmjtˡt!tpju!bwfd!eft!qmboubujpot!eǃbscsft!tpvt!gpsnf!ef!cptrvfu-!tpju!bwfd!eft!ibjft!
dpotujuvˡft!eǃfttfodft!mpdbmft/ 

Mft!opvwfmmft!qmboubujpot!eǃftqˠdft!˘!ibvu!fu!npzfo!qpufoujfm!bmmfshjtbou!)dzqsˠt!opubn.
ment) sont proscrites. 

Dans les secteurs identifiés sur les documents graphiques du règlement (plans de zonage) 
bv!ujusf!ef!mǃbsujdmf!M262-34!ev!dpef!ef!mǃvscbojtnf!)ˡmˡnfout!ef!qbztbhf-!tjuft!fu!tfdufvst!
à protéger) : mft!bmjhofnfout!eǃbscsft!)ibjft*-!mft!fotfncmft!cpjtˡt!)cptrvfut-!cpjt*!fu!mb!
végétation arbustive linéaire, doivent être conservés et protégés en raison de leur spécificité 
comme continuités écologiques potentielles ainsi que de leur situation, constituant des 
éléments de la trame verte et bleue et permettant le déplacement des espèces et leur 
maintien entre des secteurs naturels existants et identifiés au plan de zonage. 

Leur destruction, défrichement, coupe à blanc, abattage ou arrachage est interdit, sauf 
mpstrvǃjmt!tpou!oˡdfttbjsft!˘!mǃfousfujfo!pv!˘!mb!sfwjubmjtbujpo!ef!dft!tfdufvst!pv!qpvs!eft!
raisons sanitaires et de sécurité (travaux ou ouvrages de protection contre les inondations 
notamment). Dans les cas précédents, ces travaux devront néanmoins veiller à préserver ce 
corridor écologique ou à prévoir des solutions de remplacement ou de compensation en cas 
de destruction. Pour les arbres (alignements ou ensemble boitˡt*-!vof!qmboubujpo!eǃbscsf!
tfsb!sˡbmjtˡf!fo!dbt!eǃbcbuubhf-!eǃfttfodf!tjnjmbjsf!˘!dfmmf!eˡusvjuf!fu0pv!eǃfttfodf!mpdbmf!
bttpdjˡf/!Mb!wˡhˡubujpo!qmvt!ˡqbstf!pv!opo!dpotujuvˡf!eǃbscsft!ef!ibvuft!ujhft!efwsb!
conserver son aspect naturel et végétal. 

Mpstrvf!dft!tfdufvst!jefoujgjˡt!bv!ujusf!ef!mǃbsujdmf!M262-23 correspondent à des ripisylves, 
ceux-ci sont à conserver dans leur épaisseur et leur linéaire actuel et leur continuité végétale 
est à renforcer sur les tronçons dépourvus de végétation. En cas de travaux sur ces zones, 
le caractère naturel arboré doit être préservé.  

En particulier, dans les espaces de bon fonctionnement (EBF) identifiés par une trame 
spécifique sur les documents graphiques du règlement (plans de zonage), les éléments 
wˡhˡubvy! dpotujuvujgt! ef! mǃftqbdf! ef! cpo! gpodujpoofnfou! )bscsft-! ibjft-! bmjhofnfout-!
buissons, bosquets...) doivent être conservés et protégés. Leur destruction, défrichement, 
dpvqf!˘!cmbod-!bcbuubhf!pv!bssbdibhf!ftu!joufseju-!tbvg!mpstrvǃjmt sont nécessaires à 
mǃfousfujfo!pv!˘!mb!sfwjubmjtbujpo!ef!dft!tfdufvst!pv!qpvs!eft!sbjtpot!tbojubjses et de sécurité 
(travaux ou ouvrages de protection contre les inondations notamment). Dans ce cas, ces 
travaux devront néanmoins veiller à préserver ce corridor écologique.  
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Rappel : mft!dpvqft!pv!bcbuubhft!eǃbscsft!bv!tfjo!eft!Ftqbdft!Cpjtˡt!Dmbttˡt!)FCD*!pv!eft!
ftqbdft!jefoujgjˡt!bv!ujusf!ef!mǃbsujdmf!M262-34!ev!dpef!ef!mǃvscbojtnf!epjwfou!gbjsf!mǃpckfu!
eǃvof!eˡdmbsbujpo!qsˡbmbcmf/ 

 

ARTICLE A-7 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installa-
tions projetées doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. 

 

 

ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

ARTICLE A-8 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

QVCMJRVFT!PV!QSJWˆFT!FU!EǃBDD˅T!BVY!WPJFT!PVWFSUFT!BV!QVCMJD 

Les accès et les voies ouvertes à la circulation générale doivent avoir des caractéristiques 
correspondant à la destination des constructions projetées et répondre aux exigences de la 
tˡdvsjuˡ!qvcmjrvf-!ef!mb!eˡgfotf!dpousf!mǃjodfoejf-!ef!mb!qspufdujpo!djwile et de ramassage des 
ordures ménagères.  

Mpstrvf!mf!ufssbjo!ftu!sjwfsbjo!ef!efvy!pv!qmvtjfvst!wpjft!qvcmjrvft-!mǃbddˠt!tǃfggfduvf!tvs!mb!
voie de moindre importance ou sur celle qui présente une moindre gêne ou un moindre 
risque pour la circulation. 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus 
éloignés des carrefours existants, des virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. 

La création de tout accès direct nouveau sur les RD38, RD14, RD42, RD202 et RD6572 est 
interdit. 

La création de tout accès direct nouveau sur la RD179 est soumise à autorisation du ges-
tionnaire de voirie. 

Upvuf!dsˡbujpo!eǃvo!opvwfm!bddˠt!pv!usbotgpsnbujpo!eǃvo!bddˠt!fyjtubou!sftuf!tpvnjt!˘!bvup.
risation du gestionnaire du domaine public sur lequel il se raccorde. 

Mb!sˡbmjtbujpo!ef!wpjft!opvwfmmft!fo!jnqbttf!eǃvof!mpohvfvs!tvqˡsjfvs!˘!61!nˠusft!oˡdfttj.
ufou!mǃbnˡobhfnfou!eǃbjsft!ef!sfupvsofnfou!tpju!fo!sbrvfuuf!djsdvmbjsf!tpju!fo!sbrvfuuf!fo!Z!
judicieusement réparties afin de permettre aux véhicules privés et à ceux des services pu-
cmjdt!)tfdpvst-!mvuuf!dpousf!mǃjodfoejf-!sbnbttbhf!eft!eˡdifut!opubnnfou*!eǃz!gbjsf!efnjƽ
tour (voir schémas ci-dessous) 
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Aires de retournement 

Le règlement de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés de Nîmes 
Métropole dimensionne les voies étroites, en pente et voies en impasse :  

De manière générale, les voies étroites, en pente devront être sécurisées. Si Nîmes Métropole 
estime que les conditions de sécurité ne sont pas remplies, la collecte ne sera pas réalisée. 
Dans ce cas, les bacs sont à présenter sur la voie publique la plus proche desservie. Un point 
de regroupement pourra être implanté. 

Les pentes seront inférieures à 12% pour le tronçon où le véhicule de collecte circule et de 
21!&!˘!mǃfoespju!pˮ!jm!epju!tǃbssˢufs/ 

Une largeur de voie de 3,50 mètres hors stationnement est nécessaire à la circulation du 
véhicule de collecte. 

Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de retournement libre de 
stationnement et de dimensions adaptées et sur voie publique de façon à ce que le véhicule 
de collecte puisse effectuer un demi-upvs!tbot!nboÒvwsf!tqˡdjgjrvf/ 

Ebot!mf!dbt!pˮ!vof!bjsf!ef!sfupvsofnfou!of!qfvu!qbt!ˢusf!bnˡobhˡf-!vof!bjsf!ef!nboÒvwsf!
en «T » doit être prévue, adaptée aux véhicules de collecte. La marche-arrière est autorisée 
qpvs!mb!tfvmf!nboÒvwsf!ef!efnj-tour à effectuer par le camion de collecte. Les aires de 
sfupvsofnfout!fu!bjsf!ef!nboÒvwsf!«!fo!U!º!epjwfou!ˢusf!joufsejuft!bvy!tubujpoofnfout-!qbs!
vof!nbuˡsjbmjtbujpo!)tjhobmjtbujpo!bv!tpm-!qboofbvyǍ*/ 

Les dimensions ci-dessous sont requises pour garantir la bonne exécution de la collecte. 
Dans le cas contraire, celle-ci ne pourra être réalisée : 
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ARTICLE A-9 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

SˆTFBVY!QVCMJDT!EǃFBV-!EǃˆMFDUSJDJUˆ-!EǃBTTBJOJTTFNFOU!FU!EF!

TÉLÉCOMMUNICATION 

1/ Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être des-
servie par une conduite de distribution publique de caractéristiques suffisantes.  

Fo!mǃbctfodf!ef!sˡtfbv!qvcmjd-!mft!dpotusvdujpot!epjwfou!ˢusf!efttfswjft!qbs!eft!jotubmmbujpot!
particulières conformes à la législation en vigueur, pour rappel :  

¶ Qpvs!mft!beevdujpot!eǃfbv!ejuft!« unifamiliales » (un seul foyer alimenté en eau à 
qbsujs!eǃvof!sfttpvsdf!qsjwˡf* : elles sont soumises à déclaration à la Mairie au titre 
du Code Général des Collectivités Territoriales (art. L2224-:*!nbjt!oˡdfttjufou!mǃbwjs 
ef!mǃBhfodf!sˡhjpobmf!ef!Tbouˡ!)BST*/ 
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¶ Qpvs!mft!beevdujpot!eǃfbv!ejuft!« collectives privées » (tous les autres cas : plusieurs 
gpzfst-!bddvfjm!ev!qvcmjd-!bdujwjuˡ!bhspbmjnfoubjsf-!fudǍ* : elles sont soumises à auto-
sjtbujpo!qsˡgfdupsbmf!bv!ujusf!ev!Dpef!ef!Mb!Tbouˡ!Qvcmjrvf!˘!mb!tvjuf!eǃvof!qspcédure 
oˡdfttjubou!vof!bobmztf!bttf{!dpnqmˠuf!fu!mǃjoufswfoujpo!eǃvo!izesphˡpmphvf!bhsˡˡ/ 

¶ Qpvs!upvt!mft!qpjout!eǃfbv!eftujoˡt!˘!mb!dpotpnnbujpo!ivnbjof-!mft!ejtqptjujpot!ef!
mǃbsujdmf!21!ev!Sˠhmfnfou!Tbojubjsf!Eˡqbsufnfoubm!)STE!ƿ arrêté préfectoral du 15 
septembre 1983) devront être satisfaites : Le puits ou le forage doit être situé au 
minimum  ˘!46!nˠusft!eft!mjnjuft!ef!mb!qspqsjˡuˡ!rvǃjm!efttfsu/ 

¶ Les prélèvements, puits et forages à usage domestique doivent être déclarés en 
nbjsjf!fo!wfsuv!ef!mǃbsujdmf!M3335-9 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

2/  

Eaux usées 

Toute construction nécessitant un équipement sanitaire doit être raccordée au réseau public 
eǃbttbjojttfnfou!fyjtubou!pv!qspkfuˡ/ 

Fo!mǃbctfodf!ef!sˡtfbv!qvcmjd-!mft!fbvy!vtˡft!efwspou!ˢusf!usbjuˡft!fu!ˡwbdvˡft!qbs!eft!ejt.
positifs particuliers conformes à la législation en vigueur. 

 

Eaux pluviales  

Jm!ftu!pcmjhbupjsf!qpvs!upvu!qspkfu!ef!dpotusvdujpo!ef!sfufojs-!tvs!mb!qbsdfmmf!pv!mǃvojuˡ!gpodjˠsf-!
les eaux de toiture à concurrence de 25 l/m2 de surface imperméabilisée nouvelle. 

De manière générale, les dispositions constructives des bâtiments ne doivent pas favoriser 
mb!tubhobujpo!eǃfbv/ 

 

3/ Réseaux électriques, téléphoniques.  

Non règlementé. 

 

4/ Sécurité incendie 

Non règlementé. 

 

5/ Ordures ménagères 

Non réglementé. 
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UJUSF!6 ;!EJTQPTJUJPOT!
QBSUJDVMJFSFT!BQQMJDBCMFT!BVY!
[POFT!OBUVSFMMFT
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PREAMBULE :  

La zone naturelle est à protéger notamment en raison de la qualité des sites et des paysages. 

Cette zone comprend les secteurs suivants : 

¶ Nc : tfdufvs!dpssftqpoebou!bv!qspkfu!ef!dsˡbujpo!eǃpvwsbhft!eǃfbv!qpubcmf!tvs!mf!tjuf!
ef!mǃbodjfo!Npvmjo!Cbhvfu (STECAL) 

¶ Nd : secteur à vocation d'équipements publics ou d'intérêt collectif correspondant à 
la nouvelle déchèterie 

¶ Nj : tfdufvs!dpssftqpoebou!bvy!qspkfut!ef!kbsejot!gbnjmjbvy!tjuvˡt!˘!mǃPvftu!ef!mb!wjmmf  
(STECAL) 

¶ Nl : secteur eftujoˡ!˘!mǃbnˡobhfnfou eǃvo!qbsd!qbztbhfs!fu!ef!mpjtjst!fu!mb!dsˡbujpo!
eǃvo!qpsu!ef!qmbjtbodf/!! 

¶ Np : tfdufvs!ef!qbsd!qvcmjd!fu!eǃˡrvjqfnfout!qvcmjdt!mˡhfst-!tjuvˡ!fo!{pof!jopoebcmf!
à proximité du centre-ville. (STECAL) 

¶ Nph : secteur pouvant accueillir du photovoltaïque au sol 

¶ Nps : tfdufvs!eǃˡrvjqfnfout!qvcmjdt!ef!tqpsut!fu!mpjtjst-!tjuvˡ!ebot!mf!rvbsujfs!eǃFt.
peyran (STECAL) 

¶ Npv : secteur destiné à accueillir un parc photovoltaïque. Il est situé dans le secteur 
de Ventouret, au Nord-Est de la commune. 

¶ Ns : périmètre ef!mb!tubujpo!eǃˡqvsbujpo  

¶ Nt : tfdufvs!eǃˡrvjqfnfout!tqpsujgt, ebot!mf!rvbsujfs!ef!mb!Dspjy!eǃBsrvjfs (STECAL) 

¶ Nut : secteur destiné à mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!marina accueillant des bateaux et ex-
tension du port de plaisance (STECAL) 

¶ Nv : secteur de l'écluse de Saint-Gilles sous gestion de VNF (STECAL) 

La zone N est en partie concernée par : 

¶ des sjtrvft!eǃjopoebujpo repérés sur les documents graphiques du règlement (plans 
ef!{pobhf*/!B!df!ujusf-!fmmf!gbju!mǃpckfu!ef!sˠhmft!tqˡdjgjrvft!ˡejduˡft!ebot!mf!Plan de 
Qsˡwfoujpo!eft!Sjtrvft!eǃJopoebujpo!)QQSJ* de Saint-Gilles annexé au PLU (cf. an-
nexes du PLU). 

¶ De plus, la zone N est en partie concernée par un sjtrvf!eǃjopoebujpo!qbs!svjttfmmf.
ment pluvial indifférencié. Les règles à appliquer dans les zones soumises à ce 
risque sont édictées dans lǃbsujdmf!:!ev Titre I « Dispositions applicables aux zones 
inondables par ruissellement pluvial » du présent règlement. 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE N 
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¶ Le risque incendie de forêt rvj!b!gbju!mǃpckfu!eǃvo!qpsufs!˘!dpoobjttbodf!)QBD*!dpn.
qpsubou!eft!qsˡdpojtbujpot!qbs!ojwfbv!eǃbmˡb!b!ˡuˡ!diffusé le 11/10/2021 par la pré-
fecture du Gard (Cf. Annexes du PLU et article 10 du titre 1 du présent document) 

¶ des zones de danger afférentes aux canalisations de transport de gaz qui sont re-
portées sur le document graphique du règlement (plan de zonage). Les règles à ap-
pliquer dans ces zones sont édictées dans lǃbsujdmf! 25 Titre I « Dispositions 
applicables aux zones de danger afférentes aux canalisations de transport de gaz » 
du présent règlement. 

¶ des périmètres de protection de captage qui sont reportés sur le document gra-
phique du règlement (plan de zonage). A ces périmètres correspondent des pres-
criptions réglementaires spécifiques édictées ebot!mǃbsujdmf!29 en « Titre I. du 
règlement : Dispositions applicables aux périmètres de protection des captages ».  

¶ des qˡsjnˠusft!ef!qspufdujpo!ef!211!nˠusft!bvupvs!eft!tubujpot!eǃˡqvsbujpo dans 
lesquels des dispositions spécifiques sont applicables.  

¶ La zone N est également concernée par des périmètres de protection de captage 
faisant mǃpckfu!eǃvof!Eˡdmbsbujpo!eǃVujmjuˡ!Qvcmjrvf!)EVQ* rvj!tǃjnqptfou!epod!fo!ubou!
rvf!Tfswjuveft!eǃVujmjuˡ!Qvcmjrvf!)tf!sˡgˡsfs!bvy!boofyft!ev!QMV*/ 

¶ des espaces de bon fonctionnement (EBF) identifiés par une trame spécifique sur 
mft!epdvnfout!hsbqijrvft!ev!sˠhmfnfou!)qmbot!ef!{pobhf*!;!jm!tǃbhju!ef!tfdufvst!à 
qspuˡhfs!qpvs!eft!npujgt!eǃpsesf!ˡdpmphjrvf/! 

 

 

Fo!qmvt!eft!ejtqptjujpot!hˡoˡsbmft!bqqmjdbcmft!˘!mǃfotfncmf!eft!{poft!)dg/!ujusf!2!ev!qsˡtfou!
sˠhmfnfou*-!mft!bsujdmft!2!˘!:!tvjwbout!tpou!eft!ejtqptjujpot!qbsujdvmjˠsft!rvj!tǃbqqmjrvfou!
uniquement pour la présente zone.  

 

 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET 
OBUVSFT!EǃBDUJWJUF 

ARTICLE N-1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS INTERDITES 

1/ Les destinations et sous-destinations des constructions pouvant être interdites ou sou-
mises à conditions particulières sont définies en application des articles R.151-27, R.151-28 
et R.151-3:!ev!dpef!ef!m(vscbojtnf!fu!fyqptˡft!˘!mǃbsujdmf!6 des dispositions générales (titre 
I). Tout projet de construction, d'aménagement ou d'installation doit se référer à l'une de ces 
destinations. 

ǋ Lorsqu'un ensemble de locaux présente par ses caractéristiques une unité de fonc-
tionnement, il est tenu compte exclusivement de la destination principale de cet en-
semble.  

ǋ Lorsqu'une construction ou un aménagement relève de plusieurs destinations sans 
lien fonctionnel entre elles, il est fait application des règles propres à chacune de 
ces destinations. 
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2/ Tpou!joufsejut!ebot!mǃfotfncmf!ef!mb!{pof!O!;! 

ǋ Les constructions destinées ̆ !mǃexploitation agricole et forestière ne respectant pas 
mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!O-2 ; 

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo!of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!
˘!mǃbsujdmf!N-2 ; 

ǋ Les constructions dédiées au commerce et activités de service ne respectant pas 
mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!O-2  ;  

ǋ Les constructions dédiées aux équipements d'intérêt collectif et services publics ne 
sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!O-2  ; 

ǋ Les constructions dédiées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou 
tertiaire of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!O-2. 

 

3/ Interdiction de certains usages et affectations des sols, et des certains types d'activités, 
ou suivant la nature des constructions 

Non réglementé 

 

ARTICLE N-2 : LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS 

DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

1/ Conditions particulières concernant certaines destinations ou sous-destinations concer-
nant les constructions 

Parmi les sous-eftujobujpot!eft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo-!tfvmft!sont admises 

ebot!mǃfotfncmf!ef!mb!{pof!O : 

¶ Mft!fyufotjpot!mjnjuˡft!eft!ibcjubujpot!fyjtubouft!˘!mb!ebuf!eǃbqqspcbujpo!ev!QMV-!

eˠt!mpst!rvǃfmmft!of!dpnqspnfuufou!qbt!mb!rvbmjuˡ!qbztbhˠsf!ev!tjuf-!ebot!mb!mjnjuf!

de 20% de la surface de plancher initiale et sous réserve que la surface de plancher 

totale (existant + extension) ne dépasse pas 250 m2. Cette extension doit jouxter la 

construction existante et doit être réalisée en une seule fois, sans création de loge-

ment supplémentaire. 

¶ B!dpoejujpo!ef!tǃjnqmboufs!ebot!vo!sbzpo!ef!41!nˠusft!nbyjnvn!bvupvs!ef!mǃibcj.

tation (distance mesurée à partir de tout point des murs extérieurs de la construc-

tion) : 

o Mft!boofyft!˘!mǃibcjubujpo!fyjtubouf!)ufmt!rvf!bcsjt!ef!kbsejo-!bcsjt!wpjuvsf-!

fudǍ*!epou!mb!tvsgbdf!nbyjnbmf!)˘!mǃfydmvtjpo!ef!dfmmf!eft!qjtdjoft*!ftu!mjnj.

tée à 50 m2 eǃfnqsjtf!bv!tpm. Cette opération est autorisable une seule fois. 

o Les piscines, dont la surface maximale du bassin est limitée à 50 m2 eǃfn.

prise au sol. 
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Dans le secteur Nc, sont seuls autorisés, sous conditions (STECAL) :  

Mft!dpotusvdujpot!fu!jotubmmbujpot!oˡdfttbjsft!bvy!tfswjdft!qvcmjdt!pv!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!
plus particulièrement : les ouvrages, les installations, les aménagements et les constructions 
oˡdfttbjsft!fu!mjˡt!bv!gpodujpoofnfou-!˘!mǃfyqmpjubujpo-!˘!mb!hftujpo!fu!˘!mǃfousfujfo!ev!qspkfu!
ef!dsˡbujpo!eǃpvwsbhft!eǃfbv!qpubcmf!tvs!mf!tjuf!ef!mǃbodjfo!Npvmjo!Cbhvfu, en ce compris les 
jotubmmbujpot!qfsnfuubou!eǃbttvsfs!mǃbmjnfoubujpo!bvupopnf!ev!qspkfu!fo!ˡmfdusjdjuˡ!bv!npzfo!
de panneaux photovoltaïques dans la limjuf!ef!mǃfnqsjtf!eft!pvwsbhft-!bjotj!rvf!mft!bggpvjm.
lements et les exhaussements qui sont associés à la réalisation dudit projet. La hauteur 
maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel, n'excédera pas 30 mètres, 
sans pouvoir dépasser la cote 136 mètres NGF/!Mǃfnqsjtf!bv!tpm!est fixée à 4 000 m2 maxi-
mum. 

 

Dans le secteur Nd, sont seuls autorisés, sous conditions 

Mb!dsˡbujpo-!mǃfyufotjpo!)tbot!mjnjubujpo*!fu!mǃfyqmpjubujpo!eft!Jotubmmbujpot!Dmbttˡft!qpvs!mb!
Qspufdujpo!ef!mǃFowjspoofnfou!)JDQF*!tpvnjtft!˘!bvupsjtbujpo!fu!opubnnfou :  

¶ Les installations de réception, tri et traitement des déchets (déchèterie et équipe-
ments et aires connexes : aire de stockage et de broyage des déchets verts, zone 
dédiée aux professionnels, zone dédiée à une ressourcerie-sfdzdmfsjf-!fudǍ*- 

¶ Mft!pvwsbhft!fu!jotubmmbujpot!ufdiojrvft!oˡdfttbjsft!bv!gpodujpoofnfou!fu!˘!mǃfy.
ploitation des réseaux, ouvrages pour la sécurité publique, voies de circulation, in-
frastructures, mêmes si ces installations ne respectent pas le corps de règle du 
secteur Nd, et sous réserve de justification technique, 

¶ Les exhaussements et affouillements de sols nécessaires à la réalisation des occu-
pations et utilisations du sol autorisées dans la zone. 

Mǃvscbojtbujpo!ftu!dpoejujpooˡf!˘!mb!sˡbmjtbujpo!ef!sˡtfbvy!fu!eǃbnˡobhfnfout!ef!hftujpo!
eft!fbvy!qmvwjbmft!ef!svjttfmmfnfou!bgjo!ef!nfuusf!ipst!eǃfbv!mft!ufssbjot!dpodfsoˡt!qpvs!
une pluie de période de retour centennale. 

La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel, n'excédera pas 
21!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!ev!upju!fu!23!nˠusft!bv!gb˦ubhf!ef!mb!dpvwfsuvsf/!Mb!ibvufvs!nbyjnbmf!
des annexes autorisées est fixée à 3 mètres au faîtage (un niveau). 

 

Dans le secteur Nj, sont seuls autorisés, sous conditions (STECAL) :  

¶ mb!sˡbmjtbujpo!eǃvo!mpdbm!bttpdjbujg!oˡdfttbjsf!˘!mǃbddvfjm!fu!˘!mǃfousfqptbhf!eft!nb.
uˡsjfmt!ufdiojrvft!dpnnvot!eft!kbsejot!gbnjmjbvy-!eǃvof!tvsgbdf!ef!qmbodifs!nbyj.
male de 50 m2 ; 

¶ les abris de jardins ou remises de stockage du matériel de jardinage, à condition 
rvǃjmt!oǃfydˠefou!qbt!6!n2 eǃfnqsjtf!bv!tpm!fu!˘!sbjtpo!eǃvo!qbs!qbsdfmmf!pv!mpu!ef!
parcelles ; 

¶ mft!tfssft!fu!mft!uvoofmt!bhsjdpmft!˘!dpoejujpo!eǃˢusf!vujmjtˡt!qpvs!mb!dvmuvsf!fu!eǃˢusf!
intégrés au paysage ;  

¶ les aires de stationnement ouvertes au public ; 

¶ les affouillements et exhaussements des sols liés et nécessaires aux constructions 
et installations admises dans ce secteur.  
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La hauteur maximale des abris de jardins et des remises de stockage du matériel de jardi-
nage est limitée à 2,50 mètres. La hauteur maximale des tunnels et serres agricoles est éga-
lement fixée à 2,50 mètres. 

 

Dans le secteur Nl, sont seuls autorisés, sous conditions :  

o Les équipements sportifs et de loisirs 

o Mft!dpotusvdujpot-!pvwsbhft-!jotubmmbujpot!fu!bnˡobhfnfout!fo!mjfo!bwfd!mǃfyufotjpo!
ev!qpsu!fu!mǃbdujwjuˡ!fluviale 

 

Dans le secteur Np, sont seuls autorisés, sous conditions (STECAL) :  

¶ Mft!dpotusvdujpot!fu!jotubmmbujpot!eǃˡrvjqfnfout!qvcmjdt!˘!dbsbduˠsf!tqpsujg!fu!ef!
loisirs de plein air et notamment les espaces publics, aires de stationnement et aire 
de camping-cars, sous réserve du respect des dispositions du règlement du PPRI 
de Saint-Gilles joint en annexe du PLU. 

¶ Mb!sˡibcjmjubujpo!eft!c˚ujnfout!fyjtubout!tpvt!sˡtfswf!eǃˢusf!oˡdfttbjsft!bvy!bdujwj.
tés et occupations admises dans ce secteur. 

¶ La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel, n'excé-
efsb!qbt!21!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!ev!upju!fu!23!nˠusft!bv!gb˦ubhf!ef!mb!dpvwfsuvsf/!Mb!
hauteur maximale des annexes autorisées est fixée à 3 mètres au faîtage (un ni-
veau). La hauteur est non réglementée pour les équipements publics.  

¶ Mǃfnqsjtf!bv!tpm!est fixée à 20% maximum. 

 

Dans le secteur Nph, sont seuls autorisés :  

- les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés en 
mjfo!bwfd!mǃjnqmboubujpo!eǃvo!qbsd!qipupwpmub˧rvf 

- Mft!jotubmmbujpot!fu!bnˡobhfnfout!oˡdfttbjsft!bv!gpodujpoofnfou!eǃvof!dfousbmf!
ef!qspevdujpo!eǃˡofshjf!photovoltaïque au sol. 

 

Dans le secteur Nps, sont seuls autorisés, sous conditions (STECAL) : 

Mft!dpotusvdujpot!fu!jotubmmbujpot!eǃˡrvjqfnfout!qvcmjdt!˘!dbsbduˠsf!tqpsujg!fu!ef!mpjtjst!ef!
plein air. 

La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel, n'excédera pas 
21!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!ev!upju!fu!23!nˠusft!bv!gb˦ubhf!ef!mb!dpvwfsuvsf/!Mb!ibvufvs!nbyjnbmf!
des annexes autorisées est fixée à 5 mètres au faîtage (un niveau).  

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!est fixée à 20% maximum. 

 

Dans le secteur Ns, sont seuls autorisés, sous conditions :  

Les constructions, ouvrages et installations nécessaires à la création et au fonctionnement 
ef!mb!tubujpo!ef!usbjufnfou!fu!eǃˡqvsbujpo!eft!fbvy!vtˡft!)hftujpo-!fousfujfo-!fudǍ*/! 
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Dans le secteur Npv, sont seuls autorisés : 

¶ les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés en 
mjfo!bwfd!mǃjnqmboubujpo!eǃvo!qbsd!qipupwpmub˧rvf 

¶ les installations et constructions nécessaires au fonctionnement du parc 
qipupwpmub˧rvf-!tpvt!sˡtfswf!ef!mb!sˡbmjtbujpo!eǃvof!ˡuvef!eǃjnqbdu/ 

 

Dans le secteur Nt, sont seuls autorisés, sous conditions (STECAL) :  

Les destinations de constructions suivantes, sous conditions et dans la limite de 6000 m2 
de surface de plancher maximum à ne pas dépasser dans la totalité du secteur Nt, toutes 
constructions confondues  : 

¶ Les constructions, installations et aménagements nécessaires au fonctionne-
ment du complexe sportif (Club House, locaux de restauration, hébergement 
temporaire des sportifs accueillis sur le site, locaux administratifs, bureaux, lo-
caux techniques, sanitairet-!wftujbjsft-!Ǎ* ; 

¶ Mft!dpotusvdujpot!fu!jotubmmbujpot!oˡdfttbjsft!bvy!tfswjdft!qvcmjdt!pv!eǃjouˡsˢu!
collectif. 

La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel, n'excédera pas 
21!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!ev!upju!fu!23!nˠusft!bv!gb˦ubhf!ef!mb!dpvwfsuvsf/ La hauteur maximale 
des annexes autorisées est fixée à 3 mètres au faîtage (un niveau).  

 

Dans le secteur Nut, sont seuls autorisés, sous conditions (STECAL) :  

Les autres hébergements touristiques ainsi que les constructions, ouvrages, installations et 
aménagements pour la réalisation eǃvof!marina accueillant des bateaux 

Mft!dpotusvdujpot-!pvwsbhft-!jotubmmbujpot!fu!bnˡobhfnfout!qpvs!mǃfyufotjpo!ev!qpsu!ef!qmbj.
sance. 

La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel, n'excédera pas 
7 nˠusft!˘!mǃˡhpvu!ev!upju!fu!9 mètres au faîtage de la couverture. 

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!est fixée à 20% maximum. 

 

Dans le secteur Nv, sont seuls autorisés, sous conditions (STECAL) :  

Mft!fousfq˫ut!fu!cvsfbvy!fo!mjfo!bwfd!mǃˡdmvtf!ef!Tbjou-Gilles sous gestion de VNF ainsi que 
les constructions, ouvrages, installations, aménagements ainsi que les extensions (dans la 
limite de 20% de la surface existante et en une seule fois) fo!mjfo!bwfd!mǃˡdmvtf!ef!Tbjou-Gilles 
sous gestion de VNF.  

La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel, n'excédera pas 
8!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!ev!upju!fu!:!nˠusft!bv!gb˦ubhf!ef!mb!dpvwfsuvsf 

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!ftu!gjyˡf!˘!311!n±!nbyjnvn/ 
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2/ Conditions particulières concernant certains usages et affectations des sols, certains 
types d'activités, ou la nature des constructions 

Ebot!mǃfotfncmf!ef!mb!{pof!O-!tpou!opubnnfou!bvupsjtˡft-!tpvt!dpoejujpot-!mft!dpotusvd.
tions, occupations et utilisations du sol suivantes : 

¶ Mb!sfdpotusvdujpo!˘!mǃjefoujrvf!ftu!bvupsjtˡf!qpvs!mft!dpotusvdujpot!sˡhvmjˠsfnfou!

édifiées venant à être détruites ou démolies, dans un délai de dix ans, nonobstant 

upvuf!ejtqptjujpo!eǃvscbojtnf!dpousbjsf-!tbvg!tj!mft!qmbot!ef!qsˡwfoujpo!eft!sjtrvft!

naturels prévisibles en disposant autrement. 

¶ Mft!bggpvjmmfnfout!fu!fyibvttfnfout!ef!tpm!tpvt!dpoejujpot!eǃˢusf!oˡdfttbjsft!˘!mb!

sˡbmjtbujpo!eft!pddvqbujpot!fu!vujmjtbujpot!ev!tpm!bvupsjtˡft!pv!eǃˢusf!mjˡt!˘!mǃfousfujfo!

fu!˘!mǃˡwpmvujpo!eft!spvuft!eˡqbsufnfoubmft!fu!dpnnvobmft/ 

¶ Mft!eˡcmbjt!0!sfncmbjt!oˡdfttbjsft!˘!mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!jogsbtusvduvsf-!eˠt!mpst!
rvf!dft!usbwbvy!bvspou!tbujtgbju!˘!mb!sˡhmfnfoubujpo!joiˡsfouf!˘!df!uzqf!eǃpqˡsbujpo!
)ˡuvef!eǃjnqbdu-!bvupsjtbujpo!ef!mǃbvupsjuˡ!fowjspoofnfoubmf-!fudǍ*. 

¶ Mft!jotubmmbujpo!fu!pvwsbhft!oˡdfttbjsft!bv!gpodujpoofnfou!fu!˘!mǃfyqmpjubujpo!eft!
réseaux et des voies de circulation de toute nature. 

¶ Sont admis les canalisations (conduites enterrées et installations annexes) de trans-

port de gaz ou assimilé y compris les ouvrages techniques nécessaires à leur fonc-

tionnement et leur bornage, ainsi que les affouillements et exhaussements 

inhérents à leur construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien 

de la sécurité. 

¶ Tpou!bvupsjtˡt!mft!jotubmmbujpot!oˡdfttbjsft!˘!mǃfyqmpjubujpo!fu!˘!mb!tˡdvsjuˡ!eft!pmˡp.

ducs de défense commune. 

 

Dans les espaces de bon fonctionnement (EBF) identifiés par une trame spécifique sur les 

documents graphiques du règlement (plans de zonage), sont autorisés les aménagements, 

usbwbvy!pv!jotubmmbujpot!˘!dpoejujpo!rvǃjmt!tpjfou!mjˡt!˘!mǃbnˡmjpsbujpo!ef!mǃizespnpsqipmphjf-!

tels que les exhaussements et affouillements du sol ainsi que ceux liés à leur valorisation 

ebot!mf!dbesf!ef!mǃpvwfsuvsf!bv!qvblic tels que les cheminements piétonniers et cyclables.  

 

 

ARTICLE N-3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

1/ Mixité sociale 

Non réglementé. 

 

2/ Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

 



227 

Ć 

REVISION DU PLU DE SAINT-GILLES - REGLEMENT 

 

 

N 

 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

 

ARTICLE N-4 : VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

1/ Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de : 

¶ 25 mètres par rapport à l'axe des RD42 et RD6572, RD14 et RD38 et RD442A 

¶ 26!nˠusft!qbs!sbqqpsu!˘!mǃbyf!eft!SE28:-!SE2:8!fu!SE313 

¶ 4 mètres par rapport à l'emprise des autres voies et emprises publiques, sauf dans 
le secteur Nc pˮ!mb!ejtubodf!njojnbmf!ftu!ef!6!nˠusft!fo!bssjˠsf!ef!mǃbmjhofnfou!
déterminé des voies publiques ou privées. 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

En particulier, par rapport aux digues du Rhône :  

¶ 15 mètres par rapport au pied de digue actuel pour les stations de pompage. 

¶ 15 mètres par rapport au pied de digue actuel pour les extensions des constructions 
en direction de la digue. Le Syndicat Intercommunal des Digues du Rhône sera con-
sulté en cas de projet. 

¶ 100 mètres par rapport au pied de digue actuel côté plaine et entre digue et fleuve. 

 

Jnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!qbs!sbqqpsu!bvy!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt : 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 10 mètres mesurée 
qfsqfoejdvmbjsfnfou!˘!qbsujs!ev!ibvu!eft!cfshft!eft!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt/! 

Ebot!mf!dbt!eǃftqbdft!ef!cpo!gpodujpoofnfou!)FCG*!jefoujgjˡt!qbs!vof!usbnf!tqˡdjgjrvf!tvs!
mft!epdvnfout!hsbqijrvft-!mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!efwsb!sftqfdufs!mb!usbnf/! 

 

2/ Implantation par rapport aux limites séparatives 

Opo!sˠhmfnfouˡ-!˘!mǃfydfqujpo!ev!tfdufvs!Od/ 

Dans le secteur Nc :  

La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à construire, au point de la 
limite parcellaire la plus proche doit être au moins égale à 5 mètres. 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 
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3/ Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur un même terrain 

Non règlementé. 

 

4/ Emprise au sol 

Mb!opujpo!eǃfnqsjtf!bv!tpm!ftu!eˡgjojf!ebot!mf!mfyjrvf/! 

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!
non réglementée. 

Dans le secteur Nc :  

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!est fixée à 4 000 m2 maximum. 

Dans le secteur Nd :  

Non réglementée 

Dans le secteur Nj :  

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!qbs!mpu!eft!bcsjt!ef!kbsejot!pv!sfnjtft!ef!tupdlbhf!ev!nbuˡsjfm!ef!kbsejobhf!
est limitée à 5 m2.  

Dans le secteur Nl :  

Non réglementée 

Dans le secteur Np :  

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!est fixée à 20% maximum. 

Dans le secteur Nph :  

Non réglementée 

Dans le secteur Nps :  

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!est fixée à 20% maximum. 

Dans le secteur Npv :  

Non réglementée. 

Dans le secteur Ns :  

Non réglementée 

Dans le secteur Nt : 

La surface de plancher maximum à ne pas dépasser est de 6000 m² dans la totalité du sec-
teur Nt, toutes constructions confondues 

Dans le secteur Nut : 

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!ftu!gjyˡf!˘!31&!nbyjnvn/ 

Dans le secteur Nv : 

Mǃfnqsjtf!bv!tpm!ftu!gjyˡf!˘!310 m² maximum. 

 

5/ Hauteur 
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La notion de hauteur est définie dans le lexique.  

La hauteur des constructions et installations eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qv.
blics est non réglementée. 

Ebot!mǃfotfncmf!ef!mb!{pof!O : la hauteur maximale des constructions (hors habitations) et 

installations, comptée à partir du terrain naturel, n'excédera pas 21!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!ev!upju!

et 12 mètres au faîtage de la couverture. La hauteur maximale des constructions et 

installations eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo!oǃfydˠefsb!qbt!8!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!ev!upju!fu!:!nˠusft!bv!

faîtage.  

La hauteur maximale des annexes autorisées est fixée à 3 mètres au faîtage (un niveau). 

Dans le secteur Nc : la hauteur maximale des constructions et installations, comptée à partir 

du terrain naturel, n'excédera pas 30 mètres, sans pouvoir dépasser la cote 136 mètres NGF. 

Dans le secteur Nd :  

La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel, n'excédera pas 

21!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!ev!upju!fu!23!nˠusft!bv!gb˦ubhf!ef!mb!dpvwfsuvsf/!Mb!ibvufvs!nbyjnbmf!

des annexes autorisées est fixée à 3 mètres au faîtage (un niveau 

Dans le secteur Nj :  

la hauteur maximale des abris de jardins et des remises de stockage du matériel de jardinage 

est limitée à 2,50 mètres. La hauteur maximale des tunnels et serres agricoles est également 

fixée à 2,50 mètres. 

Dans le secteur Nl :  

Non réglementée 

Dans le secteur Np :  

La hauteur maximale des constructions et installations, comptée à partir du terrain naturel, 
o(fydˡefsb!qbt!21!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!ev!upju!fu!23!nˠusft!bv!gb˦ubhf!ef!mb!dpvwfsuvsf/ La hau-
teur maximale des annexes autorisées est fixée à 3 mètres au faîtage (un niveau).  

Dans le secteur Nph :  

Non réglementée 

Dans le secteur Nps :  

La hauteur maximale des constructions et installations, comptée à partir du terrain naturel, 
o(fydˡefsb!qbt!21!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!ev!upju!fu!23!nˠusft!bv!gb˦ubhf!ef!mb!dpvwfsuvsf/ La hau-
teur maximale des annexes autorisées est fixée à 3 mètres au faîtage (un niveau).  

Dans le secteur Npv :  

La hauteur des constructions et installations, mesurée à partir du terrain naturel, ne devra 
pas excéder 4 mètres. 

Dans le secteur Ns :  

Non réglementée. 

Dans le secteur Nt : 
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La hauteur maximale des constructions et installations, comptée à partir du terrain naturel, 
o(fydˡefsb!qbt!21!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!ev!upju!fu!23!nˠusft!bv!gb˦ubhf!ef!mb!dpvwfsuvsf/ La hau-
teur maximale des annexes autorisées est fixée à 3 mètres au faîtage (un niveau).  

Dans le secteur Nut : 

La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel, n'excédera pas 
8!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!ev!upju!fu!:!nˠusft!bv!gb˦ubhf!ef!mb!dpvwfsuvsf/ 

Dans le secteur Nv :  

La hauteur maximale des constructions, comptée à partir du terrain naturel, n'excédera pas 
8!nˠusft!˘!mǃˡhpvu!ev!upju!fu!:!nˠusft!bv!gb˦ubhf!ef!mb!dpvwfsuvsf/ 

 

ARTICLE N-5 : QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Dans toute la zone N et dans tous ses secteurs (sauf dans le secteur Nc, Npv et Nl) : 

Les aménagements et extensions autorisés doivent présenter une simplicité de volume, une 
vojuˡ!eǃbtqfdu!fu!ef!nbuˡsjbvy!dpnqbujcmft!bwfd!mf!sftqfdu!eft!qfstqfdujwft-!ev!qbztbhf!fu!
ef!mǃfowjspoofnfou!fo!hˡoˡsbm/ 

Les modifications ou réparations des constructions existantes doivent avoir pour effet de 
dpotfswfs!pv!ef!sfoesf!˘!dibrvf!c˚ujnfou!tpo!dbsbduˠsf!eǃpsjhjof/ 

Dpnquf!ufov!ev!dbsbduˠsf!bhsjdpmf!pv!obuvsfm!ef!mb!{pof-!vo!fggpsu!qbsujdvmjfs!eǃjouˡhsbujpo!
eft!dpotusvdujpot!ebot!mǃfowjspoofnfou!ftu!oˡdfttbjsf/ 

Mb!qpmzdispnjf!eft!dpotusvdujpot!epju!tǃjotqjsfs!ef!mb!qbmfuuf!eft!ufjouft!obuvsfmmft!ev!tjuf!
environnant. 

¶ Matériaux : 

Les imitations de matériaux (faux moellons, fausses briques, faux bois, etc...) sont interdits, 
ainsi que l'emploi à nu en parement extérieur de matériaux destinés à être recouverts, tels 
que carreaux de plâtre, briques creuses, agglomérés, etc. 

La réhabilitation des habitations existantes doit être conçue soit en reprenant les caractères 
bsdijufduvsbvy!qspqsft!˘!mb!sˡhjpo-!tpju!tvs!mb!cbtf!eǃvof!bsdijufduvsf!ef!rvbmjuˡ!gbjtbou!bqqfm!
aux recherches contemporaines en la matière. Les annexes aux habitations existantes 
doivent être traitées avec le même soin que leur bâtiment principal. 

Mǃvojuˡ!eǃbtqfdu!ef!mb!dpotusvdujpo!epju!ˢusf!sfdifsdiˡf!qbs!vo!usbjufnfou!ibsnpojfvy!ef!
upvuft!tft!gb˟beft!)nbuˡsjbvy!fu!dpmpsbujpot-!foupvsbhft!eft!cbjft!pv!dib˦obhft!eǃbohmf!
jefoujrvft!fu!usbjuˡt!fo!ibsnpojf!bwfd!mǃfoevju!pv!mf!nbuˡsjbv!ef!gb˟bef-!fud/*.  

Mf!c˚uj!eftujoˡ!˘!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!epju!ˢusf!bddpnqbhoˡ!ef!wˡhˡubujpot!bgjo!ef!gbwpsjtfs!
son insertion dans le paysage (surtout le long des voies). 

Mft!usbwbvy!ef!ufssbttfnfout-!oˡdfttbjsft!˘!mǃbnˡobhfnfou!eft!ufssbjot!fu!˘!mb!dpotusvdujpo!
des bâtiments doivent être limités au strict nécessaire. Chaque fois que cela sera possible, 
mf!ufssbjo!epju!ˢusf!mbjttˡ!˘!mǃˡubu!obuvsfm/ 

¶ Upjuvsft!fu!dpvwfsuvsft!eft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo : 
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Les couvertures doivent être réalisées soit en tuiles demi-rondes, soit en tuiles similaires, 
obligatoirement de teinte claire (paille, ocre ou légèrement rosée) avec une pente générale 
ne dépassant pas 35%. 

Mft!tpvdift!ef!difnjoˡft-!ef!qbs!mfvs!jnqpsubodf-!df!ebot!mǃbtqfdu!eǃfotfncmf!ef!mb!dpot.
truction, doivent être, dans leurs proportions comme dans leur situation, étudiées avec un 
soin particulier. Elles doivent être obligatoirement enduites. 

¶ Clôtures : 

Dans toute la zone N et dans ses secteurs (sauf dans les secteurs Nc, Nd, Nps, Npv et Nj) 

Mft!dm˫uvsft!epjwfou!qfsnfuusf!eǃbttvsfs!mb!usbotqbsfodf!izesbvmjrvf!fu!ˢusf!dpotujuvˡft!
soit : 

¶ eǃvo!nvs!cbivu!eǃvof!ibvufvs!nbyjnbmf!ef!1-51!nˠusf!tvsnpouˡ!eǃvo!hsjmmbhf!tjnqmf!
ou torsadé, 

¶ eǃvo!hsjmmbhf!tjnqmf!pv!upstbeˡ. Pour permettre le passage de la petite faune, les 
grillages devront avoir des ouvertures de 10 à 20 cm de longueur et de largeur tous 
les 15 m. Si la longueur totale de la clôture est inférieure à 15 m, prévoir au moins 1 
qbttbhf/!Vo!dpnqspnjt!fousf!mb!ibjf!fu!mb!dm˫uvsf!ftu!eǃjotubmmfs!vof!dm˫uvsf!ef!uzqf!
« ursus º!˘!mǃfowfst-!mft!hspttft!nbjmmft!wfst!mf!cbt/!Fmmf!tfsb!fotvjuf!dbnpvgmˡf!qbs!
mb!qmboubujpo!eǃvof!ibjf!efwfovf!qmvt!ibvuf/!Mft!nbjmmft!gpou!njojnvn!26!dn!ef!
longueur et largeur. 

Les clôtures ne doivent pas dépasser 2 mètres de hauteur et doivent obligatoirement être 

enduites sur leurs deux faces en cas de clôtures maçonnées. 

Les murs de pierres sèches existants qui présentent un bon état de conservation doivent 
être maintenus. 

Dans les secteurs Nc et Nd :  

Les clôtures ne dépasseront pas 2 mètres de hauteur. 

Dans le secteur Nj :  

Les clôtures seront obligatoirement réalisées par haies vives ou par des grillages sans excé-
der 2 mètres de hauteur. Pour permettre le passage de la petite faune, les grillages devront 
avoir des ouvertures de 10 à 20 cm de longueur et de largeur tous les 15 m. Si la longueur 
totale de la clôture est inférieure à 15 m, prévoir au moins 1 passage. Un compromis entre 
mb!ibjf!fu!mb!dm˫uvsf!ftu!eǃjotubmmfs!vof!dm˫uvsf!ef!uzqf!«!vstvt º!˘!mǃfowfst-!mft!hspttft!nbjmmft!
vers le bas. Elle sera ensuite camouflée par mb!qmboubujpo!eǃvof!ibjf!efwfovf!qmvt!ibvuf/!Mft!
mailles font minimum 15 cm de longueur et largeur. 

Dans les secteurs Nps :  

Les clôtures ne dépasseront pas 2,5 mètres de hauteur. 

Pour les clôtures situées en zones inondables identifiées au PPRI : des règles spécifiques 
ˡejduˡft!ebot!mf!Qmbo!ef!Qsˡwfoujpo!eft!Sjtrvft!eǃJopoebujpo!)QQSJ*!ef!Tbjou-Hjmmft!tǃbqqmj.
quent (cf. annexes du PLU). 

 

Dans le secteur Nc, seules les dispositions suivantes doivent être respectées : 



232 

Ć 

REVISION DU PLU DE SAINT-GILLES - REGLEMENT 

 

 

N 

Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de 
matériaux compatibles avec le respect des perspectives, du paysage et de l'environnement 
en général. 

La hauteur maximale des clôtures est fixée à 2 mètres. 

Bgjo!eǃbnˡmjpsfs!mǃjotfsujpo!qbztbhˠsf!ev!tjuf-!dft!dm˫uvsft!qpvsspou!ˢusf!epvcmˡft!e(vof!ibjf!
vive. 

 

Tjuf!ev!di˚ufbv!eǃFtqfzsbo : 

Mf!tjuf!ev!di˚ufbv!eǃFtqfzsbo!tf!uspvwf!˘!mb!gpjt!˘!mǃjouˡsjfvs!ev!périmètre du site inscrit « Site 
de la Camargue » par arrêté en date du 15 octobre 1963, et du périmètre de protection de 
500 mètres autour des monuments inscrits ou classés.  

Dans ce cas, tout projet de construction, transformation ou modification des lieux, doit être 
soumis pour avis à la DRAC / UDAP. 

 

Dans le secteur Nl, seules les dispositions suivantes doivent être respectées : 

Non réglementé. 

 

Dans le secteur Npv, seules les dispositions suivantes doivent être respectées : 

Les constructions ne doivent pas, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions et 
mfvst!btqfdut!fyuˡsjfvst!qpsufs!buufjouf!bv!dbsbduˠsf!pv!˘!mǃjouˡsˢu!eft!mjfvy!bwpjtjobout-!eft!
qbztbhft!obuvsfmt!pv!vscbjot!bjotj!rvǃ˘!mb!dpotfswbujpo!eft!qfstqfdtives monumentales.  

Dǃftu!qpvsrvpj!mǃjouˡhsbujpo!wjtvfmmf!fu!qbztbhˠsf!eft!dpotusvdujpot!tfsb!sfdifsdiˡf/ 

Les clôtures doivent être réalisées en clôture grillagée à maille soudée. Leur hauteur maxi-
male est limitée à 2 mètres. 

 

ARTICLE N-6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES 

ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Mft!ibjft!fu!mǃbtqfdu!cpdbhfs!epjwfou!ˢusf!sftqfduˡt/!Ef!gb˟po!hˡoˡsbmf-!mf!nbjoujfo!ef!mǃˡubu!
actuel du site doit être assuré. 

Mft!opvwfmmft!qmboubujpot!eǃftqˠdft!˘!ibvu!fu!npzfo!qpufoujfm!bmmfshjtbou!)dzqsˠt!opubn.
ment) sont proscrites. 

Dans les secteurs identifiés sur les documents graphiques du règlement (plans de zonage) 
bv!ujusf!ef!mǃbsujdmf!M262-34!ev!dpef!ef!mǃvscbojtnf!)ˡmˡnfout!ef!qbztbhf-!tjuft!fu!tfdufvst!
à protéger) : mft!bmjhofnfout!eǃbscsft!)ibjft*-!mft!fotfncmft!cpjtˡt!)cptrvfut-!cpjt*!fu!mb!
végétation arbustive linéaire, doivent être conservés et protégés en raison de leur spécificité 
comme continuités écologiques potentielles ainsi que de leur situation, constituant des 
éléments de la trame verte et bleue et permettant le déplacement des espèces et leur 
maintien entre des secteurs naturels existants et identifiés au plan de zonage. 
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Leur destruction, défrichement, coupe à blanc, abattage ou arrachage est interdit, sauf 
mpstrvǃjmt!tpou!oˡdfttbjsft!˘!mǃfousfujfo!pv!˘!mb!sfwjubmjtbujpo!ef!dft!tfdufvst!pv!qpvs!eft!
raisons sanitaires et de sécurité (travaux ou ouvrages de protection contre les inondations 
notamment). Dans les cas précédents, ces travaux devront néanmoins veiller à préserver ce 
corridor écologique ou à prévoir des solutions de remplacement ou de compensation en cas 
de destruction. Pour les arbres (alignements ou ensemble boitˡt*-!vof!qmboubujpo!eǃbscsf!
tfsb!sˡbmjtˡf!fo!dbt!eǃbcbuubhf-!eǃfttfodf!tjnjmbjsf!˘!dfmmf!eˡusvjuf!fu0pv!eǃfttfodf!mpdbmf!
bttpdjˡf/!Mb!wˡhˡubujpo!qmvt!ˡqbstf!pv!opo!dpotujuvˡf!eǃbscsft!ef!ibvuft!ujhft!efwsb!
conserver son aspect naturel et végétal. 

Mpstrvf!dft!tfdufvst!jefoujgjˡt!bv!ujusf!ef!mǃbsujdmf!M262-23 correspondent à des ripisylves, 
ceux-ci sont à conserver dans leur épaisseur et leur linéaire actuel et leur continuité végétale 
est à renforcer sur les tronçons dépourvus de végétation. En cas de travaux sur ces zones, 
le caractère naturel arboré doit être préservé. 

En particulier, dans les espaces de bon fonctionnement (EBF) identifiés par une trame 
spécifique sur les documents graphiques du règlement (plans de zonage), les éléments 
wˡhˡubvy! dpotujuvujgt! ef! mǃftqbdf! ef! cpo! gpodujpoofnfou! )bscsft-! ibjft-! bmjhofnfout-!
buissons, bosquets...) doivent être conservés et protégés. Leur destruction, défrichement, 
dpvqf!˘!cmbod-!bcbuubhf!pv!bssbdibhf!ftu!joufseju-!tbvg!mpstrvǃjmt sont nécessaires à 
mǃfousfujfo!pv!˘!mb!sfwjubmjtbujpo!ef!dft!tfdufvst!pv!qpvs!eft!sbjtpot!tbojubjses et de sécurité 
(travaux ou ouvrages de protection contre les inondations notamment). Dans ce cas, ces 
travaux devront néanmoins veiller à préserver ce corridor écologique. 

Rappel : mft!dpvqft!pv!bcbuubhft!eǃbscsft!bv!tfjo!eft!Ftqbdft!Cpjtˡt!Dmbttˡt!)FCD*!pv!eft!
ftqbdft!jefoujgjˡt!bv!ujusf!ef!mǃbsujdmf!M262-34!ev!dpef!ef!mǃvscbojtnf!epjwfou!gbjsf!mǃpckfu!
eǃvof!eˡdmbsbujpo!qsˡbmbcmf/ 

 

Dans le secteur Nj, la part des espaces libres voués aux cultures des jardins familiaux doit 
être au moins égale à 80% de la surface totale du secteur. 

Qpvs!mb!qfujuf!gbvof-!mǃifsqˡupgbvof!fu!mft!sfqujmft-!eft!qjfssjfst!fu!ijcfsobdvmvn!tfspou!njt!
en place. 

 

Dans le secteur Nps :  

Le Merlon sera dans la mesure du possible maintenu un maximum et planté.  

Les arbres existants seront transplantés sur site. 

 

Dans le secteur Nph :  

Bgjo!eǃpqujnjtfs!mb!hftujpo!eft!fbvy!qmvwjbmft!bv!espju!ev!tjuf-!bvdvo!sfwˢufnfou!cjuvnjofvy!
of!tfsb!vujmjtˡ!tvs!mft!qjtuft!eǃbddˠt!fu!qˡsjqiˡsjrvft-!nbjt!tjnqmfnfou!vo!sfwˢufnfou!fo!
Graves Non Traitées (GNT) après un terrassement du sol. Ainsi, les voiries préserveront les 
qualités de perméabilité aux eaux de pluies du sol 

Afin de gérer les eaux de ruissellement générées par le projet, il sera mis en place de fossés 
de drainage qui achemineront les eaux vers des ouvrages de rétention positionnés dans 
mǃfnqsjtf!gpodjˠsf!ev!qspkfu/!Dfuuf!hftujpo!ef!mb!sˡufoujpo!˘!mǃbjef!ef!cbttjot!qfsnfu!eǃpquj.
njtfs!mft!fnqsjtft!eˡejˡft!fu!ef!mjnjufs!mfvs!jnqbdu!tvs!mǃjnqmboubujpo!eft!qboofbvy!qipup.
voltaïques. 



234 

Ć 

REVISION DU PLU DE SAINT-GILLES - REGLEMENT 

 

 

N 

 

Dans le secteur Npv ;!qpvs!mb!qfujuf!gbvof-!mǃifsqˡupgbvof!fu!mft!sfqujmft-!eft!qjfssjfst!fu!ijcfs.
naculum seront mis en place. 

 

Dans le secteur Nl, seules les dispositions suivantes doivent être respectées : 

Non réglementé 

 

Dans le secteur Nt ;!qpvs!mb!qfujuf!gbvof-!mǃifsqˡupgbvof!fu!mft!sfqujmft-!eft!qjfssjfst!fu!ijcfs.
naculum seront mis en place. 

 

ARTICLE N-7 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 

installations projetées doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. 

 

 

ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

ARTICLE N-8 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

QVCMJRVFT!PV!QSJWˆFT!FU!EǃBDD˅T!BVY!WPJFT!PVWFSUFT!BV!QVCMJD 

Les accès et les voies ouvertes à la circulation générale doivent avoir des caractéristiques 
correspondant à la destination des constructions projetées et répondre aux exigences de la 
tˡdvsjuˡ!qvcmjrvf-!ef!mb!eˡgfotf!dpousf!mǃjodfoejf-!ef!mb!qspufdujpo!djwile et de ramassage des 
ordures ménagères.  

Mpstrvf!mf!ufssbjo!ftu!sjwfsbjo!ef!efvy!pv!qmvtjfvst!wpjft!qvcmjrvft-!mǃbddˠt!tǃfggfduvf!tvs!mb!
voie de moindre importance ou sur celle qui présente une moindre gêne ou un moindre 
risque pour la circulation. 

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être 
dégagés de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points les plus 
éloignés des carrefours existants, des virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. 

La création de tout accès direct nouveau sur les RD38, RD14, RD42, RD202 et RD6572 est 
interdit. 

La création de tout accès direct nouveau sur la RD179 est soumise à autorisation du ges-
tionnaire de voirie. 

Upvuf!dsˡbujpo!eǃvo!opvwfm!bddˠt!pv!usbotgpsnbujpo!eǃvo!bddˠt!fyjtubou!sftuf!tpvnjt!˘!bvup.
risation du gestionnaire du domaine public sur lequel il se raccorde. 

Mb!sˡbmjtbujpo!ef!wpjft!opvwfmmft!fo!jnqbttf!eǃvof!mpohvfvs!tvqˡsjfvs!˘!61!nˠusft!oˡdfttj.
ufou!mǃbnˡobhfnfou!eǃbjsft!ef!sfupvsofnfou!tpju!fo!sbrvfuuf!djsdvmbjsf!tpju!fo!sbrvfuuf!fo!Z!
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judicieusement réparties afin de permettre aux véhicules privés et à ceux des services pu-
cmjdt!)tfdpvst-!mvuuf!dpousf!mǃjodfoejf-!sbnbttbhf!eft!eˡdifut!opubnnfou*!eǃz!gbjsf!efnjƽ
tour (voir schémas ci-dessous) 

 

Aires de retournement 

Le règlement de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés de Nîmes 
Métropole dimensionne les voies étroites, en pente et voies en impasse :  

De manière générale, les voies étroites, en pente devront être sécurisées. Si Nîmes Métropole 
estime que les conditions de sécurité ne sont pas remplies, la collecte ne sera pas réalisée. 
Dans ce cas, les bacs sont à présenter sur la voie publique la plus proche desservie. Un point 
de regroupement pourra être implanté. 

Les pentes seront inférieures à 12% pour le tronçon où le véhicule de collecte circule et de 
21!&!˘!mǃfoespju!pˮ!jm!epju!tǃbssˢufs/ 

Une largeur de voie de 3,50 mètres hors stationnement est nécessaire à la circulation du 
véhicule de collecte. 

Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de retournement libre de 
stationnement et de dimensions adaptées et sur voie publique de façon à ce que le véhicule 
de collecte puisse effectuer un demi-upvs!tbot!nboÒvwsf!tqˡdjgjrvf/ 

Ebot!mf!dbt!pˮ!vof!bjsf!ef!sfupvsofnfou!of!qfvu!qbt!ˢusf!bnˡobhˡf-!vof!bjsf!ef!nboÒvwsf!
en «T » doit être prévue, adaptée aux véhicules de collecte. La marche-arrière est autorisée 
qpvs!mb!tfvmf!nboÒvwsf!ef!efnj-tour à effectuer par le camion de collecte. Les aires de 
sfupvsofnfout!fu!bjsf!ef!nboÒvwsf!«!fo!U!º!epjwfou!ˢusf!joufsejuft!bvy!tubujpoofnfout-!qbs!
vof!nbuˡsjbmjtbujpo!)tjhobmjtbujpo!bv!tpm-!qboofbvyǍ*/ 

Les dimensions ci-dessous sont requises pour garantir la bonne exécution de la collecte. 
Dans le cas contraire, celle-ci ne pourra être réalisée : 
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ARTICLE N-9 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

SˆTFBVY!QVCMJDT!EǃFBV-!EǃˆMFDUSJDJUˆ-!EǃBTTBJOJTTFNFOU!FU!EF!

TÉLÉCOMMUNICATION 

1/ Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable doit être des-
servie par une conduite de distribution publique de caractéristiques suffisantes.  

Fo!mǃbctfodf!ef!sˡtfbv!qvcmjd-!mft!dpotusvdujpot!epjwfou!ˢusf!efttfswjft!qbs!eft!jotubmmbujpot!
particulières conformes à la législation en vigueur, pour rappel :  

¶ Qpvs!mft!beevdujpot!eǃfbv!ejuft!« unifamiliales » (un seul foyer alimenté en eau à 
qbsujs!eǃvof!sfttpvsdf!qsjwˡf* : elles sont soumises à déclaration à la Mairie au titre 
du Code Général des Collectivités Territoriales (art. L2224-:*!nbjt!oˡdfttjufou!mǃbwjs 
ef!mǃBhfodf!sˡhjpobmf!ef!Tbouˡ!)BST*/ 
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¶ Qpvs!mft!beevdujpot!eǃfbv!ejuft!« collectives privées » (tous les autres cas : plusieurs 
gpzfst-!bddvfjm!ev!qvcmjd-!bdujwjuˡ!bhspbmjnfoubjsf-!fudǍ* : elles sont soumises à auto-
sjtbujpo!qsˡgfdupsbmf!bv!ujusf!ev!Dpef!ef!Mb!Tbouˡ!Qvcmjrvf!˘!mb!tvjuf!eǃvof!qspcédure 
oˡdfttjubou!vof!bobmztf!bttf{!dpnqmˠuf!fu!mǃjoufswfoujpo!eǃvo!izesphˡpmphvf!bhsˡˡ/ 

¶ Qpvs!upvt!mft!qpjout!eǃfbv!eftujoˡt!˘!mb!dpotpnnbujpo!ivnbjof-!mft!ejtqptjujpot!ef!
mǃbsujdmf!21!ev!Sˠhmfnfou!Tbojubjsf!Eˡqbsufnfoubm!)STE!ƿ arrêté préfectoral du 15 
septembre 1983) devront être satisfaites : Le puits ou le forage doit être situé au 
minimum  ˘!46!nˠusft!eft!mjnjuft!ef!mb!qspqsjˡuˡ!rvǃjm!efttfsu/ 

¶ Les prélèvements, puits et forages à usage domestique doivent être déclarés en 
nbjsjf!fo!wfsuv!ef!mǃbsujdmf!M3335-9 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

2/  

Eaux usées 

Toute construction nécessitant un équipement sanitaire doit être raccordée au réseau public 
eǃbttbjojttfnfou!fyjtubou!pv!qspkfuˡ/ 

Fo!mǃbctfodf!ef!sˡtfbv!qvcmjd-!mft!fbvy!vtˡft!efwspou!ˢusf!usbjuˡft!fu!ˡwbdvˡft!qbs!eft!ejt.
positifs particuliers conformes à la législation en vigueur. 

 

Eaux pluviales  

Jm!ftu!pcmjhbupjsf!qpvs!upvu!qspkfu!ef!dpotusvdujpo!ef!sfufojs-!tvs!mb!qbsdfmmf!pv!mǃvojuˡ!gpodjˠsf-!
les eaux de toiture à concurrence de 25 l/m2 de surface imperméabilisée nouvelle. 

De manière générale, les dispositions constructives des bâtiments ne doivent pas favoriser 
mb!tubhobujpo!eǃfbv/ 

 

3/ Réseaux électriques, téléphoniques.  

Non règlementé. 

 

4/ Sécurité incendie 

Non règlementé  

 

5/ Ordures ménagères 

Non règlementé  
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PREAMBULE :  

Zone NM : [pof!eǃbggfdubujpo!tqˡdjbmf!dpssftqpoebou!˘!mb!cbtf!bˡspobwbmf!)bdujwjuˡt!njmj.
ubjsft*!fu!bvy!bdujwjuˡt!bˡspobvujrvft!djwjmft-!bjotj!rvǃ˘!mb!cbtf!ef!tˡdvsjuˡ!djwjmf!ef!O˦nft!
Garons. 

La zone NM comporte 4 secteurs :  

- NM1 : Secteur correspondant à la base aéronavale (activités militaires) 

- NM2 : Secteur correspondant à la base de sécurité civile de Nîmes Garons 

- NM3 : Secteur correspondant à la piste df!mǃaéroport 

- NM4 : Secteur aux activités aéronautiques civiles (Nîmes Métropole) 

 

La zone NM est concernée par : 

- Le risque incendie de forêt rvj!b!gbju!mǃpckfu!eǃvo!qpsufs!˘!dpoobjttbodf!)QBD*!dpn.
qpsubou!eft!qsˡdpojtbujpot!qbs!ojwfbv!eǃbmˡb!b!ˡuˡ!ejggvtˡ!mf!2202103132!qbs!mb!pré-
fecture du Gard (Cf. Annexes du PLU et article 10 du titre 1 du présent document) 

 

Fo!qmvt!eft!ejtqptjujpot!hˡoˡsbmft!bqqmjdbcmft!˘!mǃfotfncmf!eft!{poft!)dg/!ujusf!2!ev!qsˡtfou!
sˠhmfnfou*-!mft!bsujdmft!2!˘!:!tvjwbout!tpou!eft!ejtqptjujpot!qbsujdvmjˠsft!rvj!tǃbqqmjrvfou!
uniquement pour la présente zone.  

 

 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET 
OBUVSFT!EǃBDUJWJUF 

ARTICLE NM-1 : DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS INTERDITES 

1/ Les destinations et sous-destinations des constructions pouvant être interdites ou sou-
mises à conditions particulières sont définies en application des articles R.151-27, R.151-28 
et R.151-3:!ev!dpef!ef!m(vscbojtnf!fu!fyqptˡft!˘!mǃbsujdmf!4!eft!ejtqptjuions générales (titre 
I). Tout projet de construction, d'aménagement ou d'installation doit se référer à l'une de ces 
destinations. 

ǋ Lorsqu'un ensemble de locaux présente par ses caractéristiques une unité de fonc-
tionnement, il est tenu compte exclusivement de la destination principale de cet en-
semble.  

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE NM 
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ǋ Lorsqu'une construction ou un aménagement relève de plusieurs destinations sans 
lien fonctionnel entre elles, il est fait application des règles propres à chacune de 
ces destinations. 

 

2/  

Sont interdits dans les secteurs NM1 et NM2 :  

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!fu!gpsftujˠsf ; 

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo ; 

ǋ Les constructions dédiées au commerce et activités de service ;  

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eˡejˡft!bvy!ˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢut!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!
of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!ON-2 ; 

ǋ Les constructions dédiées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou 
tertiaire ;  

 

Sont interdits dans le secteur NM3:  

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!fu!gpsftujˠsf ; 

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo ; 

ǋ Les constructions dédiées au commerce et activités de service ;  

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eˡejˡft!bvy!ˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢut!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!
of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!ON-2 ; 

ǋ Les constructions dédiées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou 
tertiaire ;  

 

Sont interdits dans le secteur NM4:  

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃfyqmpjubujpo!bhsjdpmf!fu!gpsftujˠsf ; 

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!˘!mǃibcjubujpo ; 

ǋ Les constructions dédiées au commerce et activités de service ;  

ǋ Mft!dpotusvdujpot!eˡejˡft!bvy!ˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢut!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!
of!sftqfdubou!qbt!mft!dpoejujpot!eˡgjojft!˘!mǃbsujdmf!ON-2 ; 

ǋ Les constructions dédiées aux autres activités des secteurs primaire, secondaire ou 
tertiaire ;  

 

3/ Interdiction de certains usages et affectations des sols, et des certains types d'activités, 
ou suivant la nature des constructions 

Non réglementé.  
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NM 

ARTICLE NM-2 : LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS 

DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS 

1/ Conditions particulières concernant certaines destinations ou sous-destinations concer-
nant les constructions 

 

Sont autorisés dans les secteurs NM1 et NM2 : 

Parmi les sous-eftujobujpot!eft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!bvy!ˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢut!dpmmfd.
tif et services publics, seules sont autorisées : 

- les constructions, occupations et utilisations du sol liés et nécessaires à l'activité 
militaire et de sécurité civile 

 

Sont autorisés dans le secteur NM3 : 

Parmi les sous-eftujobujpot!eft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!bvy!ˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢut!dpmmfd.
tif et services publics, seules sont autorisées : 

- mft!dpotusvdujpot-!pddvqbujpot!fu!vujmjtbujpot!ev!tpm!mjˡt!fu!oˡdfttbjsft!˘!mǃbdujwjuˡ!
bˡspobvujrvf!djwjmf!bjotj!rvǃ˘!mǃfousfujfo!ev!sˡtfbv!spvujfs 

 

Sont autorisés dans le secteur NM4 : 

Parmi les sous-eftujobujpot!eft!dpotusvdujpot!eftujoˡft!bvy!ˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢut!dpmmfd.
tif et services publics, seules sont autorisées : 

- mft!dpotusvdujpot-!pddvqbujpot!fu!vujmjtbujpot!ev!tpm!mjˡt!fu!oˡdfttbjsft!˘!mǃbdujwjuˡ!
bˡspobvujrvf!djwjmf!bjotj!rvǃ˘!mǃfousfujfo!ev!sˡtfbv!spvujfs 

 

2/ Conditions particulières concernant certains usages et affectations des sols, certains 
types d'activités, ou la nature des constructions 

Sont autorisés : 

ǋ Mft!eˡcmbjt!0!sfncmbjt!oˡdfttbjsft!˘!mǃbnˡobhfnfou!eǃvof!jogsbtusvduvsf-!eˠt!mpst!
rvf!dft!usbwbvy!bvspou!tbujtgbju!˘!mb!sˡhmfnfoubujpo!joiˡsfouf!˘!df!uzqf!eǃpqˡsbujpo!
)ˡuvef!eǃjnqbdu-!bvupsjtbujpo!ef!mǃbvupsjuˡ!fowjspoofnfoubmf-!fudǍ*/ 

ǋ Mft!jotubmmbujpo!fu!pvwsbhft!oˡdfttbjsft!bv!gpodujpoofnfou!fu!˘!mǃfyqmpjubujpo!eft!
réseaux et des voies de circulation de toute nature. 

 

ARTICLE NM-3 : MIXITÉ SOCIALE ET FONCTIONNELLE 

1/ Mixité sociale 

Non réglementé. 
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NM 

2/ Mixité fonctionnelle 

Non réglementé. 

 

 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

ARTICLE NM-4 : VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

1/ Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de : 

¶ 86!nˠusft!qbs!sbqqpsu!˘!mǃbyf!ef!mb!SE553- 

¶ 25 mètres par rapport à l'axe des RD42 et RD442A  

¶ 4 mètres par rapport à l'emprise des autres voies et emprises publiques. 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

Jnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!qbs!sbqqpsu!bvy!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 10 mètres mesurée 
qfsqfoejdvmbjsfnfou!˘!qbsujs!ev!ibvu!eft!cfshft!eft!dpvst!eǃfbv!fu!gpttˡt!dbebtusˡt.  

 

2/ Implantation par rapport aux limites séparatives 

Les constructions, si elles ne sont pas implantées en limite séparative, devront être 

implantées de telle manière que la distance, comptée horizontalement de tout point du 

bâtiment au point de la limite séparative qui en est la plus rapprochée, doit être au moins 

égale à la moitié ef!mb!ibvufvs!ef!mb!gb˟bef!˘!mǃˡhpvu!ev!upju-!tbot pouvoir être inférieure à 3 

mètres (L ² H/2 ² 3 m). 

Mǃjnqmboubujpo!eft!dpotusvdujpot!eǃˡrvjqfnfout!eǃjouˡsˢu!dpmmfdujg!fu!tfswjdft!qvcmjdt!ftu!opo!
réglementée. 

 

3/ Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur un même terrain 

Non règlementé. 

 

4/ Emprise au sol 

Non règlementé. 

 

5/ Hauteur 
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Non réglementée, sous réserve du respect des prescriptions résultant des servitudes d'utilité 
publique. 

 

ARTICLE NM-5 : QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Non règlementé. 

 

ARTICLE NM-6 : TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES 

ESPACES NON BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

Secteurs NM1, NM2 et NM3 :  

Non règlementé. 

 

Secteurs NM4 : 

Les surfaces libres de toute occupation doivent recevoir un revêtement végétal ou des plan-
ubujpot!eǃbscsft!pv!eǃbscvtuft!ipst!dpousbjouft!ufdiojrvft!mjˡft!˘!mǃvtbhf!ev!tjuf//! 

La surface non imperméabilisée devant être laissée en pleine terre et / ou plantée doit repré-
senter au moins 21&!ef!mb!tvsgbdf!ev!ufssbjo!eǃbttjfuuf 

Fmmft!epjwfou!fo!pvusf!ˢusf!qmbouˡft!˘!sbjtpo!eǃvo!bscsf!ef!ibvuf!ujhf!qbs!211!n±!ef!ufssbjo-!˘!
mǃfydfqujpo!ef!mb!nbshf!eǃjtpmfnfou!fo!mjnjuf!ef!mb!{pof!rvj!epju!ˢusf!qmbouˡf!eǃvof!sbohˡf!
eǃbscsft!ef!ibvuf!ujhf-!ftqbdˡt!ef!5!nˠusft!bv!nbyjnvn!fu!ef!ibmmjfss. 

Ces plantations doivent être réalisées de manière à créer de véritables espaces verts. Le plan 
et la nomenclature des plantations seront joints à la demande de permis de construire. 

Les aires de stationnement pour voitures légères seront plantées dans toute la mesure des 
possibilités techniques.  

Upvuf!opvwfmmf!wpjf!dsˡˡf!efwsb!dpnqpsufs!eft!qmboubujpot!eǃbmjhofnfou-!ef!dbsbduˡsjtujrvft!
fo!sbqqpsu!bwfd!mb!dbqbdjuˡ!eft!wpjft-!fu!ef!uzqft!eǃfttfodft!sfgmˡubou!mǃfowjspoofnfou!sbq.
proché. 

Une bande plantée et engazonnée sera ménagée en limite de voie et emprise publique, en 
efipst!eft!mbshfvst!eǃbddˠt/ 

Mft!opvwfmmft!qmboubujpot!eǃftqˠdft!˘!ibvu!fu!npzfo!qpufoujfm!bmmfshjtbou!)dzqsˠt!opubn.
ment) sont proscrites. 

 

ARTICLE NM-7 : OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT 

Secteur NM4 :  

Stationnement des véhicules motorisés : 
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- Dispositions générales 

Mf!tubujpoofnfou!fu!mb!nboÒvwsf!eft!wˡijdvmft!-!z!dpnqsjt!mft!ǆefvy!spvftǇ-!dpssftqpoebou!
aux besoins des constructions et installations projetées doivent être assurés en dehors des 
voies publiques ou privées sur des emplacements prévus à cet effet selon les règles fixées 
pour chaque catégorie de construction. 

Mft!ftqbdft!˘!sˡtfswfs!epjwfou!ˢusf!tvggjtbout!qpvs!bttvsfs!mǃˡwpmvujpo!fu!mf!tubujpoofnfou!
des véhicules soit une surface de 25 m² par place en moyenne (y compris les accès et les 
dégagements). 

Mft!sˠhmft!tvjwbouft!epjwfou!ˢusf!sftqfduˡft!fo!dbt!ef!dpotusvdujpo!ofvwf-!eǃfyufotjpo!ef!
dpotusvdujpot!fyjtubouft!pv!ef!dsˡbujpo!ef!tvsgbdf!ef!qmbodifs!˘!mǃjouˡsjfvs!eft!wpmvnft!
fyjtubout!bjotj!rvǃfo!dbt!ef!dibohfnfou!eǃbggfdubujpo/ 

- Dispositions particulières 

Il est exigé 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de plancher. Devront 
être prévus, en plus, des espaces nécessaires aux visiteurs. 

 

ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 

ARTICLE NM-8 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

WPJFT!QVCMJRVFT!PV!QSJWˆFT!FU!EǃBDD˅T!BVY!WPJFT!PVWFSUFT!BV!

PUBLIC 

Non réglementé.  

 

ARTICLE NM-9 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

SˆTFBVY!QVCMJDT!EǃFBV-!EǃˆMFDUSJDJUˆ-!EǃBTTBJOJTTFNFOU!FU!EF!

TÉLÉCOMMUNICATION 

1/ Alimentation en eau potable 

Non réglementé.  

 

2/  

Eaux usées 

Non réglementé.  

 

Eaux pluviales  

Non réglementé.  
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3/ Réseaux électriques, téléphoniques.  

Non réglementé.  

 

4/ Sécurité incendie 

Non réglementé.  

 

5/ Ordures ménagères 

Non réglementé.  
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6.1.1  ELEMENTS PATRIMONIAUX A PRESERVER ET 
CONSERVER BV! UJUSF! EF! MǃBSUJDMF! M262-23 DU 
DPEF!EF!MǃVSCBOJTNF 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et 
secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le 
maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les pres-
criptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait 
application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages 
d'arbres. 

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis né-
cessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que 
soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent » (article L.151-23 du code de 
mǃvscbojtnf*/  

 

Des éléments du patrimoine végétal ont été repérés lors du diagnostic. Ils sont protégés et 
doivent être préservés dans leur intégralité. 

 

Espace de Bon Fonctionnement (EBF) 

Les Espace de Bon Fonctionnement sont identifiés dans les documents gra-
phiques par des hachures vert foncé 

Mft!ˡmˡnfout!wˡhˡubvy!dpotujuvujgt!ef!mǃftqbdf!ef!cpo!gpodujpoofnfou!)bscsft-!ibjft-!bmjhof.
ments, buissons, bosquets...) doivent être conservés et protégés. Leur destruction, défriche-
nfou-!dpvqf!˘!cmbod-!bcbuubhf!pv!bssbdibhf!ftu!joufseju-!tbvg!mpstrvǃjmt!sont nécessaires à 
mǃfousfujfo!pv!˘!mb!sfwjubmjtbujpo!ef!dft!tfdufvst!pv!qpvs!eft!sbjtpot!tbojubjsft!fu!ef!tˡdvsjuˡ!
(travaux ou ouvrages de protection contre les inondations notamment). Dans ce cas, ces 
travaux devront néanmoins veiller à préserver ce corridor écologique. 

 

Elément de paysage et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique 

Les Elément de paysage et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écolo-
gique sont identifiés dans les documents graphiques par des hachures vert clair 

Mft!bmjhofnfout!eǃbscsft!)ibjft*-!mft!fotfncmft!cpjtˡt!)cptrvfut-!cpjt*!fu!mb!wˡhˡubujpo!bs.
bustive linéaire, doivent être conservés et protégés en raison de leur spécificité comme con-
tinuités écologiques potentielles ainsi que de leur situation, constituant des éléments de la 
trame verte et bleue et permettant le déplacement des espèces et leur maintien entre des 
secteurs naturels existants et identifiés au plan de zonage. 

Leur destruction, défrichement, coupe à blanc, abattage ou arrachage est interdit, sauf 
mpstrvǃjmt!tpou!oˡdfttbjsft!˘!mǃfousfujfo!pv!˘!mb!sfwjubmjtbujpo!ef!dft!tfdufvst!pv!qpvs!eft!
raisons sanitaires et de sécurité (travaux ou ouvrages de protection contre les inondations 
notamment). Dans les cas précédents, ces travaux devront néanmoins veiller à préserver ce 
corridor écologique ou à prévoir des solutions de remplacement ou de compensation en cas 
de destruction. Pour les arbres (alignements ou ensemble boitˡt*-!vof!qmboubujpo!eǃbscsf!
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tfsb!sˡbmjtˡf!fo!dbt!eǃbcbuubhf-!eǃfttfodf!tjnjmbjsf!˘!dfmmf!eˡusvjuf!fu0pv!eǃfttfodf!mpdbmf!
bttpdjˡf/!Mb!wˡhˡubujpo!qmvt!ˡqbstf!pv!opo!dpotujuvˡf!eǃbscsft!ef!ibvuft!ujhft!efwsb!dpo.
server son aspect naturel et végétal. 

Mpstrvf!dft!tfdufvst!jefoujgjˡt!bv!ujusf!ef!mǃbsujdmf!M262-23 correspondent à des ripisylves, 
ceux-ci sont à conserver dans leur épaisseur et leur linéaire actuel et leur continuité végétale 
est à renforcer sur les tronçons dépourvus de végétation. En cas de travaux sur ces zones, 
le caractère naturel arboré doit être préservé. 
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6.1.2  LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 
 

I - VOIRIE 

N° Destination Bénéficiaire Plateforme Surface 

1 Élargissement RD 42 de St-Gilles à Nîmes Département du Gard 14 m 331 m2 

2 Élargissement VC n°8 de Bouillargues et création de 
trois carrefours 

Commune 15 m 62 834 m2 

3 Élargissement VC n°16 de St-Pierre Commune 

15 m 

(10 m au 
droit du 

cimetière) 

30 715 m2 

4 Élargissement VC n°15 de Loubes Commune 15 m 30 148m2 

5 Élargissement avenue de Beauvoisin Commune 9 m 1 404 m2 

6 Élargissement rue de Saou Commune 12 m 1 254 m2 

7 Élargissement de voie sur berge, quartier des Arènes Commune 14 m 2 976 m2 

8 Élargissement rue de la Fontaine Gillienne Commune 8/12 m 1 361 m2 

9 Élargissement rue Bellevue Commune 12 m 107 m2 

10 9ƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ9ǎǇŜȅǊŀƴ Commune 20 m 41 441 m2 

11 9ƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ9ǎǇŜȅǊŀƴ Commune 10 m 5 403 m2 

12 Elargissements de la route de Générac Commune 22 m 5 452m2 

13 Création de voie pour desserte future déchetterie voie 
communale n°12 de Ste-Colombe et la Cassagne à St-
Gilles 

Commune 10 m 846 m2 

14 Elargissement de la Voie Communale n°24 dite de la 
Barasse à la Fontaine Gillienne  

Commune 

10 m 
(tronçon 

Nord) 

12 m 
(tronçon 

Sud)  

1876 m² 

2180 m² 

15 Rétablissement du Chemin de Charenton Commune  10 m 790 m² 
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16 CǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ Řǳ 
secteur Sud (15m) 

Commune 15 m 913 m² 

17 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ Řǳ 
secteur Sud (20m) 

Commune 20 m 757 m² 

18 Elargissement de la route de Nîmes (RD 42) Commune 20 m 3 218 m² 

19 Elargissement du Chemin des Ormes Commune 10 m 283 m² 

 

 

II ς OUVRAGES PUBLICS 

N° Destination Bénéficiaire Surface 

1 Confortement des digues du Rhône :  

¶ 10 m du pied de la digue en direction de la 
Plaine, 

¶ 5 m du pied de la digue en direction du 
Fleuve 

SYMADREM 

 
3 474 766 m2 

2 Bassin de rétention des eaux pluviales Combe de la 
Garonnette 

Commune 

Nîmes Métropole 

509 235 m2 

3 tŀǊƪƛƴƎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩ9ǎǇŜȅǊŀƴ  Commune 9 176 m2 

4 Bassin de rétention Le ROC chemin de Rastel Commune 11 666 m2 

5 Bassin de rétention aménagé des eaux pluviales 
Espace Charles de Gaulle  

Commune 11 692 m2 

6 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ de stationnement public rue 
des Cigales  

Commune  1281 m² 

7 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 
Avenue Nelson Mandela 

Commune 2226 m² 

8 tƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ 9ŀǳ tƭǳǾƛŀƭŜ Commune 209 m² 

 

III ς Lb{¢![[!¢Lhb{ 5ΩLb¢9w9¢ D9b9w![ 

N° Destination Bénéficiaire Surface 
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1 Elargissement du grand gabarit du Canal du Rhône à 
Sète 

Etat 1 342 307 m2 

2 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ 
όŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜΣ ǇƻǊǘ Ł ǎŜŎΧύ 

Commune 18 150 m² 

 

 

IV ς ESPACES VERTS 

N° Destination Bénéficiaire Surface 

1 Espaces verts paysagés nouveau quartier chemin de 
Nîmes sud 

Commune 6 120 m2 

2 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
légères) 

Commune 67680 m² 
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6.1.3  LISTE DES BATIMENTS POUVANT 
CHANGER DE DESTINATION 

Les bâtiments agricoles repérés sur les documents graphiques (plans de zonage) du PLU pouvant 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
sont les suivants :  

- Mas de Beauchêne 

- /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩ9ǎǇŜȅǊŀƴ  

- Mas de Vessières 

- Domaine du Chêne 

- Mas de la Courbade 

- 5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩƻǊ Ŝǘ ŘŜ ƎǳŜǳƭŜ 

- Domaine de Guiot 

- Domaine de la Baume 

- Mas Fourniguet 

- Domaine des Loubes 

- aŀǎ ŘΩ!ǎǇƻǊǘ 

- 5ƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜ 

- aŀǎ ŘΩIŜŎǘƻǊ 

- Mas Rantin 

- Mas Saint-Gilles 

- Mas Tamba 

- Mas Molines 

- Château Pérouse 

- Domaine Saint-Antoine  

- Domaine de Trois colombes / Rameaux 

- Domaine du Grand Estagel 
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MAS DE BEAUCHENE 

 

LIEU-DIT: chemin des Loubes 

Référence cadastrale du mas : A0163 

Surface des unités foncières : 268 543 m² 

Surfaces bâties en m2 : 610 m² 

ANALYSE DU BATI EXISTANT 

Usage actuel des différents bâtiments 
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Hangar agricole 

Habitations 

ACCES ET DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Accès au domaine : CHEMIN NON REVETU 

Desserte par les 
réseaux : 

Electricité : oui  

Assainissement : autonome 

Eau potable : réseau collectif 

habitation 
hangar 

habitation 
hangar 
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CONTEXTE AGRICOLE, PAYSAGER ET ENVIRONNEMENTAL 

Intérêt du bâti: 

Qualité architecturale 

Qualité paysagère (parc 
arboré, alignement 
ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŜǘŎΧύ 

!ǳǘǊŜǎΧ όƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ 
ƭƛŜǳΣ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƴƴǳΣ ŜǘŎΧύ   

   

  

Activités agricoles 
environnantes :  

Arboriculture/ viticulture 
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/I!¢9!¦ 5Ω9{t9¸w!b 

 

LIEU-DIT: /ƘŜƳƛƴ ŘΩ9ǎǇŜȅǊŀƴ 

Référence cadastrale : I00997 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ : 2 866 964 m²  

Surfaces bâties en m2 : 1197 m² 

Année construction (données cadastrales) : 1800/1860 

ANALYSE DU BATI EXISTANT 
Usage actuel des différents bâtiments 
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Cave 

Hangars agricoles  

Habitations  

Garage 

Ateliers 

Ancienne bergerie 

ACCES ET DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Accès au domaine : CHEMIN NON REVETU 

Desserte par les 
réseaux : 

Electricité : oui  

Assainissement : autonome 

Eau potable : captage privé  

cave 

gites 

Habitation+
atelier garage 

Habitation+
atelier 
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CONTEXTE AGRICOLE, PAYSAGER ET ENVIRONNEMENTAL 

Intérêt du bâti: 

Qualité architecturale 

Qualité paysagère (parc 
arboré, alignement 
ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŜǘŎΧύ 

!ǳǘǊŜǎΧ όƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ 
ƭƛŜǳΣ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƴƴǳΣ ŜǘŎΧύ 

  

 

 

 

   

 

 

Activités agricoles 
environnantes :  

Arboriculture / viticulture /céréales / bois 

 

 

 

 

 

 

 

Ancienne bergerie 

Cave Gites 

Wvf!eǃfotfncmf 

Habitation + garage 
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MAS DE VESSIERES 

 

LIEU-DIT: Route de Générac 

Référence cadastrale : K0352, K0353, K0357 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ : 635 840 m²  

Surfaces bâties en m2 : 586m² 

Année construction (données cadastrales) : 1876 

ANALYSE DU BATI EXISTANT 

Usage actuel des différents bâtiments 
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Hangar agricole 

Cave 

Habitations  

ACCES ET DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Accès au domaine : CHEMIN NON REVETU 

Desserte par les 
réseaux : 

Electricité : oui  

Assainissement : autonome 

Eau potable : captage privé  

Habitation 1 

Cave 

Habitation 2 

Hangar 
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CONTEXTE AGRICOLE, PAYSAGER ET ENVIRONNEMENTAL 

Intérêt du bâti: 

Qualité architecturale 

Qualité paysagère (parc 
arboré, alignement 
eǃbscsft-!bscsft!
sfnbsrvbcmft!fudǍ* 

BvusftǍ!)ijtupsjrvf!ev!
mjfv-!qpjou!eǃjouˡsˢu!dpoov-!
fudǍ*   

 

   

 

  

Activités agricoles 
environnantes :  

viticulture 
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DOMAINE DU CHENE 

 

LIEU-DITΥ vǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩ9ǎǘŀƎŜƭ 

Référence cadastrale du mas : A00247 et A00248 

Surfaces parcellaires : 9 700 m² et 2 530 m² 

Surfaces bâties : 197 m² 

Année construction (données cadastrales) : 1900 

ANALYSE DU BATI EXISTANT 

Usage actuel des différents bâtiments 
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Hangars agricoles 

Cave viticole 

Habitation 

Gîtes 

Wfouf!ef!qspevjut!jttvt!ef!mǃfyqmpjubujpo!wjujdpmf 

ACCES ET DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Accès au domaine : CHEMIN NON REVETU 

Desserte par les 
réseaux : 

Electricité : oui  

Assainissement : autonome 

Eau potable : captage privé 

Poulailler 

Habitation 

Piscine 

Gîtes 

Cave 

Hangar Hangar 
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CONTEXTE AGRICOLE, PAYSAGER ET ENVIRONNEMENTAL 

Intérêt du bâti : 

Qualité architecturale 

Qualité paysagère (parc 
arboré, alignement 
eǃbscsft-!bscsft!
sfnbsrvbcmft!fudǍ* 

BvusftǍ!)ijtupsjrvf!ev!
mjfv-!qpjou!eǃjouˡsˢu!dpoov-!
fudǍ* 

  

 

Activités agricoles 
environnantes :  

Arboriculture et viticulture 
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MAS DE LA COURBADE 

 

LIEU-DIT: la courbade et le bois 

Référence cadastrale du mas : B0867 

Tvsgbdf!ef!mǃvojuˡ!gpodjˠsf!;!13 713 m² 

Surfaces bâties en m2 : 1000 m² 

Année construction (données cadastrales) : 1800 

ANALYSE DU BATI EXISTANT 

Usage actuel des différents bâtiments 



265 

Ć 

REVISION DU PLU DE SAINT-GILLES - REGLEMENT 

 

 

  

Hangar agricole 

Cave viticole plus en fonction 

Wfouf!ef!qspevjut!jttvt!ef!mǃfyqmpjubujpo 

Bureau  

Habitation 

ACCES ET DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Accès au domaine : CHEMIN NON REVETU 

Desserte par les 
réseaux : 

Electricité : oui  

Assainissement : autonome 

Eau potable : captage privé 

Stockage 

hangar 

habitation 

hangar 
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CONTEXTE AGRICOLE, PAYSAGER ET ENVIRONNEMENTAL 

Intérêt du bâti: 

Qualité architecturale 

Qualité paysagère (parc 
arboré, alignement 
eǃbscsft-!bscsft!
sfnbsrvbcmft!fudǍ* 

BvusftǍ!)ijtupsjrvf!ev!
mjfv-!qpjou!eǃjouˡsˢu!dpoov-!
fudǍ*   

 

  

Activités agricoles 
environnantes :  

Viticulture 
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5ha!Lb9 5Ωhw 9¢ 59 D¦9¦[9 

 

LIEU-DIT: route de Générac 

Référence cadastrale du mas : K0518, K0564, K0746 

Tvsgbdf!ef!mǃvojuˡ!gpodjˠsf!;!36!372!n±! 

Surfaces bâties en m2 : 727 m² 

Année construction (données cadastrales) : 1870 

ANALYSE DU BATI EXISTANT 

Usage actuel des différents bâtiments 
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Hangars  

Cave viticole 

Gîtes/ hébergements hôteliers 

±ŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Habitation 

Bureau  

ACCES ET DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Accès au domaine : CHEMIN NON REVETU 

Desserte par les 
réseaux : 

Electricité : oui  

Assainissement : autonome 

Eau potable : captage privé 
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CONTEXTE AGRICOLE, PAYSAGER ET ENVIRONNEMENTAL 

Intérêt du bâti: 

Qualité architecturale 

Qualité paysagère (parc 
arboré, alignement 
eǃbscsft-!bscsft!
sfnbsrvbcmft!fudǍ* 

BvusftǍ!)ijtupsjrvf!ev!
mjfv-!qpjou!eǃjouˡsˢu!dpoov-!
fudǍ*   

 

  

 

 

Activités agricoles 
environnantes :  

Arboriculture et viticulture 
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DOMAINE DE GUIOT 

 

LIEU-DIT: Route de Générac 

 Référence cadastrale : K0325 

Tvsgbdf!ef!mǃvojuˡ!gpodjˠsf : 177 667 m²  

Surfaces bâties en m2 : 800 m² 

Année construction (données cadastrales) : 1913 (Clé de voute fait apparaître la date de 1913) 

ANALYSE DU BATI EXISTANT 

Usage actuel des différents bâtiments 
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Hangars agricoles 

Cave et chai à barrique  

Habitations  

Cvsfbv!,!wfouf!ef!qspevjut!jttvt!ef!mǃfyqmpjubujpo 

ACCES ET DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Accès au domaine : CHEMIN NON REVETU 

Desserte par les 
réseaux : 

Electricité : oui  

Assainissement : autonome 

Eau potable : captage privé 

CONTEXTE AGRICOLE, PAYSAGER ET ENVIRONNEMENTAL 

Intérêt du bâti: 

Qualité architecturale 

Qualité paysagère (parc 
arboré, alignement 
eǃbscsft-!bscsft!
sfnbsrvbcmft!fudǍ* Château du Temps des 

Templiers   

habitations 

Chai à barrique 
et cave 

bureau 

Hangars 
agricoles 

Hangar 
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BvusftǍ!)ijtupsjrvf!ev!
mjfv-!qpjou!eǃjouˡsˢu!dpoov-!
fudǍ* 

 

 

   

Activités agricoles 
environnantes :  

Arboriculture 

Viticulture 
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DOMAINE DE LA BAUME 

 

LIEU-DIT: ǇŜǘƛǘ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ9ǎǇŜȅǊŀƴ 

Référence cadastrale du mas : I02889 

Surface des unités foncières : 4667 m² 

Surfaces bâties au cadastre en m2  : 230 m² 

Année construction (données cadastrales) : 1897 

ANALYSE DU BATI EXISTANT 

Usage actuel des différents bâtiments 
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Hangar agricole 

Cave  

Habitation 

Gites / hébergement hôteliers : mis en sommeil 

±ŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Salle de réception : moins de 50 personnes 

ACCES ET DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Accès au domaine : ROUTE REVETUE 

Desserte par les 
réseaux : 

Electricité : oui  

Assainissement : autonome 

Eau potable : captage privé 

habitation 

Activités 
touristiques 

Hangar 
agricole 
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CONTEXTE AGRICOLE, PAYSAGER ET ENVIRONNEMENTAL 

Intérêt du bâti: 

Qualité architecturale 

Qualité paysagère (parc 
arboré, alignement 
ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŜǘŎΧύ 

!ǳǘǊŜǎΧ όƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ 
ƭƛŜǳΣ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƴƴǳΣ ŜǘŎΧύ   

  

  

 

{ƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩ9ǎǇŜȅǊŀƴ. Hermite de Saint Gilles y a vécu au VIII° siècle 

La fontaine Gillienne serait sur le domaine : elle se situe à mi-chemin entre Espeyran et 
la ville, ce qui est le cas du domaine. 
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Activités agricoles 
environnantes :  

Arboriculture / viticulture 

Production de vin au domaine + élevage de chevaux 

MAS FOURNIGUET 

 

LIEU-DIT: chemin des loubes 

Référence cadastrale du mas : B00205, B00206, B00207 

Surface des unités foncières : 9 840 m² 

Surfaces bâties en m2 : 202 m² 

Année construction (données cadastrales) : 1978 

ANALYSE DU BATI EXISTANT 

Usage actuel des différents bâtiments 


